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Résumé 

Au cours des XVIIe et XVIIIe siècles, la pacification de l'intérieur du territoire français et la 

stabilisation des frontières ont amené les élites intellectuelles et les administrateurs locaux et 

royaux à questionner le besoin d'enceintes urbaines à l'intérieur du royaume. La ville de Paris 

arrase ses remparts dans les années 1670, initiant par là une mutation du paysage urbain qui 

s'étendra aux territoires français métropolitains et coloniaux. Par l'ouverture des villes, les 

architectes et ingénieurs se voient confrontés à un nouveau problème architectural et urbain : 

la nécessité pratique d'une porte qui marque le seuil de la ville s'estompe, tandis que 

l'attachement citoyen à la charge symbolique des portes de ville persiste. 

Or, au Siècle des Lumières, la redéfinition de l'usage et de la forme de la porte de ville sont 

contemporains de l'émergence de nouveaux édifices publics, qui amorcent la réflexion sur le 

caractère des ouvrages d'architecture. Au sein de cette nouvelle théorie des caractères, la porte 

de ville devra trouver et affirmer sa place. Il en va de même à l'égard de l'intérêt croissant porté 

à la notion d'entrée de ville, qui signale une sensibilité nouvelle envers le paysage urbain et 

territorial et la mobilité qui accompagne la réfection des axes de circulation terrestre et maritime 

du royaume de France. 
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Summary 

Throughout the 17th and 18th centuries, the pacification of French interior territories and the 

stabilization of their frontiers brought the intellectual elite and the local and royal 

administrations to question the necessity of city walls within the kingdom. The city of Paris 

razed its ramparts in the 1670's, initiating mutations in the urban landscape that will spread 

throughout the French territories. By opening their cities, architects and engineers will thus be 

confronted to a new architectural and urban problem: there is no longer a functional need for a 

city gate to limit the access, but the symbolic load of city gates as landmarks to which citizen 

are deeply attached remains.
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Introduction 



 

2 

Longtemps caractérisée topographiquement, juridiquement et symboliquement par son 

enceinte, la ville française remet progressivement en question ses fortifications au XVIIIe 

siècle par la création de promenades sur les fortifications et par l’abaissement de la 

hauteur des remparts. La ville s’ouvre sur les faubourgs et la campagne environnante, 

renouvelant le paysage urbain et la conception même de ce que doit être une ville, dont 

la définition était jusqu'alors indissociable de la présence d'une enceinte fortifiée1. Cette 

restructuration des abords donne naissance à la ville moderne sous couvert de 

l’embellissement2 et de l’ornement de la cité, destiné à magnifier le souverain et son 

royaume aux yeux des voyageurs et des étrangers. Mais ces aménagements profitent aussi 

aux défenseurs de l’utilité publique : ils permettent de désengorger les centres urbains, 

clarifiant la circulation par la création de boulevards périphériques, favorisant la 

naissance de nouveaux pôles de commerce et d’habitation et l’installation 

d’aménagements publics. 

À la limite du faubourg, l’entrée de ville établit progressivement un lien avec le territoire 

dans le contexte de la restructuration des réseaux routiers du royaume qui débute au 

XVIIe siècle. Ce lien s’établit notamment par l’évolution du discours architectural dans 

les années 1750 à 1770 : aux propos centrés sur la porte, construction unitaire facilement 

identifiable et clairement délimitée, succède un discours qui s'ouvre à l'espace périurbain 

et provoque l'émergence de l'expression d'entrée de ville. Cette formulation permet 

d'intégrer la porte à son environnement et d'appréhender toutes les facettes de cet espace 

aux contours diffus qui évolue au gré de la croissance des villes. En outre, la notion 

d'entrée de ville rend compte de l'expérience du voyageur dont le parcours aboutit à un 

paysage singulier à l'approche de la ville3. 

 

1 Bernard LEPETIT, « L’évolution de la notion de ville d’après les tableaux et descriptions géographiques 

de la France (1650-1850) », VRBI, 1979, n° 2, p. XCIX-CVIII. 

2 Dans son étude consacrée à l’urbanisme français du XVIIIe siècle, Jean-Louis Harouel démontre que 

« L’embellissement tel qu’on le conçoit au XVIIIe siècle est une notion très large, rassemblant des 

préoccupations à la fois pratiques, esthétiques […] et politiques, dont beaucoup s’étaient déjà 

progressivement affirmées au cours du siècle précédent. ». Jean-Louis HAROUEL, L’embellissement des 

villes. L’urbanisme français au XVIIIe siècle, Paris, Picard, 1993, p. 9. C’est dans ce sens que nous 

utiliserons le terme d’embellissement au sein de cette étude. 

3 De Marc-Antoine Laugier (1753) à Antoine-Chrysostome Quatremère de Quincy (1832), nous 

reviendrons sur les définitions proposées pour l'entrée de ville en relisant, entre autres, les écrits de Jean-

Gabriel Legendre (1765), d’Étienne-Louis Boullée (v.1788) et de Jean-Nicolas-Louis Durand (1805). 



 

3 

 

Au gré des situations et des intérêts dominants, les architectes et ingénieurs qui 

réfléchissent à la transformation de ces espaces sont amenés à redéfinir les portes de ville. 

Cette redéfinition progressive est exprimée par les chantiers entrepris dans l'ensemble du 

royaume, par les modèles décrits dans les cours d'architecture et les traités de 

fortification, tout comme par les concours des académies et écoles d'ingénieurs. Rendre 

compte de la mutation des portes de villes revient, comme le remarquait Michael 

Baxandall à propos des œuvres d'art, à comprendre que « le [...] producteur d'un artefact 

historique, affronte un problème dont la solution concrète réside finalement dans le 

produit qu'il nous propose. Comprendre son travail, c'est tenter de comprendre dans quels 

termes se posait le problème auquel il voulait répondre et les circonstances particulières 

qui l'ont amené à se le poser4 ». Ainsi, nous examinerons les relations entre les besoins 

que doivent combler les aménageurs des accès des villes et l'expérimentation de 

nouvelles formules architecturales. 

 

4 Michael BAXANDALL, Formes de l'intention, Nîmes, Éditions Jacqueline Chambon, 1991, p. 41. 
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1. Problématique 

Alors que les cérémonies d’entrée en ville des souverains font l’objet d’importantes 

études5, la construction du paysage qui accompagne l’entrée quotidienne du voyageur 

dans la ville d’Ancien Régime n’a pas encore fait l’objet d’une étude poussée. Les étapes 

majeures de cette évolution ont été établies, mais une étude approfondie s’impose pour 

réhabiliter l’importance des portes et entrées de ville sous l’Ancien Régime. Il s’agira 

donc, par cette étude, de comprendre le paysage urbain à l’entrée des villes, au sein d’un 

territoire que l'on cherche à administrer, unifier et délimiter, et donc, les solutions mises 

en place pour établir une transition visuelle et physique entre la ville et le territoire. Par 

l’étude des projets et des réalisations, nous pourrons confronter les solutions proposées 

pour concourir à la glorification des autorités royales et municipales, à l’accès aux villes 

et à leur intégration au territoire. 

Plus encore, il s'agit ici d'effectuer une lecture de cette mutation de l'entrée de ville. 

Autrement dit, face à la « crise de l'architecture et crise du symbole » de la fin du XVIIIe 

siècle qu'a décrit l'historienne Christine Lamarre6, dans quelle mesure est-ce que le 

décloisonnement parisien initié en 1670, soit un siècle plus tôt, s'érige en exemple à 

suivre pour les villes provinciales? Est-ce que le décloisonnement parisien peut être 

interprété comme le terminus a quo de la dissémination des limites de la ville? 

En autorisant l’aménagement du boulevard périphérique parisien, Louis XIV pose un 

geste fortement symbolique qui se voit renforcé par les portes triomphales érigées par 

François Blondel et Pierre Bullet sous la direction du Prévôt des marchands : la puissance 

 

5 Jean-Marie APOSTOLIDES, Le roi machine. Spectacle et politique au temps de Louis XIV, Paris, Les 

éditions de minuit, 1981 ; Michèle FOGEL, L’État dans la France moderne de la fin du XVe au milieu du 

XVIIIe siècle, Paris, Hachette, 1992 ; Marie-France WAGNER et Daniel VAILLANCOURT, Le Roi dans la 

ville. Anthologie des entrées royales dans les villes françaises de province (1615-1660), Paris, Honoré 

Champion, 2001. 

6 Christine LAMARRE, « Les portes de villes à la fin du XVIIIe siècle, crise de l’architecture et crise du 

symbole », dans Françoise MICHAUD-FREJAVILLE, Noëlle DAUPHIN et Jean-Pierre GUILHEMBET (dir.), 

Entrer en ville, colloque de l’Université d’Orléans, 26-27 octobre 2001, Rennes, Presse Universitaire de 

Rennes, 2006, p. 61-72. 
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du royaume et de son souverain vis-à-vis des autres nations européennes, tout comme la 

pacification du territoire, autorise le décloisonnement des villes de l’intérieur. Dès lors, 

les villes ne se distinguent plus des villages par leur enceinte7, mais visent plutôt à 

accroître leur image de carrefours de commerce, dans la dynamique d’émergence du 

capitalisme8. 

Le premier objectif de cette thèse est de réviser l’évolution formelle et ornementale des 

portes de ville dans l’ensemble du royaume, en partant des classements proposés par le 

passé9. Les chantiers périurbains parisiens et des capitales provinciales sont désormais 

bien connus, mais les villes de moindre envergure, appartenant à des réseaux secondaires, 

doivent aussi être prises en considération. Dans ce contexte d'aménagement du territoire 

par le décloisonnement progressif des villes de l'intérieur, combiné à la fortification des 

villes de l'extérieur, les conditions formelles et fonctionnelles auxquelles doivent 

répondre les concepteurs des portes sont renversées. Dès le XVe siècle, la modification 

de la poliorcétique due à l'émergence de la poudre à canon rend inefficaces les tours 

flanquant les portes fortifiées ; il s'avère dès lors nécessaire d'adapter les accès aux 

nouvelles fortifications, de placer les portes stratégiquement au sein des bastions et de 

les protéger par des ouvrages détachés comportant des avant-portes au dessin simplifié. 

Au même moment, les villes de l'intérieur de la France constatent la désuétude de leurs 

systèmes défensifs médiévaux. Faute de moyens pécuniaires ou de volonté politique pour 

 

7 Les études menées dans les années 1970 par les historiens de l’urbanisme Jean-Claude Perrot, Jean-Pierre 

Bardet et plus récemment par Christine Lamarre insistent sur l’importance de l’enceinte dans la définition 

de la ville fournie par les dictionnaires et encyclopédies. 

8 Des travaux de l’École de Francfort aux recherches récentes, la démonstration de l’émergence progressive 

du capitalisme entre le XIVe et le XIXe siècle n’est plus à faire (Voir Robert DUPLESSIS, Transitions to 

capitalisme in early modern Europe, New York, Cambridge University Press, 1997). L’histoire de 

l’émergence du capitalisme a intégré les études à teneur historique, urbanistique, sociologique et la 

recherche en histoire de l’art. Ainsi, de l’invention du territoire située par Paul Alliès au tournant du XVIIIe 

siècle, à la naissance de la sphère publique étudiée par Jürgen Habermas, tout comme parmi les études 

portant sur l’impact de la formation sociale sur la symbolique de paysage menées par Denis Cosgrove, il 

apparaît que la prise en compte de l’émergence du capitalisme ne peut être exclue lors d’une étude qui 

porte sur le territoire, le paysage ou l’espace public d’Ancien Régime. 

9 Pierre LAVEDAN, Jeanne HUGUENEY et Philippe HENRAT, L’urbanisme à l’époque moderne, XVIe-XVIIIe 

siècle, Genève, Droz, 1982, p. 442-452 ; Louis HAUTECŒUR, Histoire de l’architecture classique en 

France, Paris, A. Picard, 1963, 7 vol. (première édition 1943), I, 2 p. 586-591, III, p. 507-513, IV, p. 162-

164 et 422-426 ; Victoria SANGER et Isabelle WARMOES, « The city gates of Louis XIV », Journal of 

Urban History, 2003, n⁰ 30, p. 50-69 ; Yoann BRAULT, « Ville déclose, ville ouverte », dans Alexandre 

GADY et Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS (dirs.), De l’esprit des villes : Nancy et l’Europe urbaine au 

siècle des Lumières, 1720-1770, Musée des beaux-arts de Nancy, 7 mai au 22 août 2005, Nancy, Artlys, 

2005, p. 142-151. 
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maintenir les enceintes, celles-ci sont souvent cédées à des particuliers. L'inanité des 

enceintes provoquée par la pacification du royaume au tournant du XVIIe siècle, 

l'extension des limites des villes par le rattachement des faubourgs et les préoccupations 

commerciales entraînent une redéfinition de l'utilisation des portes de ville au 

XVIIIe siècle. Celles-ci ne sont plus obligatoirement rattachées à une enceinte et doivent 

faciliter la circulation des hommes et des biens sans entraver le contrôle sanitaire et la 

levée des octrois. 

De plus, la porte de la ville ne peut pas être restreinte à l’image d’un janus bifrons. Elle 

est en soi un parcours; une zone complexe avec plusieurs voies de circulation réservées 

aux piétons et aux voitures, avec des systèmes de contrôle et de protection. Il s’impose 

donc de retracer ce parcours, d’en discerner les constituants – fontaines, salles 

communales, corps de garde, fossés, herses, bureaux d’octroi ou casernes – et leur 

imbrication dans le paysage. 

La circulation des modèles au sein du territoire et leur adaptation aux conditions locales 

relèvent des problématiques essentielles de ce travail. En effectuant l’étude de l’entrée 

de ville dans cette échelle géographique large (le territoire français), nous pourrons aussi 

relire l’évolution de l’entrée de ville dans une échelle temporelle large. 

L’objectif de cette thèse est donc de lire l’entrée de ville à trois niveaux : dans son rapport 

à la ville, et en particulier à son seuil, en se focalisant sur l’évolution de la porte et de 

l'entrée; dans son rapport aux faubourgs et à la campagne environnante, et, enfin, dans 

son rapport au territoire. Cette lecture de l’entrée en ville vise à apporter une meilleure 

compréhension de la dualité idéelle/matérielle qui se bâtit au sein de cet espace 

névralgique de circulation, à travers la prise en compte des fonctions et symboles qui s’y 

expriment, tout en prenant en considération les contraintes matérielles et pécuniaires, 

comme l’évolution des mentalités, notamment à travers les écrits théoriques consacrés 

aux entrées de ville. 

L'étude que nous mènerons dévoilera l'interdépendance de la porte et de l'entrée de ville, 

pour montrer que ces deux structures évoluent ensemble entre le début du XVIIe et la fin 

du XVIIIe siècle. L'étude de leur évolution conjointe reflétera ainsi le caractère 

dynamique des marges de la ville qui fluctuent au gré du développement urbain tout en 
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préservant l'expression de leur prégnance symbolique. Cette étude dévoilera, au bout du 

compte, la manière dont la ville d'Ancien Régime se modernise par ses abords. 
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2. Justification chronologique 

Le cadre temporel de cette étude débute autour de 1670, date à laquelle la machine d’État 

conçue par Louis XIV est en marche10, alors que la rationalisation du territoire conjugue 

l’aménagement des réseaux routiers, des voies fluviales, de la ceinture de fortifications 

et de la structuration administrative du royaume en intendances, dont découle l’idée du 

décloisonnement parisien qui sera mené à partir du plan levé par Pierre Bullet et François 

Blondel11. Comme Christine Lamarre, nous pensons que la création des boulevards 

parisiens marque un tournant dans l'histoire du paysage périurbain français. Toutefois, 

nous posons l'hypothèse que cette mutation du paysage centrée sur l'ouverture sur le 

territoire s'amorce dès le règne d'Henri IV. Ainsi, nous reviendrons sur le contexte ayant 

précédé les portes parisiennes du Roi-Soleil. 

En effet, la décennie 1670 n'est pas la première à proposer l'érection d'un accès 

monumental aux visées territoriales dans la capitale française : l'architecte et ingénieur 

militaire Claude Chastillon proposait en 1610 d'ouvrir un nouvel accès entre les portes 

Saint-Antoine et du Temple. La Place de France, conçue sous le patronage de Sully en 

collaboration avec l'ingénieur Aleaume, aurait conjugué une porte monumentale à un 

projet de distribution de huit rues rayonnantes aux façades symétriques et ordonnancées 

s'engouffrant vers l'intérieur de la capitale. Toutefois, ce n'est que sous les commandes 

de Colbert que sera effectivement entrepris un programme concerté et monumental de 

réaménagement de la capitale, dans lequel interviennent les Prévôts des marchands, 

l'Académie royale d'architecture, l'architecte de la ville Pierre Bullet, et le souverain, qui 

siège alors dans sa capitale. Les publications de François Blondel, d'Augustin-Charles 

d'Aviler et d'André Félibien témoignent de l'adhésion populaire à la décision de 

l'arasement des remparts prise par le souverain. Ces auteurs encensent le monarque 

 

10 Joël CORNETTE, Le roi de guerre. Essai sur la souveraineté dans la France du Grand Siècle, Paris, 

Payot, 2000 (première édition 1993). 

11 Yoann BRAULT, « Le plan de Pierre Bullet (1673- 1675) », Bernard LANDAU, Claire MONOD & Evelyne 

LOHR, Les grands boulevards, Paris, Action Artistique de la Ville de Paris, 2000, p. 29- 37. 
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guerrier soucieux de la protection de son royaume et du bien public, tout en diffusant les 

modèles de portes de villes françaises12. 

Un siècle plus tard, c’est le chantier de recloisonnement de la capitale par le mur des 

Fermiers généraux (1784-1789) qui clôt cette étude13. À la veille de la Révolution, la 

réflexion théorique portant sur l'aménagement des entrées de ville est en branle, sous la 

conduite d'Étienne-Louis Boullée, de Claude-Nicolas Ledoux, de Pierre Patte et de Marc-

Antoine Laugier. Désormais, le décloisonnement des villes françaises est en cours. Il sera 

généralisé au XIXe siècle, tandis que les publications de Durand et de Quatremère de 

Quincy examinent les nouvelles entrées de ville14; et sera soutenu par le chantier 

monumental de l'Arc de triomphe de l'Étoile, avant que l'avènement des chemins de fer 

ne viennent modifier l'accès aux villes dans la seconde moitié du XIXe siècle15. 

 

12 Antoine Le Pautre, Les œuvres d'architecture d'anthoine Le Pautre architecte ordinaire du Roy, textes 

attribués à Augustin-Charles d'Aviler, Paris, chez Jombert, 1652 ; François BLONDEL, Cours 

d'architecture, Pairs, L. Roulland, 1675-1684 ; Augustin-Charles d'AVILER, Cours d'Architecture, Paris, 

N. Langlois, 1691. 

13 Jean-Marc PEYSSON, Le mur d’enceinte des Fermiers généraux, 1784-1791. Politique, économie et 

urbanisme, thèse de 3e cycle, Université de Paris I, 1983 ; Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux (1736-

1806). L’architecture et les fastes du temps, Bordeaux, Willian Blake & Co., 2000, p. 200 et suiv. 

14 Jean-Nicolas-Louis DURAND, Précis des leçons d'architecture donnés à l'École polytechnique, Paris, 

chez l'auteur, 1802-1805, rééd. 1809, 2 tomes; idem, Recueil et parallèle des édifices en tout genre anciens 

et modernes, 1800, 4tomes; Antoine Chrysostome QUATREMERE DE QUINCY, « Entrée de ville », 

Dictionnaire historique d'architecture, Paris, A. Leclère, 1832. 

15 Voir, à ce sujet le catalogue de l'exposition Les Portes de la ville, exposition présentée à la salle de 

documentation du CCI du 2 février au 4 avril 1983, Paris, Centre Georges Pompidou, 1983.  
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3. Plan 

Notre analyse de l'évolution de la porte et de l'entrée de ville suit une organisation 

chronologique divisée en quatre parties comportant neuf chapitres. La première partie 

présente donc les précédents architecturaux de la porte de ville, c'est-à-dire son évolution 

depuis les débuts de la Renaissance jusqu'aux chantiers périphériques parisiens entrepris 

sous Henri IV et poursuivis sous Louis XIII, dont la rhétorique d'unité du royaume par 

l'entremise de l'image de la capitale sera mise en évidence. Ce premier chapitre, sorte 

d'archéologie de la porte de ville, est suivi d'un second chapitre portant sur les acteurs et 

les juridictions de l'intervention périurbaine en France. Conçu pour clarifier le noeud 

d'intervenants dont les compétences s'imbriquent et se font concurrence aux abords des 

villes tout au long de la période étudiée, ce chapitre dévoile la complexité de la mise en 

oeuvre de tout chantier périurbain. Il détaille la diversité des situations recensées pour 

montrer que la modernisation périurbaine des villes est le fruit de longues collaborations 

d'entités régaliennes, militaires, administratives, provinciales et municipales dont il faut 

concilier les intérêts divergents. 

La deuxième partie du développement est consacrée aux chantiers périurbains du règne 

de Louis XIV. Il sera question, dans un premier temps, du « moment » Louis XIV à Paris 

(chap. III), c'est-à-dire le dessein monumental qui, en moins d'une décennie (v.1668-

1674), renouvelle le paysage périurbain parisien par la mise en chantier de l'arc du Trône 

et l'écriture de la mémoire du roi dans l'espace public par les portes triomphales 

parisiennes. 

La célérité de la construction de l'image urbaine de Louis le Grand à Paris contraste avec 

la temporalité plus longue de la stabilisation des frontières du royaume, qui donnera aussi 

lieu à des représentations du monarque. La consolidation des défenses des villes 

frontalières et la conception de nouvelles places fortes permettent ainsi de procéder à une 

représentation monumentale de la puissance du souverain par l'entremise des portes des 

places fortes. Le quatrième chapitre de cette thèse décrit ainsi la tension entre les 

impératifs de défense et ceux de représentation dans ces sites névralgiques de circulation 

que sont les portes des villes frontalières. Ce chapitre dévoile notamment le dialogue 

entre la capitale et les frontières, mais aussi la circulation des modèles architecturaux au 

sein du royaume. 
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La troisième partie de cette étude porte sur la première moitié du XVIIIe siècle. Il y a, 

d'une part, une tentative de normalisation de la porte de ville militaire, dont le modèle est 

établi en métropole, à partir des exemples du règne de Louis XIV, mais dont les 

applications se retrouvent surtout en contexte colonial, où la construction de places 

défensives a un regain sous la Régence et les premières années du règne de Louis XV 

(chap. V). D'un autre côté, la première moitié du XVIIIe siècle voit émerger les 

balbutiements de l'entrée de ville comme un ensemble concerté, et explore de nouvelles 

formules de portes de ville civiles qui accompagnent la réflexion émergente sur le 

caractère architectural des édifices publics (chap. VI). 

La dernière partie de cette étude sera consacrée à l'entrée de ville dans la seconde moitié 

du XVIIIe siècle. Elle mettra en lumière le lien qui unit la naissance du concept d'entrée 

de ville et la philosophie sensualiste (chap. VII). Ce regard renouvelé, empreint d'une 

sensibilité paysagère que la notion d'entrée de ville permet de poser sur les abords de la 

cité, permettra de présenter la mise en place de nouveaux monuments d'entrée de ville 

(chap. VIII). Notre étude portera, pour finir, sur l'entrée de ville par voie fluviale, qui se 

renouvelle par de grands chantiers d'embellissement menés sous l'impulsion du 

développement commercial atlantique (chap. XIX). 

 

Autour du paysage urbain, le fossé existant entre la réalité matérielle et la construction 

mentale de l’image de la ville a été évoqué par le passé16. L’image de la ville reflète 

souvent un parti pris, dont nous envisageons de discerner les enjeux. Par ailleurs, même 

si les entrées de ville décrites par les théoriciens sont des accès par voie terrestre, 

l’importance du transit par voie fluviale à l’intérieur du royaume17, le développement du 

commerce maritime, et l’aménagement attesté d’une « façade atlantique18 » rendent 

l’étude de l’entrée fluviale et maritime incontournable. Dans le cas terrestre comme 

 

16 Jean-Claude PERROT, Genèse d’une ville moderne. Caen au XVIIIe siècle, Paris, Mouton, 1975, 2 vol. ; 

Jean-Pierre BARDET, Rouen aux XVIIe et XVIIIe siècles. Les mutations d'un espace social, Paris, Société 

d’édition d’enseignement supérieur, 2 vol., 1983. 

17 Daniel ROCHE, La France des Lumières, Paris, Fayard, 2003 (1993), p. 40-50. 

18 Helène ROUSTEAU-CHAMBON (dir.), Jacques V Gabriel et les architectes de la façade atlantique, actes 

du colloque tenu à Nantes du 26 au 28 septembre 2002, Paris, Picard, 2004 ; Emmanuel LE ROY LADURIE 

« L'Atlantique : tout pour la façade », idem (dir.), La ville des temps modernes, de la Renaissance à la 

Révolution, Paris, Éditions du Seuil, 1998 (1980), p. 462-469. 
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fluvial, nous distinguerons les constituants du paysage urbain et nous procèderons à des 

études de cas qui permettront de comprendre comment ces différents éléments 

s’imbriquaient dans le paysage de l’entrée en ville, mais aussi de démontrer dans quelle 

mesure ce paysage a évolué à court, moyen et long terme. Le développement 

chronologique de notre démonstration fera ainsi apparaître un portrait de chaque épisode 

dans la moyenne durée - les XVIIe et XVIIIe siècles -, pour mieux faire transparaître les 

ruptures et continuités dans la métamorphose des portes et des entrées des villes.  

La conciliation entre la production des villes intérieures, frontalières, coloniales et 

portuaires viendra compléter l’étude de l’évolution historique de la construction, de la 

théorie et de la perception de ces espaces. Les intendants et ingénieurs, principaux 

intervenants dans l’aménagement des portes de villes, se déplacent dans l’ensemble du 

royaume. Ils suivent les directives du pouvoir centralisé, et s’appuient sur les mêmes 

écrits d’architecture et de fortification. Il est donc incontournable d'étudier l'entrée de 

ville sur différentes échelles (architecturale, urbaine, territoriale) pour assurer la justesse 

de nos conclusions. 
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4. Bilan historiographique 

Le bilan historiographique qui suit vise à présenter la place octroyée aux abords des villes 

dans les publications et recherches portant sur l’histoire, l’histoire de l’urbanisme et celle 

de l’architecture. Dans un premier temps, il sera question du contexte historique du XVIIe 

et du XVIIIe siècle. Par la suite, nous traiterons de la forte prégnance identitaire attribuée 

au cadre urbain dans les études menées au XIXe siècle, et des différentes formes de 

publications qui traitent des portes et entrées de villes (articles, catalogues d’expositions, 

monographies). Au XXe siècle, les essais de synthèse de l’histoire de l’architecture et de 

l’histoire de l’urbanisme menés respectivement par Louis Hautecoeur et Pierre Lavedan 

proposent les premiers classements typologiques des portes de ville que nous décrirons. 

Nous reviendrons ensuite sur l’historiographie du paysage urbain à l’entrée des villes, 

avant de décrire les recherches récentes portant sur les portes de villes. 

a. Connaître, aménager et administrer le royaume français 

En 1993, Joël Cornette proposait une analyse du rapport entre la souveraineté et la guerre 

sous l'Ancien Régime. Dans Le roi de guerre, essai sur la souveraineté dans la France 

du Grand Siècle19, l’historien retrace les stratégies d’imposition de pouvoir du souverain, 

en explicitant le paradoxe qui s’instaure sous Louis XIV : ce roi-administrateur, cantonné 

à Versailles à partir de 1683, se présente à ses sujets et aux autres puissances européennes 

comme un roi guerrier. À sa présence physique sur le champ de bataille, le souverain doit 

désormais substituer des représentations symboliques puissantes, telle la ceinture de 

fortifications. La sédentarisation progressive du souverain entraîne par ailleurs la 

raréfaction des entrées triomphales. 

Concernant la France du XVIIIe siècle, Daniel Roche s'est intéressé à la mobilité dans 

l’Europe d’Ancien Régime. Il a mis en lumière la densité, dans le royaume français, des 

 

19 Joël CORNETTE, Le roi de guerre. Essai sur la souveraineté dans la France du Grand Siècle, Paris, 

Payot, 1993. 
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flux de circulation des hommes que l’on concevait jusque-là comme sédentaires20. Il a 

dressé un brillant portrait de La France des Lumières21, proposant une étude des différents 

volets constituant le royaume, en passant par la connaissance et la maîtrise du territoire 

et de son peuple, tout en prenant le parti de distinguer « les Frances » : celle de l’intérieur 

de celle frontalière, celle rurale de celle urbaine, et de faire ressortir les inégalités dans le 

développement agricole et manufacturier du royaume. 

Cet intérêt croissant porté au développement du commerce et de l’agriculture par les 

élites françaises a fait l’objet des recherches de Catherine Clavilier, qui a décrit le rôle 

des physiocrates dans le progrès agricole de la France22. Par la sublimation de la nature 

et son entrée dans la ville, tout comme les efforts pour favoriser le libre commerce des 

grains23, le XVIIIe siècle opère une réhabilitation du paysan et de la valeur du travail par 

l'entremise du mythe créé autour de l’agriculture. Cette pensée physiocratique sera 

reprise par le pouvoir, pour donner à voir un souverain proche de son peuple : le roi 

paysan, garant de paix et de prospérité, qui n’aura dès lors plus de scrupules à se voir 

ériger des places royales « aux champs », c’est-à-dire aux abords des villes. 

Par ailleurs, Paul Alliès a démontré dans son étude L’invention du territoire24, que la 

France est perçue et vécue comme un territoire unifié et délimité à partir du XVIIIe siècle, 

à l’issue d’un processus commencé au XVIIe siècle et dans lequel sont intervenues les 

institutions militaires, administratives et juridiques. Cette invention du territoire découle 

du Pré carré, qui stabilise les frontières du royaume, mais ne peut être menée sans le 

déploiement d’une administration tentaculaire régie par la capitale, bien que menant une 

action locale. Parmi ces activités locales figurent la réorganisation des intendances et 

 

20 Daniel ROCHE, Humeurs vagabondes. De la circulation des hommes et de l’utilité des voyages, Paris, 

Fayard, 2004 ; idem, La culture équestre de l’Occident, XVIe – XIXe siècle : l’ombre du cheval, Paris, 

Fayard, 2008. 

21 Daniel ROCHE, La France des Lumières, Paris, Fayard, 1993. 

22 Catherine CLAVILIER, Cérès et le laboureur. La construction d’un mythe historique de l’agriculture au 

XVIIIe siècle, Paris, Éditions du patrimoine, 2009. 

23 L’octroi, impôt prélevé sur les biens entrant dans la ville, ne sera aboli définitivement qu’en 1943. 

24 Paul ALLIES, L’invention du territoire, Grenoble, Presse universitaire de Grenoble, 1980. 
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généralités, l’aménagement et la hiérarchisation des routes et l’élaboration d’une 

cartographie normée du territoire25. 

L’action directe de l’administration sur le cadre urbain et la répartition des responsabilités 

et privilèges dans l’urbanisme d’Ancien Régime a été décrite par le juriste et historien 

Jean-Louis Harouel dans L’embellissement des villes26. Pour comprendre 

les « embellissements » d’Ancien Régime, il démêle les institutions qui participent à la 

prise de décision, dont les charges se recoupent et se superposent, entraînant des luttes 

de pouvoir. Harouel démontre que les interventions urbanistiques sont encore plus 

délicates auprès des abords des villes : dans cette zone, il faut allier les intérêts du 

souverain, souvent propriétaire des terrains, ceux des militaires qui cherchent à préserver 

le rempart, des édiles qui souhaitent embellir leur ville et en développer le commerce, du 

seigneur qui souhaite signifier sa mainmise sur le domaine et de l’intendant qui 

représente les intérêts du souverain autant que les siens. Par ailleurs, il étudie les 

règlements et lois édictés sous l’Ancien Régime, en particulier pour l’alignement des 

rues, les hauteurs maximales autorisées pour le bâti et les matériaux privilégiés dans la 

prévention d’incendies. Les questions d’expropriation et des droits de construction font 

aussi l’objet d’un chapitre, tout comme les méthodes de financement des travaux 

entrepris27. 

Enfin, l’ouvrage consacré par Antoine Picon aux architectes et ingénieurs du XVIIIe 

siècle nous renseigne sur les points communs et distinctions à faire entre l’œuvre des 

architectes et celle des ingénieurs28. En effet, Picon constate que tout en évoluant dans 

les mêmes cercles, architectes et ingénieurs reçoivent des formations différentes. Il 

retrace les grandes lignes de la théorie d’architecture, mais aussi les spécificités de 

l’enseignement des ingénieurs. Aussi, dans la pensée physiocratique, reprise par les 

 

25 Au sujet des entreprises cartographiques sous l’Ancien Régime, voir les travaux de Monique Pelletier : 

Monique PELLETIER, Les cartes des Cassini : la science au service de l’État et des régions, Paris, CTHS, 

2002. 

26 Jean-Louis HAROUEL, L’embellissement des villes. L’urbanisme français au XVIIIe siècle, Paris, Picard, 

1993. 

27 Les recherches de Jean-Louis Harouel renouvellent les travaux menés au XIXe siècle par Eugène-Jean-

Marie VIGNON, Études historiques sur l’administration des voies publiques en France aux dix-septième et 

dix-huitième siècles, 1862-1880, 3 tomes et par Albert BABEAU, La Ville sous l’Ancien Régime, 1880, réed. 

L’Harmattan, Paris, 1997. 

28 Antoine PICON, Architectes et ingénieurs au siècle des lumières, Marseille, Parenthèses, 1988. 
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ingénieurs, les barrières de l’octroi sont perçues comme un frein au développement de la 

France, qui rend la ville improductive. Picon démontre alors que les ingénieurs figurent 

parmi ceux qui appelaient à la suppression de cet impôt. 

b. Les prémices d’une histoire de la ville 

Tout au long de l’Ancien Régime, les études historiques concernant la France ont été 

menées par les élites savantes, laïques et religieuses, à l’échelle locale, régionale et 

nationale. Ces élites se sont regroupées, au cours du XVIIe et du XVIIIe siècle, au sein 

d’académies29 et de sociétés savantes, donnant lieu à des publications monographiques30, 

tout comme à la création de revues locales, notamment à partir du XIXe siècle. Ces 

publications sont le vecteur, encore aujourd’hui, d’une diffusion plus ou moins large du 

dialogue mené par des chercheurs avec le palimpseste urbain, avec les événements 

historiques, mais aussi avec les archives et les traces archéologiques. Faisant l’objet 

d’études d'une qualité variable, l’évolution topographique des villes, les sites et vestiges 

de monuments anciens ont souvent concentré les efforts des chercheurs, se penchant 

régulièrement sur l’étude des enceintes successives d’une ville, de ses portes, mais aussi 

des églises, fontaines, jardins, promenades, marchés, hôtels particuliers et édifices de 

pouvoir. 

Aux périodiques publiés par des institutions de renom, dont le Congrès archéologique 

de France, et le Bulletin monumental, s’ajoutent les catalogues d’expositions. Douai ville 

française du XVIIIe siècle31 évoque l’aménagement de l’enceinte et des portes effectué 

sous patronage royal à l’issue de l’annexion définitive de ces contrées au royaume 

français en 1713. Les monographies de villes sont aussi riches en renseignements, dont 

 

29 Sur les académies de province voir Daniel ROCHE, Le siècle des lumières en province. Académies et 

académiciens provinciaux, 1680-1789, Paris, Mouton Éditeur, 1978. 

30 Par exemple : Charles d’AIGREFEUILLE, Histoire de la ville de Montpellier, depuis les origines jusqu’à 

notre temps, 1737-1739. 

31 Douai ville française au XVIIIe siècle 1713-1789, Exposition organisée au Musée de la Chartreuse, 

Douai, 3 février au 17 avril 1983, Georges et Claude VANDALLE et Monique MESTAYER, Douai, 1983, 

p. 24. 
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celle concernant la ville de Moulins32, qui retrace les réaménagements successifs du pont 

et de la porte de Paris. Par ailleurs, les biographies d’architectes sont aussi une source 

d’information. Ainsi, la monographie consacrée à l’architecte Claude-François-Marie 

Attiret33, qui a œuvré pour la ville de Riom, est l’occasion pour Pascal Piéra 

d’entreprendre une fine analyse de la porte Layat, réalisée par cet intrépide architecte 

provincial en 1777. 

c. Les essais de synthèse 

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, deux entreprises monumentales arrivent 

à leur terme, réalisées grâce à la diversité des études menées pas les sociétés savantes : 

l’Histoire de l’architecture classique en France de Louis Hautecœur34, et l’Histoire de 

l’urbanisme de Pierre Lavedan35. Tour à tour, Lavedan et Hautecœur proposent une 

typologie des portes de ville. Alors que Lavedan fait tenir son classement formel en un 

paragraphe dans la sous-partie concernant les embellissements des villes provinciales au 

XVIIIe siècle, juste avant de se concentrer sur les promenades et jardins36, Hautecœur 

propose de longues typologies illustrées pour les portes réalisées sous les règnes 

d’Henri IV, Louis XIV, Louis XV et Louis XVI. Il évoque la filiation de ces portes de 

villes avec les arcs de triomphe antique, la persistance d’éléments médiévaux et la 

transposition d’éléments architectoniques provenant du vocabulaire des jardins ou des 

portails d’hôtels particuliers. Il évoque aussi l’impact des portes de ville sur les portes 

d’édifices publics. Ainsi, la porte de l’arsenal de Toulon serait inspirée de la forme des 

portes de villes militaires. 

 

32 Dominique LAURENT & Marie-Thérèse TETY (dirs.), Moulins, la ville et l'architecture du XVe au XIXe 

siècle, Société Bourbonnaise des études locales, Moulins, Espace Reproduction de Moulins, 2001. 

33 Pascal PIERA, Claude-François-Marie Attiret, 1750-1823, architecte de Riom, cahier de l’Inventaire 19, 

Paris, Inventaire général, 1990. 

34 Louis HAUTECOEUR, Histoire de l’architecture classique en France. Tome II. Le règne de Louis XIV…, 

Paris, A. et J. Picard, 1948 ; Tome III. Première moitié du XVIIIe siècle, le style Louis XV., Paris, A. et J. 

Picard, 1950 ;. Tome IV. Seconde moitié du XVIIIe siècle, le style Louis XVI, 1750-1792., Paris, Picard, 

1952. 

35 Pierre LAVEDAN, Histoire de l’urbanisme, Paris, H. Laurens, 1926-1952. 

36 Pierre LAVEDAN, op. cit., p. 442-452. 
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Les œuvres de Louis Hautecœur et de Pierre Lavedan, permettent d’avoir un aperçu 

global de la diversité des productions architecturales et urbanistiques françaises, de 

connaitre et comprendre le rayonnement des chantiers phares de l’histoire de France, et 

les architectes et commanditaires incontournables. 

Au début des années 1990, la publication posthume de deux études complémentaires 

entreprises par Spiro Kostof, The City Shapes et The City Assembled, offre une nouvelle 

avenue méthodologique pour les études de synthèse37. Délaissant volontairement 

l'organisation chronologique traditionnelle qui sert de trame à la discussion, Kostof lit la 

ville comme un « réceptacle de sens », se concentrant ainsi sur les intentions qui ont 

motivé l'utilisation de formes architecturales et urbaines communes. Guidé par les 

apports de l'histoire sociale et de la géographie urbaine, il décrit dans The City Shaped 

différents motifs (« patterns ») du tracé urbain et de sa silhouette, tandis que The City 

Assembled étudie le sens des éléments communs aux villes. Consacré aux limites de la 

ville, le premier chapitre de ce second volume revient alors sur la diversité de limites 

urbaines (juridiques, administratives, symboliques), mais aussi sur les éléments 

physiques qui créent des césures, dont les murailles et les fronts fluviaux. La porte de 

ville et le port sont introduits comme des facilitateurs des flux au sein des structures de 

scission. 

d. Aux confins des paysages urbain et périurbain : la façade de la ville 

Constatant la concentration des efforts d’embellissement autour des voies fluviales dans 

les villes de la côte atlantique, Emmanuel Le Roy Ladurie propose l’expression 

« L’Atlantique, tout pour la façade » dans l’Histoire de la France urbaine de Georges 

Duby38. À partir de ce constat, Hélène Rousteau-Chambon organisa un colloque en 2002 

autour de la figure de Jacques V Gabriel39, qui s’avère être une étude poussée du 

 

37 Spiro KOSTOF, The City Shaped : urban patterns and meanings through history, Boston, Little, Brown, 

1991; idem, The City Assembled : the elements of urban form through history, Boston, Little, Brown, 1992. 

38 Roger CHARTIER et Emmanuel LE ROY LADURIE, La ville des temps modernes : de la Renaissance aux 

Révolutions, t. 3 de l'Histoire de la France urbaine sous la direction de Georges DUBY, Paris, Seuil, 1998. 

39 Hélène ROUSTEAU-CHAMBON (dir.), Jacques V Gabriel et les architectes de la façade atlantique, actes 

du colloque tenu à Nantes du 26 au 28 septembre 2002, Paris, éd. A. et J. Picard, 2004. 
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développement de cette façade atlantique à travers les aménagements réalisés sur la 

façade fluviale des villes de Nantes, Rennes, Bordeaux, Rouen, Brest, Lorient et La 

Rochelle. Cette rencontre fut l’occasion d’approfondir la question du renouvellement du 

portrait de la ville au XVIIIe siècle, et de discerner les éléments architectoniques devant 

constituer cette façade. 

Des études analogues consacrées à la conception des édifices publics et religieux en 

fonction de leur emplacement dans les portraits du Québec d’Ancien Régime font 

d’ailleurs l’objet des recherches menées par Marc Grignon40, qui a aussi étudié les choix 

effectués par les ingénieurs militaires dans les représentations de ville, dans les vues 

comme les plans. Toutefois, cette question a été peu évoquée pour l’ensemble de la 

France d’Ancien Régime. 

Les travaux consacrés aux peintres de « vedute », menés par Giuliano Briganti41, et par 

Marc Favreau42 se penchent sur l’évolution des approches dans la représentation de la 

ville des XVIIe et XVIIIe siècles en Europe, principalement au sein des capitales et villes 

commerciales. Aussi, les Ports de France de Joseph Vernet, commandés par Marigny 

pour refléter la puissance du royaume ont été étudiés par Alexandre Cantin43, puis lors 

d'une exposition au Palais Chaillot44. Mais c’est Dany Sandron qui ouvre de nouvelles 

perspectives45. En évoquant la visibilité des galeries de rois des cathédrales pour le 

voyageur qui approche la ville médiévale, il rappelle que le paysage urbain est constitué 

d’éléments provenant de différentes périodes chronologiques et que le paysage urbain a 

été marqué par les façades des cathédrales depuis. Ainsi, l’importance d’éléments 

verticaux du paysage urbain – beffrois, clochers, tour de l’horloge – est soulevée. 

 

40 Marc GRIGNON « Transformation et adaptation des formes architecturales européennes en Nouvelle-

France aux XVIIe et XVIIIe siècles », dans Perspective, 2008, vol. 3, p. 551-564. 

41 Giuliano BRIGANTI, Les peintres de « vedute », Venise, Electa Editrice, 1971. 

42 Marc FAVREAU, Les « portraits » de Bordeaux : vues et plans gravés de la capitale de la Guyenne du 

XVIe au XVIIIe siècle, Camiac-et-Saint-Denis, Les Éditions de l’Entre-deux-Mers, 2007. 

43 Alexandre CANTIN, « Les Ports de France (1753-1763) de Joseph Vernet : un regard au service du roi », 

dans Histoire de l’art n⁰ 65, octobre 2009, numéro spécial Paysages urbains, p. 59-69.  

44 Joseph Vernet, 1714-1789 : les vues des ports de France, Paris, Musée de la Marine, 2011. 

45 Dany SANDRON, « The Cathedral Façade: Monumental Sculpture in Context from the Twelfth to the 

Sixteenth Centuries », Gothic-Art and Thought in the Later Medieval Period. Essays in honor of Willibald 

Sauerländer, actes du colloque organisé les 19 et 20 mars 2009, Princeton University, C. Hourihane éd., 

Princeton, 2011, p. 35-54. 
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e. Traverser le seuil de la ville : de la porte à l’entrée 

Dirigée par Pierre Lavedan, Béatrice Dulau a déposé une thèse intitulée Portes de ville 

sous Louis XIV à l'institut d'urbanisme de Paris en 195046. Agrémentée d'une riche 

iconographie bien que l'analyse soit succincte, cette thèse s'intéresse aux processus de 

construction d'une porte de ville et en détermine les caractères architecturaux avant de 

présenter le catalogue d'une quarantaine de portes construites dans vingt-trois villes 

françaises. En comparant le classement chronologique des portes de ville aux traités 

signés sous Louis XIV, l'auteure met en lien la Paix de Nimègue de 1678 avec l'apparition 

de deux nouveaux types de portes fortifiées d'influence hollandaise dans le nord de la 

France. Aussi, à la manière de Pierre Lavedan, Béatrice Dulau inclut les territoires 

coloniaux dans son étude, notamment le Canada et les Antilles. 

Quatorze ans plus tard, Wolfgang Stopfel achève une thèse à l'université de Fribourg 

portant sur l'architecture des arcs de triomphe baroques en France et en Allemagne47. Sans 

être comparative, puisque les études de cas français et allemands sont menées 

séparément, cette thèse considère les portes de ville bâties à Paris, en province et dans 

les places fortes comme étant des arcs de triomphe. En effet, selon l'auteur, l'arc de 

triomphe baroque est, le plus souvent, une porte de ville ou de place forte. 

En 1999, Geneviève Bresc-Bautier publie l’ouvrage Art ou politique? Arcs, statues et 

colonnes de Paris48, comprenant un article d’Alexandre Gady49, qui retrace la 

construction des portes de ville érigées dans la capitale dans les années 1670 pour narrer 

l’histoire du souverain. L’auteur propose une approche nouvelle qu’il justifie ainsi : « Si 

les décors sculptés de ces portes ont pu être correctement étudiés et publiés, le détail des 

travaux d’architecture (identité des entrepreneurs, nature des devis, coûts, dates exactes 

de réalisation), sont mal connus ». La qualité des recherches archivistiques amène à une 

étude qui prend en compte tant les projets que les réalisations, les différentes échelles 

 

46 Béatrice DULAU, « Portes de ville sous Louis XIV », thèse sous la direction de Pierre Lavedan, Institut 

d'urbanisme de Paris, 1950. 

47 Wolfgang E. STOPFEL, « Triumphbogen in der Architektur des Barock in Franckreich und 

Deutschland. », Albert-Ludwigs-Universitat, Fribourg, 1964. 

48 Geneviève BRESC-BAUTIER & Xavier DECTOT (dirs.), Art ou politique? Arcs, statues et colonnes de 

Paris, Paris, Paris et son Patrimoine, 1999. 

49 Alexandre GADY, « Les portes du Soleil », art. cit., p. 49-60 
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d’intervention, les coûts et modes de financement, comme l’impact qu’auront les portes 

parisiennes sur la théorie de l’architecture. 

Dans la même veine, mais dans le contexte des cités militaires créées ou réaménagées 

sous l’impulsion de Vauban et de Le Pelletier sous le règne de Louis XIV, Victoria 

Sanger et Isabelle Warmoes publient en 2003 un article issu de l’étude d’une quarantaine 

de portes de villes50. Elles partent du postulat qu’une étude détaillée des portes de villes 

amènera une nouvelle compréhension des places royales, puisqu’elles sont non 

seulement plus représentatives en quantité de la production publique architecturale de 

l’Ancien Régime, mais aussi mieux réparties sur le territoire français. Placés sous la 

direction d’un seul ministre, l’académie royale d’architecture et le corps royal des 

ingénieurs sont pour elles deux institutions vouées à une même cause : la propagande 

royale au travers de la défense du royaume et de son ornement. Évoquant les portes 

parisiennes, les portes provinciales érigées sous patronage académique, et les portes de 

villes frontalières aménagées par le corps du Génie, elles mettent de l’avant le caractère 

formel et ornemental commun à ces différentes réalisations, concluant à l’existence, au 

XVIIe siècle, d’un langage classique national en architecture, qui cible les voyageurs 

étrangers. 

Intéressées par la forme et l’ornement des portes de villes, par le système de commande, 

de conception et de réalisation, mais aussi par les interactions entre intérêts municipaux 

et royaux; elles laissent peu de place à l’étude du financement, de la hiérarchie des 

ornements, et au rapport entre ces réalisations et l’aménagement du territoire. Par contre, 

en étudiant les cas de La Rochelle et de Montpellier, elles évaluent le rôle symbolique 

qu’ont pu avoir ces portes au sein de villes contestataires de la souveraineté du monarque. 

Dans leur conclusion, elles rappellent qu’une étude détaillée des portes de villes doit 

encore être réalisée. Celle-ci permettrait de discerner une évolution des formes au cours 

du temps, mais aussi l’évolution des programmes architecturaux dans leur rapport à 

d’autres types de travaux publics ayant une vocation de propagande royale, dont les 

places royales. 

 

50 Victoria SANGER & Isabelle WARMOES, « The City Gates of Louis XIV », dans Journal of Urban 

History, 2003, 30, p. 50-69. 
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En 2004, la création de la revue Polia, permet à Dominique Massounie et Sandra Pascalis 

de s’exprimer sur le développement des ronds-points aux entrées de villes51 en revisitant 

la transposition, dans le cadre urbain, de cette formule née au sein des jardins du XVIIe 

siècle. Les auteures démontrent que la forme existait bien avant la définition du 

vocabulaire, souvent ambigu, regroupant rond-point, patte d’oie, carrefour et giratoire. 

Elles mettent en rapport l’utilisation de cette formule avec l’entrée de la nature dans la 

ville, le décloisonnement des abords de la cité et la théorie de l’architecture, se penchant 

en particulier sur l’œuvre de Marc-Antoine Laugier, qui développe une théorie des 

entrées de ville suite au constat de la déception du voyageur arrivant à Paris. À partir de 

projets réalisés pour Paris, Reims, Marseille, Aix-en-Provence et Nîmes, elles mettent en 

avant l’importance croissante de l’élément végétal dans la « création d’un cadre 

monumental urbain » aux abords des villes, et l’intérêt économique que présente l’entrée 

unique, souvent liée à une place Louis XVI, et donc, les perspectives centripètes et 

centrifuges autorisant la construction d’un discours édilitaire. 

L’année suivante, à l’occasion des commémorations organisées à Nancy pour fêter le 

250e anniversaire de la création de la place Stanislas, deux entreprises véhiculent le 

regain d’intérêt pour l’architecture et l’urbanisme européen des Lumières : le colloque 

consacré à « La nature citadine au siècle des Lumières. Promenades urbaines et 

villégiature » dirigé par Daniel Rabreau et Sandra Pascalis, et l’exposition « De l’esprit 

des villes : Nancy et l’Europe urbaine au siècle des Lumières, 1720-1770 » organisée par 

Alexandre Gady et Jean-Marie Pérouse de Montclos52. Parmi le riche contenu des deux 

publications qui en sont issues, il faut évoquer les articles complémentaires réalisés par 

Yoann Brault. Pour la Nature citadine, il se concentre sur le développement de l’élément 

végétal dans l’aménagement des fortifications comme tentative de concilier les intérêts 

civils et militaires53, alors que pour l’Esprit des villes il évoque l’ouverture progressive 

 

51Dominique MASSOUNIE & Sandra PASCALIS, « Une nouvelle entrée de ville au XVIIIe siècle : 

L’invention du rond-point », dans Polia – Revue de l’art des jardins, n⁰ 1, printemps 2004, p. 43-61.  

52Alexandre GADY et Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS (dirs.), De l’esprit des villes : Nancy et l’Europe 

urbaine au siècle des lumières, 1720-1770, Musée des beaux-arts de Nancy, 7 mai au 22 août 2005, Nancy, 

Artlys, 2005. 

53 Yoann BRAULT, « Fortifications, esplanades et champs de Mars. Nature citadine et principes de 

contigüité entre civils et militaires », dans Daniel RABREAU & Sandra PASCALIS, La Nature citadine au 

siècle des Lumières, Bordeaux, Willian Blake & Co, 2005, p. 203-213. 
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des villes, cette fois du point de vue des municipalités54. Sa profonde connaissance des 

archives et leur dépouillement minutieux l’amènent à évoquer le cas d’une centaine de 

villes pour illustrer son propos. Par ces deux articles, il ébauche la diversité de situations 

qui se présentent dans la France d’Ancien Régime en présentant les solutions proposées 

par les municipalités, le pouvoir royal ou les particuliers pour laisser entrer l’air et la 

nature dans la ville. Si le décloisonnement des villes a pour but d’apporter la « félicité 

publique » au peuple français, Yoann Brault laisse aussi entrevoir que c’est un processus 

lent, inachevé à la veille de la Révolution. 

Passé un peu inaperçu, le colloque Entrer en ville tenu en 2001 à l’université d’Orléans 

a donné lieu à la publication de ses actes en 200655. Se voulant transdisciplinaire et 

transpériodique, cet ouvrage détaille les enjeux du parcours d’entrée : la lecture de ce 

trajet et du paysage qui se présente au voyageur, les analogies possibles entre l’entrée en 

ville et la littérature, tout comme la forte prégnance identitaire des abords des villes. 

Christine Lamarre y présente un article consacré aux portes de villes à la fin du XVIIIe 

siècle où elle décrit la crise de l’architecture et du symbole qui accompagne l’arasement 

des remparts des villes56. L’architecte doit trouver la solution pour que l’octroi puisse être 

prélevé malgré l’absence de murs d’enceinte, mais aussi répondre au besoin de 

monuments identitaires exprimé par la population. Elle évoque le cas des manifestations 

qui ont lieu dans le but d’empêcher la destruction de portes désuètes, se penche sur les 

hôtels de ville-portes, et sur l’épineux chantier du mur des Fermiers généraux à Paris. 

Lamarre développe ainsi un questionnement du même ordre que le nôtre, en le 

restreignant aux dernières années de l'Ancien Régime. Nous considérons, quant à nous, 

que la crise de la symbolique urbaine liée à la disparition des remparts est amorcée sous 

Louis XIV, pendant les années 1670. L'arasement de l'enceinte parisienne et 

l'aménagement du Pré carré seraient ainsi les événements déclencheurs d'une réflexion 

qui se poursuivra à travers le XVIIIe siècle. 

 

54 Yoann BRAULT, « Ville déclose, ville ouverte », dans Alexandre GADY et Jean-Marie PEROUSE DE 

MONTCLOS (dirs.), op.cit, p. 142-151. 

55 Françoise MICHAUD-FREJAVILLE, Noëlle DAUPHIN & Jean-Pierre GUILHEMBET, Entrer en ville, colloque 

de l’Université d’Orléans, 26-27 octobre 2001, Rennes, Presse Universitaire de Rennes, 2006. 

56 Christine LAMARRE, « Les portes des villes à la fin du XVIIIe siècle, crise de l’architecture et crise du 

symbole », dans Françoise MICHAUD-FREJAVILLE & autres, op. cit., p. 61-74. 
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Au sein de ce même colloque, Catherine Denys a proposé une communication qui décrit 

la série d’obstacles qui se présentent à l’entrée d’une ville militaire57. Se concentrant sur 

les villes du Nord, et notamment sur Lille, elle montre que l’entrée de ville n’est pas un 

parcours accueillant. Le voyageur doit faire face aux obstacles physiques, mais aussi aux 

contraintes qu’imposent les horaires d’ouverture des portes, et aux restrictions des 

contrôles effectués aux portes des villes. Loin d’être un trajet fluide, l’entrée en ville est 

présentée par Catherine Denys comme un parcours du combattant, où l’on cherche à 

dissimuler plutôt qu’à dévoiler. 

Plus récemment, L'entrée en ville. Aménager, expérimenter, représenter issu du colloque 

Quand on arrive en ville. Balises pour une lecture multiple de l'entrée en ville, propose 

de relire l'entrée de ville entre l'extrême fin du XVIIIe siècle et le XXIe siècle au vu du 

développement de nouveaux réseaux et modes de transport, des activités sociales et 

économiques, sans oublier le volet symbolique de l'entrée en ville58.  

Claude Mignot s’est par ailleurs penché sur l’ornement des portes de villes militaires 

censées accueillir les voyageurs étrangers, et en particulier les Allemands59. Dans le 

catalogue accompagnant l’exposition consacrée à Vauban en 2007, il démontre que celui-

ci percevait l’ornement des portes de villes comme un écrin pour la propagande royale et 

comme un moyen de représenter la puissance du monarque vis-à-vis de l’étranger. Par 

ailleurs, Claude Mignot décrit les tentatives répétées du ministre de la Guerre qui, devant 

contrôler les dépenses de l’État, incitait Vauban à limiter les ornements des places fortes, 

en particulier aus portes de ville. Mais c’est la diversité d’intervenants dans le choix des 

ornements qui l’intéresse. Ainsi, il démontre que le premier architecte du roi, Jules 

Hardouin-Mansart, se voit parfois soumettre les dessins réalisés par les ingénieurs 

militaires, participant à la prise de décision autant que le commissaire général des 

fortifications, et que le ministre Louvois. 

 

57 Catherine DENIS, « Les dangers de l’entrée en ville dans les places fortes du Nord au XVIIIe siècle », 

dans Françoise MICHAUD-FREJAVILLE & autres, op. cit., p. 161-178. 

58 Tatiana DEBROUX, Yannick VANHAELEN, Judith LE MAIRE, L'entrée en ville. Aménager, expérimenter, 

représenter, Bruxelles, Éditions de l'université de Bruxelles, 2017. 

59 Claude MIGNOT, « Vauban, ordres et décors », dans Victoria SANGER et Isabelle WARMOES, Vauban, 

bâtisseur du roi-soleil, exposition du 14 nov. 2007 au 5 février 2008, Cité de l'architecture et du patrimoine, 

Paris, Somogy, 2007. p. 254-258. 
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Parmi la dizaine de communications sur les places publiques d’Ancien Régime, deux 

articles de la publication dirigée en 2007 par Laurence Baudoux-Rousseau et Youri 

Carbonnier, consacrée aux places urbaines du Moyen Âge à nos jours, ont affaire aux 

dégagements créés spécifiquement aux abords des villes. Victoria Sanger propose une 

étude des places aux entrées des villes fortifiées60, dont elle situe la naissance au XVIIe 

siècle, pour se développer et prendre la dénomination de « places d’armes ». Ces espaces 

vont permettre de surveiller la population intérieure, de faciliter la circulation des soldats 

en cas d’attaque, et de mieux gérer le flux des voitures dans l’attente de la sortie. 

L’historienne de l’art décrit les éléments constituant l’entrée de ville militaire (porte, 

place d’armes, casernes, corps de garde, orgue) et leur agencement. À la fin de cette 

courte étude, elle propose une ouverture intéressante, suggérant que ces places publiques 

situées intra-muros ont pu avoir une incidence sur les places publiques créées aux abords 

des voies fluviales, et en particulier les places royales de la façade atlantique. 

Dans la même publication, Sandra Pascalis nous renseigne sur les promenades publiques 

créées aux abords de villes. Elle démontre que c’est dans le Midi « que le cours acquiert 

une légitimité toute nouvelle dans la ville, où il devient un instrument du développement 

urbain en articulant la cité ancienne avec les nouveaux quartiers61 ». Elle s’intéresse à la 

manière dont l’arbre structure l’espace au sein des promenades, mais aussi à 

l’assimilation progressive de la promenade à la place royale. En citant l’exemple de la 

place du Peyrou à Montpellier, qui allie place royale, promenade, statue équestre du 

souverain, château d’eau, bassins et belvédère, elle reprend l’exemple le plus 

représentatif, mais aussi un exemple unique en son genre de l’aménagement des abords 

des villes. Le Peyrou est d’ailleurs étudié dans un autre article de cet ouvrage, en tant 

qu’articulation de la ville au territoire62. Sandra Pascalis se penche alors sur le cas de 

Bordeaux et de la place de la Concorde à Paris, deux places royales qui se trouvent aux 

 

60 Victoria SANGER, « Les places d’armes à l’entrée des villes à l’époque de Louis XIV », dans Laurence 

BAUDOUX-ROUSSEAU, Youri CARBONNIER et Philippe BRAGARD (dirs.), La place publique urbaine du 

Moyen Âge à nos jours, Colloque tenu à l'université d'Artois les 24-25 et 26 mai 2004, Arras, Artois presse 

universitaire, 2007, p. 109-113. 

61 Sandra PASCALIS, « La promenade, nouvelle place plantée de la ville française des XVIIe et XVIIIe 

siècles », dans Laurence BAUDOUX-ROUSSEAU et autres, op. cit., p. 193-202. 

62 Thierry LOCHARD, « La place royale du Peyrou à Montpellier : la statue équestre, le paysage et le 

territoire », dans  Laurence BAUDOUX-ROUSSEAU et autres, op. cit., p. 181-191. 
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abords de la ville, ouvrant sur les voies fluviales, et devenant par là des places royales 

conjuguées à des entrées de ville. 

Le chantier parisien entrepris par les Fermiers généraux à la veille de la révolution de 

1789, dans le but de ceindre la ville de bureaux d’octroi, a été étudié par Jean-Marc 

Peysson63, essentiellement dans son volet économique, mais aussi par la contestation que 

suscita ce chantier dans la presse. Daniel Rabreau a consacré plusieurs études à la 

production architecturale de Claude-Nicolas Ledoux64, en apportant une réflexion 

renouvelée sur le classement morphologique des propylées proposée par Geneviève 

Levallet-Haug en 193465. En effet, la diversité des pavillons d'octroi construits pour 

permettre l'entrée dans l'enceinte administrative de Paris a donné lieu à de nombreuses 

tentatives de distribution typologique menées notamment par Michel Gallet et Anthony 

Vidler66. Or, tout en considérant l'historiographie des bureaux d'octroi, Daniel Rabreau a 

interrogé l'entreprise de Ledoux sous l'objectif de deux principes architecturaux : l'unité 

et la variété qu'il conjugue à la lecture plus traditionnelle qui suppose une hiérarche des 

accès de la ville conçus en fonction de l'importance de la route et de la rue desservie par 

chaque pavillon67. Pour Rabreau, si « [le] principe de l'unité fait partie des valeurs 

absolues de la théorie classique des arts. [...] La variété, en art, n'est pas un concept 

déterminant ; il se greffe sur celui d'unité dont il tempère l'application qui, mal entendue, 

pourrait aboutir à l'uniformité, synonyme d'ennui [...] ». Cette approche peut être 

appliquée à la conception des portes de ville sous l'Ancien Régime : il apparaît que la 

 

63 Jean-Marc PEYSSON, « Le mur d’enceinte des Fermiers généraux, 1784-1791. Politique, économie et 

urbanisme », thèse de 3e cycle, Université de Paris I, 1983. Et idem, « Le mur d'enceinte des Fermiers 

généraux à Paris: étude à travers la presse, 1784-1791 », dans Soufflot et l'architecture des Lumières, actes 

du colloque, Lyon, juin 1980, Cahiers de la recherche architecturale, n° spécial, octobre, Paris 1980, 

p. 290-297. 

64 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux (1736-1806) : l’architecture et les fastes du temps, Bordeaux, 

William Blake & Co., 2000 ; du même, Claude Nicolas Ledoux, Paris, Monum : Editions du patrimoine, 

2005. 

65 Geneviève LEVALLET-HAUG, Claude-Nicolas Ledoux, 1736-1806, Paris, Librairie Istra, 1836. Voir aussi 

Daniele VEGRO, L'enceinte des Fermiers généraux et les propylées de Paris de Claude-Nicolas Ledoux. 

Une étude urbaine et architecturale, Mark DEMING (dir.), Mémoire de 3e cycle de l'école d'architecture, 

2000. Et idem, Utile et monumental dans les propylées de Paris de Claude-Nicolas Ledoux. Une étude 

architecturale, Daniel RABREAU (dir.), D.E.A. en histoire de l’architecture, Université Paris I, 2002. 

66 Michel GALLET, Claude-Nicolas Ledoux: 1736-1806, Paris, Picard, 1980; Anthony VIDLER, Claude-

Nicolas Ledoux : architecture and social reform at the end of the Ancien Régime, Cambridge, MIT Press, 

1990. 

67 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux (1736-1806). L'architecture et les fastes du temps, Bordeaux, 

William Blake & Co., 2000, p. 215-310. 
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composition plastique de l'artiste doit respecter la nature de la ville – de guerre ou de 

commerce –, adapter la porte au faubourg et à la route qu'elle dessert, et établir une image 

d'unité et de stabilité des limites de la ville. 

 

Ce bilan historiographique met en lumière la diversité des disciplines qui s'intéressent 

aux questions d'aménagement des abords des villes. Ces études confirment la prégnance 

symbolique de la porte de ville, un type de monument qui répond à des revendications 

identitaires locales tout en offrant un espace idéal de représentation du pouvoir 

monarchique. Il apparaît que depuis le XIXe siècle, et jusqu'au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiale, les portes de ville ont été étudiées au sein d'un processus de 

construction identitaire dont l'histoire se fait le véhicule. Les études typologiques des 

années 1950 et 1960, mais surtout les recherches sur la forme urbaine, amorcées dans les 

années 1970, ont offert de nouvelles perspectives en proposant une convergence 

disciplinaire et une nouvelle lecture qui conjugue la diversité des échelles spatiales 

(architecturale, urbaine et nationale), des axes d'orientation (lecture du tissu urbain et des 

élévations), et des temporalités historiques. Enfin, depuis les années 1990 des études qui 

intègrent la circulation des idées et les flux humains et matériels viennent offrir de 

nouvelles approches à l'histoire de l'architecture. 
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5. Présentation critique des sources 

Les sources utilisées pour mener à bien cette étude correspondent à l'ensemble de 

données manuscrites, imprimées et iconographiques datant de la période étudiée que nous 

avons recueillies au Service historique de la défense, aux Archives nationales d'outre-

mer et dans des centres d'archives et de documentation départementaux, provinciaux et 

urbains en France comme au Canada. Aussi, la présentation des sources documentaires 

sera complétée par une présentation du corpus, soit les ensembles architecturaux produits 

sous l’Ancien Régime et analysés dans le cadre de cette thèse. 

a. Sources manuscrites 

Premièrement, le classement et la conservation centralisée des archives, organisée sous 

Colbert et Louis XIV, permettent de compter parmi les sources de cette étude des 

documents préservés aux archives nationales, départementales et municipales 

françaises68. Compte tenu de leur caractère centralisé, nous avons initialement consulté 

les dépôts d'archives du Service historique de la défense à Vincennes (S.H.D.) et des 

Archives nationales d'outre-mer à Aix-en-Provence (A.N.O.M.). Pour étayer les 

analyses, nous avons ensuite procédé à des dépouillements complémentaires dans des 

centres d'archives départementales, des centres documentation provinciaux, et des 

centres d'archives municipales. 

À Vincennes, le Service historique de la Défense conserve les archives relatives aux 

ouvrages militaires des villes françaises d’Ancien Régime. Nous avons privilégié la 

consultation de l’article 8 places françaises (1680-1880) du fond du Génie, dont le récent 

récolement a entrainé un changement de dénomination. Ce fonds est désormais connu 

sous la cote 1 VH69. Ces cartons contiennent l’ensemble des correspondances établies par 

les ingénieurs du corps du Génie dans le cadre de l’aménagement des fortifications et de 

 

68 H. DIDIER, État des inventaires des archives nationales, départementales, communales et hospitalières 

au 1er janvier 1937, Paris, Direction des archives de France, 1938, réed. 1984. 

69 Nicole SARLAT et Emmanuel PENICAUT (éd.), Le Dépôt des fortifications et ses archives, 1660-1940, 

Paris, DMPA, SHD, Archives et Culture, 2011. 
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leur entretien. Aussi, les ingénieurs du Génie rédigent-ils régulièrement des mémoires 

concernant l’état de la ville dont ils ont la charge, leur histoire et leurs origines, leurs 

ressources, leur organisation administrative et commerciale, tout comme les matériaux 

locaux exploitables pour la construction. Ils font régulièrement des relevés de l’état des 

bâtiments publics, et des estimations des coûts des réparations à réaliser. Dans le cadre 

des villes militaires, ces cartons pourraient suffire à eux seuls à mener une étude sur les 

portes de villes, sur le modèle de l’article proposé par Victoria Sanger et Isabelle 

Warmoes70. 

En complément à l’article 8 du fond du Génie, les Atlas des places fortes sont une 

initiative commandée par le duc d’Aguillon, ministre de la Marine, aux ingénieurs 

militaires entre 1774 et 1789. Ces recueils, aux dimensions et contenus uniformisés, 

contiennent l’essentiel des données nécessaires à la bonne connaissance de l’ensemble 

des places fortes françaises, puisqu’ils furent conçus dans le contexte de centralisation 

propre à l’Ancien Régime. Au sein de ces recueils sont donc représentés : 

1. Les bâtiments à la charge de la fortification, 

2. Ceux à la charge de l’extraordinaire des guerres, 

3. Ceux à la charge des domaines du roy [sic], 

4. Ceux à la charge de l’artillerie 

5. Enfin ceux à la charge des corps de ville ou d’états ou autres 

administrations71 

 

Pour les colonies, relevant sous l’Ancien Régime du ministère de la Marine, les 

documents d’archives envoyés en France par les administrateurs sont désormais 

conservés aux Archives nationales d’outre-mer, à Aix-en-Provence. Au sein de ces fonds, 

nous considérons le Dépôt des papiers publics des colonies72, regroupant la 

correspondance des administrateurs coloniaux ; mais surtout le Dépôt des fortifications 

des colonies73, relatif à la défense et aux travaux des ingénieurs militaires. Aussi, la 

 

70 Victoria SANGER et Isabelle WARMOES, art. cit. 

71 Extrait de la Lettre écrite par Mr. Le Duc daiguillon ministre de la guerre à mrs les directeurs des 

fortifications, le 7 mars 1774, dans Nelly LACROCQ, Inventaire de l’Atlas des places fortes de France, 

1774-1788, Vincennes, 1981, p. V-VI. 

72 Le Dépôt des papiers publics des colonies, créé par un édit de 1776, conserve les doubles des registres 

paroissiaux et d’état civil, des minutes de notaires, des greffes des tribunaux, des hypothèques et des 

recensements envoyés par les colonies en métropole. 

73 Le Dépôt des fortifications des colonies, créé en 1778, regroupe cartes, plans et mémoires concernant 

les possessions françaises du XVIIe au XIXe siècle.  
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collecte minutieuse entreprise par Moreau de Saint-Méry a donné naissance au fonds F3, 

riche ensemble au contenu hétérogène et aux visées encyclopédiques. Par ailleurs, les 

archives locales des anciennes colonies conservent les actes notariés relatifs aux contrats 

passés avec les entrepreneurs des ouvrages, dont un exemple est le devis de construction 

des portes Saint-Louis et Saint-Jean de Québec en 1693, conservés à la Bibliothèque et 

Archives nationales du Québec74. À Ottawa, Bibliothèque et archives du Canada conserve 

le manuscrit du Traité de fortification rédigé par l'ingénieur Gaspard-Joseph Chaussegros 

de Léry en 1714, tout comme les relevés archéologiques et les dossiers documentaires 

qui ont guidé la restauration du site historique des fortifications de Louisbourg dans les 

années 1960 et 1970. 

Nous avons complété le portrait des interventions urbaines par des recherches menées 

dans les archives municipales de Lyon75, les archives départementales du Rhône76 et à 

l'Académie des Sciences, Arts et Belles-lettres de Lyon. Ces dépouillements éclairent les 

interventions du consulat, de l’intendant, du gouverneur, de l’ingénieur et des architectes 

dans les dynamiques décisionnelles des aménagements fluviaux et périurbains de Lyon. 

Le choix de cette ville découle du constat d'une lacune historiographique : alors que 

l'activité lyonnaise de Jacques-Germain Soufflot a fait l'objet de certains travaux, que les 

entreprises de son collaborateur Jean-Antoine Morand sont désormais bien connues, tout 

comme les projets d'Antoine Perrache77, aucun chercheur ne s'est encore penché sur 

l'action concertée de l'ingénieur Jean-François Lallier et de l'intendant Jacques de 

 

74 François GENAPLE, Devis et marché des ouvrages pour la porte à faire dans le milieu de la courtine du 

Cap-au-Diamant qui sera nommée Saint-Louis. Jean Lerouge et Pierre Janson dit Lapalme, architectes à 

Québec, s’engagent envers l’intendant à exécuter ce marché, 12 mai 1693, Bibliothèque et Archives 

Nationales du Québec, pièce ZE25, P53. 

75 Aux archives municipales de Lyon, j’ai consulté les séries AA (Actes constitutifs et politiques de la 

commune), BB (Administration communales), DD (Propriétés communales et travaux publics) et EE 

(Affaires militaires). 

76 Aux archives départementales du Rhône, j’ai consulté la série 1C (Intendance et généralité du Lyonnais 

1477-1790), qui contient notamment les correspondances entre l’ingénieur et l’intendant. 

77 Arthur KLEINCLAUSZ, Histoire de Lyon, tome II, De 1595 à 1814, Marseille, Laffitte, 1978 ; L'œuvre de 

Soufflot à Lyon: études de documents, Lyon, Presse universitaire de Lyon, 1982 ; Soufflot et l'architecture 

des lumières, Paris, ENSBA, 1986 (1980) ; Jean-Antoine Morand, architecte Lyonnais, 172-1794, Lyon, 

Archives municipales, 1985 ; Jeanne-Marie DUREAU, Claude Mermet et Marie-Félicie Pérez, Hommage à 

Morand à l'occasion du prêt à usage des papiers Morand de Jouffrey, Lyon, archives municipales, 1994 ; 

Émile LEROUDIER, « Les agrandissements de Lyon à la fin du XVIIIe siècle », Revue Historique de la ville 

de Lyon, 1910, tome IX, p. 81-102 ; Pierre-Claude REYNARD, Ambitions tamed : urban expansion in pre-

revolutionary Lyon, Montréal, LcGill-Queen's University Press, 2009 ; Sylvain Chuzeville, « Vie, œuvre 

et carrière de Jean-Antoine Morand, peintre et architecte à Lyon au XVIIIe » thèse de doctorat sous la 

direction de Philippe Bordes, Université de Lyon II, 2002. 
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Flesselles dans les années 1760 à 1780. Nous proposons ainsi de revenir sur l'histoire de 

l'urbanisme lyonnais à partir d'un point de vue qui n'a pas encore été exploré par la 

littérature scientifique78. De plus, le cas lyonnais permet d'envisager la double entrée de 

ville, soit l'entrée de ville par voie terrestre et l'entrée de ville par voie fluviale, à travers 

la circulation par le Rhône et la Saône. 

De manière analogue, des recherches menées aux archives départementales de l'Hérault 

et aux archives municipales de Montpellier complètent celles menées au Service 

historique de la Défense en vue de documenter la démilitarisation de Montpellier et la 

reconstruction des portes au XVIIIe siècle par les ingénieurs du corps du Génie en 

collaboration avec les consuls, le gouverneur et l'intendant. 

Enfin, pour comprendre la formation des ingénieurs et architectes, tout comme les projets 

formulés en réponse aux concours lancés par les institutions de renom, il faut se tourner 

vers les archives des académies provinciales79, et vers celles de l’actuelle École nationale 

supérieure des beaux-arts à Paris80, mais aussi les archives des fonds anciens de l’École 

des Ponts et chaussées81. En effet, les concours sont une méthode didactique prisée par 

les institutions royales au XVIIIe siècle, puisqu’elles provoquent l’émulation des 

étudiants, et se veulent le reflet des préoccupations d’embellissement auxquelles sont 

confrontées les élites intellectuelles de la France d’Ancien Régime. 

 

78 La riche historiographie portant sur l'urbanisme lyonnais au XVIIIe siècle compte notamment l'ouvrage 

de Maurice GARDEN, Lyon et les Lyonnais au 18e siècle, Paris, 1975, et, plus récemment, le catalogue de 

l'exposition qui s'est tenue au Musée Gardagne Lyon au XVIIIe. Un siècle surprenant!, Maria-Anne Privat-

Savigny (dir.), Paris, Somogy, 2012. 

79 Daniel ROCHE, Le siècle des lumières en province : académies et académiciens provinciaux, 1680-1789, 

Paris, Mouton, 1978. 

80 Voir, Jean-Marie PEROUSE DE MONCTLOS (éd.), Les prix de Rome : concours de l’Académie royale 

d’architecture au XVIIIe siècle, Paris, École Nationale Supérieure des beaux-arts, 1984. 

81 Les archives des concours de l’école des Ponts et Chaussées sont inventoriées sous la côte MS.1952 du 

Fonds ancien, Trois boites relatives aux concours organisés par l’École Nationale des Ponts et Chaussées 

entre 1772 et 1819. 
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b. Sources imprimées 

Parmi les sources imprimées de l’Ancien Régime, on compte les traités et cours 

d’architecture82, et les traités des fortifications83. En plus du contenu théorique et des 

planches illustrant leur propos, les frontispices de ces imprimés, entrées de ces livres, 

représentent fréquemment des portes de villes et arcs de triomphe, diffusant ainsi des 

modèles pour les ingénieurs et architectes de l’ensemble du royaume84. Le Siècle des 

Lumières donne par ailleurs la parole à des particuliers n’ayant pas une formation 

d’architecte et qui ouvriront le débat des enjeux de l’embellissement des villes et du bien 

public, dont Claude Perrault, Marc-Antoine Laugier, Voltaire ou Denis Diderot. Outre 

leurs publications, la diffusion croissante de périodiques véhicule l’intérêt pour un art 

tourné vers le bien public. Les dictionnaires et encyclopédies85 contribuent à leur tour à 

ouvrir les débats, et se font l’un des vecteurs de la théorie architecturale et des projets 

d’embellissements réalisés dans l’ensemble du royaume. 

Aussi, les guides de voyages et descriptions de la France86, et les relations de voyages 

effectués par des particuliers87, autorisent une meilleure connaissance de l’ensemble du 

territoire, tout comme des chantiers mineurs. Ces guides permettent de mieux 

appréhender l’importance des abords des villes, étant donné que leur dépouillement a fait 

ressortir le nom d’environ six-cents villes ou bourgs dont la description se caractérise par 

la mention des enceintes, fossés, promenades, portes ou faubourgs qui les bordent. Par 

ailleurs, ils permettent d’envisager la réception des aménagements architecturaux et 

urbains, et la perception de l’image de la ville. 

 

82 D’Aviler, 1691 ; Blondel, 1675-1798; Blondel, 1771-1777 ; Boullée,1796-1797 ; Durand, 1804. 

83 Manesson-Mallet, 1671-1672 ; Bélidor, 1729. 

84 Voir Emilie D’ORGEIX, Évolution du dessin d’architecture militaire (XVIe-XVIIIe). Esthétique et 

système de codification académique du dessin militaire et leurs applications par les ingénieurs militaires 

royaux envoyés en Nouvelle-France à l’époque coloniale (1608-1759), thèse de doctorat sous la direction 

de Marc GRIGNON, Université Laval, 1994. 

85 Diderot et d’Alembert, 1751-1772 ; Quatremère de Quincy, 1788-1825. 

86Guides consultés : Alcide de Saint-Maurice, 1672 ; Henri de Rouvières, 1703 ; Saugrain, 1720 ; Piganiol 

de la Force, 1724 rééed 1755 ; Dulaure, 1789. 

87 Arthur Young, Voyages en France, 1792. 
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Enfin, le Traité de la Police de Nicolas Delamare88, publié en quatre tomes entre 1705 et 

1738, s’impose dès sa publication comme la référence en termes d’alignement, de 

police89, et de construction réglementaire, tout en proposant une description 

topographique et historique de la Capitale. 

c. Sources iconographiques 

Les sources iconographiques nous renseignant sur les entrées de villes aux XVIIe et 

XVIIIe siècles sont d’une part les estampes et dessins conservés au département des 

estampes de la Bibliothèque Nationale de France, en particulier la série de vues de villes 

dessinée par Jean-Baptiste Lallemand et gravées pour le Voyage Pittoresque de la France 

de Benjamin de La Borde entre 1781 et 179690. Le département des cartes et plans de la 

Bibliothèque Nationale a, quant à lui, une riche iconographie cartographique. Ces cartes 

et plans manuscrits et gravés permettent de connaitre, avec les précautions nécessaires, 

la disposition du tissu urbain des villes à plusieurs moments de l’Ancien Régime, mais 

aussi les infrastructures routières sur l’ensemble du royaume, contenant même des 

portraits de villes. Par ailleurs, à l’image du plan de Bordeaux réalisé par Jean Lattré91, 

dont les marges sont ornées d’élévations des édifices civils, religieux et royaux 

 

88 Nicolas DELAMARE, Traité de la police, Où l’on trouvera l’histoire de son établissement, les fonctions 

et les prérogatives de ses magistrats ; toutes les loix et tous les réglemens qui la concernent : On y a joint 

une description historique et topographique de Paris, & huit Plans gravez, qui representent son ancien 

Etat, & ses divers accroissemens, avec un recueil de tous les statuts et réglemens des six corps des 

marchands, & de toutes les Communautez des Arts & Métiers…, Paris, J. et P. Cot, 1705-1710, 2 vol. in-

folio ; 2e éd. augmentée, Paris, chez Michel Brunet et chez J.-F. Hérissant, 1719-1738, 4 vol. in-folio ; 2e 

éd. augmentée, Amsterdam, aux dépens de la Compagnie, 1729, 4 vol. in-folio ; éd. en 1750, 4 vol. in-

folio. 

89 « […] si le mot « embellissement » est celui qui préfigure le mieux la notion d’urbanisme, le terme 

juridique s’en rapprochant le plus est celui de « voirie ». Et celle-ci est elle-même incluse dans ce que l’on 

appelle alors la « police ». Notion qui précède et annonce celle d’« administration publique », par laquelle 

elle sera progressivement remplacée à partir du milieu du XVIIIe siècle. », Jean-Louis HAROUEL, 

L’embellissement des villes : l’urbanisme français au XVIIIe siècle, Paris, Picard, 1993, p. 19. 

90 Conservés au département des estampes de la Bibliothèque Nationale, ces dessins sont numérisés et 

consultables sur le site www.gallica.bnf.fr. Voir Henri CHABEUF, « Un peintre dijonnais J.-B. Lallemand 

1716-1803? », revue de Bourgogne, n°5, 1911, 16p. 

91 Jean LATTRE, Plan géométral de la ville de Bordeaux et des parties de ses faubourgs, papier, gravure 

sur cuivre, 107,2 x 137,6 cm, 1755, Bordeaux, Musée d’Aquitaine. 
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principaux de la cité, la fin de l’Ancien Régime voit se développer les cartouches 

représentant les monuments principaux des villes cartographiées. 

Produit par le corps des Ponts et Chaussées entre 1745 et 1780, les Atlas de Trudaine 

viennent compléter la documentation portant sur l'aménagement des réseaux routiers 

français du XVIIIe siècle. En plus de cartographier les routes et chemins royaux, ils 

fournissent des données topographiques et paysagères des abords de ces voies92. 

À ces documents iconographiques s’ajoutent les vedute et portraits de ville conservés 

dans les musées nationaux et provinciaux, dont quelques exemples sont la Vue de Tours 

en amont des ponts, prise des coteaux de Saint-Symphorien [arrivant de Paris] et la Vue 

de Tours en aval des ponts, prise des coteaux de Saint-Cyr [arrivant de Nantes] de 

Charles-Antoine Rougeot, réalisées aux environs de 1785, et conservées au Musée des 

beaux-arts de Tours93. Aux côtés de ces portraits de la ville de Tours, qui représentent 

assez fidèlement son état à la fin de l’Ancien Régime, le musée présente une Vue 

panoramique de Tours par Pierre-Antoine Demachy94, dont les invraissemblances 

topographiques et architecturales sont évidentes. Ainsi, il faut être prudent quant à 

l’interprétation de ces documents iconographiques, puisqu’au sein d’une même 

institution, des vues de ville datant des mêmes années donnent des configurations 

différentes d’un même site. 

d. Corpus 

Aux trois échelles d’étude énoncées (le seuil de la ville, le paysage urbain et le territoire), 

vient se greffer une sélection de villes d’envergure administrative et historique disparate, 

dont la situation géographique est variable. Ce choix permettra moins de donner un 

 

92 http://www.culture.gouv.fr/documentation/archim/atlasdetrudaine.htm (consulté le 11 mars 2016). 

Stéphane BLOND vient de publier une étude approfondie de cet atlas : Stéphane Blond, L'Atlas de Trudaine, 

pouvoirs, cartes et savoirs techniques au siècle des Lumières, Mons, CTHS, 2014. 

93 Charles-Antoine ROUGEOT, Vue de Tours en amont des ponts prise des côteaux de Saint-Symphorien, 

huile sur toile, v. 1785, 0,65 x 0,175 m, Tours, Musée des Beaux-Arts ; idem, Vue de Tours en aval des 

ponts prise des côteaux de Saint-Cyr, huile sur toile, v. 1785, 0,85 x 0,175 m, Tours, Musée des Beaux-

Arts. 

94 Pierre-Antoine DEMACHY, Vue panoramique de Tours, huile sur toile, 1787, Tours, Musée des Beaux-

Arts. 
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aperçu exhaustif de l’entrée en ville sous l’Ancien Régime que de procéder à des études 

de cas ponctuelles afin de faire ressortir la diversité de situations auxquelles sont 

confrontés les pouvoirs décisionnaires, et les réponses qui en découlent. Cette démarche 

comporte les avantages et les limites des méthodes de la micro-histoire95 – qui combine 

des études ponctuelles avec une réflexion de synthèse – par la mise en relation du matériel 

tiré du dépouillement des sources avec la littérature scientifique se rapportant aux abords 

des villes. 

 

Enfin, dans la mesure du possible, l’observation in situ vient compléter la documentation 

historique. Cette observation apporte des renseignements sur de nombreux détails comme 

les vantaux et pièces de ferronnerie, peu évoqués dans les sources, une meilleure 

compréhension de la manière dont les portes de villes étaient raccordées aux murs 

d’enceinte, ponts et fossés, mais aussi un discernement juste de la topographie et du 

paysage. Pour des raisons pratiques, le corpus est dépendant des séjours réalisés dans le 

cadre de mes recherches96. 

Un complément à ce corpus est fourni par la base de données Mérimée, qui accroît 

l'accessibilité de la documentation de l'Inventaire du patrimoine culturel et des 

Monuments historiques. Enrichie par l'action des services régionaux des inventaires, il 

est désormais de plus en plus fréquent que les dossiers analytiques soient joints aux fiches 

signalétiques, fournissant ainsi aux chercheurs la matière première produite sur le terrain 

par ces services régionaux97. 

L'observation in situ s'avère indispensable en complément à la documentation historique. 

Malgré les cicatrices laissées par les conflits armés et par les interventions urbaines et 

architecturales des XIXe et XXe siècles, des vestiges des aménagements d'Ancien régime 

 

95 Carlo GINZBURG, Le fromage et les vers, Paris, Flammarion, 1980 ; idem, « Microhistory : Two or Three 

Things That I Know about it », Critical Inquiry, n⁰ 20, automne 1993, p. 10-35; idem, «Traces. Racines 

d’un paradigme indiciaire», Mythes, emblèmes, traces. Morphologie et histoire, Paris, Flammarion, 1989, 

p. 139-180. 

96 Soit à Aix-en-Provence, Beaune, Belfort, Besançon, Bordeaux, Dijon, La Rochelle, Lille, Louisbourg, 

Lyon, Marseille, Metz, Montpellier, Montréal, Moulins, Nancy, Nantes, Nîmes, Neuf-Brisach, Nevers, 

Orléans, Ottawa, Québec, Reims, Rochefort, Rouen, Tours. 

97 Cette base de données recense 308 portes de ville au 23 septembre 2013. 
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demeurent discernables dans le tracé viaire et dans le paysage architectural. À défaut 

d’avoir été détruits au lendemain de la Révolution, les monuments ont souvent été 

dénaturés : des portes de ville ont été transformées en ronds-points98, voire déplacées au 

sein de la cité99 comme dans le cas des chérubins sculptés pour couronner la porte Saint-

Germain à Bordeaux, installés en 1799 à l’entrée d’un jardin public, ou dans le cas de la 

porte Guillaume à Dijon, englobée au XIXe siècle par la place Darcy, ou encore de la 

porte du Pont de Vitry-le-François, classée au titre des monuments historiques en 1920, 

démontée en 1938 et finalement reconstruite sur un nouveau site en 1982100. 

e.  Cohésion de l’analyse des sources et du corpus 

Ainsi, c’est grâce à la mise en commun de ces sources imprimées, manuscrites et 

iconographiques avec le cadre bâti que nous parviendrons à dresser le portrait de la 

dynamique d’embellissement des villes sous l’Ancien Régime, mais aussi de la manière 

dont ces embellissements sont perçus et décrits. Pour pallier la mobilité nécessaire à la 

consultation des archives départementales et communales de l’aire géographique de cette 

étude, ce sont les fonds centralisés, conservés à Paris, à Vincennes et à Aix-en-Provence 

qui ont été dépouillés, en complément des nombreuses études disponibles, et des articles 

publiés dans les revues scientifiques, accessibles dans les institutions étatiques et 

universitaires. Par ailleurs, la numérisation croissante de ces sources permet d'en 

démocratiser la consultation, et donc d’enrichir ce corpus de manière significative. La 

profusion de sources permet de dresser un corpus qui prend en considération tant les cas 

particuliers et exceptionnels, que les ouvrages comprenant des caractéristiques 

communes au sein d’une région ou de l’ensemble du royaume. 

 

98 « Quel objet admirable qu’une porte dont on peut faire le tour, au lieu de la traverser ! » Camillo SITTE, 

L’art de bâtir les villes : l’urbanisme selon ses fondements artistiques, D. Wieczorlk trad., Paris, Éditions 

du Seuil, 1996, p. 34 (première édition 1889). 

99 L’arc de Saintes, restauré par François Blondel, fut démonté et relevé suite à l’intervention de Prosper 

Mérimée sur la rive gauche de la Charente après la destruction du pont en 1843.  

100 Base Médiatek, notice MDP81020979 (consultée le 3 décembre 2014). 
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6. Méthodologie 

a. Justification argumentée de la méthodologie 

L’histoire de l’art et du patrimoine produite dans les institutions francophones s’est 

souvent vue reprocher la carence de méthodes d’analyse actualisées et diversifiées101, tout 

comme le cantonnement à l’étude d’œuvres majeures et la forte teneur identitaire des 

résultats102. Les historiens de l’architecture regrettent quant à eux les lacunes de la 

discipline, le classement par styles ou écoles qu’induit la conception linéaire de la 

production artistique103, et constatent que les études demeurent souvent inédites104. Pour 

pallier à ce cloisonnement méthodologique, des initiatives sont régulièrement entreprises, 

dont la conférence internationale « Repenser les limites, l’architecture à travers l’espace, 

le temps et les disciplines105 », qui propose entre autres de renouveler la discipline par 

l’étude des situations coloniales et par la question du banal. 

Pourtant, les années 1970 ont vu la naissance de nouvelles méthodes d’analyse du cadre 

bâti, dont l’approche typo-morphologique mise en œuvre pour l’étude du quartier des 

Halles à Paris par l’équipe dirigée par André Chastel au CNRS106, et pour la « lecture » 

 

101 « Car l’histoire de l’art en France a été, plus que partout ailleurs, enfermée dans des structures socio-

culturelles internes et immunisées contre toute innovation. », Andrei Boris NAKOV, « Pour une nouvelle 

méthodologie diversifiée », préface, Geoges KUBLER, Formes du temps. Remarques sur l’histoire des 

choses, Paris, éditions Champ Libre, 1973. 

102 La réflexion proposée par l’ethnologue Marc Augé au sujet des lieux de mémoire décrits par Pierre 

Nora révèle que ces critiques sont encore d’actualité. Marc AUGE, « Les lieux de mémoire du point de vue 

de l’ethnologue », Gradhiva, n⁰ 6, été 1989, p. 3-12. 

103 Claude Mignot constate que « La dissymétrie entre architecture civile et religieuse […] mais aussi entre 

architecture royale et bourgeoise, parisienne et provinciale, nordique et méridionale » oblige à renoncer à 

une lecture linéaire de l’architecture. Claude MIGNOT, « Vingt ans de recherches sur l’architecture 

française (1540-1708) », Histoire de l’art, n⁰ 54, juin 2004, p. 3-12. 

104 Daniel RABREAU, « Une méprise stylistique : l’architecture néo-classique du dix-huitième siècle », 

Histoire de l’art, n⁰54, juin 2004, p. 13-17. 

105 Les résultats de cette conférence internationale ont été diffusés dans le numéro 59 de la revue Histoire 

de l’art, « Actualité de la recherche en histoire de l’architecture », et sur le site de l’Institut national 

d’histoire de l’art, http://www.inha.fr/colloques/document.php?id=540 (consulté le 20 février 2013). 

106 Françoise BOUDON, André CHASTEL, Hélène COUZY, Françoise HAMON, Système de l’architecture 

urbaine : le quartier des Halles à Paris, Paris, Éditions du Centre nationale de la recherche scientifique, 

2 vol., 1977. 
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de Versailles à l’École d’architecture, sous la direction de Jean Castex107. Ce dernier 

propose de « briser » la ville pour ainsi analyser la logique économique, sociale et 

politique propre à chaque fragment de la ville, avant de rétablir les liaisons. Il propose 

alors trois niveaux morphologiques : l’espace public dans son ensemble, le quartier et la 

parcelle. Vient alors se greffer un second découpage, cette fois historique, scandé par 

l’évolution du bâti et l’impact des évènements politiques. La patte d’oie qui aboutit au 

château de Versailles devient alors un motif étudié à différentes échelles : dans son 

rapport au château, dans son rapport au développement urbain de Versailles, et enfin, en 

tant que distribution des voies de circulation qui communique avec le reste du royaume108. 

De manière parfaitement contemporaine, le groupe de recherches dirigé par André 

Chastel et Françoise Boudon propose à son tour une nouvelle approche. Ils dégagent un 

« système de l’architecture urbaine », soit, une lecture qui considère que le tissu urbain 

et la forme architecturale sont deux entités indissociables. Leur étude propose de lire la 

texture urbaine par rapport à la fonction du bâti : résidentielle mineure, résidentielle 

aristocratique, religieuse, et publique. Une fois ces fonctions dégagées et leurs liens avec 

l’urbanisme établis, les auteurs prennent un nouveau recul pour observer le rythme 

d’enchaînement des façades, soit « l’expression verticale du tissu urbain ». En 

complément de leur démarche d’observation, le dépouillement exhaustif des sources les 

renseigne sur le développement progressif du quartier, leur permettant de confronter la 

documentation historique à la lecture du palimpseste urbain. 

De ces approches naît le choix de considérer l’entrée de ville à trois niveaux : le seuil, les 

environs et le royaume. Ces trois degrés de lecture ont l’avantage de conjuguer aisément 

les différentes échelles spatiales et temporelles que requiert l’étude d’un phénomène de 

construction qui concerne tant le cadre architectural qu’urbain dans l’ensemble du 

royaume. Cela est d’autant plus vrai pour l’entrée de ville, espace liminaire par 

excellence et articulation des différentes échelles envisagées. 

 

107 Jean CASTEX, Patrick CELESTE, Philippe PANERAI, Lecture d’une ville : Versailles, Paris, Éditions du 

Moniteur, 1980. 

108 Ibid., p. 215-217. 



 

39 

La lecture conjuguée du tissu urbain et de son expression verticale, le paysage urbain109, 

sera complétée par la prise en compte du paramètre de circulation, soit le parcours 

d’entrée en ville tel qu'il est représenté dans les mémoires d’ingénieurs, les descriptions 

de voyages et les guides. Or, en termes de perception, l’entrée en ville n’est-elle pas une 

synecdoque de la ville? Dès 1483, Giovanni Battista Alberti indiquait dans son Art de 

bien bastir que la route d’ « entrée d’une ville » doit être droite pour les villes de grande 

ampleur, ce qui permet de présenter la majesté de la ville, mais comporter des détours 

pour les villes de moindre ampleur, ce qui « fera estimer la ville plus grande & 

magnifique »110. Ce même constat de la contribution de l’entrée de ville à la mise en 

valeur de la cité est réitéré au XVIIIe siècle par Marc-Antoine Laugier, pour ce dernier 

« La beauté & la magnificence d'une Ville dépend principalement de trois choses, de ses 

entrées, de ses rues, de ses bâtimens [sic]111 ». 

Enfin, il s’avère indispensable de se départir de l’étude de cas local et d’engranger une 

réflexion qui inclut l’ensemble du territoire français d’Ancien Régime, celui-là même où 

circulent les hommes et les idées, ce territoire que le pouvoir souverain cherche à 

connaître, aménager et contrôler. Au vu de l’importance croissante que prend la question 

de l’entrée de ville dans le discours théorique des XVIIe et XVIIIe siècles, il faut 

envisager la question du point de vue du pouvoir décisionnaire principal au sein des villes 

et des provinces qu’est l’intendant. Et comme l’indique Thierry Lochard, « L’intendant 

est d’ailleurs avant tout un homme politique et un aménageur et, pour lui, le paysage 

n’est à l’évidence pas uniquement une représentation mentale mais aussi une réalité 

physique et politique, une province, un espace de pouvoir, un territoire112. » 

 

109 Plusieurs approches sont exposées dans René PLEXIS et Jean-Pierre POUSSOU (éd.), Les petites villes 

françaises du XVIIe au XIXe siècle : aspects du paysage et de la société, actes du colloque de Mamers, 

décembre 1998, Société d’histoire des petites villes, Paris PUPS, 2005. 

110 Giovanni Battista ALBERTI, Art de bien bastir, Jean MARTIN (trad.), 1553, f⁰ 68v. 

111 Marc-Antoine LAUGIER, Essai sur l’architecture, Chp. V, De l’embellissement des Villes, article Ier, 

Des entrées de ville, Paris, 1753, p. 242. 

112 Thierry LOCHARD, « La place royale du Peyrou à Montpellier : la statue équestre, le paysage et le 

territoire », dans  Laurence BADOUX-ROUSSEAU, Youri CARBONNIER et Philippe BRAGARD (éd.), La place 

publique urbaine du Moyen Âge à nos jours, Colloque tenu à l'université d'Artois les 24-25 et 26 mai 2004, 

Arras, Artois presse universitaire, 2007, p. 181-191. 



 

40 

b. Description raisonnée des méthodes d’analyse pertinentes 

i. Le seuil de la ville 

La première échelle d'analyse, qui concerne de plus près les questions d’architecture, soit 

les portes et entrées de ville, reprend la méthodologie proposée par Pascal Liévaux dans 

sa thèse de doctorat113. Pour étudier les hôtels de ville construits entre 1589 et 1715, 

Liévaux procède, dans un premier temps, à l’étude de la construction de l’hôtel de ville, 

en analysant le projet, la construction et le chantier avant d’effectuer une étude analytique 

des hôtels de ville. Ainsi, il se penche sur les typologies et les caractères architecturaux 

de l’hôtel de ville, pour ensuite évoquer la sculpture et l’ornement de ces édifices de 

représentation de pouvoir. Ce plan de travail sera repris, avec les adaptations nécessaires, 

pour procéder à une étude architecturale des portes et entrées de ville. S’agissant dans un 

cas comme dans l’autre d’architectures de pouvoir et de représentation dans l’espace 

public d’Ancien Régime sur l’ensemble du royaume, pour lesquelles les sources dont on 

dispose sont comparables, la démarche de Liévaux s’adapte aisément à l’étude des portes 

de villes. L’étude typologique des portes de villes françaises, se fera donc à partir des 

trois axes établis par Liévaux, soit l’architecture (typologies et caractères), les matériaux 

(locaux, nobles, et réutilisations), et la sculpture (disposition, iconographie et 

inscriptions). 

L’intérêt de l’approche typologique fut exprimé par Nikolaus Pevsner, qui a produit une 

histoire de la typologie des édifices bâtis en Europe entre la fin du XVIIIe siècle et le 

XIXe siècle : « The history of building types has fascinated me for years, because this 

treatment of buildings allows for a demonstration of development both by style and by 

function, style being a matter of architectural history, function of social history114 ». 

Toutefois, cette recherche ne vise pas à se contenter d’une étude typologique, analytique 

et morphologique des portes de villes d’Ancien Régime. Michael Denis démontrait dans 

Court & Garden que l'étude d'un type architectural (l'hôtel particulier) par l'entremise 

 

113 Pascal LIEVAUX, « L’architecture des hôtels de ville en France au XVIIe siècle », thèse de doctorat, 

histoire de l’art, Université Paris IV, Paris, 1992. 

114 Nikolaus PEVSNER, A History of Building Types, Princeton, Princeton University Press, 1970, p. 6. 
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d'une distinction tout autant typologique que chronologique (baroque, rococo et 

néoclassique)115, permet de distinguer un système typologique qui tout en étant lié au 

mouvement contemporain de l'architecture française préserve son indépendance. 

Révélateur des mutations sociales et culturelles, le type architectural doit aussi être 

envisagé dans son cadre urbain, soit en tant que composant du tissu et du paysage urbain. 

C’est pourquoi, cette étude pose la question du paysage urbain et périurbain de la ville 

dans son rapport aux faubourgs et à la campagne qui les bordent. En effet, dans la lignée 

de pensée de Marcelle Demorgon et de Philippe Panerai116, il faut considérer qu’une 

typologie est un outil pratique de classement, mais qu’elle n’est pas le stade terminal 

d’une démarche. 

ii. Le paysage urbain 

Considérant la double définition du paysage, qui est un « espace objectif d’existence » 

tout comme la « vue embrassée par un sujet117 », la lecture du cadre bâti tangible sera 

complétée par une étude du paysage urbain tel qu’il est perçu, interprété et véhiculé par 

le discours théorique, littéraire, iconographique et cartographique. La notion même de 

paysage urbain suggère une diversité de significations, qui considèrent tant la perception 

de l’espace auquel le spectateur est confronté, que l’idée que le spectateur se fait de cet 

espace pour procéder à sa représentation. Cette distinction avait déjà été formulée par le 

marquis de Girardin au XVIIIe siècle, avec la dualité pays/paysage : « Le long des grands 

chemins, et même dans les tableaux des artistes médiocres, on ne voit que du pays; mais 

un paysage, une scène poétique, est une situation choisie ou créée par le goût et le 

sentiment118 ». Aussi, aux abords des villes, ce couple pays/paysage se double du couple 

cité/campagne, et donc ville/nature, comme l’ont démontré Daniel Rabreau119 et Sandra 

 

115 Michael DENIS, Court & Garden : from the French hôtel to the city of modern architecture, Cambridge, 

Massachusetts, MIT Press, 1988, p. 5-6. 

116 Philippe PANERAI, Analyse urbaine, op.cit., 1999, p. 15. 

117 Jean-Marc BESSE, Voir la terre, Actes Sud-ENSP-Centre du paysage, 2000, p. 40, cité par Thierry 

Lochard, art. cit. 

118 René-Louis de GIRARDIN, De la composition des paysages, ou Des moyens d’embellir la nature autour 

des habitations…, Genève, P.-M. Delaguette, 1777. 

119 Daniel RABREAU, « La promenade urbaine en France aux XVIIe et XVIIIe siècles: entre planification et 

imaginaire. », dans Monique MOSSER et Georges TEYSSOT, Histoire des jardins de la Renaissance à nos 

jours, Paris, Flammarion, 2002. 
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Pascalis120 par l’étude de la promenade urbaine à la fin de l’Ancien Régime; un espace 

de sociabilité qui se développe aux limites de la cité, par l’ouverture de perspectives 

visuelles et la plantation d’arbres pour orner ces espaces et faciliter la circulation de l’air. 

À cette lecture du cadre bâti, matériel et tangible, sera superposée une étude du paysage 

urbain tel qu’il est perçu, interprété et véhiculé par le discours théorique, littéraire, 

iconographique et cartographique. Seront alors pris en considération les ouvrages des 

théoriciens et architectes, des académiciens et des ingénieurs, mais aussi le discours des 

dignitaires, citadins, voyageurs et artistes, dans l’objectif de faire ressortir les subtilités 

et points communs des différentes approches. Le paysage urbain pourra dès lors être lu 

comme un ensemble concerté et porteur d’une charge symbolique qui lui est attribuée. 

C'est à travers le concept de paysage symbolique que la pluralité typologique peut 

prendre sens121, en tenant compte des enjeux spécifiques du lieu et de l'époque. 

iii. Le royaume de France 

Enfin, la nécessité de lire l’entrée de ville dans son rapport au royaume découle de la 

centralisation des pouvoirs sous l’Ancien Régime, de la rationalisation des 

aménagements et de la compréhension du territoire. La gestion du royaume à partir de 

Versailles, amène la création de corps œuvrant dans l’ensemble du territoire, dont les 

ingénieurs sont le vecteur de l’aménagement du territoire122. Lue jusqu’ici comme une 

composante de la ville et du territoire périurbain, l’entrée de ville sera dès lors abordée 

comme un élément constitutif des réseaux routiers et fluviaux, soit comme une 

articulation entre la ville et le territoire. 

Au cours de recherches antérieures, j’ai constaté l’existence d’un lien étroit entre les 

réalisations urbanistiques fluviales au sein de l’Amérique septentrionale française, et la 

façade atlantique métropolitaine, notamment en ce qui concerne l’exploitation des reliefs 

 

120 Sandra PASCALIS., « La promenade, nouvelle place plantée de la ville française des XVIIe et XVIIIe 

siècles », dans Laurence BAUDOUX-ROUSSEAU & al. (éd.), op. cit., p. 193-202. 

121 Denis Cosgrove, Social formation and symbolic landscape, Madison, Wis., University of Winsconsin 

Press, 1998 (1985). 

122 Agueda ITURBE-KENNEDY, « La représentation du pouvoir royal dans les villes de l’Amérique 

Septentrionale (1608-1758). », mémoire de maîtrise, Université Paris Ouest-Nanterre-La Défense, 2010. 
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naturels et la mise en chantier de places royales. Le dialogue qui s’établit ad mari usque 

ad mare – ou faut-il dire d’une rive à l’autre? – doit encore être clarifié en retraçant 

l’évolution chronologique des chantiers, mais aussi par la question de la circulation des 

idées, des formes et des modèles. 

Aux entrées de ville comme articulation du royaume français autour de l’Océan 

Atlantique, et aux entrées de ville qui se veulent aussi entrées du royaume, s’ajoutent les 

entrées de ville comme articulations à l’échelle locale, ou avec l’intérieur du royaume. 

Ainsi, la place du Peyrou à Montpellier, entrée monumentale de la ville, doit être 

comprise au sein d’un dessein qui recouvre l’ensemble de la province languedocienne, 

avec l’aménagement du réseau routier des Cévennes et la réalisation du Canal des deux 

Mers123. 

En Ile-de-France, et dans les régions limitrophes, l’homogénéité du modèle des « Portes 

de Paris » est un autre indice de cette réflexion qui lie entrée de ville et circulation sur le 

territoire français. Dans d’autres provinces, le développement de l’entrée unique qui 

distribue la circulation grâce à un rond-point, comme dans le projet de Mondran pour 

Toulouse, est aussi à mettre en rapport avec la rationalisation du territoire comme un 

ensemble124. 

Ce troisième et dernier niveau de lecture de l’entrée de ville, permettra de revenir sur la 

question de la circulation des modèles et de leur adaptation aux conditions locales pour 

dépasser la conception d’une transmission des savoirs qui émanerait de la capitale vers 

les provinces et de la Métropole vers les colonies. Par l’observation de la production 

artistique italienne entre le XIVe et le XVIe siècle, Enrico Castelnuovo et Carlo Ginzburg 

proposaient déjà une typologie des échanges artistiques entre un centre et sa périphérie125. 

Il faudra appliquer une démarche analogue à notre étude de cas, en prenant garde 

d’adapter la réflexion à la production architecturale dans le contexte historique, politique 

et économique français des XVIIe et XVIIIe siècles. 

 

123 Thierry LOCHARD, art. cit. 

124 Antoine PICON, Architectes et ingénieurs au siècle des Lumières, Marseille, Parenthèses, 1988. 

125 Enrico CASTELNUOVO et Carlo GINZBURG, « Domination symbolique et géographie artistique dans 

l’histoire de l’art italien », Actes de la recherche en sciences sociales, vol.  40, novembre 1981, p. 51-72. 
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iv. Regard historique 

À l’issue de cette démarche de déconstruction et reconstruction d’échelles 

géographiques, il sera enfin possible de relire l’aménagement de l’entrée de ville dans sa 

dimension historique. Il sera alors envisageable d'interroger l’impact des institutions 

centralisées telles que le corps des ingénieurs militaires, l’école du Génie, l’École des 

Ponts et chaussées, l’Académie royale d’architecture et la Ferme générale, et 

l’intervention des édiles locaux pour renouveler l’historiographie. Nous pourrons alors 

offrir une perspective d’ensemble faisant ressortir la diversité de situations auxquelles 

sont confrontés les pouvoirs décisionnaires, et les réponses qui en découlent, dans un 

cadre chronologique. 

Étudier l'architecture d'une structure aussi ancienne que les villes, la porte de ville, sur 

une moyenne durée, les XVIIe et XVIIIe siècles, permettra d'en décrire les continuités et 

ruptures formelles, fonctionnelles et symboliques. Notre développement dévoilera la 

tension entre les exigences militaires, symboliques, juridiques et économiques dans cet 

espace névralgique, et la prééminence ou l'effacement de chacune d'entre elles en 

fonction de l'évolution de l'art de la guerre, du progrès technique, des stratégies de 

représentation de chaque monarque, et des décisions juridiques et administratives du 

pouvoir royal. 
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Première partie :  

La porte héritée 
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Chapitre I.  

Archéologie de la porte de ville 
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Dans le territoire français, après la chute de l'Empire romain, les villes fondées sur les 

grands axes de circulation poursuivent leur développement. Les extensions de villes ont 

lieu en fonction de leurs besoins, et notamment entre le milieu du XIIe et les débuts du 

XIVe siècle, alors que l'essor de la chrétienté s'accompagne du développement des 

communes et du renforcement de leurs défenses126. Au Moyen Âge, les portes de villes 

sont un élément du corps de la ville, porteurs de fonctions défensives, symboliques, 

apotropaïques et liminales127. Dans la traduction française d'Alberti par Jean Martin, les 

deux ou quatre tourelles qui jouxtent le portail central d'une porte sont décrites comme 

étant des bras censés protéger la poitrine128. Aussi, les portes de ville sont utilisées dans 

les documents administratifs communaux en tant que repères topographiques qui 

déterminent les divisions administratives129. La représentation des portes de villes dans 

l'héraldique comme dans l'enluminure à partir du XIIe siècle fait état de l'importance 

symbolique des portes et tours comme métonymie de la ville130. 

Les enceintes de villes et leurs portes, espaces sacrés par la proximité d'églises ou de 

chapelles et détenteurs d'une fonction apotropaïque, expriment la dignité de la ville. À la 

suite de la conquête d'une ville, un assaillant peut entreprendre le démantèlement de 

l'enceinte pour des raisons punitives ou pour y apporter des améliorations. De la même 

manière, lorsque les rois de France assiègent des villes, il arrive qu'ils commandent le 

démantèlement des remparts et interdisent aux villes de se rebâtir. Cette menace, utilisée 

depuis le XIIe est toujours un outil d'asservissement sous Louis XIII, qui ordonne le 

démantèlement des remparts après la prise de La Rochelle en 1628131. 

 

126 André CHEDEVILLE, Jacques LE GOFF, Jacques ROSSIAUD, La ville en France au Moyen Âge : des 

Carolingiens à la Renaissance, Paris, Éditions du Seuil, 1998 (1980), p. 187-189 et 206-207. 

127 Colette DUFOUR BOZZO, « La porta di citta nel medioevo como "Testo" semiotico », dans Jacques 

HEERS (dir.), Fortifications, portes de villes, places publiques dans le monde méditerranéen, Paris, Presses 

de l'Université de la Sorbonne, 1985, p. 67-80 

128 Giovanni Battista ALBERTI, Art de bien bastir, Jean MARTIN (trad.), 1553, liv. IV, chap. 4, f° 67v.  

129 C'est le cas à Plaisance entre le XIIe et le XIIIe siècle. Pierre RACINE, « De la porte, élément de défense, 

à la porte, division administrative : l'exemple de Plaisance », Jacques HEERS (dir.), op. cit., p. 177-198. 

130 Brigitte BEDOS, Corpus des sceaux français du Moyen Âge. tome premier Les sceaux des villes, 1980; 

Françoise ROBIN, « Les portes de villes : symboles et représentations dans la peinture et l'enluminure 

italienne (XIV-XVe siècles) », Jacques HEERS (dir.), op. cit., p. 81-102. 

131 Michael WOLFE, Walled towns and the shaping of France : from the medieval to the early modern era, 

New York, Palgrave Macmillan, 2009, p. 136. 
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La nature des affrontements lors des Guerres de religion entraîne le développement des 

défenses locales et le contrôle croissant des communes sur la gestion de leurs défenses et 

de leurs finances. À la fin de ces conflits, des remparts en pierre entourent la plupart des 

bonnes villes, qui entretiennent désormais une relation privilégiée avec la royauté. 

Mais cette même royauté s'est progressivement appropriée certains de ces espaces 

névralgiques que sont les portes de ville dès le XIVe siècle, pour leur donner une fonction 

comparable à celle qu'auront les citadelles installées dans les villes contestataires au 

XVIIe siècle132. 

Or, la stabilisation intérieure et frontalière du royaume à l'issue des Guerres de religion 

entraîne l'émergence très progressive d'une nouvelle conception de l'espace français, où 

les provinces frontalières contribuent à protéger le royaume, tandis que les provinces 

intérieures s'engagent à sustenter le royaume par le commerce et l'agriculture. S'amorce, 

en conséquence, une mutation de la conception de la porte de ville, dont la forme et la 

fonction est désormais tributaire de la situation de la cité au sein du royaume, puisque les 

postes défensifs frontaliers engrangent un mouvement de fortification, tandis que les 

villes intérieures négligent l'entretien de leurs enceintes. 

Ce chapitre propose ainsi de retracer l'évolution de la porte de ville depuis la Renaissance 

et jusqu'à la veille du règne de Louis XIV. Une première partie dévoilera les modèles 

italiens et français, qu'ils soient bâtis ou théoriques, tandis qu'une deuxième partie décrira 

l'évolution de la porte de ville en France avant le règne de Louis XIV par l'entremise de 

l'étude des projets parisiens entrepris sous le règne d'Henri IV. 

 

132 Les observations archéologiques menées par Nicolas Faucherre l'ont amené à produire cette 

démonstration dans l'article « La Bastille au Moyen Age. Porte urbaine ou citadelle royale? », Sous les 

pavés la Bastille, Paris, C.N.M.H.S., 1989, p. 37-54. 
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1. Les précédents architecturaux 

a. La porte de ville au début de la Renaissance 

La pérennisation de l'entrée triomphale du souverain par la construction d'une porte 

monumentale est en usage depuis la fin du Moyen Âge avec l'exemple de la porte du 

Castel Nuovo de Naples, aménagée pour commémorer le transfert de la cour 

d'Alphonse V d'Aragon à Naples en 1442. Ce transfert du siège du pouvoir sera l'occasion 

de moderniser la forteresse construite en 1279 pour mieux résister aux tirs d'artillerie. La 

conception d'une superposition d'arcs de triomphe par Francesco Laurana au portail 

principal de la forteresse pour célébrer l'entrée d'Alphonse V, devenu Alphonse Ier, 

contribue au discours de puissance et de magnificence exprimé par cette intégration du 

vocabulaire triomphal à l'architecture défensive133. En France, à Bordeaux, la porte 

Cailhau [Fig. 1] reconstruite à la fin du XVe siècle est commandée par les jurats pour 

commémorer la bataille de Fornoue et donner une nouvelle entrée à la ville par un 

monument triomphal dont le traitement raffiné en style flamboyant se distingue des 

portes médiévales défensives. Le décor intègre une statue du roi, celle de l'archevêque de 

Bordeaux et celle du maréchal d'Épinay134. 

Avec le développement de la fortification bastionnée en Italie au XVe siècle, la porte de 

ville n'est plus seule à défendre le seuil : elle s'insère dans un système composé de 

bastions, fossés et demi-lunes qui protègent l'entrée. Les années 1530 à 1560 verront ainsi 

l'émergence d'un nouveau type de porte de ville qui reprend le schéma de composition 

de l'arc de triomphe couplé au vocabulaire ornemental des ordres martiaux, le toscan et 

le dorique. Michel Sanmicheli développe à Vérone l'archétype de la porte de ville 

rustique et martiale135 que Vasari qualifiera d'« Architettura nuova, bizarra et 

 

133 Rosanna DI BATTISTA, « La porte et l'arco di Castelnuovo a Napoli », Annali di architettura. Rivista 

del Centro internazionale di studi di architettura Andrea Palladio, vol. 10-11, Electa, 2000, p. 7-21. Dans 

cet article, Rosanna Di Battista lit l'arc de Castel Nuovo comme une reprise des arcs de triomphe antiques 

conservés en Espagne, et en particulier ceux de la Catalogne, plutôt que ceux existant en Italie. 

134 Les portes de Bordeaux, catalogue de l'exposition organisée par le Centre d'assistance architecturale 

d'information et de documentation du secteur sauvegardé de Bordeaux, Bordeaux, C.A.A.I.D., 1982. 

135 Porta Nuova (1535-1540), porta Palio (1542-1557) et porta San Zeno (1540-1541) à Vérone. Voir Paul 

DAVIES et David HEMSOLL, « Samnicheli's architecture and literary theory », dans Georgia CLARKE, 

Architecture and Language, op. cit., p. 102-117; idem, Michele Sanmicheli, Milan, Electa, 2004 p. 241-
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bellissima136 » et qui exprime la puissance de la cité et du territoire qu'elle commande 

dans la première moitié du XVIe siècle. Sanmicheli reprend le vocabulaire ornemental 

des portes antiques de Vérone, la porte de Lions et la porte Borsari, et notamment les 

frontons triangulaires qui sont ici supportés par des consoles au lieu des colonnes 

corinthiennes antiques, en y associant le style rustique qui illustre la solidité de l'ouvrage 

et un rythme ternaire renforcé par les demi-colonnes et piliers doriques. L'architecte est 

par ailleurs attentif à l'adaptation de chacune des portes au contexte politique et 

topographique. La Porta Nuova qui fait face au territoire potentiellement hostile de 

Mantoue comporte un dorique austère [Fig. 2], tandis que la Porta Palio construite lors 

d'une période de paix à la tête d'une rue prestigieuse de la ville a un dessin plus 

magnifique avec une élaboration rythmique plus raffinée [Fig. 3]. La Porta San Zeno, 

quant à elle, conçue en brique et pierre aux dimensions moins ambitieuses permit une 

réalisation plus rapide répondant aux besoins défensifs. 

À Rome, les Papes marquent le paysage urbain par l'ampleur des aménagements 

entrepris. Le renouvellement du paysage romain par l'aménagement de points de vue et 

des places publiques est complété par les réfections ponctuelles de certaines portes de la 

ville. Parmi ces entreprises urbanistiques figurent la place et la porte du Peuple, dont la 

façade extérieure composée d'une seule porte encadrée par deux tours carrées sera 

remaniée par Vignole à partir de 1561137. En tant qu'entrée principale de la ville pour le 

tourisme et le commerce venus d'Europe et du nord de l'Italie, cette porte drainait une 

forte circulation pour laquelle elle était devenue trop étroite. Consacrée dès lors comme 

modèle incontournable, elle verra son importance s'accroître avec le décor intérieur dédié 

par le Bernin à la visite de Christine de Suède en 1655. 

 

275; Ennio CONCINA, « "Munire et ornare" : Sanmicheli e le porte di Verona », dans Howard BURNS et 

autres, Michele Sanmicheli, Milano, Electa, 1995, p. 196-203. 

136 Giorgio VASARI, Vite, 1568, parte III, vol. III. 

137 Thomas ASHBY et S. Rowland PIERCE, « The Piazza Del Popolo : Rome. Its History and 

Development », The Town Planning Review, vol. 11, n° 2, décembre 1924, p. 75-96; Giorgio CIUCCI, La 

piazza del Popolo. Storia architettura urbanistica, Rome, officina edizioni, 1974. Aux travaux menés par 

Vignole en 1561-1562 et longtemps attribuée à Michel-Ange succèdent ceux de la façade intérieure 

commandités au Bernin pour la visite de la reine Christine de Suède. 
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La Porta Pia dessinée par Michel-Ange à la fin de sa vie détonne parmi les portes 

italiennes du XVIe siècle138. Commanditée par le Pape pour clore la rue scandée de 

prestigieuses villas qui lui est éponyme, cette porte intègre le vocabulaire ornemental de 

Michel-Ange, qui ne reprend pas le motif de l'arc de triomphe, mais plutôt la composition 

des portails des villas environnantes. Par ce dessin, Michel-Ange réinterroge le rôle de la 

porte urbaine, dont les fonctions défensives sont en voie de devenir désuètes. Il renforce 

ainsi le lien de la porte avec l'environnement urbain auquel elle appartient, et plus 

particulièrement avec l'intérieur de la ville. 

En somme, on peut reprendre les trois types de portes dont Daniela Lamberini note la 

cristallisation dans les territoires italiens du XVIe siècle139. Bien que cette distinction ne 

soit pas clairement décrite par les écrits d'architecture et de fortification, elle est 

néanmoins perceptible. Il s'agit tout d'abord de la porte monumentale assimilable à l'arc 

de triomphe et sans appareil défensif. La porte martiale monumentale est quant à elle 

raccordée au système défensif et combine puissance symbolique et défensive, tandis que 

la porte militaire robuste comporte un appareil défensif sans ornement. 

Reprenant les propos laconiques de Vitruve en insistant sur le volet défensif sans en 

développer la description formelle, Alberti évoque les portes de ville lorsqu'il traite des 

arcs de triomphe, créant ainsi une association entre les deux. D'un autre côté, Francesco 

di Giorgio Martini considère les aspects défensifs - l'emplacement des portes dans le 

système de fortification et la manière dont elles protègent l'accès - au détriment du 

raffinement architectural140. Scamozzi, quant à lui, va dénoncer les deux extrêmes, soit 

les portes faites avec une telle délicatesse qu'elles semblent être des arcs de triomphe et 

les portes qui sont viles et méprisables de forme ainsi que de matière141. Pour lui, les 

ornements ne sont pas superflus, mais doivent résister à l'injure du temps et aux 

 

138 Elisabeth B. MAC DOUGALL, « Michelangelo and the Porta Pia », Journal of the Society of Architectural 

Historians, vol. 19, n° 3, octobre 1960, p. 97-108. 

139 Daniela LAMBERINI, « Porte di città e fortezze nel dibattito sugli "ornamenti" tra architetti e ingegneri 

militari del Cinquecento », Bollettine degli ingegneri. Rivista mensile di ingegneria et architettura, 

Firenze, Collegio degli ingegneri della Toscana, vol. XXXV, n° 1-2, janvier-février 1987, p. 3-10 ; idem, 

« Superflui ornamenti? L'applicazione degli ordini nelle fortificazioni », L'emploi des Ordres à la 

Renaissance, Paris, Picard, 1992, p. 335-338. 

140 Daniela LAMBERINI, art. cit., p. 335. 

141 Vicenzo SCAMOZZI, Architettura universale, Venise, 1615, Partie I, livre II, chap. XXVI, p. 193 et 

chap. XXX, p. 216. 
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infractions des ennemis. Ils doivent être faits avec une belle modénature et contribuer à 

la dignité de l'administrateur par l'honnêteté et la fermeté de la porte de ville. Déjà se met 

en place, chez Scamozzi, l'association de l'ordre toscan et du genre rustique dont il 

recommande l'emploi aux portes de ville. La pensée de Scamozzi quant aux portes de 

ville demeure toutefois incomplète puisque le volume consacré aux édifices publics de 

L'idea della architettura universale ne put être publiée de son vivant142. 

Dans la seconde moitié du XVIe siècle, la France intègre les nouvelles techniques de 

fortification venues d'Italie143. Dans le domaine seigneurial, la persistance de l'appareil 

militaire devient le symbole de droits seigneuriaux, tandis que la guerre est reportée en 

milieu urbain, ce qui justifie le développement des places fortes urbaines, où les tours 

sont remplacées par d'imposants pavillons rectangulaires144. 

À Compiègne, ville devenue une étape sur la route du Sacre depuis Louis IX, la Porte-

Chapelle percée dans la fortification de la ville en 1552 se présente sur le faubourg 

comme une entrée sobre flanquée de deux tours circulaires [Fig. 4], tandis que la façade 

sur la ville est ornée d'un décor monumental [Fig. 5]. Attribuée à Jean Bullant ou à 

Philibert de l'Orme, cette porte reflète la dignité du connétable Anne de Montmorency 

par le décor classique qu'elle comporte, dont une statue d'Henri II et les chiffres du 

connétable145. Elle présente un rythme ternaire surélevé puisque l'imposte de la baie 

centrale est un bandeau qui longe la façade sur toute la largeur et sert d'appui aux bases 

des pilastres doriques encadrant les deux niches latérales. L'entablement dorique est 

surmonté d'un attique couronné de trois frontons triangulaires. L'avènement d'une 

nouvelle porte de ville triomphale est évident au regard des portes commémoratives 

flamboyantes du siècle précédent tel que la porte Cailhau de Bordeaux. 

 

142 À la mort de Scamozzi, le livre IV de L'idea della architettura universale qui devait porter sur la 

construction publique n'avait pas encore été publié et son contenu fut disséminé. 

143 Dans les États italiens, la naissance et le développement des bastions se fait tout au long du XVIe siècle. 

Voir à ce sujet Simon PEPPER, « L'evoluzione dell'architettura militaire negli stati italiani », Francesco 

Paolo FIORE (ed.), Storia dell'architettura italiana. Cinquecento, 2001, p. 482-507. 

144 Louis HAUTECOEUR, op. cit., t. Ier, vol. 1, p. 66-69; Michael WOLFE, op. cit., p. 69-71. 

145 Emmanuel STARCKY, Compiègne, royal et impérial : le palais de Compiègne et son domaine, Paris, 

RMN-Grand palais, 2011. La porte fut restaurée en 1875-1876. 
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b. Les premiers recueils de modèles 

L'introduction de la Renaissance en France à la suite des Guerres d'Italie s'accompagne 

en outre du développement de recueils proposant différents modèles de portes et d'arcs 

de triomphe qui sont diffusés en lien avec les entrées triomphales des souverains. De 

prestigieux architectes et ingénieurs vont établir des modèles à suivre tant pour les décors 

triomphaux éphémères que pour l'édification pérenne de portails d'églises et de palais. 

Au sein de ces recueils, la porte de ville peine à trouver sa place. Les auteurs des traités 

d'architecture et des recueils de modèles s'entendent pour mentionner que la porte de ville 

doit conserver un aspect sobre et martial et user des ordres toscan et dorique, mais 

dépassent rarement la simple mention de la porte de ville, souvent évoquée à la suite des 

arcs de triomphe, comme le faisait Alberti dans son De re aedificatoria146. 

Ayant traité de la porte de ville dans les livres III147 et VII de son œuvre148, Serlio propose 

dans son Livre extraordinaire149 de 1551 cinquante dessins de portes, dont trente 

rustiques appliquant différents ordres et vingt autres de diverses espèces. Parmi les 

légendes explicatives des planches du Livre extraordinaire édité à Lyon, seule la 

Planche XXX [Fig. 8] est conçue pour servir autant d'arc de triomphe que de porte pour 

une cité ou forteresse, les autres étant des portes d'édifices domestiques ou 

ecclésiastiques. Serlio, qui avait participé aux entrées triomphales d'Henri II à Lyon 

(1548) et Paris (1549) formule ses planches comme des modèles dont tout architecte peut 

tirer des extraits pour en faire des citations, les adapter à leur destination en fonction des 

éléments qu'il décide de reprendre pour inventer sa propre composition. La Porte XXX 

est donc décrite comme suit : 

Ayant accompli le nombre des trente portes Rustiques, ien ay fait de tant de sortes, que 

desormais ie suis las. Parquoy ie suis contraint d'imaginer icy un arc triomphal d'œuvre 

Thuscane meslee avec la Rustique. Lequel arc pourra servir pour la porte d'une cité, ou 

forteresse, se servant d'une des portes pour la poterne, & que l'autre soit feinte. Et ceste porte 

(à la verité) sera moult agreable aux hommes pour la variété des choses qui y sont. 

Premierement les coings de la principale porte sont variez: l'un des pierres vieu, l'autre de 

 

146 Giovanni Battista ALBERTI, De re aedificatoria, liv. IV, chap. IV et liv. VIII, chap. VI. 

147 Sebastiano SERLIO, Il terzo libro..., Venise, 1540, pl. LXX et LXXI et pl. CXXXIII et CXXXVIII. 

148 Sebastiano SERLIO, Il settimo libro..., Francfort, Jacopo Strada, 1575, p. 88-95. 

149 Sebastiano SERLIO, Extraordinario libro di architettura, Lyon, J. de Tournes, 1551. 
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pierre cuitte, & sembablement ceux des petites portes: & pareillement les deus fenestres closes 

d'œuvres reticulaire de pierre cuitte ont leurs coings changez, & mesmement cest espace de sus 

la porte ha ses coings variez: Auquel se pourra faire toute belle histoire de moyen relief, oultre 

les nids des costez: ausquels se pourront mettre aucunes statues. Et apres y est celle elevation 

du milieu avec le Frontispice, & celles des costez, ou se pourront mette diverses choses à la 

volonté du maistre. Et cy finit le nombre de trente portes d'œuvre Rustique mesle de divers 

ordres150. 

L'association féconde de l'ordre toscan avec le traitement rustique est ici agrémentée de 

chaînes d'angle alternant brique et pierre présentes aussi dans les chambranles, et peut 

être complétée de niches et de statues dont le programme n'est pas défini. 

Jacques Androuet Du Cerceau publiait en 1549 dans son Quinque et niginti exempla 

arcuum vingt-cinq modèles d'arcs anciens et modernes, qui jouent le rôle d'une 

anthologie d'exemplam pour reprendre l'expression d'Yves Pauwels151. Il produit alors 

neuf modèles d'arcs selon l'ordre corinthien, neuf modèles d'arcs de triomphe existants, 

deux arcs d'ordre salomonique, deux arcs d'ordre ionique et trois arcs doriques. Bien 

qu'ici l'absence de textes descriptifs ne permet pas de distinguer les modèles destinés à 

servir de porte de ville ou de forteresse, la diversité d'arcs à une, deux et trois arcades 

déclinés selon tous les ordres font office de modèle pour l'architecte. 

La tradition des modèles se poursuivra avec le Florentin Alexandre Francini, ingénieur 

ordinaire du roi, qui publie en 1631 un Livre d'architecture contenant plusieurs portiques 

de differentes inventions, sur les cinq ordres de colomnes152. Parmi les quarante planches 

représentant des portiques d'architecture et arcs triomphaux « selon les cinq ordres de 

colonnes, qui pourront s'appliquer à divers sujets153 » – entrées de grottes ou de jardins, 

de palais, arc triomphal, portail d'église, ou comme l'indique l'auteur « à ce que l'on 

voudra » et pouvant servir « à discrétion » –, une seule planche représente une porte 

 

150 Sebastiano SERLIO, Extraordinario libro..., op. cit., Lyon, 1551. 

151 Jacques Androuet DU CERCEAU, Quinque et niginti exempla arcuum..., Orléans, s.n., 1549, Paris, 

I.N.H.A., 4 Res 1475. Yves PAUWELS insistait en 2007 sur l'importance de l'ensemble qui se  présente 

comme une "anthologie d'exempla" d'arcs de triomphe à l'heure où le frontispice du château d'Anet est 

encore en chantier. http://architectura.cesr.univ-tours.fr/traite/Notice/INHA-4R1475.asp?param= 

(consulté le 24 mars 2014). 

152 Alexandre FRANCINI, Livre d'architecture contenant plusieurs portiques de differentes inventions, sur 

les cinq ordres de colomnes par Alexandre Francine, Florentin, ingenieur ordinaire du Roy, Paris, chez 

Melchior Tavernier, graveur et imprimeur du Roy pour les tailles douces..., 1631. 

153 ibid., « dédicace aux amateurs d'architecture » 
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dorique au caractère martial illustrant une porte de citadelle [Fig. 15]. La légende qui 

l'accompagne revient sur l'association de l'ordre dorique, du traitement rustique et du 

choix d'un décor martial : 

La vingt-troisième figure est enrichie de quatre Colomnes Doriques, ayans leurs saillies de leur 

grosseur, avec bossage piqué, accompagnées de leurs piédesteux, architraves, frize, & 

corniche, au dessus est un attique de l'ordre Ionique composé, une niche au milieu portant une 

figure d'un Mars, & fronton au dessus, avec deux vases aux costez, & deux trophees d'armes 

aux costez servans d'amortissemens; pourra servir à une Citadelle. 

Outre les recueils de modèles, les premiers imprimés d'architecture de la Renaissance 

abordaient aussi la question des portes de villes comme un aparté au sein des réflexions 

sur l'architecture civile et privée. Sebastiano Serlio, dans son Livre III154 publié en 1540, 

donnait le dessin de dix arcs, parmi lesquels on compte la porte des Lions à Vérone, en 

plus de donner le dessin d'une porte de ville antique dont le portail est flanqué de deux 

hautes tourelles [Fig. 6 et 7]155. Les portes de ville reviennent en 1575, au Livre VII156, 

parmi plusieurs modèles de villas et d'ornements divers et les « accidents » d'architecture 

de Serlio [Fig. 9 à 12]. Les quatre portes de ville fortifiée présentées alors par Serlio se 

distinguent de la composition de la porte antique du Livre III, puisqu'il s'agit là 

d'imposants pavillons quadrangulaires percés d'une porte cochère au rez-de-chaussée, 

portant un ordre toscan ou dorique et s'élevant sur deux niveaux et couronnés d'un attique 

percé de meurtrières. À la fin de sa vie, Serlio s'écarte du modèle de porte de ville 

horizontale à un niveau que proposait Sanmicheli à Vérone pour proposer une formule 

de porte de ville resserrée sur elle-même, dont la façade s'inscrit dans un carré séparé en 

deux niveaux et dont un édicule posé sur la travée centrale apporte une impression de 

verticalité qui rappelle l'élévation de la tour médiévale. L'apparence de solidité apportée 

par l'unité et la symétrie du pavillon et l'appareil défensif composé de meurtrières, 

poternes latérales et mâchicoulis cohabitent avec le style rustique et les ornements mâles 

et martiaux du toscan et du dorique. 

 

154 Sebastiano SERLIO, Il terzo libro..., Venise, F. Marcolini, 1540. 

155 Sebastiano SERLIO, Il terzo libro, op. cit., pl. 70 et 71. 

156 SebastianoSERLIO, Il settimo libro, op. cit., pl. 40-54. 
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Philibert de l'Orme évoque quant à lui la porte de ville au livre VIII de son Premier tome 

de l'architecture157. Après avoir présenté les fonctions de l'architecte, les techniques de 

construction et les différents ordres de l'Orme écrit : 

il me semble rester maintenant à vous écrire comme l’on doit appliquer lesdites colonnes aux 

grands portaux, soient entrées de villes, arcs triomphaux, portes de châteaux et palais ou 

autres, avec les ornements des murs et faces des bâtiments [...] et montrerons par dessins et 

exemples comme les colonnes se doivent appliquer aux grandes entrées de villes, ou arcs 

triomphaux158. 

En effet, Philibert de l'Orme est le premier, à notre connaissance, à s'étendre avec 

précision sur les proportions et la distribution de l'ornement de la porte de ville, qui 

respecteraient les mêmes proportions que l'arc de triomphe. Or, l'importance de la bonne 

proportion des arcs de triomphe et leur mixité avec les portes avaient déjà été formulées 

à la Renaissance italienne dans le très diffusé Songe de Poliphile, où le héros commence 

son épopée face aux vestiges d'une entrée de jardin dont il ne reste que très peu 

d'éléments. Malgré les renseignements lacunaires dont il dispose, Poliphile parvient à 

reconstituer une image mentale de la porte du jardin onirique à partir des divines 

proportions159. Comme Poliphile, Philibert de l'Orme insère sa porte dans un carré et 

détermine les proportions à partir de celui-ci. Il illustre la distribution de la porte par une 

première planche dont les dimensions sont exprimées dans une unité de mesure usuelle 

(palmes et minutes) [Fig. 13], puis propose une seconde planche où les dimensions sont 

exprimées en modules [Fig. 14]. En effet, il divise son carré parfait en trente modules de 

hauteur par trente modules de large à partir desquels il décrit les proportions et la 

distribution de tous les éléments de la porte. La largeur de la porte qui occupait 39 palmes 

et 5 minutes dans la première planche, dont 13 palmes pour chaque piédestal et 13 palmes 

et 5 minutes pour la baie, est désormais divisée en trois sections égales de dix carrés de 

largeur selon cette nouvelle description. Les colonnes qui occupaient 3 palmes et 

3 minutes de largeur pour 26 palmes et 2 minutes de hauteur entre la base et le chapiteau 

avec un entrecolonnement de 6 palmes et 6 minutes font alors 2 carrés de largeur pour 

 

157 Philibert DE L'ORME, Premier tome de l'architecture, livre VIII, Paris, chez Frédéric Morel, 1567. Nous 

utilisons la transcription de Pauline Chambrier. 

158 Philibert DE L'ORME, op. cit., liv. VIII, Prologue en forme d’avertissement, fol. 231v-232r. 

159 Martine FURNO, « L'ortographie de la porte triumphante dans l'Hypnerotomachia poliphili de Francesco 

Colonna : Un manifeste d'architecture moderne? », MEFRIM, 106, 1994, 2, p. 473-516. 



 

57 

16 carrés de hauteur entre la base et le chapiteau. Leur entrecolonnement passe à 4 carrés. 

Philibert rappelle alors que certaines dimensions devront être adaptées en fonction de 

l'ouvrage, avant de conclure que : 

Si vous entendez la théorique d’architecture, et savez pratiquer la distribution des nombres que 

je vous propose, il vous sera aisé de donner toutes sortes de mesures parfaites à vos œuvres, et 

admirables, pour le grand contentement et plaisir qu’elles donneront aux spectateurs, ainsi que 

le peuvent considérer et pratiquer ceux qui en voudront prendre la peine160. 

 

160 Philibert DE L'ORME, op. cit., fol. 232v. 
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2. Le souverain, sa capitale et l'unification de son royaume 

L'histoire des chantiers périphériques parisiens entrepris jusqu'à la première moitié du 

XVIIe siècle a été dressée par des historiens de la topographie parisienne, et notamment 

par Bonnardot et Dumolin161. Leurs descriptions des systèmes défensifs entrepris depuis 

François Ier jusqu'à Louis XIII développent, entre autres, la question des chantiers 

successifs et décrivent les portes de ville, tant pour ce qui a trait à leur architecture, leur 

datation et leur coût que pour ce qui a trait à leurs concepteurs et entrepreneurs. Plus 

récemment, Gady a offert une réévaluation de l'intervention de Lemercier sous Richelieu 

qui permet de préciser les dates et attributions, notamment pour les portes de la rive 

gauche162. 

Au début du XVIe siècle, c'est l'enceinte de Charles V qui marque le paysage périurbain 

de la capitale au nord de la Seine. Dès 1533, un édit de François Ier autorise la démolition 

de l'enceinte de Philippe Auguste sur la rive droite, faisant alors disparaître les fausses-

portes de cette première enceinte qui étaient devenues désuètes avec le tracé de 

Charles V. Au cours de la décennie suivante, l'entrée d'Henri II dans la capitale est 

l'occasion d'ériger la porte Saint-Antoine avec un front bastionné aux environs de la 

Bastille. Première porte triomphale de l'enceinte parisienne, ce monument créa un 

précédent pour Louis XIV, tant par sa forme ternaire d'arc de triomphe que par son 

ornementation, notamment les deux figures de fleuves qui furent longtemps attribuées à 

Jean Goujon163. 

La construction du palais des Tuileries par Catherine de Médicis à l'ouest du Louvre et 

la volonté de l'englober dans le système défensif de la ville amorce le chantier de 

renouvellement de l'enceinte de Charles V dans la portion qui va de la porte Saint-Denis 

 

161 Alfred BONNARDOT, Dissertations archéologiques sur les anciennes enceintes de Paris suivies de 

Recherches sur les portes fortifiées qui défendaient ces enceintes, Paris, Librairie archéologique de J.-

B. Dumoulin, 1852; Maurice DUMOLIN, « L'enceinte des fossés-jaunes et la formation du quartier 

Richelieu », Études de topographie parisienne, 1852-1853, t. II, p. 111-143. 

162 Alexandre GADY, Jacques Lemercier, Paris, Maison des sciences de l'homme, 2005. 

163 Fabienne AUDEBRAND, « La Seine et la Marne : deux reliefs de la porte Saint-Antoine », Monuments et 

mémoires, vol. 74, 1995, p. 75-96. 
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jusqu'à la Seine. Les portes Neuve et Saint-Honoré seront ainsi reportées de près d'un 

kilomètre à l'ouest en 1566164. 

a. Henri IV et l'unification du royaume 

Les bouleversements politiques de la seconde moitié du XVIe siècle provoquent des 

chantiers ponctuels de défense de la ville qui ne renouvellent pas le paysage périurbain. 

Au début du règne d'Henri IV, on note des interventions ponctuelles aux portes de la 

ville : la porte Saint-Bernard est reconstruite en 1606 à la hauteur du pont de la Tournelle 

et de l'île Saint-Louis165. Elle prend la forme d'un pavillon rectangulaire percé d'un 

passage voûté couvert d'une haute toiture d'ardoise, avec une distribution comparable aux 

façades de la place Dauphine. La porte Saint-Honoré est quant à elle réparée et élargie 

dans les années 1611-1612. Mais c'est le projet de la place et de la porte de France, 

entrepris sous l'égide de Sully, qui annonce l'ambition de marquer l'emprise régalienne 

sur la capitale dès ses abords. 

À l'image des places royales conçues dans les premières années du XVIIe siècle, le projet 

pour la Porte de France [Fig. 16] présente une façade régulière qui s'ouvre ici sur le 

faubourg avec ses cinq bâtiments alignés qui forment la façade de la ville vers la 

campagne et sont rythmés par leurs travées couronnées de hautes lucarnes166. Le pavillon 

central est composé de trois corps, dont les deux avant-corps latéraux encadrent l'accès 

en retrait à la manière de la porte du Peuple à Rome167. Comme cette dernière, le projet 

de Chastillon est tourné vers la ville. Les toits individuels, articulés au-dessus de chaque 

avant-corps adoptent la manière française. De plus, les quatre bâtiments qui flanquent le 

pavillon d'entrée comportant respectivement onze et dix-huit travées avec des fenêtres de 

 

164 Maurice DUMOLIN, op.cit., p. 114. 

165 René CROZAT, « La porte Saint-Bernard, à Paris, et l'arc romain de Saintes », Bulletin de la société de 

l'histoire de l'art français, année 1954, Paris, 1955, p. 109-111. 

166 Hilary BALLON, The Paris of Henri IV. Architecture and urbanism, New York, The MIT Press, 1991, 

p. 199-207. Hilary Ballon démontre que le projet pour la place de France, et plus généralement la manière 

dont Henri IV ignore le rétablissement des remparts de Paris malgré l'ampleur de ses projets parisiens, 

amorcent la démilitarisation parisienne. Par ailleurs, son étude démontre que le projet de Place de France 

était initialement un projet de lotissement, qui a évolué en chantier de représentation. 

167 Du côté de la campagne, la porte du Peuple à Rome était composée d'un portail en arc de triomphe 

protégé par deux avant-corps en avancée. 
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lucarnes établissent une régularité dans la façade de cet accès de la ville conçu pour 

signifier l'unité du royaume. 

À l'intérieur de la ville, le programme toponymique de la place éponyme du royaume 

proposait que « [les] grandes rues partant du centre de l’Étoile et Porte de France, se 

devaient nommer du nom des plus notables Provinces du Royaume, comme de 

Normandie, Champagne, Picardie, Bretagne, Guyenne et autres » et les petites rues 

devaient aussi avoir le nom des plus petites provinces dont « de Touraine, d’Anjou, du 

Maine, Aunis, Limousin, Périgord168 » afin de démontrer au menu peuple qu'Henri IV 

« était en pleine et paisible possession de son royaume169 ». Cette dimension territoriale 

n'est pas sans lien avec les fonctions de l'ingénieur du roi chargé de fortifier les frontières 

du royaume et dont la Topographie française ne sera publiée qu'en 1641170. Le chantier 

de la Place et de la Porte de France aurait permis de représenter et d'incorporer le royaume 

dans sa capitale, l'inscrivant ainsi dans le contexte de développement d'une architecture 

régalienne française. Comme le remarquait Paul Lacroix, ce projet signifiait l'existence 

d'une unité territoriale qui n'était pas encore réellement en place, et dans laquelle la 

France serait représentée comme un corps dont Paris serait le coeur : 

C'est bien là la pensée la plus nationale, la plus française qu'aucun souverain ait jamais 

conçue. Henri appelait la nouvelle place Place de France, comme il avait, dans les mêmes idées 

changé le nom de Collège Royal en celui de Collège royal de France. La royauté qui s'était 

produite encore et mise en évidence à la place Royale, à la place et à la rue Dauphine, s'effaçait 

ici et faisait place au pays. Toutes les provinces, toutes les parties du territoire 

comparaissaient, étaient représentées dans cette sorte de Panthéon national : un grand 

monument, en frappant les imaginations et les yeux, en donnant un corps aux idées purement 

 

168 ibid.; Voir Louis HAUTECŒUR, « Place de France », Histoire de l’architecture classique en France, 

t. 1er, vol. 2, La formation de l’idéal classique : l’architecture sous Henri IV et Louis XIII, Paris, A. et J. 

Picard et Cie., 1943, p. 575-577. 

169 Claude CHASTILLON, L’admirable dessein de la porte et place de France avec ses rues comence à 

construire es marestx du temple à Paris, durant le règne de Henry le Grand 4me du nom, Roy de France 

et de Navarre, l’an de grâce mil six cens et dix, À Paris, chez Jean Le Clerc, coll. Michel Hennin, Estampes 

relatives à l’Histoire de France, tome 18, pièces 1606-1676, Paris, Bibliothèque nationale de France, 

Département des Estampes et photographie, 1610. 

170 Claude CHASTILLON, Topographie françoise, Paris, Jean Boisseau, 1641. Réalisées entre 1590 et 1610, 

cette série de gravures sera publiée à titre posthume. 
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morales et politiques, était employé à les répandre, à leur propager parmi le peuple, dans ce 

qu'elles avaient de plus utile et de plus élevé171. 

Le développement des portes de ville pavillonnaires s'exprime dans la capitale dans le 

contexte d'affirmation de la souveraineté d'Henri IV. Abandonné à la mort d'Henri IV, le 

projet de porte de France laisse néanmoins les fondements d'un renouvellement de 

l'architecture des portes de la capitale. Dès lors, les portes parisiennes délaissent l'ancien 

modèle de façade flanquée de tours et répondent au nouveau développement d'un 

vocabulaire architectural français : elles sont constituées de pavillons dont les travées 

présentent un alignement vertical rigoureux, elles sont percées d'une voûte dans la travée 

centrale et d'une porte piétonne latérale qui permettent l'accès dans la ville et elles sont 

coiffées de hautes toitures. Un pont et une passerelle traversent le fossé, distribuant la 

circulation des piétons et des voitures. Pour compenser l'asymétrie provoquée par 

l'unique porte piétonne, une fenêtre est généralement aménagée de l'autre côté de la 

grande arcade. 

b. Les chantiers défensifs sous Louis XIII 

Sous Louis XIII, la seconde partie du chantier des « fossés jaunes », contemporaine de 

l'intervention française dans la Guerre de Trente ans, visait à relier la porte Saint-Denis 

aux fortifications du XIVe siècle par la construction d'un front bastionné. Les portes de 

la Conférence, Saint-Honoré, Richelieu et Montmartre seront reconstruites dans les 

années 1630, suivant le modèle de la porte Saint-Martin, dont la façade sur la ville avait 

été reconstruite en 1614 [Fig. 17]172. Comme pour le projet de la place et de la porte de 

France, le mobile de la nouvelle ceinture parisienne est intimement lié au lotissement des 

faubourgs et aux gains qu'entraînera l'exploitation des terrains qui intègrent alors le 

territoire intra muros. 

 

171 Paul LACROIX, « La porte de France sous le règne de Henri IV », Gazette des beaux-arts, 1870, p. 561-

566. 

172 Bonnardot note que les historiographies d'Ancien Régime parlent d'une reconstruction de la porte Saint-

Martin en 1614. D'après le plan de Mérian, il établit néanmoins que seule la façade sur la ville fut modifiée 

à cette époque et en propose une restitution d'après une gravure de François Stella. Voir Alfred 

BONNARDOT, op.cit., p. 276-281. 
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Pour assurer le chantier, un premier contrat, sera passé avec l'entrepreneur Le Barbier par 

l'entremise de Pierre Pidou le 9 octobre 1631. Ce contrat prévoit la reconstruction de 

quatre portes (de la Conférence, Saint-Honoré, Montmartre et Saint-Louis), dont seules 

deux sont en chantier lorsque le contrat est cassé par arrêt du conseil de 31 décembre 

1632173. Les portes de la Conférence et Saint-Honoré, qui avaient été mises en chantier 

avec des plans identiques après qu'un contrat fut passé entre Le Barbier et le maîtres 

maçons Charles Robin pour un prix forfaitaire de 65 000 livres chacune seront 

complétées malgré l'annulation du projet global d'aménagement des défenses de la rive 

droite [Fig. 18 et 19]174. 

Maurice Dumolin, qui a analysé le devis des portes, a montré qu'elles correpondent aux 

représentations gravées par Israel Silvestre et par Gabriel Pérelle [Fig. 22] : un pavillon 

central flanqué de deux ailes en saillie occupait une surface de dix toises de face par 

quatre toises de profondeur. Le talus pyramidal portait un rez-de-chaussée, un étage et 

un galetas qui supportait des toits en poivrière. Le rez-de-chaussée était percé d'une porte 

cochère et d'une porte piétonne tandis que l'étage, qui servait de chambre de manoeuvre 

du pont-levis n'était ajouré que du côté de la ville. Les armes de Paris étaient placées du 

côté de la campagne et surmontées des armes du roi, sur les murs en brique avec des 

chaînes de pierre appareillées aux arêtes des pavillons175. 

Un an après l'annulation du traité Pidou, Le Barbier obtient un nouveau marché pour 

fortifier Paris. Le nouveau contrat, pour lequel Charles Froger sert de prête nom, est passé 

le 23 novembre 1633. Moins ambitieux que le premier, ce nouveau marché prévoit la 

reconstruction de la porte Montmartre et l'ouverture d'une nouvelle porte, dite de 

Richelieu, sur la prolongation de la rue des Petits-Champs, dans un quartier en plein 

développement [Fig. 20 et 21].  

Ces deux portes, construites en vertu d'un contrat passé avec Jean Androuet du Cerceau 

et Adrien Petit le 2 mai 1634 pour la porte Montmartre et d'un autre passé avec Charles 

du Ry pour la porte de Richelieu, font cinq toises en façade, au lieu de dix des portes de 

 

173 Maurice DUMOLIN, op.cit., p. 116-126. 

174 Contrat du 11 avril 1632. Dumolin montre que sur les 65 000 livres prévues pour la construction de la 

porte 15 000 servent de pot-de-vin à Le Barbier. Le prix réel de chaque porte est donc de 50 000 livres. 

175 Maurice DUMOLIN, op.cit., p. 121-122. 
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la Conférence et Saint-Honoré qui viennent d'être construites176. Les pavillons en saillie 

disparaissent, au profit d'une porte plus simple, ce qui permet de porter la dépense à 

40 000 livres au lieu des 65 000 que coutèrent les portes de 1632. L'allure générale est 

toutefois maintenue : façade en brique avec chaines de pierre appareillées et rez-de-

chaussée surmonté d'un étage, d'un galetas et coiffé de toits en pavillon. L'unité visuelle 

des nouvelles portes construites sur la rive gauche est donc maintenue entre les règnes 

d'Henri IV et de Louis XIII bien qu'on adapte les constructions aux fonds disponibles. 

En 1637, à la demande des habitants, la porte Saint-Louis, dite porterne du Marais dans 

le plan de Gomboust, est ouverte à l'est, entre les portes Saint-Antoine et du Temple. 

Dans le même temps, la porte de la Poissonnière, plus tard appellée porte Saint-Anne, 

sera ouverte à l'ouest de la porte Saint-Denis, bien qu'il semble que ce chantier n'ait pas 

abouti. 

Les interventions qui offrent un nouveau tracé et un renouvellement de l'enceinte 

parisienne dans la portion qui va de la Seine à la porte de la Poissonnière dans la première 

moitié du XVIIe siècle ont, malgré leur étalement dans le temps et l'appartenance à des 

chantiers distincts, un modèle commun : celui de la porte Saint-Martin, reconstruite en 

1614, pour laquelle Bonnardot a restitué l'élévation du côté de la ville. La régularité du 

tracé de ces portes est toutefois adaptée aux moyens pécuniers. C'est pour cela que les 

portes Montmartre et Richelieu, dont le marché est passé en 1634 occupent la moitié du 

terrain pris par les portes Saint-Honoré et de la Conférences commencées en 1632. 

À la fin des années 1630 les yeux se tournent vers la rive gauche en vue de tracer une 

nouvelle enceinte qui engloberait les faubourgs Saint-Germain, Saint-Michel et Saint-

Jacques qui s'étaient développés au-delà de l'enceinte de Philippe Auguste. L'intervention 

de Charles V s'étant limitée à la rive droite, la surface intra muros du sud de la ville était 

donc très réduite. À plusieurs reprises il fut donc question de construire une enceinte qui 

reflèterait l'étendue de celle de la rive droite, mais les projets n'aboutirent pas. 

 

176 Maurice DUMOLIN, op.cit., p. 129-130. Androuet du Cerceau avait obtenu le contrat de la porte 

Montmartre dès 1632, mais celui-ci avait été annulé lorsque le conseil avait cassé le marché avec Pidou. 
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Un devis de fortification de 1638 prévoyait la réalisation de neuf portes de ville sous la 

conduite de Jacques Lemercier, qui prend alors le titre d'ingénieur des fortifications177. 

La porte Saint-Martin devait encore une fois servir de modèle avec sa distribution 

pavillonnaire des fonctions, au détriment des tourelles qui protégeaient les anciennes 

portes de l'enceinte de Philippe Auguste, mais le projet ne sera pas mené à terme178. Il 

n'en demeure pas moins que l'ouverture de la rue Dauphine de 1607 entraîne entre 1639 

et 1641 le percement d'une nouvelle porte de ville éponyme. Construite en pierre de taille 

de Saint-Leu avec un comble d'ardoise en pavillon, cette porte est percée d'une ouverture 

centrale et deux petites portes. L'asymétrie de façade des portes contemporaines de la 

rive droite, qui n'étaient percées que d'une porte cochère et d'une porte piétonne est donc 

délaissée, au profit d'un tracé parfaitement équilibré. Deux ans plus tard, le marché pour 

la porte de Nelse, qui aurait créé une communication entre le quai de la ville et celui des 

faubourgs, prévoit un tracé comparable, dont les plans et devis sont donnés par 

Lemercier179.  

Hors de Paris, à Richelieu dans les années 1630, l'unité de composition entre le château 

et la ville se reflète dans l'architecture des portes de ville qui répondent aux portails du 

château. Conçues comme de simples baies flanquées de petits pavillons de part et d'autre 

et surmontés d'un étage sous comble, les portes de ville évoquent la composition du 

portail d'entrée du château, et confèrent à ce dernier une plus grande dignité180. Alexandre 

Gady a souligné le caractère volontairement décoratif du système pseudo-défensif de 

clôture de la ville de Richelieu, dont l'archaïsme signale la volonté du cardinal d'agir en 

seigneur féodal dans son duché181.  

Or, l'action du ministre d'État dépasse ses interventions à Richelieu et dans la capitale. 

Celui-ci est conscient que l'entretien des enceintes urbaines draine une grande partie des 

deniers des villes depuis le Moyen Âge. Les octrois prélevés sur les biens entrant dans 

 

177 « Devis des fortiffications et ouvrages du grand canal que le roy a ordonné estre faict autour de sa bonne 

ville de Paris, dressé suivant les derniers desseings qui ont esté présentez à sa Majesté... », Paris, Archives 

Nationales, H2 18992 cité dans Alexandre GADY, Jacques Lemercier, op.cit., p. 337-339. 

178 Alexandre GADY, Jacques Lemercier, op. cit., p. 338. 

179 Alexandre GADY, ibid. 

180 Marie-Pierre TERRIEN et Philippe DIEN, Le château de Richelieu XVIIe-XVIIIe siècle, Rennes, PUR, 

2009, p. 30-36; L.-A. BOSSEBOEUF, Histoire de Richelieu et de ses environs, Tours, 1890. 

181 Alexandre GADY, Lemercier, op. cit., p. 145-146 et p. 282. 
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les villes sont destinés à la construction, à la réparation et à l'entretien des fortifications. 

Dès 1515 dans La monarchie de la France, Claude Seyssel exprimait l'idée d'une 

séparation entre le territoire frontalier et le territoire de l'intérieur, ayant chacun sa 

fonction et répondant aux besoins de l'autre182. Ainsi, par sa richesse, l'intérieur du 

royaume peut entretenir les frontières qui assurent quant à elles la sécurité du royaume. 

Cette distinction entre un territoire intérieur dévolu au développement du commerce et 

un espace frontalier voué à la défense du royaume se retrouve dans le second quart du 

XVIIe siècle, alors que plusieurs démarches entreprises par Richelieu démontrent qu'il 

est favorable à une démilitarisation de l'intérieur du royaume183. En effet, le 11 janvier 

1629, le cardinal demande la démolition des fortifications ne se trouvant pas aux 

frontières dans un avis au roi qui fait suite à une déclaration de juillet 1626 autorisant le 

démantèlement des citadelles et forts des provinces de l'intérieur d'une importance 

défensive négligeable dans le but d'épargner jusqu'à 600 000 livres par année en dépenses 

de garnison184.Toutefois, l'entrée de la France dans la Guerre de Trente Ans en 1635 met 

fin à ce programme de rasement des défenses seigneuriales et urbaines. 

Il n'en demeure pas moins qu'à partir des années 1630 les murs des villes de l'intérieur 

tombent progressivement en désuétude puisque les communautés ne concèdent plus le 

même intérêt à l'entretien des enceintes urbaines et destinent les fonds communaux à 

d'autres ouvrages civils, dont les marchés, fontaines et hôtels de ville. Le 

décloisonnement urbain ne prend donc pas ses racines dans une décision concertée pour 

laquelle aurait été édictée une législation, mais bien dans la mise en œuvre d'une défense 

frontalière à l'échelle du royaume qui a pour conséquence la négligence des défenses 

urbaines de l'intérieur. Tout au long du XVIIe siècle, lorsque les travaux sont entrepris 

aux portes de villes des enceintes devenues désuètes, il peut tout simplement être question 

de renforcer la sécurité de manière ponctuelle, d'élargir l'accès ou de remettre 

l'architecture des portes au goût du jour. 

 

182 Michael WOLFE, Walled towns and the shaping of France : from the medieval to the early modern era, 

New York, Palgrave Macmillan., p. 75. 

183 Michael WOLFE parle à cet égard du « Grand Rasement », ibid., p. 137-147. 

184 Robert R. HARDING, Anatomy of a Power Elite. The Provincial Governors of Early Modern France, 

New Haven et Londres, Yale University Press, 1978, p. 202. 
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Avant 1670, les nombreux usages des portes de ville comme espace de contrôle 

administratif et de logement des gardes justifient le traitement de la porte de ville en 

pavillon. Aux portes parisiennes d'Henri IV, comme à celles de Richelieu, la distribution 

de la façade s'éloigne peu de celle de l'architecture domestique, où le traitement du portail 

est exploré depuis le XVIe siècle. La lisibilité de la structure intérieure par la distribution 

de la façade et le grand nombre de baies amorcent l'ouverture de la ville sur son extérieur 

et expriment la démilitarisation progressive de l'intérieur de la France, qui est encouragée 

par la réunification du royaume sous Henri IV et qui se poursuit sous Louis XIII. 

Or, mis en branle par les conquêtes du jeune Louis XIV qui souhaite pérenniser le 

souvenir de ses victoires, le chantier parisien des années 1670 provoque un basculement 

des conventions. La porte de ville pavillonnaire s'effacera bientôt au profit du janus 

bifrons dont l'absence d'épaisseur évoque les décors triomphaux éphémères et dont 

l'ordonnance s'inspire des arcs de triomphe antiques, délaissant les influences des 

architectures domestiques et défensives. L'avancement du boulevard planté entre les 

années 1670 et 1715 entraînera la démolition progressive des portes anciennes : la porte 

Gaillon est ainsi démolie en 1686185, les portes Montmartre et Poissonnière disparaissent 

en 1700, tandis que les portes de la Conférence et Saint-Honoré sont démolies en 1730 

et 1732. Un renouvellement du paysage périurbain parisien s'opèrera ainsi sous 

Louis XIV. Avant d'en décrire les détails et de le mettre en lien avec les chantiers 

militaires des frontières du royaume, il est néanmoins indispensable de décrire l'écheveau 

de juridictions et l'accumulation des compétences qu'il s'imposait de concilier pour 

renouveller le paysage urbain et périurbain des villes françaises sous l'Ancien Régime. 

 

185 Cette porte, projetée en 1645 entre les portes Saint-Honoré et Richelieu, n'avait pas été achevée. 
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Chapitre II.  

Acteurs et juridictions de l'intervention 

périurbaine 
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La responsabilité des abords des villes est partagée par plusieurs acteurs compte tenu de 

la complexité de la répartition des charges sous l'Ancien régime. La « grande querelle 

des compétences en voirie » dont a fait état Jean-Louis Harouel n'est pas sans incidence 

sur l'aménagement du seuil de la ville186. Compte tenu du caractère défensif des abords 

des villes frontalières et de leur contribution à l'articulation des chemins royaux, leur 

gestion relève, grosso modo, de trois compétences : militaire, administrative provinciale 

et administrative municipale. Toutefois, dans la première moitié du règne de Louis XIV 

les membres du conseil du roi accumulent plusieurs charges concernant de près ou de 

loin l'aménagement urbain. 

 

 

186 Jean-Louis HAROUEL, op. cit. 
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1. L'accumulation des compétences avant 1691 

Accompagnant Louis XIV dans la gestion de son royaume, Colbert se voit octroyer la 

charge de surintendant des bâtiments en 1664, celle de contrôleur général des finances 

en 1665 et celle de secrétaire d'État de la Maison du Roi et de secrétaire d'État de la 

Marine en 1669. Ainsi, pour le sujet qui nous occupe, il apparaît que Colbert est un acteur 

essentiel de l'embellissement urbain et périurbain parisien jusqu'à sa mort en 1683187. Cet 

embellissement se fait, entre autres, par l'initiative de l'arc de triomphe conçu pour orner 

le faubourg Saint-Antoine et par son intervention dans le décloisonnement parisien et 

l'érection des nouvelles portes monumentales. En tant que contrôleur général, Colbert 

prend aussi part à des projets de réaménagement des abords des villes provinciales, 

puisqu'il rassemble les renseignements fournis par les intendants qui administrent les 

provinces et leur adresse des instructions précises. À cet égard, il fait parvenir une lettre 

à l'intendant de la généralité de Paris le 22 mai 1681188, visant à inciter les communes à 

veiller au maintien des fortifications et portes de villes en vue de contrôler les entrées de 

marchandises. Quelques jours auparavant, le 18 mai, il demandait aux intendants 

d'empêcher la sortie des grains du royaume, puisque les conditions climatiques avaient 

nui aux récoltes189. Pour encourager cette initiative, il offre aux communes de les 

exempter de réaliser les inventaires et le récolement du vin et des grains à condition 

qu'elles pourvoient à l'entretien de leurs enceintes en vue d'éviter les fraudes sur les 

impôts. 

Enfin, par sa fonction de secrétaire d'État de la Marine, Colbert est responsable de la 

défense de l'ensemble des ports préexistants et des établissements coloniaux, où les 

vieilles institutions municipales sont généralement absentes. Il peut ainsi y établir des 

Conseils souverains pilotés par l'intendant et le gouverneur auxquels ne viendra pas 

s'opposer un contre-pouvoir local. 

 

187 Voir Etienne LA FONT DE SAINT-YENNE, L'Ombre du grand Colbert, le Louvre et la ville de Paris, 

dialogue. Réflexions sur quelques causes de l'état présent de la peinture en France, s.l., 1752. 

188 Arthur Michel de BOISLISLE, Correspondance des contrôleurs généraux des finances avec les 

intendants des Provinces, tome 1er : 1683-1699, 1874, 22 mai 1681. 

189 Colbert, instructions, lettres et mémoires, op. cit., t. IV, p. 284.  
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Autre membre influent du règne de Louis XIV, François Michel Le Tellier, marquis de 

Louvois sera secrétaire d'État à la Guerre de 1670 jusqu'à sa mort en 1691, charge qu'il 

obtint de son père. Cette charge lui donnait le contrôle des places fortes, et lui permettait 

ainsi d'encourager la réalisation des ouvrages défensifs entrepris par Vauban. 

En 1683, la mort de Jean-Baptiste Colbert entraîne une nouvelle répartition des charges. 

Ancien Prévôt des marchands de Paris entre 1668 et 1676, Claude Le Pelletier hérite de 

la charge de contrôleur général des finances, qu'il conserve jusqu'en 1699. Après avoir 

entrepris le projet de reconstruction des quatre portes parisiennes et du plan directeur de 

la capitale, il hérite du contrôle des finances des généralités, et acquiert donc un pouvoir 

décisionnaire sur les embellissements provinciaux. Le Pelletier hérite ainsi de la 

responsabilité de réduire les fraudes sur les aides et octrois. Jean-Baptiste Colbert de 

Seignelay récupère quant à lui le secrétariat de la Marine à la mort de son père. Ce n'est 

qu'en 1691, à la mort de Seignelay que l'unification des secrétariats d'État à la Marine et 

à la Guerre sera concrétisée sous couvert d'un nouveau département des fortifications 

dirigé par Michel Le Pelletier de Souzy, frère du contrôleur général des finances. Enfin, 

Louvois hérite en 1683 de la surintendance des bâtiments du roi, ce qui lui permet de 

faire appel à Jules Hardouin-Mansart pour le dessin des portes des places fortes190. 

 

 

190 Alexandre GADY (dir.), Jules Hardouin-Mansart 1646-1708, Paris, éditions de la Maison des sciences 

de l'homme, 2010, p. 54 et 546-547. 
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2. La direction des bâtiments du roi et les académies 

En sa qualité de Surintendant des bâtiments, arts et manufactures et de Contrôleur général 

des finances, Colbert mettra à profit les Académies royales comme acteurs de la 

glorification du souverain. Ce sera le cas avec les ouvrages publics entrepris, dont les 

portes parisiennes et frontalières, le chantier de l'Arc du Trône et celui du Louvre. Cette 

émulation institutionnelle se retrouve à nouveau lors du concours de 1753 lancé par 

Marigny, qui demandait aux académiciens de formuler des projets pour installer une 

place royale sur l'esplanade située à la rencontre du jardin des Tuileries, du Cours-la-

Reine et des Champs-Élysées. 

Au XVIIIe siècle, les académies provinciales contribueront à leur manière à la conception 

de l'embellissement périurbain. Dans les années 1750, Louis de Mondran soumet son 

projet pour un embellissement de la ville à l'Académie des Sciences, Belles lettres et Arts 

de Toulouse, avant que le projet ne soit publié191. 

Le concours lancé en 1769 par l'Académie des Belles lettres, sciences et arts de Besançon 

sur « les embellissements dont la ville de Besançon est susceptible » ramène quant à lui 

le souvenir de l'ambitieux projet de l'architecte d'Alexandre le Grand192. La sensibilité 

croissante à l'égard du paysage périurbain permet au lauréat de ce concours de proposer 

un parallèle entre le Mont Athos et la colline de Chaudanne. Plutôt que d'aménager une 

ville sur ce précipice, le lauréat anonyme propose d'y faire grimper une longue 

promenade en zigzag qui aboutirait à une rotonde en son point le plus élevé et offrirait 

un « coup d'œil enchanteur193 » depuis la ville. Mais, en plus de cette sensibilité au 

paysage, les projets font état de l'intérêt envers la circulation, puisque de nombreux 

concurrents proposent un élargissement des portes de la ville – notamment la porte 

Taillée – et des chemins et avenues qui y mènent. 

 

191 Georges COSTA, « Louis de Mondran, économiste et urbaniste (1699-1792) », La vie urbaine, 1955, 

p. 33-78. 

192 Geroges GAZIER, « Les projets d'embellissement de Besançon au XVIIIe siècle », Bulletin de la Société 

d'Émulation du Doubs, 1928, p. 25-40, p. 36. 

193 ibid. 
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3. Les concepteurs 

Les portes d'une ville de province peuvent être conçues par l'architecte-voyer de la 

commune, comme Jean-Philippe Maret, qui dessine la porte Condé (actuelle porte 

Guillaume) à Dijon en 1784 [Fig. 200], ou par les architectes de la ville, dont les Franque, 

qui œuvrent à Aix-en-Provence et à Avignon au XVIIIe siècle194. La municipalité et 

l'intendant peuvent aussi faire appel à des architectes parisiens, dont Jacques V Gabriel, 

qui conçoit le premier projet pour la porte de la Salinière à Bordeaux [Fig. 186], ou 

Augustin-Charles d'Aviler, qui travaille pour les Bâtiments du roi, mais qui est appelé à 

Montpellier pour concevoir la porte du Peyrou [Fig. 42 à 45]. 

L'intervention de plusieurs acteurs n'est pas rare. À Bordeaux, les premiers dessins de la 

place et porte de la Salinière sont donnés par Jacques V Gabriel et retravaillés par André 

Portier, son élève et représentant à Bordeaux. Signalons toutefois que l'exemple retenu 

par l'historiographie pour illustrer la collaboration dans la conception d'une porte de ville, 

celui de François d'Orbay et Augustin-Charles d'Aviler à Montpellier, a récemment été 

réfuté de manière convaincante par Jean Nougaret, qui attribue la conception et la mise 

en chantier à d'Aviler195. 

Jules Hardouin-Mansart, premier architecte du roi, est sollicité pour donner et corriger 

les dessins des portes des villes militaires196. Il est désormais attesté qu'il a donné le dessin 

des quatre portes de Neuf-Brisach en 1699, qui furent ensuite adaptées par le directeur 

des fortifications des places d'Alsace Jacques Tarade [Fig. 71 à 87]197. La correspondance 

de Louvois permet aussi de confirmer qu'Hardouin-Mansart corrige les dessins de Simon 

Vollant pour les portes de Menin. 

 

194 Ils interviennent à la porte d'Aignon de Monteux, à la porte Roquecourbe de Beaucaire, à la porte Saint-

Julien de Cavaillon, à la porte du Quatre-Septembre de Bédarridos, aux portes de la Ligne et du Rhône à 

Avignon, et au projet d'arc de triomphe à la gloire de Louis XV pour Marseille. Béatrice VIRE GAILLARD, 

« Les Franque : une dynastie d'architectes avignonnais au XVIIIe siècle. », thèse de doctorat en histoire de 

l'art, Paris IV, 2011, p. 157-162. 

195 Jean NOUGARET Montpellier monumental, tome Ier, Paris, Monum, 2005, p. 218. 

196 Claude MIGNOT, « Mansart et l'Agence des bâtiments du roi », dans Alexandre GADY (dir.), Jules 

Hardouin-Mansart. 1647-1708, Paris, Maison des sciences de l'homme, 2010, p. 45-58. 

197 Émilie d'ORGEIX et autres, Vauban, la pierre et la plume, Paris, Éditions du Patrimoine, Luxembourg, 

Klopp, 2007, p. 172. 
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Lorsqu'il s'agit de travaux visant à adapter les accès des villes aux routes, les ingénieurs 

du corps des Ponts et chaussées interviennent dans la conception des portes; et si les 

travaux sont menés pour des questions de sécurité, la priorité sera donnée aux ingénieurs 

du Génie. Lors de l'annexion de la Flandre, les stratégies d'assimilation des domaines 

conquis passent par l'utilisation de la main-d'œuvre locale. Dès 1667, l'architecte lillois 

Simon Vollant devient entrepreneur des travaux menés à Lille et obtient la charge 

d'ingénieur ordinaire l'année suivante. Par la connaissance des matériaux et des 

techniques locales, tout comme son habileté d'architecte, il obtient la confiance de 

Vauban et de Louvois, qui lui accordent la direction des fortifications de Menin et 

l'exécution de la monumentale porte de Paris à Lille [Fig. 61 et 62]. 

François Blondel illustre le cas d'un ingénieur du roi pour la Marine ayant œuvré dans 

les ports de la Normandie, de la Bretagne et des Antilles, qui voit sa carrière couronnée 

à la suite d'un voyage en Amérique et de la formation de l'Académie royale d'architecture 

par la commande des portes de Paris [Fig. 37 à 39]. Son collaborateur et élève, Pierre 

Bullet, donne le dessin de la porte Saint-Martin à Paris [Fig. 40 et 41], avant de fournir 

des projets pour les portes Royale et Dauphine de La Rochelle et d'être admis comme 

membre permanent de l'Académie d'architecture grâce à la protection de Louvois198. 

Il arrive aussi que les architectes proposent des projets de portes de ville ou d'entrées de 

villes par initiative propre, comme dans le cas de l'architecte Paul-Gilles Cauvet, qui 

prépare son retour à Aix-en-Provence après un long séjour parisien en soumettant un 

projet pour les entrées de la ville par les routes de Paris, Marseille et Martigues au premier 

consul d'Aix en 1781. Le projet de l'architecte Charles de Wailly lui sera néanmoins 

préféré199. 

 

198 Eric J. LANGENSKIOLD, Pierre Bullet, the royal architect, Stockholm, Almqvist & Wiksell, 1959. 

199 Jean BOYER, « Deux projets inédits de l'architecte Paul-Gilles Cauvet pour Aix-en-Provence », Société 

d'histoire de l'art français, 1978, p. 227-240. 
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4. Les affectations militaires 

La fonction militaire visant la protection de la ville et de la province est une charge 

attribuée au gouverneur, qui est aidé par un commissaire et par le directeur des 

fortifications, pour lesquels travaillent l'ingénieur en chef et des ingénieurs ordinaires. 

Divisés en deux ministères dans les premiers temps du règne de Louis XIV, l'ensemble 

du personnel et des services des places fortes sont regroupés sous le contrôle d'une seule 

institution le 22 juillet 1691, le département des fortifications des places de terre et de 

mer, qui sera dès lors dirigé par Le Pelletier de Souzy200. Vauban devient alors directeur 

général des fortifications et prend la charge d'un seul corps d'ingénieurs qui, désormais 

unifié, lui permet d'exercer une meilleure gestion des projets et diffusion de ses 

modèles201. 

Les gouverneurs ou lieutenants généraux œuvrent essentiellement dans des territoires qui 

correspondent aux provinces frontalières202. Issus généralement de la haute noblesse, les 

gouverneurs se voient attribuer les pouvoirs militaires. Ils ont ainsi la responsabilité de 

la garde des places et des frontières, de l'administration de l'armée, de l'établissement de 

la garnison et de la discipline des gens de guerre. Or, depuis Henri IV, les attributions 

des gouverneurs ne cessent de diminuer au profit des intendants, qui sont perçus comme 

un instrument d'action plus importants. En dehors de périodes de guerre, le champ 

d'action des gouverneurs diminue considérablement au XVIIIe siècle, notamment en ce 

qui concerne les défenses urbaines. 

Toutefois, selon le rang du gouverneur et l'intérêt stratégique de certaines places, il est 

possible que leurs arguments aient un poids majeur dans la conception des abords des 

villes. À Nancy par exemple, l'attachement à la préservation des défenses de la vieille 

ville du duc de Belle-Isle restreint l'articulation entre ville neuve et vieille ville projetée 

par l'architecte Héré sous les ordres de Stanislas au milieu du XVIIIe siècle203. En effet, 

 

200 Anne BLANCHARD, op. cit., 1979, p. 34 

201 Victoria SANGER, Vauban..., op. cit., p. 30. 

202 Maurice BORDES, op. cit., p. 23-26. 

203 Alain SARFATI, « Dessinez-moi une place »Urba, 215, septembre 1986, p. 54-55; Mireille-Bénédicte 

BOUVET, « Les places de Nancy au XVIIIe siècle », Alexandre GADY et Jean-Marie PEROUSE DE 

MONTCLOS (dir.), op. cit., p. 71-81. 
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le commandant de la cité veille à la possibilité d'utiliser les canons à partir des bastions 

de Vaudemont et d'Haussonville dans cette ville située dans une province frontalière du 

royaume, ce qui avait déjà provoqué le refus de décloisonner la ville sous Louis XIV. 

Néanmoins, lorsque la décision est appuyée par le Conseil d'État, il est difficile pour les 

gouverneurs de contester le démantèlement de forts, châteaux et enceintes qui se met en 

branle à partir du XVIIe siècle, puisque ces démarches sont souvent entreprises dans 

l'objectif de diminuer les dépenses d'entretien et de garnison204. 

Comme le gouverneur, le directeur des fortifications et les ingénieurs militaires qui 

l'assistent sont affectés à un ensemble de places fortes et de villes. Ces ingénieurs 

parcourent la France au cours de leur carrière, et seront formés, à partir de 1748 à l'École 

royale du Génie de Mézières. 

Au XVIIIe siècle, les ministres de la Marine vont occuper un rôle essentiel pour 

l'installation, la défense et l'embellissement colonial. La toponymie de la ville neuve de 

Louisbourg installée à l'entrée du Canada en est le reflet, avec sa rue de Toulouse 

(Président du conseil de Marine de 1715 à 1718) et sa porte Maurepas. De fait, Jérôme 

Phélipeaux, comte de Pontchartrain, Secrétaire d'État à la Marine de 1699 et 1715 et Jean-

Frédéric Phélipeaux, comte de Maurepas qui occupe le secrétariat d'État de 1723 à 1749, 

sont deux figures phares du développement colonial d'Ancien Régime. Ils contrôlent les 

dépenses coloniales par une correspondance régulière avec les intendants, gouverneurs 

et ingénieurs locaux. L'initiative de Maurepas, qui fait graver les inscriptions dorées sur 

des tables en marbre noir à La Rochelle avant de les faire parvenir à Louisbourg pour en 

décorer la porte Dauphine, illustre l'attention qu'il porte à la représentation du souverain 

et de son hégémonie dans les territoires coloniaux. 

 

204 Robert R. HARDING, Anatomy of a Power Elite. The Provincial Governors of Early Modern France, 

New Haven et Londres, Yale University Press, 1978, p. 191-212. 
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5. L'administration provinciale 

a. Le contrôleur général des finances 

Le contrôleur général des finances peut, quant à lui, maîtriser l'aménagement du territoire 

périurbain à travers de multiples interventions. En effet, par sa fonction de contrôle des 

finances, du commerce, des Ponts et chaussées et d'une partie de l'administration 

intérieure, il veille à accroître la circulation des biens, et en particulier celle des blés, et 

à poursuivre l'aménagement des réseaux de circulation du royaume. Il a aussi la 

compétence de renouveler les baux de la Ferme générale qui se charge, entre autres, de 

la perception des droits d'entrée. C'est donc en leur qualité d'intendant des finances que 

Philibert Orry veille à la réfection des chemins et routes du royaume, et que Charles-

Alexandre de Calonne met en branle le projet du mur des Fermiers généraux de Paris. 

b. Les administrateurs provinciaux 

L'administration provinciale est l'expression de la centralisation des pouvoirs. Ainsi, les 

administrateurs provinciaux et coloniaux tels que les intendants, les assemblées 

provinciales ou les ingénieurs se veulent les représentants des intérêts du souverain. Pour 

éviter le clientélisme, l'article 81 du Code Michaud de 1629 interdisait d'ailleurs que 

quiconque obtenant la charge d'intendant d'une province ou d'une armée soit le serviteur, 

conseiller, employé ou membre de la famille du commandant de l'armée ou du 

gouverneur de ladite province205. On cherchait ainsi à s'assurer que chacun veillerait à 

agir pour le bien public et dans l'intérêt du roi. 

Les intendants se voient confier par le contrôleur général la gestion et la révision des 

dépenses et revenus des villes. Commissaires représentant le roi dans les provinces et 

contrôlant leurs fonds, ils sont aussi juges des contentieux d'urbanisme et peuvent prendre 

des initiatives essentielles à l'embellissement des villes. Il n'est pas rare que les intendants 

reçoivent des affectations pour différentes provinces au gré de la progression de leur 

 

205 Robert HARDING, op. cit. 
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carrière. Ainsi, Feydeau de Brou sera intendant en Berry, en Bourgogne et en Normandie 

entre 1776 et 1787206, Louis-Urbain Aubert de Tourny fera ses armes comme intendant 

de Limoges à partir de 1730 pour devenir l'intendant de Guyenne en 1743. Michel Bégon 

sera intendant de Saint-Domingue de 1682 à 1685, de Rochefort entre 1688 et 1710 et de 

la généralité de La Rochelle à partir de 1694207; tandis que ses fils occuperont des postes 

d'intendants en Nouvelle-France au XVIIIe siècle. 

À Bordeaux, l'action des intendants Claude Boucher et Louis-Urbain-Aubert de Tourny 

a bouleversé le paysage urbain et périurbain, notamment par la reconstruction des portes 

de la ville. La ville fermée du XVIIe siècle, surveillée par le château Trompette de 

Louis XIV, devient une ville ouverte sur l'arrière-pays et sur son fleuve grâce aux 

programmes d'embellissement entrepris par les deux intendants. À Toulouse, 

l'archevêque et Tourny vont convaincre l'intendant Le Nain de l'intérêt de concrétiser les 

projets de Louis de Mondran et de contraindre les capitouls à démarrer les travaux208. À 

Montpellier, l'intendant Basville est à l'origine de la promenade du Peyrou, tandis qu'à 

Lyon, l'intendant de Feyselles veille à la plantation d'arbres sur les chemins menant à la 

ville et à la création du rond-point et de l'obélisque de Vaise à l'entrée de la route de Paris 

avec la collaboration de l'ingénieur Lallier. Enfin, en Champagne, l'intendant Rouillé 

d'Orfeuil entreprend des ouvrages divers dans de nombreuses villes de la généralité, dont 

la porte monumentale érigée à Châlons pour le passage de Marie-Antoinette. 

Pour l'historien Maurice Bordes, les intendants constituaient une administration plus 

efficace et moderne face aux archaïsmes de l'administration provinciale d'Ancien 

Régime, mais l'administration par les intendants correspondait aussi à une époque - celle 

d'une monarchie absolue209. À partir de 1747, avec la création de l'École des Ponts et 

chaussées, sous les rênes du Premier ingénieur du roi, Jean-Rodolphe Perronet, et de 

l'intendant des finances Daniel-Charles Trudaine, le dialogue entre les intendants et les 

 

206 Pierre PINON, « Charles-Henry Feydeau, intendant itinérant », Bernard MARREY (dir.), Les bâtisseurs 

des moines cisterciens...aux capitaines d'industrie, Paris, Le Moniteur, 1997, p. 72-79. 

207 Andrée FREICHE, Michel Bégon : Un illustre méconnu, bâtisseur de Rochefort, ville de la Marine de 

Louis XIV, La Rochelle, Editions Rupella, 2006. 

208 Sylvie ASSASSIN, « L'Académie royale de peinture, sculpture et architecture et le Projet du Grand-

Rond », dans Maurice CULOT (dir.), Toulouse. Les délices de l'imitation, Bruxelles, P.Mardaga, Paris, 

Institut français d'architecture, 1986, p. 61-77. 

209 Maurice BORDES, op. cit., p. 343. 
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ingénieurs s'accroît. L'aménagement des chemins, des ponts et des traverses s'effectue en 

lien étroit avec le commerce et la mobilité dans l'ensemble du royaume. En 1705, 1720 

et 1721, trois arrêts du Conseil du roi chargent les intendants et les ingénieurs en chef des 

Ponts et chaussées de la construction et de l'entretien des grands chemins, leur octroyant 

ainsi la préséance sur les bureaux de finances dans l'aménagement des entrées de villes210. 

L'intendant doit toutefois composer avec les ambitions des cours souveraines et s'assurer 

que les communes respectent les décisions qu'il prend en termes de voirie. Parlements, 

conseils souverain, chambres de comptes et cours des aides veillent à préserver leurs 

attributions financières (chambres des comptes et cours des aides) et juridiques 

(parlements et conseils souverains)211. Dans les colonies, la situation est simplifiée en 

l'absence de ces anciennes institutions, ce qui laisse les coudées franches à l'intendant. 

Puisqu'il tient les cordons de la bourse envoyée depuis la Métropole, il contrôle plus 

aisément le Conseil du roi. 

 

210 Maurice BORDES, op. cit., p. 60-61. Dominique MASSOUNIE, « Philibert Orry et l'embellissement du 

territoire autour de l'instruction de 1738 : Genèse d'un paysage routier et urbain », dans Livraisons 

d'histoire de l'architecture, n° 26, Les Ministres et les arts, 2014. 

211 Maurice BORDES, op. cit., p. 37-54. 
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6. L'administration municipale 

Lorsque l'initiative de construire une porte de ville provient du corps de ville, celui-ci 

peut décider d'aménager une salle communale dans la porte de ville, d'autant plus que le 

coût des portes est généralement à leur charge. Cet usage a accompagné la croissance des 

communes, puisque des portes de ville-halles ou hôtels de ville-portes existent depuis le 

Moyen Âge, tel qu'à la porte Picoys de Loches du XVIe siècle212, à Louhans, où la travée 

centrale de l'hôtel de ville libère le passage, ou à Rouen, où la porte construite en 1440 

accueillait l'hôtel de ville à l'étage carré213. À Givry, en Bourgogne, les ingénieurs 

Gauthey et Dumorey construisent l'hôtel de ville à l'emplacement d'une ancienne porte 

de la ville entre 1759 et 1771. En prenant le parti de construire leur hôtel de ville dans 

ces espaces limitrophes, les municipalités parviennent à représenter leur dignité aux 

abords de la ville en s'inscrivant dans le paysage urbain qui accueille les étrangers, mais 

aussi à réduire le coût des travaux, puisqu'il serait plus onéreux d'acquérir des terrains à 

l'intérieur de la ville. 

À Paris, les Prévôts des marchands sont l'autorité municipale qui commande l'érection 

des portes Saint-Denis et Saint-Martin, en plus de la réfection des portes Saint-Antoine, 

Saint-Louis et Saint-Bernard. Leur rôle de commanditaire de ces ouvrages destinés à la 

glorification du monarque leur permet d'intervenir dans la conception des portes. Il faut, 

par exemple, que la porte Saint-Bernard préserve le logement qui surmonte l'ouverture. 

À la porte Saint-Denis, ils vont à l'encontre des souhaits de Blondel, qui voudrait réaliser 

une porte à une seule baie, pour exiger qu'elle soit flaquée de deux portes piétonnes214. 

En effet, François Blondel explique dans son Cours d'architecture que même si 

l'ouverture de la porte était assez grande, les prévôts et échevins ont demandé que soient 

ajoutées deux ouvertures latérales pour la commodité et le passage des gens à pied. 

 

212 Inventaire général des monuments historiques, « Hôtel de ville et Porte Picoys ». 

213 Inventaire général du patrimoine, « ouvrage d'entrée, hôtel de ville dit porte de Rouen ». 

214 François BLONDEL, Cours d'architecture, Paris, 1675, 4e partie, liv. XII, chap. VI. 
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7. L'amplification de la Ferme générale 

Instituée par Jean-Baptiste Colbert en 1681 pour regrouper la mosaïque d'impôts 

affermés par le souverain dans son royaume, la Ferme générale est constituée 

définitivement en 1726. Cette compagnie qui prend à ferme les revenus du roi pour des 

durées de trois ou six ans a tout intérêt au maintien des douanes intérieures du royaume, 

bien que des intellectuels aient montré que la santé du commerce exige leur 

suppression215. Par le regroupement des aides et octrois en un seul corps, les Fermiers 

généraux voient leur influence collective augmenter, et entament un développement de 

leur présence dans l'espace urbain et périurbain des grandes villes du royaume, 

notamment par l'instauration d'hôtels des Fermes et de douanes. Aux abords des villes, 

les guérites en bois qui faisaient office de barrières d'octroi laissent progressivement la 

place à des bureaux d'octroi en matériaux durables pour atteindre leur apogée à Paris à la 

veille de la révolution. En effet, ce ne sont plus des portes de ville qui sont dessinées par 

Claude-Nicolas Ledoux pour le mur fiscal de Paris, mais bien des bureaux d'octroi, des 

logements pour les contrôleurs et des magasins pour percevoir les impôts et entreposer 

les marchandises confisquées aux entrées de la ville. 

 

215 Yves DURAND, Finance et mécénat. Les Fermiers Généraux au XVIIIe siècle, Paris, Hachette, 1976; 

MONTESQUIEU, L'esprit des lois, liv. XX, chap. 13; Louis-Sébastien MERCIER, Tableau de Paris, t. Ier, 

chap. LXXIV. 
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8. Le triomphe des considérations mercantiles 

La prépondérance de l'argument commercial dans l'aménagement des accès d'une ville 

se manifeste dès le milieu du XVIIe siècle, lorsque Antoine Le Pautre et Augustin-

Charles d'Aviler distinguent les portes de ville destinées à la magnificence d'une ville de 

celles érigées pour sa sûreté216. Le développement commercial ne devient un argument 

de poids qu'à partir des années 1730-1750217 et constitue la raison principale de la 

réfection des entrées d'une ville dans les années 1770. Ces considérations mercantiles 

sont renforcées par la présence croissante de bureaux d'octroi construits en matériaux 

pérennes, dont ceux que l'on trouve à Tours comme à Orléans au milieu du XVIIIe siècle, 

ou à Lyon et à Rouen au lendemain de la Révolution. 

Un cas symptomatique mérite qu'on s'y attarde un peu. Celui de la réfection des abords 

de la porte Saint-Eloï à Rouen [Fig. 23 et 24]. En 1772, l'intendant de Normandie 

Thiroux de Crosne adresse un mémoire au comte Harcourt de Lillebonne, gouverneur du 

vieux Palais de Rouen, dans lequel il l'entretient sur « l'avantage que retirera le public 

d'une nouvelle entrée dans la Ville de Roüen le long du fossé du Vieil Palais218 ». Dans 

ce mémoire, l'intendant constate que l'aménagement de la nouvelle route menant au 

Havre et à Dieppe le long de la rivière fait de la porte Saint-Éloï de Rouen « l'entrée de 

tout le païs de Caux et devient le passage le plus fréquenté de cette ville ». Or, la rue qui 

aboutit à cette porte n'étant pas assez large pour permettre le passage de front de deux 

voitures, Thiroux de Crosne propose de remédier à « l'incommodité et les dangers d'un 

passage aussi serré à l'entrée d'une grande ville commerçante telle que celle de Rouen ». 

Il ne suffit pas, selon l’intendant, d’élargir la rue Saint-Éloï, qui n’a que 12 à 14 pieds de 

largeur, étant donné que le carrefour à l’extrémité de cette rue demeure très étroit. En 

effet, les fonctions s’accumulent : abreuvoir, débarcadère des voyageurs de la Basse-

Normandie par les bateaux de la Bouille et distribution de la circulation à l’intérieur de 

 

216 Augustin-Charles d'AVILER, Les œuvres d'architecture d'Anthoine Le Pautre architecte ordinaire du 

Roy, Paris, chez Jombert, 1652. 

217 En 1754, Louis de Mondran fait publier son Projet pour le commerce et pour les embellissemens de 

Toulouse, Toulouse, Mme J-H. Guillemette, 1754. Voir Georges COSTA, « Louis de Mondran. Économiste 

et urbanisme (1699-1792) », La vie urbaine, 1955, p. 33-78. 

218 Thiroux de Crosne, « Mémoire sur l'avantage que retirera le public d'une nouvelle entrée dans la Ville 

de Rouën le long du fossé du Vieil Palais »,1772, Vincennes, SHD, carton 1 VH 1588 Rouen, pièce 23. 
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la ville. De plus, le délabrement de la rue rend le passage « impraticable en temps de 

gelée à cause de la quantité d’eau qui s’y amasse ». 

Pour remédier à cette situation, l’intendant propose d’ouvrir une nouvelle rue le long du 

fossé oriental du Vieux Palais. Situé à l’extrémité sud-ouest de la ville, le Palais fait office 

d’intersection entre le chemin menant au Havre et à Dieppe, l’enceinte de Rouen, et la 

rive droite de la Seine, servant à la fois de citadelle et de magasin à munitions, raison 

pour laquelle l’intendant adresse ce mémoire au gouverneur de la province, qui y siège. 

Il s’agirait ici de modifier le parcours d’entrée en ville : plutôt que parcourir le quai 

d’Harcourt après avoir longé le Vieux-Palais pour entrer par la porte Saint-Eloï, les 

voyageurs emprunteraient un passage ouvert le long du fossé est du Vieux-Palais, d’une 

largeur de 36 pieds. « Un des grands avantages qui résultera de l’exécution de ce projet 

est que la nouvelle rue aboutira du côté de la ville sur une place très propre au repos des 

voitures, et à l’extérieur sur un quai très vaste et écarté de l’embarras des 

embarquements ». La porte Saint-Eloï conserverait la fonction d’entrée de ville fluviale, 

tandis que les voitures et piétons arrivant de la route du Havre et de Dieppe n’auraient 

plus à converger avec l’activité portuaire, empruntant cette nouvelle rue qui aboutit à la 

place du Vieux-Palais219. Ces travaux seraient, par ailleurs, l’occasion de réaliser un 

aqueduc sous cette nouvelle rue, pour ainsi procurer un écoulement des eaux de pluie qui 

stagnent sur la place du Vieux-Palais et assainir tout ce quartier de la ville. 

Dans sa réponse à Thiroux de Crosne, le comte de Lillebonne, gouverneur du Vieux-

Palais, se montre favorable au projet de l’intendant220. Il confirme l’importance de 

faciliter le commerce et la nécessité de désengorger la circulation, et déclare que « loin 

de combattre ce projet il est nécessaire d’en faciliter le plus possible l’exécution en levant 

les difficultés qui pourraient le rendre contraire au service du Roi ». Il n'en demeure pas 

moins qu'il constate deux inconvénients à l’ouverture d’une nouvelle rue : en diminuant 

la largeur du fossé, la sureté du Vieux-Palais serait aussi diminuée, tandis qu'en 

approchant le commerce de la tour du magasin à poudre on créerait une insécurité 

supplémentaire. Le Vieux-Palais étant à la fois une citadelle pour le contrôle des troubles 

 

219 « Plan du vieux Palais et d’une partie de la ville de Rouen », s.d., Vincennes, SHD, 1 VH 1588 Rouen, 

pièce 23. 

220 Harcourt de Lillebonne, « Réponse au projet d’une nouvelle rue le long du mur du Vieux Palais », 6 

avril 1772, Vincennes, SHD, 1 VH 1588 Rouen, pièce 23. 
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internes et un dépôt des munitions en cas de guerre, il est nécessaire d’en préserver les 

défenses. Le gouverneur propose donc, en contrepartie à la diminution de la largeur des 

fossés, d’en accroître la profondeur. Pour résoudre le problème de contigüité entre le 

magasin à poudre et le transit mercantile, le gouverneur propose de réduire la largeur 

projetée de la rue à 30 pieds au lieu de 36, soit pour l’ensemble de la rue, ou uniquement 

à proximité de la tour rasée qui contient les munitions. En diminuant ainsi la largeur de 

la rue, il serait possible d’élargir les fossés autour de la tour rasée à 18 pieds au lieu de 

12. Ces nouvelles dimensions du fossé répondraient aux impératifs de sécurité tels que 

prescrit par le corps du Génie, et autoriseraient la construction de l’aqueduc pour faire 

couler les eaux stagnantes de la place du Vieux Palais, tout en respectant la largeur 

minimale requise des chemins royaux, soit 30 pieds. 

Le 8 mars 1772, l'ingénieur de Chermont, commandant du Génie en Haute-Normandie 

en l’absence de M. Le Bœuf, envoyé en chef au Havre, procède à l'examen du terrain 

pour étudier la faisabilité du projet de l’intendant de Crosne d’une « nouvelle Entrée à la 

ville aux dépens du fossé du château du vieux palais221 ». Il note que la nouvelle entrée 

sera d’une grande utilité au commerce et au public, mais en continuité avec l’avis du 

gouverneur, rappelle qu’il faut faciliter l’exécution du projet « avec néanmoins les 

restrictions convenables ». Le Vieux Palais étant d'après l'ingénieur la seule place 

restante en Haute-Normandie dont la situation permet l’approvisionnement de la 

province en munitions par voie terrestre et maritime en cas de guerre, il importe d’en 

préserver la sureté. Par l’examen du site, l’ingénieur est en mesure de fournir des 

indications précises quant aux dimensions que l’on peut donner à la rue et aux fossés. 

Ainsi, il propose une largeur fixe de 20 pieds pour la rue et variant entre 7 et 16 pieds 

pour le fossé. De Chermont profite de l’occasion pour spécifier que les dépenses 

devraient être prises en charge par la ville de Rouen, « puisque c’est pour son avantage 

que les changements se feront » et propose qu’il soit ordonné au commandant de veiller 

à l’exécution des travaux222. 

 

221 de Chermont, 8 mars 1772, Vincennes, SHD, 1 VH 1588 Rouen, pièce 24. 

222 Ce projet d'élargissement de l'entrée de la ville est évoqué par Jean-Pierre Bardet alors qu'il propose une 

analyse plus ample du décloisonnement de la ville de Rouen par l'aménagement de boulevard et de la 

réfection ou reconstruction de plusieurs portes de la ville. Jean-Pierre BARDET, op. cit. p. 163-166. 
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Ce projet, bien que formulé pour répondre à une préoccupation ponctuelle – donner une 

entrée digne du statut de ville de Commerce à Rouen –, s'ancre dans une réflexion 

entamée à Rouen par le projet de Mathieu Le Carpentier conçu à l'occasion du projet d'un 

nouvel Hôtel de Ville223. L'étude menée par Vincent Droguet du projet de Le Carpentier 

démontre l'importance décisionnelle de Charles-François de Montmorency, duc 

de Luxembourg, gouverneur de la province de Normandie depuis 1728224, tandis qu'il 

note un effacement des intendants de la province, Louis-François de la Bourdonnaye et 

son successeur Antoine-Paul-Joseph Feydeau de Brou, dans les années 1749 à 1759. À 

l'opposée, dans les années 1770 à 1780, c'est l'intendant Thiroux de Crosne qui va 

imposer son projet d'entrée de ville au gouverneur de la province. Le projet d'urbanisme 

de Le Carpentier gravite autour de l'hôtel de ville et de la place royale, qui s'imposeraient 

alors comme le noyau de la ville, articulant anciens et nouveaux quartiers et distribuant 

les axes de circulation qui traversent la ville d'est en ouest, de l'hôtel-Dieu jusqu'à la 

cathédrale. De la place royale part aussi la rue Cauchoise, menant vers le carrefour 

Cauchois auquel aboutit en 1750 la route du Havre et de Dieppe, tandis que la rue Saint-

Éloi débouche sur les quais de Rouen. 

 

Ce chapitre montre que la construction d'une porte de ville n'est pas le fait d'une 

institution unique, mais bien le croisement de nombreux intérêts différemment 

constitués. Aux abords des villes, les édiles municipaux, les résidents des faubourgs, les 

seigneurs, les responsables administratifs et militaires de la province et ceux du royaume 

formulent des revendications difficiles à concilier. Les intérêts respectifs de ces 

institutions tout comme la situation de chaque ville au sein du royaume et par rapport aux 

axes de communication entraînent des situations complexes. S'ajoutent à cela les 

impératifs défensifs, de représentation et de salubrité qui restent valables tout au long de 

la période considérée dans cette étude. L'affirmation du pouvoir royal avec Henri IV a 

apporté une nouvelle structuration des juridictions de l'aménagement du territoire, qui 

sera poursuivie sous Louis XIV, notamment par l'instauration et le renforcement des 

 

223 Vincent DROGUET, « Le projet d’hôtel de ville pour Rouen par l’architecte Antoine-Mathieu 

Le Carpentier », dans Hélène ROUSTEAU-CHAMBON (dir.), Jacques V Gabriel et les architectes de la 

façade atlantique, op. cit., p. 203-224. 

224 ibid. Vincent Droguet note aussi l'importance de l'intendant des finances, Jacques de Barberie de 

Courteilles dans le projet de l'hôtel de ville de Rouen. 
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pouvoirs de l'intendant, tout comme la fondation de l'Académie royale d'architecture. 

Sous La Régence de Philippe d'Orléans et sous le règne de Louis XV, cette action sur le 

territoire issue de directives centralisées sera poursuivie par l'émergence du corps des 

Ponts et chaussées.
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Deuxième partie :  

Le royaume de Louis XIV 
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Chapitre III.  

Le « moment » Louis XIV : renouvellement du 

paysage urbain et périurbain parisien 
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Au cours du Grand Siècle, le cas parisien reflète les tensions qui ont lieu dans l'ensemble 

du royaume entre défense et décloisonnement urbain. En effet, dès les débuts du XVIIe 

siècle, administrateurs et penseurs envisagent de démilitariser les villes de l'intérieur du 

royaume pour ainsi réduire les dépenses jugées désormais moins utiles, pour permettre 

aux villes de respirer et surtout pour empêcher les cités contestataires du pouvoir 

monarchique et les assemblées de bourgeois de se servir des défenses pour se souveler 

contre leur roi225. Henri IV et Louis XIV devront, au début et au milieu du siècle, prendre 

la capitale insubordonnée. À la suite de ces sièges, Henri IV négligera l'entretien des 

remparts, sans toutefois exprimer une volonté de les détruire226, tandis que Louis XIV va 

appuyer un projet d'arasement des remparts, qui substitue un cours planté d'arbres au mur 

d'enceinte227. Mais les tensions entre décloisonnement et défense demeurent : les « fossés 

jaunes » établis entre 1630 et 1647, sous Louis XIII, renforcent les défenses de la capitale 

qui avaient été négligées par son père. Sous Louis XIV, c'est Vauban qui formule un 

projet de (re)fortification de la capitale par une double enceinte. 

Dans ce contexte instable, la forme et la fonction de la porte de ville sont remises en 

question, puisque deux périodes de reconstruction des portes se succèdent, une première 

fois dans le premier quart du siècle sous la direction de Sully puis de Richelieu, puis à 

nouveau dans les années 1670. Le premier chapitre a développé la question du 

renouvellement parisien dans la première moitié du XVIIe. Ce chapitre vise quant à lui à 

décrire l'action du Roi-Soleil aux limites de sa capitale. 

La spécialisation des écrits au XVIIe siècle entre cours d'architecture et traités de 

fortification rend compte d'une distinction entre la porte civile et la porte militaire, 

chacune répondant directement à la fonction de la cité à laquelle elle donne accès. Ainsi, 

les portes sont conçues soit pour la sûreté d'une ville, soit pour sa magnificence et, dans 

certains cas, pour les deux raisons. Cette distinction répond à la conception du royaume 

dont l'aménagement est pensé sous deux formes : les réseaux intérieurs et la défense 

 

225 Ces idées sont évoquées notamment par Machiavel. 

226 Hilary BALLON, The Paris of Henri IV. Architecture and urbanism, New York, The MIT Press, 1991, 

p. 199-207. Hilary Ballon démontre que le projet pour la place de France, et plus généralement la manière 

dont Henri IV ignore le rétablissement des remparts de Paris malgré l'ampleur de ses projets, amorcent la 

démilitarisation parisienne. 

227 Claude MIGNOT, « De la ville close à la ville ouverte », dans Béatrice DE ANDIA, Les enceintes de Paris, 

Paris, Action Artistique de la ville de Paris, 2001, p. 111-115. 
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frontalière. En plus de développer cette distinction entre les fonctions sécuritaire et 

commerciale, ce chapitre et le suivant permettront d'interroger l'évolution de la porte de 

ville en tant que batiment et façade. Les documents iconographiques et imprimés, tout 

comme le discours théorique qui présente la porte et l'entrée de ville comme une 

synecdoque de la ville, justifient l'étude de la porte de ville comme une façade, soit « une 

élévation extérieure remarquable par son étendue, par son importance fonctionnelle et 

par son ordonnance et articulée de marques plastiques jouant autour du rythme des 

baies228 ». En effet, malgré la séparation des administrations militaire et civile de l'État, 

la construction d'un langage architectural classique voué à la propagande du souverain 

intervient dans la conception des monuments publics. La porte de ville, aux frontières 

comme dans l'intérieur du pays, marque et scande l'espace de domination du souverain. 

Par ailleurs, l'étude du batiment permettra de retracer la répartition des fonctions de 

sécurité et de contrôle qui siègent aux portes de ville. 

Au sein de la théorie architecturale française, nous distinguons cinq temps forts de la 

description de la conception des portes de ville sous l'Ancien régime : les écrits de 

Sebastiano Serlio dans la première moitié du XVIe siècle, le Traité de fortification de 

Georges Fournier (1648), le Cours d'architecture de François Blondel (1675), la Science 

de l'ingénieur de Bernard Forest de Bélidor (1729) et le Cours d'architecture civile et 

militaire de Jacques-François Blondel (1771-1777). En termes de production 

architecturale, le début du XVIIe siècle est marqué par la reconstruction des portes 

parisiennes et de quelques réfections provinciales sous les règnes d'Henri IV et 

Louis XIII. Sous Louis XIV, les nouvelles portes de la capitale sont contemporaines des 

portes défensives du Pré carré et des provinces limitrophes. Enfin, au XVIIIe siècle, le 

mouvement de démilitarisation urbaine prendra son essor compte tenu de la stabilisation 

des frontières orientales au siècle précédent et remettra en question la division entre une 

France intérieure et une France frontalière. Dans le même temps, une systématisation des 

grands travaux sur les routes du royaume entraînera la reconstruction d'un grand nombre 

de portes de ville provinciales. 

 

228 Claude MIGNOT, « L'articulation des façades dans l'architecture française de 1550 à 1630. », Jean 

LAFOND et André STEGMANN, L'automne de la Renaissance, 1580-1630, Paris, J. Vrin, 1981, p. 343-356. 
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1. Le début du règne de Louis XIV, une continuité avec la première 

moitié du siècle 

a. Une architecture de papier 

Dans les premiers temps du règne de Louis XIV, à défaut de grands chantiers, ce sont les 

imprimés qui offrent un aperçu de la conception des portes de ville. Les modèles de portes 

de ville proposés par Antoine Le Pautre (1621-1679), premier architecte du roi, s'ancrent 

dans la dynamique de portes de ville pavillonnaires qui dialoguent avec l'architecture 

domestique de la première moitié du XVIIe siècle229. En effet, dans le recueil d'Œuvres 

d'architecture dAnthoine Le Pautre la porte de l'hôtel particulier est dilatée pour devenir 

porte de ville. 

Le Pautre envisage tour à tour des portes de ville à accès unique et des portes comportant 

une porte cochère flanquée de passages piétons. L'édition de Jombert, agrémentée de huit 

discours attribués à d'Aviler, propose ainsi quatre portes de ville. Les deux premières, 

soit les planches 23 et 24 [Fig. 25 et 26] disposées à la suite d'une proposition d'hôtel 

particulier, seraient destinées à souligner l'urbanité de ce dernier : 

Ce Bastiment estant un Hostel pour une personne de qualité dans la Ville, dont les portes & les 

murailles font la distinction d'avec les Villages, l'Architecte donne le dessein de deux portes, 

comme d'un Ouvrage d'Architecture considérable, dont on s'est réservé de parler, ainsi que de 

deux autres à la fin du sixième discours230. 

La planche 23 de Le Pautre présente un portail pyramidal à trois ouvertures, comprenant 

une porte cochère flanquée de deux passages piétons de moindre envergure. Comme pour 

la planche suivante, la structure est ancrée dans son milieu urbain puisqu'elle est rattachée 

 

229 Antoine LE PAUTRE, Les œuvres d'architecture d'Anthoine Le Pautre, architecte ordinaire du Roy. Avec 

privilège de sa Majesté. [ou] Dessein de plusieurs palais, plans et elevations en perspective géometrique, 

ensemble les profiles elevez sur les plans, le tout dessiné et inventez par Anthoine Le Pautre architecte, et 

ingenieur ordinaire des bastimens du Roy., Paris, J. Jombert, s.d. Bénédicte Renaud suppose que les 

rééditions commentées datent de 1682 et 1700. Voir Bénédicte RENAUD « Théorie de l'ornement dans 

l'architecture au XVIIe siècle », Emmanuel COQUERY (éd.), Rinceaux et figures. L'ornement en France au 

XVIIe siècle, Paris, Éditions Monelle Hayot, 2005, p. 85-100. Thierry Verdier démontre quant à lui que 

Claude Jombert a commandé les huit discours à d'Aviler pour la réédition entre 1697 et 1700. Thierry 

VERDIER, Augustin-Charles d'Aviler : architecte du roi en Languedoc, 1653-1701, Montpellier, Presses du 

Languedoc, 2003, p. 229-243. 

230 ibid., p. 10. 
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au mur d'enceinte et que la planche 24 est précédée de deux rangées d'arbres qui 

agrémentent l'avenue menant à la ville. Les baies latérales du portail extérieur de la 

planche 23 sont surmontées de tables ornées de rameaux entrecroisés. Elles supportent 

des consoles à volutes à la clé d'une plate-bande et sont surplombées de trophées placés 

en amortissement. La baie centrale est encadrée par des pilastres comportant deux 

consoles portées par des mascarons de lions qui surmontent la corniche. À l'aplomb, 

quatre esclaves enchaînés flanquent l'attique qui porte une statue équestre. Cette planche 

se caractérise ainsi par son vocabulaire triomphal et par le traitement de la façade en 

bossages continus. Ce portail monumental cache le pavillon intérieur qui s'élève jusqu'à 

la hauteur de la corniche extérieure et est couvert d'un toit surmonté de vases, avec deux 

souches de cheminée au droit des trophées des portails latéraux. 

La planche 24 du recueil est aussi un modèle de porte de ville. Le choix de l'ordre ionique 

sera critiqué par le commentateur des planches, qui rappelle que les ordres toscan et 

dorique conviennent mieux à une porte de ville231. Il s'agit, dans ce cas, d'une arcade 

centrale soutenue par deux colonnes latérales surmontées d'un tympan triangulaire. Cette 

baie centrale est flanquée de deux portes piétonnes latérales aux dimensions réduites. Ces 

portes sont à leur tour encadrées par des pilastres ioniques. Le traitement lisse du 

parement, l'utilisation de l'ordre ionique et de l'arcade en plein cintre portée par des 

colonnes et soulignée par de profondes baguettes octroient un caractère plus léger et 

voluptueux à ce projet de porte. Ces deux dessins de portes de ville représentées dans les 

planches 23 et 24 reflètent la dualité du caractère attribué aux villes, soit le commerce et 

la sûreté, mais répondent moins aux réalités contemporaines et au discours théorique 

construit autour de la porte de ville qu'à la volonté de Le Pautre d'offrir une parure, un 

cadre à l'hôtel particulier. 

Les deux autres planches illustrant des portes de ville dans le recueil d'œuvres de 

Le Pautre, soit les planches 48 et 49 [Fig. 27 et 28], sont des pavillons percés d'un seul 

accès dans leur travée centrale, qui est elle-même couverte d'un dôme carré. Au lieu de 

se présenter comme des portes-façades vouées à donner une image de la ville qu'elles 

contrôlent, ces pavillons se présentent comme des sites à partir desquels se créent des 

liens visuels avec l'extérieur de la ville. En effet, la multiplication de fenêtres, les balcons 

 

231 ibid., p. 28-29. 
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portés par des consoles au deuxième niveau de la planche 49 et la loggia qui surmonte 

l'entrée dans cette même planche dénotent un recul des préoccupations militaires et un 

désir de lisibilité de la structure intérieure de la porte. Le Pautre en profite d'ailleurs pour 

fournir le plan de ces pavillons. Dans les deux cas, l'accès est traité comme un vestibule 

qui distribue la circulation vers l'intérieur de la ville, mais aussi vers les salles latérales 

du pavillon, à l'étage et vers le chemin de ronde. 

À la même époque, les deux estampes représentant la porte Saint-Antoine par Jean Marot 

invitent à nuancer la conception de la porte de ville comme simple seuil et façade [Fig. 29 

et 30]232. Dans ce cas, le parti pris pictural met l'accent sur le parcours qui donne accès à 

la ville. On traversait d'abord le pont dormant jeté sur le fossé pour aboutir à l'avant-porte 

formée par deux piliers à bossages surmontés de statues d'Hercule et de Pallas. Un second 

pont mène au seuil de la porte moderne érigée pour commémorer l'entrée d'Henri II et 

conduit à la porte gothique qui fut préservée jusqu'aux travaux menés par François 

Blondel. La séquence d'entrée illustrée par Jean Marot du côté de la porte Saint-Antoine 

sera allongée très tôt sous le règne de Louis XIV pour marquer la conquête des Flandres 

par un nouvel arc de triomphe. 

Jean Marot propose par ailleurs un modèle de porte de ville de son invention [Fig. 31], 

où le pavillon d'entrée comporte des dimensions plus ambitieuses que celles des projets 

d'Antoine Le Pautre. En donnant au corps central de la porte de ville la forme d'une 

profonde demi-lune, Marot crée une place publique, un espace de dégagement pour 

faciliter l'accès à la ville. Trois portes aboutissent au même vestibule oblong qui permet 

d'accéder à l'intérieur de la ville. La circulation est donc moins régulée que pour les 

pavillons-portes de Le Pautre, puisque l'aboutissement de la porte cochère et des portes 

piétonnes vers une même salle contribuerait à la fluidité de la circulation si l'une des 

portes devait être fermée. 

 

232 Jean MAROT, Arc de pierre sur le pont dormant de la porte Sainct Anthoine, estampe, Paris, 

Bibliothèque Nationale, Hennin, pièces 3986 et 3987. 
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b. De l'entrée royale à la sédentarité du monarque 

Au XVIIe siècle, l'aménagement de l'entrée de ville est encore étroitement lié aux entrées 

du souverain dans la ville qu'il visite ou conquiert. De ce fait, tant les portes parisiennes 

que les portes militaires construites sous Louis XIV participent à leur manière à la 

tradition des entrées glorieuses et des entrées doulereuses du souverain. Or, la 

sédentarisation du monarque, et par conséquent la raréfaction des entrées triomphales 

dans les villes du royaume, est liée dans l'historiographie à la crise de l'aménagement des 

accès des villes qui se produit au siècle suivant. Nous avons, dans le premier chapitre, 

veillé à nuancer cette relation, pour montrer que le décloisonnement des villes est 

envisagé dès le début du XVIIe siècle, voire avant. 

La célébration de l'entrée d'un dignitaire dans la ville peut être l'occasion de réaménager 

les accès d'une ville. Le site de l'arc de triomphe éphémère conçu pour l'entrée parisienne 

de Louis XIV et de Marie Thérèse d'Autriche en 1660 est repris pour commémorer la 

conquête des Flandres par le monarque en 1668. Cette initiative donne naissance au projet 

de pérennisation des célébrations par l'arc du Trône, dont la construction anime le 

faubourg Saint-Antoine, à l'est de la porte du même nom sur le chemin du château de 

Vincennes, dans les années 1670 [Fig. 32]. Charles Le Brun, Louis Le Vau et Claude 

Perrault ont participé au concours lancé en 1667 par Colbert, qui donna la préférence au 

projet de Perrault233. En 1669, l'architecte Gittard et le maçon Thévenot furent choisis 

pour mener à bien le projet et l'acquisition du terrain eut lieu en 1669234. L'année suivante, 

en avril 1670, un modèle grandeur nature fut installé à proximité du site désigné pour 

l'Arc de triomphe et approuvé par le roi, mais ne fut jamais remplacé par une structure 

pérenne. 

Avec son registre ornemental triomphal, qui démultipliait les médaillons et guirlandes, 

les bas-reliefs, les groupes d'esclaves enchaînés autour de trophées et dominés pas la 

sculpture équestre du souverain, l'arc du Trône, que Perrault a entouré d'une parure de 

colonnes corinthiennes, aurait offert une surenchère de tableaux qui illustreraient les 

exploits du monarque. Ce projet, guidé par la volonté de reproduire à l'époque moderne 

 

233 Antoine PICON, Claude Perrault ou La curiosité d'un classique, Paris, Picard, 1988, p. 223-230. 

234 Louis HAUTECOEUR, op. cit., tome 2, p. 455-458. 
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la liturgie romaine du triomphe militaire, se distingue bien de la porte de ville par sa 

qualité d'édifice isolé. Contrairement aux portes qui seront conçues par Blondel et Bullet, 

l'arc du Trône ne se rattachait pas à une enceinte, occupant plutôt le centre d'une place 

circulaire, ce qui permettait le développement architectural et ornemental des petits côtés 

de l'édifice. La mise en scène invitait à la circulation, exacerbant l'axe monumental qui 

traversait la ville, au même titre que l'aurait fait l'obélisque projeté par Colbert de l'autre 

côté de la ville. 

Entre la naissance du projet d'arc du Trône et la destruction de ses fondations en 1715, le 

paysage périurbain parisien est profondément altéré. Les fossés de la capitale sont 

comblés tandis qu'émerge le boulevard urbain. Au cours de la décennie 1670, les prévôts 

des marchands entreprennent la construction des portes Saint-Denis et Saint-Martin, 

l'agrandissement de la porte Saint-Antoine et la réfection des portes Saint-Bernard et 

Saint-Louis pour narrer l'histoire du monarque aux entrées de la ville et commémorer ses 

victoires235. 

Aussi, à partir du printemps 1693, Louis XIV décide de ne plus paraître sur le champ de 

bataille, mettant ainsi un frein aux cérémonies d'entrées de ville des souverains. 

Toutefois, on note une multiplication de projets de statues équestres du monarque dans 

les villes françaises, dont Joël Cornette recense une douzaine en 1685 et 1686, répartis 

dans les villes qui commandaient les territoires frontaliers en plus de Lyon et de Paris236. 

Cornette note que « cette représentation spectaculaire de la toute-puissance d'une autorité 

à la fois souveraine et victorieuse s'inscrivait au coeur des villes au moment même où la 

monarchie s'était sédentarisée à Versailles, en mai 1682; elle coïncide également (et ce 

n'est sans doute pas un hasard) avec l'abandon par le roi du vieux rituel des entrées 

royales237. » Ainsi, l'unité architecturale et l'ampleur des projets de places royales 

comportant un monument équestre se veulent, toujours selon Joël Cornette, le nouveau 

symbole d'un État supérieur et unifiant. Sous l'action de Colbert et de Louvois, les 

 

235 Alexandre GADY, « Les portes du Soleil », Geneviève BRESC-BAUTIER et Xavier DECTOT (dir.), Art ou 

politique? Arcs, statues et colonnes de Paris, Paris, Action artistique de la ville de Paris, 1999, p. 49-60. 

236 Besançon, Grenoble, Nantes (puis Rennes), Toulouse, Lille, Montpellier, Aix-en-Provence, Marseille, 

Lyon et Dijon. voir Joel CORNETTE, op. cit., p. 268. 

237 Joël CORNETTE, Le roi de guerre, op. cit., p. 270 
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représentations sculptées du souverain dans l'espace public urbain se substituent à la 

présence physique du roi. 

Malgré la sédentarisation du monarque, il n'en demeure pas moins que son emprise sur 

le royaume est matérialisée visuellement aux accès des villes de France par les 

inscriptions, la sculpture et les descriptions qui en sont réalisées. Les portes de ville 

monumentales érigées dans les années 1670 à 1690 à Paris et aux frontières du royaume 

– porte du Rhin à Vieux-Brisach (v. 1665-1678), portes Saint-Denis (1672) et Saint-

Martin (1674) à Paris, porte de Paris à Lille (1686-1695), porte du Peyrou à Montpellier 

(1685-1693), portes de Neuf-Brisach (1699-1700) – accompagnent le basculement de la 

mobilité de Louis XIV. Dans les premières décennies de son règne, le Roi-Soleil avait 

sillonné le royaume et s'était employé à la défense et à la sûreté des frontières par ses 

conquêtes et par l'inspection de ses places fortes. Le 28 août 1667, Louis XIV faisait son 

entrée à Lille par la porte des Malades, qui deviendra vingt ans plus tard la Porte de Paris 

aux allures d'arc triomphal238. Le 30 août 1673, accompagné de la reine, le souverain 

visitait Vieux-Brisach, dont la porte du Rhin, qui ouvrait les portes de l'Allemagne à la 

France, était ornée des armes du souverain, de médaillons représentant les profils du Roi-

Soleil et de Marie-Thérèse239. À partir de 1693, le roi était entièrement remplacé par sa 

machine d'État, qui instrumentalisait le décor urbain – incluant les portes de ville – au 

profit d'une représentation de l'hégémonie du monarque. 

Cette sédentarité du monarque se poursuivra sous Louis XV, qui quitte le château des 

Tuileries le 15 juin 1722, quatre mois avant son sacre, pour faire du château de Versailles 

sa résidence. Toutefois, le 7 juin 1744, le monarque rejoint son armée lors de la prise de 

Ménin, pour ensuite se rendre à Metz et Fribourg. C'est dans ce contexte belliqueux qu'il 

visite Strasbourg en 1744, où il sera accueilli par un arc de triomphe éphémère dressé 

dans le faubourg de Saverne, constitué de trois arcades séparées par des colonnes 

 

238 L. QUARRE-REYBOURDON, La porte de Paris à Lille et Simon Vollant son architecte, Paris, Nourrit et 

Cie, 1891, p. 6. 

239 La documentation parcellaire ne permet pas de connaître l'état de la porte, ni de savoir si elle portait sa 

glorieuse inscription marquant l'ouverture de la place et de l'Allemagne. Wolfgang E. STOPFEL, 

« Triumphbogen in der Architecktur des Barock in Frankreich und Deutschland », thèse de doctorat, 

Université de Fribourg, 1964.  
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corinthiennes accouplées240. Son succès à la bataille de Fontenoy l'année suivante sera 

pérennisé par la pyramide de Fontenoy à Cisoing (1750), mais aussi par la ville de 

Nevers, qui dans le choix de l'inscription de sa nouvelle porte de Paris entreprend de 

célébrer la pacification du royaume avec des vers de la plume de Voltaire241. 

Outre le souverain, les élites du royaume maintiendront la tradition des entrées 

fastueuses. En cela, la mobilité des reines de France entre le moment de leurs fiançailles 

et leur mariage a un intérêt symbolique que l'historiographie a peut-être négligé d'étudier 

relativement à la sédentarisation du monarque et la réduction de ses propres entrées de 

villes. En tant que garant d'une nouvelle stabilité européenne, le mariage de Louis XIV 

avec l'infante d'Espagne Marie-Thérèse fait l'objet de célébrations triomphales dont 

l'expression immédiate la plus fastueuse sera l'entrée parisienne de 1660. Devenue reine 

de France et ayant garanti la longévité du régime en donnant un héritier à la couronne, 

Marie-Thérèse va à nouveau accompagner brièvement le roi dans la campagne de 

Flandres de 1667. Elle sera alors représentée par les peintres Le Brun et Van der Meulen 

lors des entrées de Douai et d'Arras242. 

Les aquarelles et dessins de Van der Meulen conservés à l'École nationale des Beaux-

Arts243 témoignent du souci de fidélité de la représentation du paysage périurbain qui 

habitait le peintre flamand lors de la réalisation de la série de tapisseries de l'Histoire du 

roi. Fidélité que l'on retrouve dans la peinture de l'entrée de Douai par Marie-Thérèse244. 

Le vocabulaire allégorique triomphal du Débarquement de Marie de Médicis de 

Rubens245 au début du siècle, ou du portail des frères Beaubien lors de l'entrée de l'épouse 

de Louis XIV à Paris cède ici la place à une représentation fidèle de la topographie où la 

 

240 Jean-Daniel LUDMANN, « L'architecture a strasbourg sous Louis XV », Cahiers alsaciens d'archéologie, 

d'art et d'histoire, Strasbourg, 1981, p. 131-168. 

241 VOLTAIRE, « Inscription mise sur la nouvelle porte de Nevers, élevée en l'honneur de Louis XV, 1746 », 

dans Œuvres complètes de Voltaire, tome XVII, Paris, Baudoin frères, 2e édition, 1827, p. 411-412. 

242 Isabelle RICHEFORT, Adam-François van der Meulen (1632-1690). Peintre flamand au service de 

Louis XIV, PUR, 2004, p. 224-225, 237. 

243 Adam François Van der Meulen, [Croquis pris dans la ville de Courtrai], ENSBA, Mas.773; idem, 

[Une porte de ville dans le Nord], ENSBA, Mas. 776. 

244 Adam-François Van der Meulen, L'entrée de Louis XIV et de Marie-Thérèse à Douai le 30 août 1667, 

toile, 67x81 cm, Versailles, Musée de Versailles MV 5906. 

245 Pierre Paul Rubens, Le Débarquement de Marie de Médicis, 1625, toile, 394x295, Paris, Musée du 

Louvre. 
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reine, accompagnée du roi et d'un cortège triomphal, constate l'étendue des nouvelles 

conquêtes. Les Mémoires de Louis XIV rendent compte de cette stratégie de 

représentation auprès de la population : 

Je menais la Reine avec moi à dessein de la faire voir aux peuples des villes que je venais 

d'assujettir : de quoi ils se sentent tellement obligés qu'après avoir tout mis en usage pour la 

bien recevoir, ils témoignèrent encore qu'ils étaient fâchés de n'avoir pas eu plus de temps de 

s'y préparer246. 

Avec la sédentarisation du monarque, le rôle de l'entrée du souverain comme moteur de 

chantiers monumentaux s'estompe. La mémoire de ses déplacements sera néanmoins 

matérialisée aux frontières du royaume jusqu'à la fin du siècle par les portes 

monumentales que nous avons évoquées. Cette sédentarisation n'empêche toutefois pas 

Colbert d'entreprendre un projet global d'embellissement de la capitale, qui est 

intimement lié à la rhétorique de glorification du monarque par le rappel de ses 

conquêtes. 

 

246 Mémoires de Louis XIV, t. II, p. 257, signalé par Isabelle Richefort, op. cit., p. 225. 
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2. Le projet d'embellissement parisien 

Le 7 juin 1670, le roi autorise la création d'un boulevard planté d'arbres accompagné 

d'une rue pavée entre les portes Saint-Antoine et Saint-Martin à Paris247. Le tracé sera 

prolongé tout au long de l'Ancien Régime pour faire le tour de la ville en vue de créer un 

espace de dégagement qui désengorgera l'intérieur de la ville. Avec l'amorce de ce projet, 

les portes de ville contenues dans le tronçon qui va de la Bastille à la rue Saint-Martin 

(portes Saint-Antoine, Saint-Denis et Saint-Martin) seront profondement remaniées. Ce 

chantier d'embellissement périphérique se situe dans la continuité des projets de 

restructuration périurbaine qu'envisageait Colbert, notamment avec l'Arc du Trône et 

l'obélisque du Pré aux Clercs conçus par Perrault. Le boulevard et ses portes 

appartiennent aussi à un dessein plus vaste d'embellissement de la ville qui incorpore la 

création et le remodelage d'édifices publics et régaliens (colonnade du Louvre, hôpital et 

église des Invalides, observatoire...), mais précèdent largement les grands chantiers de 

places royales parisiennes du Roi-Soleil, qui ne seront envisagées qu'à partir du milieu 

des années 1680. 

Les portes parisiennes remaniées dans les années 1670 seront très vite considérées 

comme des arcs de triomphe bien plus que des portes de ville. Architecturalement, ce 

sont les proportions et la bonne distribution de l'ornement qui captent l'attention, au 

détriment de la sécurité, qui est mise de côté dans la capitale de ce puissant royaume dont 

les défenses ont été reportées aux frontières. En effet, décrivant l'arc de triomphe 

éphémère érigé à la place Dauphine en 1660 pour marquer les noces de Louis XIV et de 

sa nouvelle épouse Marie-Thérèse à Paris et la paix apportée par cette alliance, André 

Félibien rappelle que  

De tous temps l'on s'est servi d'Arcs de Triomphe pour honorer les Princes et les Conquerans; 

et cette manière de Portes que l'on dressoit ordinairement hors des Villes, signifioit 

l'accroissement que l'Estat recevoit de leurs Conquestes et de leurs Victoires248. 

 

247 Yoann BRAULT, « Le Boulevard (1670-1789) : un désaveu de l’enceinte ? », dans Béatrice DE ANDIA 

(dir.), Les enceintes de Paris, Paris, Action Artistique de la ville de Paris, 2001, p. 116-124 

248 André FELIBIEN, Recueil des descriptions de peintures et d'autres ouvrages faits pour le Roy, à Paris, 

chez la Veuve de Sébastien Marbre-Cramoisy, 1689, p. 1. 
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Au-delà de la référence à l'arc de triomphe éphémère, cette tradition antique est perpétuée 

dans la capitale française que le XVIIe siècle transforme en nouvelle Rome par le 

remplacement et le rhabillement des portes qui scandent l'enceinte de Charles V, elle-

même remplacée par un boulevard public. La description de l'arc de la place Dauphine 

faite par Félibien nous renseigne sur sa compréhension du rapport topographique entre 

arcs de triomphe et portes de ville. Au cours des Temps modernes, la tradition de la 

procession triomphale antique, avec la présentation du butin rapporté et des chefs des 

ennemis soumis, s'est vue remplacée par une autre forme de liturgie d'État : l'entrée 

triomphale du souverain, qui n'est pas toujours associée à une victoire militaire, mais bien 

plus aux évènements de la vie du roi. Dans le cadre de la conquête des Flandres, les 

Modernes chercheront toutefois à rétablir un lien avec le triomphe antique et la tradition 

de l'agrandissement de l'ager romanus qui vient justifier l'érection d'arcs honorifiques et 

l'attribution d'un triomphe au vainqueur. 

L'usage antique d'ériger des arcs de triomphe aux accès de la ville pour marquer 

l'expansion du royaume est repris par Augustin-Charles d'Aviler dans ses commentaires 

des œuvres de Le Pautre et dans son Cours d'architecture, mais aussi par François 

Blondel dans son propre Cours. Dès les premières lignes du livre consacré aux arcs de 

triomphe, Blondel revient sur les propos d'Alberti, qui insiste sur la confusion qui existait 

déjà dans l'Antiquité entre l'arc de triomphe et la porte triomphale « parce que ce sont 

comme des Portes publiques consacrées à la mémoire des Empereurs et des Personnes 

illustres249 ». Blondel réfute l'hypothèse des portes de ville qui deviennent des arcs de 

triomphe lors de l'accroissement de l'enceinte, puisque selon lui les arcs de triomphe 

étaient conçus comme tels et non comme des portes de ville, bien que leur ornement 

pouvait être modifié selon les occasions, et qu'ils furent progressivement consacrés à un 

seul vainqueur en obtenant alors un décor pérenne. 

Outre cette référence à l'Empire romain, la renconstruction des portes parisiennes 

participe au projet de réaménagement de la capitale et de ses abords dont la réalisation 

du plan est commanditée le 30 juin 1673 à François Blondel, et levé par Pierre Bullet et 

 

249 François BLONDEL, op. cit., 1698, Chap. IV, liv. XI, p. 571. 
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ses arpenteurs250. Achevé en 1675 et publié en 1676 [Fig. 33]251, ce plan visait à 

représenter la topographie de la ville de Paris le plus fidèlement possible tout en 

proposant un projet directeur d'aménagement incluant l’arasement des remparts de la 

ville et l’aménagement de boulevards plantés autour de la capitale, tandis que le Contrôle 

général des Travaux de Paris sera créé en 1671, sous la direction de Blondel, pour assurer 

la supervision du programme d'embellissement. 

Yoann Brault252 a confirmé le rôle inaugural de l’arrêt du Conseil d’État du 7 juin 1670 

dans la création des nouveaux boulevards. Ainsi, bien que l'objectif du plan soit de 

projeter l'aménagement des boulevards pour faciliter le transit autour de la ville, ce 

programme doit être compris en accord avec la restructuration de l'intérieur de la ville, 

qui vise aussi à fluidifier la circulation vers le centre de Paris dans les années 1670 et à 

accentuer l'axe monumental qui relie les Champs Élysées à la place du Trône, ou plus 

largement de Saint-Germain-en-Laye à Vincennes253. 

La dilatation des limites de la ville est concrétisée par les séquences monumentales 

projetées en pendant pour faire entrée de ville sur cet axe est-ouest. À l'est, la séquence 

reliant l'avenue de Vincennes, la place et arc du Trône, la porte Saint-Antoine, et la 

Bastille offrait un parcours triomphal au voyageur; tandis qu'à l'ouest un panorama 

triomphal était visible depuis le jardin des Tuileries, d'où l'on pouvait voir la séquence de 

l'avenue des Tuileries et des Champs-Élysées qui, dans les projets, serait encadrée par le 

trident formé par le Cours-la-Reine et l'avenue du Roule, et scandée par deux places en 

 

250 Yoann BRAULT, « Le plan de Pierre Bullet (1673-1675) », dans Bernard LANDAU (dir.), Les Grands 

boulevards. Un parcours d’innovation et de modernité, Paris, Action artistique de la ville de Paris, 2000, 

p. 29-37 ; Pierre LAVEDAN, Histoire de l’urbanisme à Paris, Paris, Diffusion Hachette, 1975, p. 187-188 ; 

Gaston BARDET, « Le plan de Bullet et Blondel », dans Naissance et méconnaissance de l'urbanisme. 

Paris, Paris, Sabri, 1951, p. 197-217 ; Michel LE MOËL, Paris à vol d'oiseau, Paris, Action artistique de la 

ville de Paris, 1995 ; Antoine PICON et Jean-Paul ROBERT, Le dessus des cartes: un atlas parisien, Paris, 

Picard, 1999. 

251 Pierre BULLET et François BLONDEL, Plan de Paris levé par les ordres du Roi et par les soins de 

messieurs les prévôts des marchands et échevins et par les sieurs Bullet, architecte du roi et de la ville, 

sous la conduite de monsieur Blondel, maréchal de camp aux armées du roi, directeur de l'académie royale 

d'architecture et maître de mathématiques de monseigneur le Dauphin, 1676, fac-similé conservé à la 

Bibliothèque Nationale, Paris. 

252 Yoann BRAULT, « Le plan de Pierre Bullet (1673-1675) », art. cit. ; Pierre LAVEDAN, Histoire de 

l’urbanisme à Paris, Paris, Diffusion Hachette, 1975, p. 187-188 ; Gaston BARDET, op. cit. ; Michel 

LE MOËL, Paris à vol d'oiseau, Paris, Action artistique de la ville de Paris, 1995 ; Antoine PICON et Jean-

Paul ROBERT, Le dessus des cartes: un atlas parisien, Paris, Picard, 1999. 

253 Gaston BARDET, « Le plan de Bullet et Blondel », dans Naissance et méconnaissance de l'urbanisme. 

Paris, Paris, Sabri, 1951, p. 197-217. 
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étoile ainsi que par le modèle de l'obélisque voulu par Colbert sur la colline de Chaillot254. 

Mais ce n'est qu'en 1716, avec la construction du Pont Tournant à l'ouest du jardin des 

Tuileries que cette percée devient effectivement une entrée de ville. 

Conçu initialement comme une rue pavée en terre-plein destinée à désengorger la 

circulation dans la capitale, avant de devenir une promenade en tour de ville, le boulevard 

périphérique était surélevé par rapport à son environnement255. Malgré la nature 

désormais ouverte de Paris, le boulevard créait une scission physique entre la ville et son 

environnement périurbain, mais celle-ci sera progressivement estompée par le 

lotissement des abords de ces avenues plantées. 

Sur le plan de 1676, les cartouches supérieurs représentent les quatre portes de la ville 

construites ou réaménagées par Pierre Bullet et François Blondel. On retrouve en haut à 

gauche les portes Saint-Bernard et Saint-Denis et en haut à droite les portes Saint-Antoine 

et Saint-Martin. Par ce dessin, les architectes cherchent à faire connaître et rayonner leurs 

œuvres, mais ils veulent surtout donner des modèles à suivre, qui sont décrits par François 

Blondel dans son Cours d’Architecture256 dont la publication est simultanée. Avec la 

porte Saint-Bernard, ils proposent une configuration à deux arcades en plein-cintre de 

mêmes dimensions, soit une formule architectonique en usage depuis l’Antiquité, qui 

facilite la circulation dans les deux sens257. La porte Saint-Denis, reprend le modèle de 

l'arc de triomphe à ouverture unique, bien que deux portes piétonnes soient aménagées 

dans les piédestaux. Enfin, les portes Saint-Antoine et Saint-Martin sont des exemples de 

portes de ville à trois ouvertures. La porte Saint-Antoine, de composition pyramidale, 

sert de piédestal à la statue du souverain, tandis que la porte Saint-Martin rappelle les 

proportions de l'arc de Constantin à Rome en s'inscrivant dans un rectangle258. 

 

254 Anne ALLIMANT-VERDILLON et Alexandre GADY, Le jardin des Tuileries d'André Le Nôtre. Un chef 

d'œuvre pour le Roi-soleil, Paris, Somogy, 2013, p. 34-40. 

255 Yoann BRAULT, « Le plan de Pierre Bullet », art. cit., p. 29. 

256 François BLONDEL, Cours d'architecture enseigné dans l’académie royale d’architecture…, Paris, 

Imprimerie L. Roulland pour Pierre Aubouin et François Clousier, 1675-1683 (2nde édition en 1698). 

257 Voir Cours, partie IV, livre 12, p. 604 et suiv., Ouvrages publics de Paris. 

258 Les exemples antiques sont d’ailleurs évoqués par François Blondel dans son Cours, partie IV, livre 11, 

Des arcs de triomphe. De même, le choix de l’ordonnance des portes, de leurs inscriptions, et de leur 

ornementation sculpturale fait l’objet de longs développements dans les écrits de Blondel. 
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L'utilité et la contribution au bien public entraîné par ces travaux seront décrits par 

Nicolas Delamare dans sons Traité de la Police : 

[...] les anciennes bornes de la France rétablies de tous les côtés, la capitale qui était presque 

frontière se trouve aujourd'hui au centre du royaume. En cet état, à l'abri des conquêtes de son 

auguste monarque, et environnée des plus fortes places de l'Europe, elle n'a plus rien à 

craindre. Tout ce qui avait été fait dans les siècles passés pour la mettre à couvert de ses 

ennemis lui est désormais devenu inutile: aussi ses habitants n'ont-ils plus entrepris d'ouvrages 

qu'à la gloire du roi pour lui marquer leur zèle et leur reconnaissance ou pour la commodité 

ou pour l'embellissement de leur ville. C'est pourquoi nous ne verrons plus que des fossés 

comblés, des portes abattues, des arcs de triomphe élevés aux places qu'elles occupaient, de 

nouvelles rues bâties sur les ruines des anciennes fortifications. Après cela, si l'on a entrepris 

une nouvelle enceinte de Paris au lieu de murs, de courtines et de bastions qui marquaient 

autrefois la crainte des citoyens, c'est un cours planté d'arbres pour leurs délices qui a fait 

également connaître la magnificence de leur ville et la sécurité [...]259. 

Pour limiter l'expansion de la capitale, des textes législatifs furent adoptés et réitérés par 

les rois depuis le XVIe siècle. Ils interdirent de nouvelles constructions dans les faubourgs 

et bornèrent les zones non-constructibles260. Le premier édit fut signé par Henri II en 

novembre 1548, un édit qu’il réitère en 1554. Ces édits sont rappelés en 1627 par 

Louis XIII et des bornes sont posées au sol en 1638 pour les faire respecter, un processus 

reprit en 1674 pour marquer les nouvelles limites des faubourgs établies par la déclaration 

de Louis XIV datant du 26 avril 1672. Ces réitérations législatives indiquent que la 

population persiste à investir et urbaniser ces espaces bornés. Pour faire respecter la 

déclaration de 1672 et le nouveau bornage de 1674, Louis XIV nomme trois 

commissaires parmi les membres du Parlement. Ils seront assistés du substitut du 

procureur général du Parlement, du président du Bureau des finances et du prévôt des 

marchands pour recenser les maisons, les numéroter et en lever les plans261. Des mesures 

punitives s'ajoutent au recensement, dont des amendes et la démolition des structures 

empiétant sur l'espace public ou non-constructible. 

 

259 Nicolas DELAMARRE, Traité de la police, Paris, 1713, t. Ier, p. 87, cité dans Yoann BRAULT, « Le 

Boulevard (1670-1789) : un désaveu de l’enceinte ? », dans Béatrice DE ANDIA (dir.), Les enceintes de 

Paris, Paris, Action Artistique de la ville de Paris, 2001, p. 117. 

260 Isabelle DERENS, « Le Travail des limites », Béatrice DE ANDIA, op. cit., p. 133-140. 

261 Ce recensement aboutit au Travail des limites, décrit par Isabelle DERENS, ibid. 
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Dans ce contexte de décloisonnement de la capitale, cinq nouvelles portes seront édifiées 

à la gloire de Louis le Grand dans la décennie de 1670 : les portes Saint-Antoine (1671-

1672), Saint-Denis (1672-1676), Saint-Martin (1674-1675) et Saint-Louis (1674) sur la 

rive droite, et la porte Saint-Bernard sur la rive gauche. Alexandre Gady a noté qu'avec 

la disparition du mur de remblai qui créait une dénivelation entre les portes Saint-Denis 

et Saint-Martin et leurs abords, ces deux édifices étaient isolés spatialement tandis qu'ils 

étaient auparavant pris dans un ensemble, et perdaient alors leur caractère de point de 

passage262. D'autres portes étaient vraisemblablement prévues avec l'achèvement du 

boulevard sur les deux rives, dont la porte Richelieu à l'ouest de la porte Saint-Denis. En 

continuité avec ce programme, les portes de l'enceinte de Philippe Auguste et celles des 

années 1630 seront démolies dans les années 1672, 1684 et 1686263, tandis que la porte 

de la Conférence restera en place jusqu'en 1730264. Etienne Lafont de Saint-Yenne évoque 

ces projets inachevés lorsqu'il fait regretter à la Ville de Paris que les destructions des 

portes de la Conférence et Saint-Honoré n'aient pas fait l'objet de nouveaux projets 

d'embellissement : 

L'emplacement de cette dernière eût été le lieu le plus convenable pour élever un Arc-de-

Triomphe à Louis XV l'entrée de Paris par cette porte étant une des plus avantageuses par la 

beauté des maisons de la rue S. Honoré en cette partie. Cet édifice termineroit très-

convenablement un Fauxbourg enrichi d'Hôtels superbes; son aspect frapperoit de loin les 

Etrangers, & tous ceux qui arivent, & les prépareroit à l'admiration de mes beautés. Mais bien 

loin d'avoir rien élevé de somptueux à la place de cette porte, on y a bâti deux maisons de 

particuliers, qui seroient à peine dignes d'orner l'entrée d'une petite Ville de Province265. 

 

En 1655, quinze ans avant que le projet des Portes du Soleil soit entrepris à Paris, le 

voyage de Christine de Suède à Rome, sorte de marche triomphale au service de la 

 

262 Alexandre GADY, op. cit., p. 51 

263 Henri Sauval et son éditeur comptent vingt et une portes avant 1670 qui seront remplacées par des 

inscriptions de marbre noir lors de leur démolition. Les portes Baudets, de Braque, de Bussi seront démolies 

en 1672; les portes Gaillon, Saint-Jacques et Saint-Michel en 1684 et les portes Montmartre, de Nesle, 

Papale, aux Peintres, Poissonnière, Royale, du Temple, des Tuileries, Saint-Victor et Saint-Marcel en 1686. 

Henri SAUVAL, Histoire et recherches des antiquités de la ville de Paris, Paris, 1724, Tome 1, p. 106. 

264 Robert de Cotte proposera cinq projets d'arcs de triomphe pour remplacer la porte de la Conférence en 

1717 et 1730. 

265 Etienne LA FONT DE SAINT-YENNE, L'ombre du grand Colbert, Paris, Michel Lambert, 1752 (1749), 

p. 27-29. 
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Contre-Réforme sous le pontificat d'Alexandre VII, fut l'occasion pour le Bernin de 

refaire la façade intérieure de la porte du Peuple266. Ce n'est donc pas tant parce qu'elle 

reprend le schéma de l'arc de triomphe aux portes de la capitale que la monarchie 

française innove, mais bien parce qu'elle y associe l'Académie royale d'architecture qui 

régule et autorise des standards de l'architecture classique267. C'est aussi par la réflexion 

d'ensemble que proposent les intervenants, soit celui de l'aménagement concerté d'un 

circuit périphérique, des axes de circulation intérieurs, et des avenues extérieures qui 

annoncent Paris aux voyageurs. Relisons sur ce dernier point l'Ombre du grand Colbert, 

où La Font de Saint-Yenne décrivait les ambitions du Ministre pour la gloire de la 

Capitale : 

Je vais commencer par vos dehors. Je voulois qu'ils annonçassent aux Etrangers, plusieurs 

lieues avant leur arrivée, la Capitale de la France, & c'étoit par des avenues d'une grande 

largeur, & d'une longueur immense formées par quatre rangs d'arbres plantés dans tous ses 

abords. Quelque occupé que je fusse d'un dessein d'élever les édifices publics, si importants à 

la dignité & aux embellissemens d'une Ville bâtie presque au hazard depuis sa naissance, je 

préferai alors les plantations d'arbres pour sa décoration aux Bâtimens, pressé par le grand 

nombre d'années nécessaires à leur accroissement, & à la perfection de leurs formes. Le 

Terrein de vos Ramparts abandonné & impraticable, se vit bien-tôt orné de quatre rangs 

d'arbres pour former un Cours depuis la porte S. Honoré jusqu'à celle du Fauxbourg S. 

Antoine, & qui devoit faire l'enceinte de toute la Ville. Ses portes furent abbatues; leur mauvais 

goût & l'ancienneté de leur construction, n'auroient pas prévenus les Etrangers en votre faveur, 

& eussent été peu propres à annoncer les beautés que je vous destinois. A leur place s'éleverent 

des Arcs-de-Triomphe dans les plus belles proportions & la majestueuse simplicité des Anciens. 

Ils n'eurent d'ornemens que les actions héroiques de Louis XIV. & ils n'étoient pas suffisans 

pour les contenir; leur nombre augmentoit tous les jours, ils en feront d'éternels monumens268. 

a. Architecture et ornement des portes parisiennes 

Aux différents moments de son existence, depuis le remplacement de l'entrée qui se 

faisait par la Bastille par l'établissement d'une porte latérale au Moyen Âge jusqu'au 

 

266 Tod A. MARDER, Bernin, sculpteur et architecte, Éditions Abbeville, Chine, 2000, p. 150 et 288. 

267 Hilary BALLON, « Construction of the Bourbon State : Classical Architecture in Seventeenth-Century 

France », Studies in History of Art, 27, 1989, p. 135-148. 

268 Etienne LA FONT DE SAINT-YENNE, L'ombre du grand Colbert, op. cit., p. 24-26. 



 

105 

projet d'aménagement de l'arc du Trône à l'entrée du faubourg menant à cet accès de la 

ville, la porte Saint-Antoine s'impose comme un accès conçu et perçu comme un 

parcours, une succession de points de vue et de seuils, bien plus que comme une simple 

façade d'accès269. Il s'agit d'un véritable parcours d'entrée de ville qui sera modifié 

régulièrement par des ajouts ponctuels contribuant à enrichir son palimpseste historique 

déjà exprimé dans les gravures de Jean Marot et dans le plan de Mérian de 1615270. Située 

sur le chemin allant du château de Vincennes vers Paris, la porte Saint-Antoine est 

l'entrée principale des routes de l'est du royaume et appartient à un quartier de la ville 

qui, tout comme le faubourg qui l'environne, fait l'objet d'un développement immobilier 

au XVIIe siècle. Cet accès fut conçu comme une entrée triomphale depuis l'époque 

d'Henri III et se présente comme une succession de points de vue. En raison de 

l'importance de cet axe de circulation, un arc de triomphe fut projeté à la place du Trône, 

à l'extrémité extérieure du faubourg Saint-Antoine, mais ne fut jamais achevé. Ainsi, 

depuis le château de Vincennes et son arc de triomphe conçu par Le Vau, cet accès peut 

être interprété comme une voie triomphale qui renforce l'axe sud-est/nord-ouest de la 

capitale. 

La porte Saint-Antoine [Fig. 29], c'est-à-dire l'avant-portail de 1585 qui précédait la porte 

médiévale sur le parcours d'entrée, sera la première des portes reaménagées par François 

Blondel, qui décrit son intervention dans son Cours d'architecture271. Compte tenu de 

l'intérêt historique de la porte aménagée sous Henri III, plutôt que de détruire l'édifice 

existant pour le remplacer par une nouvelle porte, Blondel est contraint de préserver la 

structure d'origine, mais doit contribuer à fludifier la circulation. Il prend le parti de 

remplacer les deux adoucissements latéraux datant de 1660 par de nouvelles baies pour 

en faire une porte à trois ouvertures. Ce faisant, Blondel modifie les proportions du 

portail. La façade de la porte ancienne étant un carré dont l'unique baie occupait un tiers 

de la largeur et les piles un tiers chacune, il double la largeur totale du portail en ajoutant 

 

269 Fabienne AUDEBRAND, « La Seine et la Marne : deux reliefs de la porte Saint-Antoine », Monuments et 

mémoires, vol. 74, 1995, p. 75-96 ; J. GUIFFREY, « Les statues de la porte Saint-Antoine démolie en 1777 », 

Nouvelles archives de l'art français, t. II, 2e série, 1882, p. 261-264 ; Nicolas FAUCHERRE, « La Bastille 

au Moyen Age. Porte urbaine ou citadelle royale? », Sous les pavés, la Bastille, Paris, Hôtel de Sully, 1989, 

p. 37-49. 

270 Matthaus MERIAN, Plan de Paris sous Louis XIII, 1615, 101 x 55 cm, Bibliothèque nationale de France, 

département des Cartes et plans, GE C-3735. 

271 François BLONDEL, Cours d'Architecture, Quatrième partie, chap. XII, p. 604-608. 
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une demi largeur de chaque côté et un attique d'un tiers de la hauteur du carré. Blondel 

ajoute alors une pyramide à chaque extrémité de l'attique porté par un entablement 

dorique. Il conserve les allégories de la Seine et de la Marne et les bas-reliefs qui étaient 

alors attribués à Jean Goujon du côté du faubourg, tandis que l'arrière-voussure Saint-

Antoine sera préservée du côté de la ville pour le plus grand plaisir des amateurs de 

stéréotomie272. 

Une placette en demi-lune est aménagée au devant de la porte pour rendre l'accès plus 

fluide et distribuer la circulation. Mais l'entrave à la circulation sera à nouveau évoquée 

en 1777 pour demander la démolition de cette porte, qui aura lieu en 1778. 

À la porte Saint-Antoine, Blondel s'éloigne du modèle de la porte de ville pavillonnaire 

qui avait perduré jusqu'à la construction de la porte de la Conférence à l'autre extrémité 

de la ville une décennie auparavant et fait de l'avant-portail (devenu porte avec la 

démolition de la porte médiévale) un marqueur du seuil de la ville plutôt qu'un espace de 

contrôle et de clôture. La description qu'il en donne dans son Cours met l'accent sur la 

distribution de la façade et sur le discours véhiculé par ses inscriptions, oubliant la 

fonction première de la porte de ville. Par son inscription et son décor, la nouvelle 

fonction de la porte est donc de faciliter la circulation pour satisfaire les prévôts des 

marchands et la population et d'indiquer aux voyageurs que, suivant les lois anciennes de 

la ville de Rome, l'ampleur des conquêtes réalisées par le jeune roi autorise 

l'accroissement de l'enceinte de sa capitale273. Le roi et les dignitaires de la ville peuvent 

non seulement agrandir leur capitale, mais plus encore : « changer la forme du Bastion 

Saint Antoine, pour en faire un lieu de divertissement Public au lieu qu'il estoit 

auparavant destiné pour la seureté de La Ville, à laquelle Sa Majesté avoit suffisamment 

pourveu par les fortifications imprenables de ses Frontières274. » 

La porte Saint-Denis sera construite par François Blondel entre 1672 et 1676 [Fig. 35 

à 38]275. Celui-ci reprend les propotions du l'Arc de Titus, qu'il décrit comme l'un des 

 

272 Henri SAUVAL, Histoire et recherches des antiquités de la ville de Paris, 1724, t. III, p. 1-2.  

273 François BLONDEL, Cours, partie IV, livre XII, chap. IV, p. 610. 

274 ibid. 

275 Sur la porte Saint-Denis, voir Alexandre GADY, op. cit., p. 53-54 ; Pierre LESUEUR, « La sculpture de 

la porte Saint-Denis à Paris », Bulletin de la société de l'histoire de l'art français, 1945-1946, p. 180-198 ; 

Anatole DE MONTAIGLON, « La restauration de la porte Saint-Denis en 1782», Bulletin de la société de 
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plus beaux arcs à une porte de l'Antiquité, dont la largeur est à peu près égale à la 

hauteur276. En effet, Blondel cherche à donner des proportions idéales à l'unique porte 

pour laquelle il n'est pas contraint de respecter une structure préexistante, comme il a dû 

le faire aux portes Saint-Antoine et Saint-Bernard. Il cherche donc à inscrire son dessin 

dans un carré parfait au rythme ternaire puisque la baie aura la même largeur que les deux 

massifs qui portent l'arcade « car, comme dit l’Auteur des Songes de Poliphile, c’est dans 

la recherche de ces belles proportions du tout au tout, du tout à ses parties, & des parties 

entr’elles, que consiste la plus éminente partie de l’art d’Architecture277 ». 

La porte Saint-Denis de François Blondel est diffusée comme modèle dès l'ouverture de 

son Cours d'Architecture, d'abord dans le frontispice initial de la première édition de 

1675 [Fig. 35]278, où la porte Saint-Denis, dédiée au souverain Ludovico Magno, est vue 

de la ville et surmontée d'une victoire tenant dans sa main gauche une banderolle 

présentant le titre de l'ouvrage. La monumentalité de cette porte est rehaussée par 

l'insertion dans son environnement urbain. En effet, elle ouvre sur une avenue dont les 

façades en perspective contribuent à en magnifier l'échelle, tout comme l'animation qui 

est fournie par les personnages et les cavaliers qui y circulent. Le troisième tome de ce 

Cours d'architecture, contenant les quatrième et cinquième parties, est aussi précédé d'un 

frontispice [Fig. 36]. Dans celui-ci, une femme ailée, assise à côté d'un piédestal 

surmonté d'une colonne, tient un bouclier qui porte le titre de l'ouvrage. À ses pieds, une 

équerre, une règle et un compas s'étalent autour de deux feuillets superposés sur lesquels 

est esquissée la porte Saint-Denis, reconnaissable par la singularité de ses pyramides. 

Bien que cette porte soit reconnue comme modèle dès sa création, il faut noter les 

modifications qu'eut à effectuer l'architecte avant d'arrêter son projet. D'une part, les 

pyramides sur la façade qui font toute l'originalité de cette porte et qui lui vaudront tour 

à tour d'être adulée et critiquée étaient dans ses premiers projets agrémentées de rostres, 

 

l'histoire de Paris, t. XIII, 1886, p. 51 ; Anthony GERBINO, François Blondel : architecture, erudition, and 

the scientific revolution, Londres et New York, Routledge, 2010, p. 71-117 ; Antoine PICON, « La porte 

Saint-Denis », dans Werner SZAMBIEN et Simona TALENTI, Le Sentier Bonne-Nouvelle de l'architecture à 

la mode, Paris, AAVP, 1999, p. 56-61. 

276 François BLONDEL, Cours, op. cit., p. 579. 

277 FRANÇOIS BLONDEL, Cours, op. cit.,1698, partie IV, livre XI, chp. III Discours sur les Arcs antiques, 

p. 578. 

278 François BLONDEL, Cours d'Architecture, frontispice, première édition de 1675. 
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à la manière des colonnes rostrales antiques279. Les proues de navires auraient évoqué les 

armes de la ville de Paris mais surtout, la puissance maritime de la nation et la 

contribution de la marine à l'expansion des frontières du royaume. Elles doivent être 

mises en lien avec les entreprises maritimes commanditées à Blondel par Colbert, soit la 

réalisation de la corderie royale de Rochefort et l'établissement colonial aux Antilles. Or, 

très rapidement l'académicien modifie son programme compte tenu de la rapidité des 

conquêtes de Louis XIV sur les Hollandais280. Un nouveau programme iconographique 

réalisé par Michel Anguier avec une possible intervention de Girardon met en branle 

l'écriture de l'histoire du roi aux confins de la capitale. La façade intérieure reçoit un bas-

relief représentant le Passage du Rhin, tandis qu'au Nord, la Prise de Maestricht y est 

figurée. Portées par des piédestaux percés de portes piétonnes carrées, les pyramides 

intérieures, qui sont désormais agrémentées de chutes de trophées, accueillent des lions 

à leur base, tandis que celles situées à l'extérieur de la ville ont des allégories de la 

Hollande et du Rhin assises à leurs pieds. Ce programme sculpté est complété par des 

Renommées, des écoinçons, des lions aux clefs des arcs et des bas-reliefs qui flanquent 

les arcs des portes latérales. En 1675, Blondel soumit à l'Académie le dessin d'une grille 

pour fermer cette porte, mais il semble que cette entreprise n'eut pas de suite281. Ce projet 

pour une grille remet pourtant sur la table la définition de la distinction entre la porte de 

ville et l'arc de triomphe, que d'Aviler établissait en fonction de la présence d'un dispositif 

de fermeture. 

Au sujet de la composition architecturale de cette porte, Alexandre Gady et Jean-Marie 

Pérouse de Montclos remarquaient trois caractéristiques : la solidité de la porte qui 

s'inscrit dans un carré ; le rythme ternaire produit par les deux jambages et la baie d'égale 

largueur, et l'effet de contraste que provoque la grande baie en plein-cintre inscrite en 

recul dans un rectangle282. Ces qualités justifient son intégration aux monuments du 

 

279 François BLONDEL, [Premier projet de la porte Saint-Denis], dessin à la plume et lavis à l'encre de 

Chine, 37,5 x 35,6 cm, Paris, Bibliothèque Nationale, cabinet des estampes, collection Destailleur, tome 6, 

n° 1189. 

280 Conseil de la Ville, 30 juin 1673, « la nouvelle porte Saint-Denis seroit ornée et enrichie de bas-reliefs 

et autres ouvrages d'architecture qui marqueroient les victoires remportées par le Roy sur les Hollandois, 

notamment passage du Rhin. », cité par Pierre LESUEUR, op. cit. 

281 Henri LEMONNIER, Procès verbaux de l'Académie , vol. I, p. 103. Cité par Louis HAUTECOEUR, op. cit., 

p. 514. 

282 Alexandre GADY, op. cit. ; Jean-Marie PEROUSE DE MONCTLOS, Histoire de l'architecture française. 

De la Renaissance à la Révolution, Paris, Mengès, 1989, p. 317. 
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Grand Goût par Jacques-François Blondel. Contrairement aux arcs de triomphe 

éphémères conçus lors des entrées royales, à la porte Saint-Denis l'architecture prime sur 

le décor sculpté, qui vient en souligner la composition. 

Comme la porte Saint-Martin, la porte Saint-Denis était prévue par le Conseil de la Ville 

depuis le 16 août 1669, lorsqu'il fut décidé de les reconstruire, pour « rendre cet abord de 

Paris agréable et commode pour le passage de ceux qui viennent en ville283 ». Ces deux 

portes furent donc érigées à une soixantaine de mètres à l'extérieur des portes de 

Charles V, pour s'intégrer à la promenade urbaine qui était prévue. Un dessin attribué à 

Pierre Bullet, conservé au Nationalmuseum de Stockholm284 montre que dans une version 

préliminaire quatre pavillons devaient encadrer une place créée entre les portes et la 

promenade. Deux rampes permettraient de rattrapper le dénivellement entre la 

promenade surélevée et les rues Saint-Denis et Saint-Martin donnant accès à la ville. Or, 

ce dessin préliminaire ne rend par compte de l'ampleur des dimensions des nouvelles 

portes, dont témoigne le plan Turgot de 1736-39 : les portes Saint-Denis et Saint-Martin 

se détachent par leurs dimensions de leur environnement urbain qu'elles dépassent en 

hauteur, et se présentent comme des écrins monumentaux de la ville. Si les pavillons 

prévus avaient été maintenus, cet effet aurait été amoindri. C'est donc le contexte urbain 

et le désir de présenter une toile de fond aux visiteurs qui provoquent le traitement de la 

porte Saint-Denis comme une façade, devenue exemplaire au point que Jacques-François 

Blondel l'évoque parmi les bâtiments français capables de servir d'autorité dans l'article 

« Façade » du Dictionnaire raisonnée de Diderot et d'Alembert285. 

À la Porte Saint-Bernard, François Blondel est amené une fois de plus à composer avec 

l'édifice existant pour remettre cet accès au goût du jour [Fig. 39]. Le motif de l'arc de 

triomphe de Saintes qui accompagnait le pont sur la Charente que l'architecte a allongé 

en 1665 lui revient ici en mémoire pour servir à la réalisation de la porte de ville286. 

Blondel reprend en effet la formule de la porte à deux arcades de dimensions égales 

 

283 Arch. nat., K 986, n°177 2, fol. 3v°. Cité par Alexandre GADY, op. cit. 

284 Pierre Bullet, plan du cours entre la porte Saint-Martin et la porte Saint-Denis, T.H.C. 6114, publié 

dans Anthony GERBINO, op. cit., p. 88. 

285 Jacques-François BLONDEL, « Façade », Dictionnaire raisonné, vol. 6, p. 335. 

286 René CROZAT, « La porte Saint-Bernard, à Paris, et l'arc romain de Saintes », Bulletin de la société de 

l'histoire de l'art français, année 1954, Paris, 1955, p. 109-111. 
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séparées par un pilier central et surmontées d'un attique aveugle. Présente à Vérone et à 

Capoue, cette formule d'arc à deux arches demeurait toutefois une solution de dernier 

recours, qui ne fut adoptée qu'en vue de satisfaire la commande des Prévôts qui 

souhaitaient conserver la structure ancienne et le logement à l'étage. Les contraintes 

topographiques empêchent par ailleurs d'appliquer les proportions de l'arc de Saintes dont 

la hauteur était égale à la largeur, donnant place à une porte plus haute que large. L'attique 

comportait de longs bas-reliefs rectangulaires de Jean-Baptiste Tuby : l'Abondance 

figurée par le roi offrant à la ville de Paris les profits du commerce et de l'industrie du 

côté de la ville, la Providence figurée par le roi gouvernant la nef de la ville de Paris 

portée par des tritons et des naïades du côté du faubourg, en plus de trois figures 

féminines par face, sur chacun des pilliers des arcades. Jugée sans intérêt par la 

Commission des Arts en 1791, cette porte disparaîtra sans états d'âmes l'année suivante. 

Tandis que la porte Saint-Denis fut rapidement considérée comme un modèle de porte 

triomphale, la réception de la porte Saint-Martin fut plus nuancée. Cette porte de ville 

attribuée à Pierre Bullet reprend la composition de l'arc de Constantin et de la Porta 

San Spirito à Rome287, avec la baie centrale flanquée de deux baies de moindre envergure 

et portant un puissant entablement. Le parement des surfaces par des bossages continus 

vermiculés qui soulignent l'ensemble, mais surtout l'archivolte de la porte centrale, 

placent la porte Saint-Martin dans la continuité des portes de la Renaissance, dont le 

traitement rustique traduisait une mise en rapport de la nature avec l'œuvre de l'Homme. 

Mais face au vocabulaire triomphal développé à l'arc du Trône et aux portes Saint-Denis 

et Saint-Antoine, ce traitement rustique est associé par les contemporains à l'architecture 

martiale. Le traitement de cette porte correspondrait donc plutôt à une porte de ville de 

guerre, ce dont fera état encore un siècle plus tard Jacques-François Blondel288. Dans la 

pratique, l'acceptation du modèle de la porte Saint-Martin sera confirmée par la 

composition de la porte du Peyrou à Montpellier dans la décennie suivante. 

Comme on le voit dans la gravure de Pérelle, deux pavillons de plan carré à étage couverts 

d'un comble encadraient la porte Saint-Martin [Fig. 41]289. La réalisation des sculptures 

 

287 Cette influence est suggérée par Eric LANGESKIOLD, Pierre Bullet. The Royal Architect, 1959, p. 165. 

Voir aussi p. 133-151. 

288 Voir le chapitre III. 

289 Ces pavillons furent détruits en 1818. 
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fut confiée à plusieurs artistes. La sculpture ornementale est l'œuvre de Pierre Warin et 

de Louis Maloeuvré. Du côté du faubourg, le bas-relief à gauche de l'arcade représente 

Le triomphe de Louis XIV sur l'Allemagne de Gaspard Marsy, tandis qu'à droite Pierre Ier 

Legros représente La Conquête de Limbourg. Du côté de la ville, Le Hongrois fut chargé 

de représenter La dissolution de la Triple Alliance tandis que Desjardins figura La 

Conquête de Besançon290. L'ensemble fut complété par des inscriptions latines gravées 

dans la pierre de l'entablement en 1674 et 1675291. 

Dernière arrivée des portes de ce chantier dont elle marque l'essoufflement, la porte Saint-

Louis de Blondel, sera une porte mineure de la nouvelle enceinte de verdure de la 

capitale, ce qui explique l'absence de mention de cette porte dans les sources de l'époque. 

Il s'agit d'une porte flanquée de deux pavillons moins élevés, dont la grande arcade est 

coiffée d'un haut comble. Elle sera payée 3 647 livres en mai 1675 et détruite en 1760292. 

L'essoufflement du chantier périurbain se concrétise en 1685, alors que Louvois 

recommande aux académiciens de s'appliquer à l'achèvement de l'Arc de triomphe 

« commencé hors la porte Saint-Antoine293 », pour lequel Perreault avait encore soumis 

un dessin en 1678. Les projets soumis, notamment par Bullet, n'auront pas de suite et le 

modèle de l'arc de Perrault sera retiré en 1715. 

Suite à cette évocation des portes de ville parisiennes du XVIIe siècle, il apparaît que sous 

Henri IV et Louis XIII, la porte de ville est un pavillon conçu pour occuper les fonctions 

de contrôle, et dans une moindre mesure de défense par la présence du pont-levis et du 

fossé. Ces portes, comme celles proposées par Le Pautre, multiplient les ouvertures sur 

l'extérieur par la présence de baies et de lucarnes. Elles semblent de ce fait introduire la 

rhétorique centrifuge du « voir et être vu » et amorcent une ouverture de la capitale sur 

le paysage périurbain qui sera confirmée par la création du Cours et le chantier du jardin 

des Tuileries sous Louis XIV. Dans la première moitié du XVIIe siècle, la porte de ville 

est traitée comme une dilatation du portail domestique, comme nous l'avons vu dans le 

 

290 Alexandre GADY, op.cit, p. 54-57. 

291 L'entablement sera aminci pour alléger la structure au XVIIIe siècle, tandis que le XIXe siècle se 

débarassera des portes en bois des arcades latérales et des deux pavillons latéraux. 

292 Alexandre GADY, op.cit, p. 57-58. 

293 Henry LEMONNIER, Procès-verbaux de l'Académie Royale d'architecture, 1910-1924, t. Ier, p. 73,75, 

248, 254, t. II, p. 68-73, 97-102, t. V, p. 284. 
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cas du château et de la ville de Richelieu, mais surtout chez Le Pautre, qui donne le dessin 

des portes de la ville qui va contenir l'hôtel particulier dont il a fourni le projet. 

Le rapport à la porte de ville change sous Louis XIV. Celle-ci sert désormais à écrire 

l'histoire du roi et à témoigner de l'expansion du royaume. Elle devient l'expression 

permanente du triomphe du souverain, c'est à dire un arc de triomphe. Mais tout en 

ouvrant sa capitale, le souverain doit veiller à protéger ses frontières, ce qui entraîne une 

tension entre défense et monumentalité aux portes de la ville. 

Par ailleurs, par l'intégration des portes du Soleil à un projet d'aménagement très vaste 

qui inclut la réfection des réseaux internes de la cité et l'aménagement du boulevard 

planté périphérique, Paris pose les premiers jalons de la nouvelle conception élargie de 

l'entrée de ville. La césure traditionnelle entre l'intérieur et l'extérieur de la ville cède 

progressivement la place à une lisibilité de la ville depuis ses abords qui suggère une 

continuité visuelle et physique. Désormais, le regard du voyageur qui approche de la ville 

s'impose dans la conception des projets d'architecture périurbaine. 
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b. L'impact des portes parisiennes sur la pensée architecturale du Grand 

Siècle 

La classification des types de portes de ville amorcée par Serlio et leur interdépendance 

avec les arcs de triomphe se maintiennent en France au XVIIe siècle294. Toutefois, la 

construction des portes parisiennes de Blondel et de Bullet stimule et relance la réflexion 

théorique. Ces nouvelles formules architecturales obligent les penseurs à revoir leur 

définition des portes de ville et des arcs de triomphe puisque les portes parisiennes se 

présentent comme des arguments d'autorité qui articulent tradition et innovation tout en 

s'offrant comme modèles de l'architecture régalienne et triomphale française : tradition 

par l'évocation du modèle romain de l'arc de triomphe et de la métonymie de la ville par 

ses portes, mais aussi comme synecdoque entre la capitale et son empire; innovation par 

l'attention portée aux proportions, aux inscriptions et à la sculpture sous l'égide de 

l'Académie royale d'architecture; modèle par l'introduction de certains poncifs de 

l'architecture classique française. 

Dans le Dictionnaire d'architecture d'Augustin-Charles d'Aviler295, pendant au Cours 

d'architecture de 1691, les portes sont définies aussi bien comme « l'ouverture cintrée ou 

quarrée dans un mur, pour servir d'entrée à un lieu », que comme « l'assemblage de 

menuiserie qui la ferme. » La porte de ville « est une Porte Publique à l'entrée d'une 

grande rüe, & qui prend son nom, ou de la ville voisine, ou de quelque fait ou usage 

particulier. On peut appeler Porte triomphale une Porte bâtie plutôt par magnificence 

que par nécessité, en mémoire de quelque Expédition militaire, comme celles de 

S. Denis, & de S. Martin, à Paris. » La porte de faubourg, ou fausse-porte est tout 

simplement la porte qui se trouve à l'entrée du faubourg. 

Peu présente dans la littérature scientifique et dans les sources, l'expression fausse-porte 

est utilisée pour parler des portes de ville dont la fonction de bornage devient désuète lors 

d'une extension de la ville, car leur emplacement ne détermine plus une limite 

administrative ou juridique. Il arrive aussi que la dénomination de fausse-porte soit 

 

294 cf. infra 

295 Augustin-Charles d'AVILER, « Porte », Dictionnaire..., op. cit., 1691, p. 775-780. 
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utilisée pour évoquer les portes situées entre le faubourg et la route et qui ne déterminent 

donc pas la limite de la ville, mais bien celle du faubourg296. Bien qu'à l'extrême fin du 

XVIIe siècle Augustin-Charles d'Aviler parle de fausses-portes, ce terme ambigu 

demeure rare dans le discours architectural de l'Ancien Régime297. 

L'arc de triomphe est quant à lui décrit comme un « Grand portique ou édifice détaché à 

l'entrée des villes ou des passages publics, magnifiquement décoré d'Architecture & de 

Sculpture, avec des inscriptions, élevé à l'honneur du vainqueur, à qui on a accordé le 

triomphe, ou en mémoire d'un événement important298 », et peut ainsi être placé aux 

entrées de villes. Après avoir évoqué plusieurs arcs de triomphe antiques, d'Aviler revient 

sur les arcs de triomphe qui lui sont contemporains, et dont les plus considérables seraient 

la porte du Peyrou à Montpellier et les portes Saint-Denis, Saint-Martin et Saint-Antoine 

à Paris. Malgré la clarté des définitions, l'allusion aux portes parisiennes dans les deux 

cas rend compte de la subjectivité dans la distinction entre l'arc et la porte : le premier est 

détaché de son environnement, tandis que la seconde est déterminée par la topographie. 

La porte triomphale commémore un événement militaire, tandis que l'arc célèbre la 

mémoire d'un vainqueur ou d'une victoire. 

Or, dans le premier volume de son Cours, d'Aviler proposait une autre distinction : la 

porte de ville et l'arc de triomphe appartiennent à la catégorie des portes colossales, mais 

les accès de l'arc de triomphe ne sont pas fermés par des vantaux, tandis que la porte de 

ville doit comporter un dispositif de fermeture et son architecture doit être mâle et solide, 

surtout pour ce qui a trait aux villes de guerre299. 

La publication d'André Félibien, Des principes de l'architecture, de la sculpture et de la 

peinture de 1676 établissait déjà cette distinction entre les petites, moyennes et grandes 

portes. Sans détailler la forme de la porte de ville, son rapport à l'arc de triomphe ou son 

 

296 Louis HAUTECOEUR, op.cit.; Christine LAMARRE, art. cit. 

297 Augustin-Charles d'AVILER, op. cit., 1652. 

298 Augustin-Charles d'AVILER, Dictionnaire, ibid. 

299 Augustin-Charles d'AVILER, Cours, op. cit., p. 114-117. 
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ornementation, Félibien classait toutefois la porte de ville parmi les édifices publics 

construits pour l'utilité et la décoration des villes300. 

Malgré l'interdépendance persistante entre les arcs triomphaux et les portes de ville, la 

distinction entre la porte de ville civile et défensive s'accentue au XVIIe siècle par la 

spécialisation croissante des publications, avec une division entre les traités de 

fortification d'une part et les cours d'architecture civile de l'autre. Les publications de 

François Blondel reflètent cette distinction, puisqu'en plus d'avoir publié son Cours 

d'architecture en 1675, il est l'auteur de la Nouvelle manière de fortifier les places en 

1683301. Cette distinction entre les fonctions mercantile et défensive des villes est aussi 

le résultat, comme nous l'avons vu, du traitement différencié des frontières et de 

l'intérieur du royaume, en accord avec la pensée économique qui se développe depuis le 

siècle précédent302. 

Dans la littérature artistique, les portes de la ville de Paris acquièrent rapidement un statut 

d'arc de triomphe. Seul d'Aviler insiste pour préserver le terme de fausse-porte lorsqu'il 

décrit les entrées de la capitale, bien qu'il les classe aussi parmi les arcs de triomphe et 

les portes triomphales, contribuant ainsi à brouiller leur statut. La sémantique appliquée 

aux portes parisiennes de Louis XIV dès leur construction reflète différents paradigmes 

qui dépendent de la fonction que l'on souhaite souligner : topographique (fausse-porte), 

de représentation (arc de triomphe) et fonctionnelle (porte de ville). 

Par la publication de son Cours d'architecture en 1675, François Blondel contribue à son 

tour à la classification des portes de ville. L'architecte consacre le chapitre XI de la 

quatrième partie de son Cours d'architecture aux arcs de triomphe303 et insiste sur la 

nécessité de s'instruire à partir des arcs antiques, qu'il classe selon leur nombre 

d'ouvertures. Le 31 décembre 1671, son discours inaugural de l'Académie décrivait 

d'ailleurs le lien sémantique existant entre l'entrée et l'arc de triomphe par l'entremise de 

la cérémonie de triomphe militaire, puisque « L'architecture prépare une entrée au 

 

300 André FELIBIEN, Des principes de l'architecture, de la peinture et des autres arts qui en dépendent. 

Avec un dictionnaire des termes propres à chacun des arts, Paris, Coignard, 1676, p. 42 et 704. 

301 François BLONDEL, Nouvelle manière de fortifier les places, Paris, Nicolas Langlois, 1683. 

302 Pierre DOCKES, L'espace dans la pensée économique du XVIe au XVIIIe siècle, Paris, Flammarion, 1969. 

303 François BLONDEL, Cours d'architecture, quatrième partie, livre XI, p. 571-572. 
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Vainqueur; Elle le fait passer sous les voûtes superbes des arcs de triomphe qu'elle fait 

ériger à sa gloire & qu'elle remplit de figures si admirables & d'ornemens si exquis, qu'il 

est impossible de les considérer sans étonnement304 ».  

L'attention portée à la disposition topographique fournit par ailleurs un élément de 

distinction entre les arcs de triomphe et les portes de villes : alors que l'arc de triomphe 

se présente comme un constituant d'un parcours triomphal, la porte de ville se détermine 

par sa fonction de limite de la ville305. Dès lors que la ville n'a plus besoin d'une enceinte 

urbaine, compte tenu de la sécurisation des frontières du royaume, l'arc de triomphe peut 

jouer le rôle d'une porte de ville s'il est aménagé à l'intersection des limites juridiques et 

du chemin d'entrée de la ville. C'est ainsi que d'Aviler décrit le basculement fonctionnel 

des portes de ville parisiennes lors de décloisonnement de la capitale : « Enfin la ville de 

Paris s’étant si fort agrandie depuis ce siècle, on a joint dans les dernières années les 

fauxbourgs à la ville en plusieurs endroits, & on s’est contenté de fausses-portes ou 

barrières à l’entrée des fauxbourgs, pour les distinguer de la ville, dont les portes sont si 

magnifiques, que chacune est un arc de triomphe ; la sculpture n’ayant pour sujet que les 

conquêtes de Louis le Grand306. » 

 

304 François BLONDEL, Cours d'architecture, « Discours innaugural de l'Académie du 31 décembre 1671 », 

vol. 1. Voir l'article de Victoria SANGER et Isabelle WARMOES, art. cit. 

305 René Ginouvès établit cette distinction dans son Dictionnaire méthodique de l’architecture grecque et 

romaine, où il définit arc triomphal, porte triomphale et arc territorial selon leur emplacement et fonction : 

l'arc triomphal appartient au parcours triomphal, la porte à l'enceinte, et l'arc territorial structure les grands 

chemins, se trouvant souvent à l'extérieur de l'enceinte ou dans les carrefours importants. Ces arcs et portes 

peuvent avoir une morphologie similaire, comportant une, deux ou trois ouvertures. René GINOUVES et 

Filippo COARELLI, Dictionnaire méthodique de l’architecture grecque et romaine, vol. III Espaces, 

architecture, bâtiments et ensembles, Athènes, École française d’Athènes et Rome, École française de 

Rome, 1998, p. 27 et 68-73. 

306 Augustin-Charles d'AVILER, op. cit. 
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3. La porte du Peyrou, une porte académique en province 

En dehors de Paris et des villes frontalières, nous conservons aujourd'hui peu de portes 

de ville contruites dans la seconde moitié du XVIIe siècle. À Bordeaux par exemple, trois 

portes furent renconstruites au XVIIe siècle, mais elles furent remplacées lors des grands 

travaux du XVIIIe siècle. Ces portes bordelaises du XVIIe siècle répondaient à un besoin 

de fonctionnalité au détriment des préoccupations esthétiques : l'agrandissement du 

passage en vue de faciliter la circulation. La porte du Peyrou à Montpellier est un 

magnifique témoin qui nous est parvenu du XVIIe siècle. Avec la porte de Paris à Lille, 

l'entrée monumentale de Brisach et l'arc de triomphe de Besançon construit aux abords 

du Doubs, elle appartient aux architectures provinciales de représentation où les 

impératifs défensifs sont éclipsés par le discours de glorification du souverain. Elle doit 

son caractère exceptionnel tant aux conditions politiques dans lesquelles elle fut réalisée 

qu'à ses qualités esthétiques. Des portes de moindre envergure, comme celles de 

Blainville viennent compléter ce maigre portrait de portes provinciales. Les interventions 

périurbaines dans la France intérieure demeuraient essentiellement fonctionnelles et 

répondaient à l'urgence au moment de leur aménagement. 

Force est de constater, comme l'ont fait Victoria Sanger et Isabelle Warmoes, que les 

portes de ville du règne de Louis XIV sont essentiellement aménagées dans les régions 

frontalières et dans la capitale et répondent aux stratégies diplomatiques, militaires et de 

représentation du Roi-Soleil. Dans ces conditions, la tension entre l'idée de porte 

monumentale et la fonction militaire amène une grande variété de solutions. 

Comme La Rochelle ou Marseille, Montpellier fut une des villes dont le souverain se 

méfiait compte tenu de son caractère contestataire. Elle compte aussi parmi celles qui 

virent leur rempart démantelé en 1629. L'attitude du souverain à l'égard de la ville sera 

confirmée au siècle suivant, lors de l'installation de l'effigie de Louis XIV sur la 

promenade du Peyrou : à l'extérieur de la cité, le souverain domine et surveille les 

montpellerains par l'élévation du site. 

En 1685, la porte du Peyrou à Montpellier [Fig. 42 à 45] fut commanditée de concert par 

l'intendant Lamoignon et l'archevêque, pour donner accès à la promenade qui est alors 

prévue à l'entrée occidentale de la ville, sur le promontoire naturel qu'est le Peyrou, par 
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les consuls et le viguier de la ville307. D'Aviler s'installe alors à Montpellier où il encadre 

la réalisation de cette porte entre 1691 et 1693308. Venant remplacer l'ancienne porte et le 

pont de bois, cette porte complète, à l'époque, le projet de terrassement du Peyrou, 

apportant une symétrie et un caractère urbain à cette promenade. Sa conception, 

étroitement associée à celle de la promenade, en fait une porte dont l'usage sera 

essentiellement fait par les citadins en quête de délassement. Son programme 

iconographique visait donc vraisemblablement la population locale autant, voire plus, 

que les visiteurs. Sur la face intérieure de la porte, les médaillons représentent ainsi la 

Révocation de l'édit de Nantes et la Création du canal des Deux Mers, tandis que ceux 

de la face extérieure présentent Hercule foulant le lion d'Angleterre et mettant en fuite 

l'aigle de l'Empire et la Prise de Naumur et de Mons. La face intérieure présente donc 

deux actions réalisées à l'intérieur du royaume et ayant des conséquences directes sur la 

population de la généralité : la Révocation de l'édit de Nantes survenue en 1685, l'année 

même de la conception de cette porte touchait en effet directement la population 

montpelleraine dont une forte proportion protestante fut alors réprimée. La création du 

canal des Deux Mers vient quant à lui mettre de l'avant le développement commercial du 

royaume et les bénéfices que celui-ci apporte au Languedoc. Les deux médaillons 

extérieurs ont un programme qui revient sur les faits d'armes du Roi-Soleil. Située à 

l'extrémitée opposée de la citadelle construite dans la première moitié du siècle, la porte 

du Peyrou marque la domination du souverain en s'insérant dans un cadre urbain destiné 

aux loisirs et au délassement. Par la grandeur de la porte, deux fois plus haute que le mur 

avant l'entablement, elle s'inscrit dans le paysage périurbain et contribue à rendre 

monumentale cette entrée de la ville. 

Le traitement esthétique, d'une grande finesse, conjuge en façade la pierre de taille en 

bossages à refends de la structure principale avec la pierre jaune qui s'insère dans les 

arcades latérales jusqu'à leur clé de voûte. Celle-ci soutient un anneau qui porte les 

médaillons décrits ci-haut. Les médaillons extérieurs sont recouverts de trophées et de 

 

307 La décision de créer la promenade du Peyrou est prise en 1689. 

308 Albert LAPRADE et autres, François d'Orbay, architecte de Louis XIV, Paris, Éditions Vincent, Fréal & 

Cie, 1960, p. 246 ; Bernard SOURNIA et autres., Projets et dessins pour la Place Royale du Peyrou à 

Montpellier, Inventaire général des monuments et richesses de la France, région Languedonc-Roussillon, 

1980, p. 21 et suiv. ; Jean NOUGARET, Montpellier monumental, tome Ier, Paris, Monum, 2005, p. 214-219; 

Thierry VERDIER, Augustin-Charles d'Aviler. Architecte du roi en Languedoc (1653-1701), Presse du 

Languedoc, Montpellier, 2003, p. 480-483. 
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feuilles de laurier, tandis que celui représentant la jonction des deux mers poursuit le 

thème aquatique par des dauphins stylisés, et que celui de la Révocation de l'édit de 

Nantes est surmonté de drapés et de feuilles d'acanthe. La sculpture conçue par d'Aviler 

et réalisée par Philippe Bertrand contribue à la monumentalité de la porte par son 

iconographique régalienne et martiale. Aux quatres médaillons s'ajoutent ainsi vingt-

quatre métopes pour la frise composées de fleurs de lys et d'emblèmes, quatre trophées 

guerriers et un blason portant les armes du roi. 

La parenté visuelle et iconographique avec la porte Saint-Martin de Bullet a souvent été 

évoquée, bien que dans ce cas les arcades latérales sont aveugles et agrémentées de 

médaillons, qui ne sont pas sans évoquer ceux de l'arc de triomphe de Constantin à Rome. 

La recherche dans les proportions de l'arc résulte quant à elle d'une parenté avec la porte 

Saint-Denis et avec l'arc d'Orange, comme l'a démontré Thierry Verdier. 

La porte du Peyrou est conçue pour participer à un ensemble309 : ainsi, son alignement 

avec la promenade est compensé face au lacis de ruelles intérieures par deux murs en 

ailes qui cachent l'irrégularité de l'intérieur de la ville. Ces murs en ailes sont d'ailleurs 

comparables à ceux qui accompagnent l'entrée d'une place forte. L'un d'entre-eux donnait 

ainsi accès à un corps de garde, tandis que l'autre couvrait un édifice municipal. 

Contrairement aux portes parisiennes isolées de leur environnement, celle-ci a donc été 

conçue pour accueillir un pavillon de contrôle à l'intérieur de la ville, comme le démontre 

un dessin conservé aux Arts Décoratifs310. 

 

309 Voir Thierry VERDIER, op. cit., p. 482 pour le détail de la dépense, qui se résume comme suit : 

maçonnerie de la porte du Peyrou (Jacques Cubizol et Anthoine Savy)   9 200 livres 

menuiserie de la porte du Peyrou (Isaac Fraissinet)     1 000 livres 

serrurerie de la porte du Peyrou (Alexandre Bourdeaux)    2 900 livres 

sculptures (Philippe Bertrand)       3 200 livres 

Il donne aussi la chronologie des contrats : 20 juillet 1691, devis de maçonnerie; 27 février 1692, devis du 

pont; 17 avril 1692, devis de la menuiserie; 18 juin 1692, devis de la serrurerie; 22 septembre 1693, devis 

des "murs en aisles"; 20 octobre 1693, devis de la sculpture. 

310 Augustin-Charles d'AVILER (attr.), [Arc de triomphe du Peyron à Montpellier], 1693, dessin à la plume, 

encre noire, lavis gris et brun, Paris, Musée des Arts Décoratifs, Paris, 66,2 x 46 cm, CD 194. 
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Le pont qui enjambait le fossé, construit dans le même matériau que la porte, contribue 

à l'unité et participe à l'ornement de l'entrée311. De part et d'autre, la porte était reliée à 

deux murs en quart de cercle qui la rattachaient à l'enceinte de la ville. 

Soucieux de l'ornement et de l'unité de cet ensemble concerté, d'Aviler offrit même une 

description détaillée des vantaux de la porte. On doit à Thierry Verdier le récolement des 

archives permettant de décrire le chantier, et notamment le devis de la serrurie de la porte 

du Peyrou. Ainsi, les deux vantaux en chêne étaient surmontés par un un grand dormant 

à claire-voie suporté par un linteau de 16 pieds et demi de large. Cette claire-voie en fer 

d'Espagne, qui avait une forme de queue de paon était agrémentée d'« anses de panier, 

fleurons, flammes, graines, orses de tole à deux coquilles, & autres ornements312 » ciselés 

en tôle. La ferronnerie apparaît donc à la porte du Peyrou non seulement comme un 

élément permettant de renforcer les vantaux de la porte pour en assurer la fermeture et la 

solidité, mais aussi comme un élément ornemental, qui créée un jour par-dessus les 

vantaux et l'imposte, pour combler l'arcade intérieure de la porte. 

La date de conception initiale de la porte du Peyrou, 1685, correspond à celle où Louvois 

relance le projet de l'Arc du Trône auprès des académiciens. Cette porte se place dans la 

continuité des portes de ville triomphales modernes dont la composition architecturale 

est comparable à celle des arcs de triomphe et s'ancre dans cette dynamique d'écriture de 

l'histoire du roi par les monuments publics telles que les places royales dont la 

construction en province fut encouragée par Louvois. Plus encore, cette porte triomphale 

témoigne de la volonté d'affirmer la dignité et la singularité d'une cité par le traitement 

de ses abords. Avec la porte du Peyrou, Montpellier offre un monument précurseur aux 

portes et entrées de villes qui jalonneront le territoire français au XVIIIe siècle. 

 

 

311 Thierry VERDIER, op. cit., p. 265. 

312 Détail du devis des vantaux de la porte du Peyrou reproduit par Thierry VERDIER, op. cit. p. 482. 
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Chapitre IV.  

La stabilisation des frontières de la France : 

défense et représentation sous Louis XIV 
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1. Le paysage des Conquêtes 

Dans la seconde moitié du XVIIe siècle, on note deux tendances dans le traitement des 

abords des villes françaises : Paris se départit de son carcan défensif et aménage des 

monuments honoraires pour écrire l'histoire du roi (Portes Saint-Denis, Saint-Martin et 

Saint-Antoine, Arc du Trône), tandis que les villes frontalières aménagent des systèmes 

défensifs complexes qui multiplient les barrières et brouillent la lisibilité du parcours 

pour en complexifier l'assaut. 

Si ces deux tendances peuvent de prime abord paraître contradictoires, il faut plutôt les 

comprendre comme deux volets complémentaires du grand dessein qui se concrétise sous 

le règne de Louis XIV, mais dont les fondements étaient posés dès le XVIe siècle : celui 

d'une distinction et d'une interdépendance entre la France intérieure qui stimule le 

commerce, et la France frontalière qui en assure la sécurité. 

La mutation du paysage parisien appartient ainsi à une mutation du territoire français qui 

s'opère sous le règne de Louis XIV. Au coeur de cette mutation, les techniques de dessin 

et de cartographie tout comme la volonté de centraliser les informations par 

l'accumulation de données et de statistiques offrent de nouveaux modes de représentation 

du territoire et de la ville. David Bitterling en fait ainsi l'un des facteurs de l'« invention 

du Pré carré » par Vauban313. 

a. Les arts topographiques 

Par le nouveau rapport à la perspective, l'élargissement des espaces non aedificandi 

visant à améliorer la surveillance des abords de la ville et l'évolution d'une cartographie 

chorographique réalisée par triangulation qui fournit des vues à vol d'oiseau, naît un 

nouveau rapport à l'entrée de ville. Les progrès de la cartographie, la multiplication des 

 

313 David BITTERLING, L'invention du pré carré : construction de l'espace français sous l'Ancien régime, 

Paris, A. Michel, 2009. 



 

123 

plans en relief et la peinture continuent à représenter la ville en termes de « portrait de 

ville », plutôt figé, mais analytique, tandis que le XVIIIe siècle verra émerger la 

conception du paysage très dynamique, imprégné de mouvement puisqu'il est déterminé 

par les successions de tableaux et conçu en termes de panorama et de coup d'œil. En cette 

seconde moitié du XVIIe siècle, les progrès techniques contribuent à s'armer des outils 

nécessaires pour mieux défendre les villes frontalières, et donc à renouveler le paysage 

perçu par le voyageur qui approche de la cité. Ces mêmes outils offrent de nouvelles 

perspectives de représentation de la cité, que ce soient les vues à vol d'oiseau à la manière 

des plans de Gomboust, ou les profils de villes des tapisseries conçues par Van der 

Meulen. La ville, tout autant que sa représentation, font l'objet d'un remaniement, offrant 

à voir un nouveau type de portrait au voyageur et à l'observateur des représentations 

urbaines. 

 

Lorsqu'elle a étudié le Paris d'Henri IV, Hilary Ballon a démontré que l'émergence des 

arts topographiques était intimement liée au programme de réunification du royaume et 

visait à requalifier la capitale, qui est passée de ville médiévale à centre du royaume. La 

cartographie, les vues de villes et la littérature ont contribué à cette mutation de l'imagerie 

parisienne. Par l'exemple de la capitale, Ballon a démontré que la ville commence à 

émerger comme genre indépendant dans les arts français314. En dehors de la capitale, le 

paysage périurbain de la ville est intimement lié à l'art de la guerre, puisque les limites 

de la ville sont encerclées d'une ceinture non aedificandi, espace qui ne devrait pas 

accueillir de constructions en vue de contribuer à la protection de la ville. La citadelle, 

souvent séparée de la ville par cette aire sans constructions, surveille ainsi les environs. 

L'entrée de ville est censée être dégagée, et le visiteur doit pouvoir estimer la qualité des 

défenses. La gravure et notamment les jeunes hommes d'Abraham Bosse en rendent 

compte en associant fortification et urbanité, dans le sens de civilité de l'homme de 

cour315. Alain Corbin décrit quant à lui une attitude comparable pour le voyageur 

 

314 Hilary BALLON, op. cit., p. 223. 

315 Abraham BOSSE d'après Jean de Saint-Igny, Le jardin de la noblesse française, 1629, BNF, col.. Hennin, 

2201-2208. Voir Sylvie BOLOGNE-PILOIX, « Lyon au XVIIe siècle ou la métamorphose d'un paysage 

urbain », thèse sous la direction de Marie-Félicie Pérez, Université Lyon II, 1990. 
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maritime qui entre dans une rade à travers l'exemple du voyage de Montesquieu en Italie 

en 1726316. 

En effet, l'homme d'épée qui approche de la ville doit en analyser la scenographie, soit 

la « Veuë ou Aspect d'une Place de Guerre, [...] sa representation naturelle, telle que la 

place nous paroît, quand nous regardons par dehors quelqu'une de ses faces, & que nous 

considerons son assiette, la forme de son Enceinte, le nombre & la Figure de ses Clochers, 

& le sommet de ses bâtiments, tant publics que particuliers317 ». L'œil de l'aristocrate ou 

du bourgeois éduqué doit avant tout estimer l'état des défenses, avant de dépasser 

l'enceinte pour se faire une idée de sa distribution intérieure à partir des marqueurs de 

pouvoir temporel verticaux, c'est-à-dire les clochers d'églises, et des symboles de pouvoir 

civil, dont les tours et beffrois. 

Dans les sphères du pouvoir, les plans en relief autorisent la connaissance de la cité et de 

ses environs par une vue à vol d'oiseau, offrant ainsi un jeu d'échelles et de territorialité. 

Réalisées à partir de 1668 pour reconstituer la vue des places fortes, ces maquettes en 

trois dimensions seront un outil stratégique préconisé par Vauban pour offrir au souverain 

un regard hégémonique sur les places fortes frontalières en vue de maîtriser les 

interventions militaires318. Au tournant du siècle, Vauban inventorie 144 plans en relief 

dans la collection qui est alors concentrée dans les appartements du rez-de-chaussée du 

palais des Tuileries. Entre 1706 et 1715, les plans en relief seront toutefois 

progressivement déployés dans la grande galerie sur le bord de l'eau du Louvre, où ils 

demeurent jusqu'en 1774. 

Concentrés aux Tuileries, puis au Louvre, ces maquettes des principales villes françaises 

et européennes permettent ainsi de regrouper en un seul lieu le savoir militaire français319. 

 

316 Alain CORBIN, Le territoire du vide. L'Occident et le désir du rivage, Paris, Champs Fammarion, 1990 

(1998), p. 220. 

317 Georges GUILLET, « scenographie », Les arts de l'homme d'épée ou le dictionnaire du gentilhomme, 

La Haye, Adrian Moetjens, 1680, p. 285. 

318 Nicolas FAUCHERRE, « La construction de la frontière. De l'usage stratégique des plans en relief », dans 

Nicolas FAUCHERRE et autres, Les plans en reliefs des places du Roy, Paris, Centre des monuments 

nationaux 2007, p.11-53. Le premier plan d'une place française, réalisé par Alain Manesson Mallet aurait 

été présenté à Louis XIV en 1663, mais ce n'est qu'en 1668, avec la prise d'une douzaine de places des 

Flandres que la collection est véritablement commencée et normalisée. 

319 Voir Anne BLANCHARD, Vauban, Paris, Fayard,1996, p.628-632; Antoine DE ROUX, « La mémoire de 

la Ville. De la valeur de témoignage des plans en relief », dans Nicolas FAUCHERRE, Les plans en relief 
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L'étude des défenses acquiert avec les plans en relief un caractère plus actif et dynamique, 

ce dont Vauban rend compte lorsqu'il invite Le Pelletier à étudier avec lui le relief de 

Namur : « Je vous ferai toucher au doigt et à l'oeil tous les défauts de cette place320 ». Par 

l'entremise de cette collection, le souverain et son Conseil ont alors une vue hégémonique 

des villes fortifiées : ils profitent d'une vue à vol d'oiseau, dont ils peuvent varier le point 

de vue en faisaint le tour de la maquette en l'espace de quelques secondes ; leur regard 

peut aussi s'attarder sur le détail de la distribution intérieure de la cité ou sur le relief 

environnant. Il leur suffit alors de se pencher, d'aligner leur regard sur les bords du plan 

en relief pour connaître la vue de l'assiégeant ou du visiteur. La puissance du roi de guerre 

est alors confirmée, notamment aux yeux du diplomate ayant obtenu un droit de visite 

exceptionel, par le détail des portes de ville dans ces plans en reliefs, dont les soleils 

rayonnants et armes du souverain dans les frontons. L'abandon des plans en reliefs au 

profit des atlas historiques des places fortes à partir de 1774, et leur transfert des 

maquettes aux Invalides en 1777, témoignent d'une nouvelle préoccupation de rigueur et 

de nouveaux besoins d'information et de représentation à partir de la seconde moitié du 

XVIIIe siècle. 

 

De manière analogue aux plans en relief, dont la concentration dans la Galerie du bord 

de l'eau du Louvre en 1700 signifiait une concentration symbolique de la France dans le 

siège du pouvoir, les arts décoratifs offrent aussi cette capacité d'accroître la dignité des 

Hommes d'État par la concentration de représentations de villes conquises et de grandes 

batailles dans leurs demeures. Ballon rappelle que Sully envisagait de décorer la Petite 

Galerie du Louvre avec des plans de la France. Il aurait alors offert une vue sur le 

territoire à partir du siège du pouvoir321. Plus tard, les peintres Le Brun et Van der 

Meulen, par leur action auprès de la manufacture des Gobelins, conçoivent un cycle de 

tapisseries de l'histoire du roi. Leur présence lors des campagnes du Roi-Soleil et les 

relevés détaillés du peintre flamand s'inscrivent dans le souci de véracité de la 

représentation historique et topographique. Les œuvres de Van der Meulen reproduisent 

 

des places du Roy, Paris, Centre des monuments nationaux, 2007, p.87-149; Isabelle WARMOES, Le musée 

des plans-reliefs : maquettes historiques de villes fortifiées, Paris, Éd. du Patrimoine, 2012 (1997).  

320 Lettre de Vauban à Le Pelletier, Brest, 6 octobre 1695, ROCHAS D'AIGLUN, op.cit., t. II, p. 440. 

321 Hilary BALLON, op. cit., p. 219. 
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le portrait de la ville, avec une mise en forme d'une « grande manière scénographique » 

dont Isabelle Rochefort a étudié les caractéristiques [Fig. 46]322 : « la mise en page est 

proprement flamande, mais la composition, claire et bien ordonnée est utilisée à des fins 

didactiques. Il s'agit de montrer la ville nouvellement acquise par le souverain, mais aussi 

l'importance des armées françaises, le faste de la cour et la majesté de la personne 

royale323. » 

Le souverain est donc représenté par Van der Meulen sur un point élevé, dominant la 

ville tout comme il domine les demeures royales dans le cycle des maisons du roi 

commencé en 1668. Cette analogie dans la représentation rappelle le lien étroit qui unit 

les déplacements du souverain et le triomphe à cette époque. Toutefois, en étudiant le 

cycle des conquêtes du roi réalisé pour le château de Marly à partir de 1679, Richefort 

démontre qu'en cette demeure d'agrément les villes fortes sont requalifiées pour délaisser 

l'aspect militaire au profit d'un sentiment bucolique provoqué par le paysage périurbain : 

« Ce n'était pas tant l'aspect militaire de la conquête qu'on cherchait à montrer que les 

villes conquises elles-mêmes et leurs environs, de sorte que les Conquêtes apparues 

comme d'amples paysages où les images de guerre encadrées par des escarpements 

rocheux ou perdues dans l'immensité des sites agrestes, devenaient des images 

pastorales324. » 

Dans les gravures de son manuel de fortifications destiné à une large diffusion, Manesson 

Mallet a pris un parti différent, qui lui fut partiellement imposé par le format vertical des 

planches [Fig. 47] : l'illustration de sa démonstration occupe la partie supérieure de la 

feuille, tandis qu'une représentation de ville occupe la moitié inférieure avec une scène 

animée et agrémentée d'éléments naturels à l'extrémité inférieure. Il peut s'agir alors de 

scènes de retour de chasse, de portraits de villes fictives ou réelles, ou d'une illustration 

du métier de l'ingénieur et de l'art de la guerre. Dans les détails de villes, on découvre les 

chemins irréguliers menant à la ville, parfoit ponctués de maisons formant un faubourg, 

mais plus généralement dégagés et environnés de terrains agricoles. Des moulins, tours 

 

322 Isabelle RICHEFORT, Adam-François Van der Meulen (1632-1690), peintre flamand au service de 

Louis XIV, Rennes, PUR, 2004, p. 16 

323 ibid., p.76. 

324 ibid., p. 100. 



 

127 

défensives et ponts scandent le paysage périurbain, tandis que dans les scènes fluviales 

des fanaux et tours encadrent le port et que des navires animent la scène. 

Bernard Bray, dans son étude sur l'entrée du voyageur dans la ville au XVIIe siècle, 

constate une mutation dans l'attitude du voyageur, qui délaisse progressivement l'analyse 

défensive des abords de la ville au profit des préoccupations commerciales325. Cette 

attitude découle d'une émergence de nouvelles sensibilités socio-culturelles que ce survol 

des œuvres à teneur martiale de Manesson-Mallet et de Van der Meulen permet de 

confirmer. 

b. Les conquêtes dans le paysage urbain du royaume 

Bien qu'on constate une concentration des représentations urbaines à Paris, et en 

particulier des représentations des conquêtes, il n'en demeure pas moins qu'il s'agit d'une 

représentation dynamique. Un dialogue est établi entre les monuments urbains 

représentant l'histoire du souverain, dont les places royales et les portes de la ville qui 

rendent compte des victoires et de l'accroissement du territoire. Un exemple est la 

commémoration de l'achèvement du canal des deux mers avec l'inscription ad mari usque 

ad marem placée sur le piédestal de la figure du roi à la place des Victoires. 

Les villes conquises font évidemment l'objet d'une attention particulière. En 1681, 

Louis XIV intègre sa figure aux côtés des rois Dagobert, Rudolph de Habsbourg et Clovis 

en façade de la cathédrale de Strasbourg326. Cette représentation, placée au coeur de la 

cité nouvellement conquise va la dominer par son emplacement élevé, mais aussi s'insérer 

dans le portrait de la ville perçu par le voyageur depuis les abords. 

À Besançon, l'arc de triomphe du Pont Battant, porte d'eau au coeur de la ville, aura un 

rôle comparable327. Lors du lancement du chantier, les magistrats de la ville écriront au 

 

325 Bernard BRAY, « L'entrée du voyageur dans la ville », La découverte de la France au XVIIe siècle, 

colloques internationaux du C.N.R.S., n°590, neuviève colloque de Marseille par le Centre Méridional de 

Rencontres sur le XVIIe siècle, 25 au 28 janvier 1979, Editions du CNRS, Paris, 1980, p.587-597. 

326 Dany SANDRON, « The Cathedral Façade : Monumental Sculpture in Context from the Twelfth to the 

Sixteenth Centuries », art. cit., p. 39. 

327 Lyonel ESTAVOYER, Besançon au siècle des Lumières, Besançon, Jacques Demontron, 1978, p. 157-

175. 
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roi pour protester contre le projet de cette porte, qu'ils perçoivent comme un monument 

commémorant de façon humiliante la conquête de la province. Malgré ces protestations 

municipales, l'arc sera construit de 1691 à 1693. Bien qu'il tombe rapidement en ruines 

et qu'il occupe l'entrée principale de la ville, l'arc classique à trois baies ne sera réparé 

qu'en 1740. La municipalité aurait alors préféré le détruire, considérant qu'il ne participait 

pas au décor de la ville, mais le maréchal d'Asfeld interpréta leur requête comme étant 

une révolte de la province envers le pouvoir monarchique et en fit le symbole d'une 

idéologie politique328. Ce n'est que le 31 octobre 1774, alors que l'arc est environné de 

boutiques rudimentaires qui en font surtout un lieu d'habitation et de commerce, que le 

comte de Muy accorda enfin l'autorisation de démolition de l'édifice à condition que la 

municipalité reconstruise à ses frais « un autre monument sans architecture recherchée et 

dans le genre d'une simple porte de ville329. » 

Un jeu de va et vient est ainsi présent dans les monuments urbains, puisque les places 

royales, portes de ville et autres monuments urbains portent des programmes 

iconographiques insistant sur les conquêtes du souverain, tandis qu'aux frontières du 

royaume et dans les villes acquises par les guerres et les traités c'est le souverain qui est 

représenté dans des édifices qui font écho à l'architecture monarchique. De fait, la porte 

de Paris à Lille répond par sa structure et son ornement à l'Arc du Trône; la porte du Pont 

Battant à Besançon est marquée par le souvenir des fêtes versaillaises de 1674, comme 

l'a démontré Lionel Estavoyer330. Ces échanges témoignent ainsi des flux d'hommes et 

d'idées, et contribuent à signifier que le royaume, bien que partagé entre un territoire 

défensif liminaire et un territoire commercial intérieur, demeure un domaine unitaire sous 

la gouvernance du Roi de France. Par les représentations du souverain dans la pierre, le 

paysage périurbain est alors imprégné de cette rhétorique et participe activement à son 

renforcement. 

 

328 Lionel ESTAVOYER, ibid. 

329 lettre du comte de Muy citée par Lionel ESTAVOYER, ibid. 

330 Lionel ESTAVOYER, op. cit. 
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2. Un discours pour l'étranger : parcours d'entrée et monumentalité du 

paysage d'accueil 

L'attention portée au détail et à l'ornement des portes de ville construites dans le contexte 

de réalisation du Pré carré, où sont toujours requis de veritables systèmes défensifs, 

démontre l'importance accordée à la représentation du souverain aux frontières et vis-à-

vis les voyageurs étrangers. La porte de ville demeure un point vulnérable au sein du 

paysage périurbain et en particulier du parcours étendu qui donne accès à la ville. 

Toutefois, les concepteurs et administrateurs requalifient ces espaces, leur attribuant un 

rôle symbolique essentiel au sein des systèmes défensifs complexes destinés à défendre 

la ville et le territoire. En faisant de la porte le pôle où se concrétise la représentation du 

souverain, ils sont amenés à trouver un équilibre entre la tentation de monumentalité et 

les impératifs défensifs qui limitent les dimensions et le traitement architectural de la 

porte. 

Dans les premiers temps du règne de Louis XIV le type de porte pavillonnaire se 

perpétue. Les réalisations frontalières, et en particulier dans les Flandres reprennent 

l'architecture pavillonnaire tout en y intégrant le vocabulaire ornemental régalien. Des 

réalisations telles que la porte de Douai à Lille, le projet dit de la porte de Strasbourg 

pour Neuf-Brisach conservé à la Bibliothèque Nationale [Fig. 68] ou la porte de Vieux-

Brisach [Fig. 63] découlent vraisemblablement de deux modèles : celui des portes 

pavillonnaires de la première moitié du XVIIe siècle et celui des halles-portes qui se 

multiplient dans l'Europe septentrionale depuis le Moyen Âge. De fait, la répartition 

septentrionale de cette forme de porte de ville et en particulier sa concentration dans les 

Flandres et dans l'Hainaut tendent à renforcer cette hypothèse. 

Mais une nouvelle forme de porte de ville émerge, avec une façade classique donnant sur 

la campagne, tandis qu'un long passage voûté mène au pavillon qui ouvre sur l'intérieur 

de la ville et concentre les activités de l'entrée. 
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a. La théorie de Fournier, Manesson-Mallet et le chevalier de Cambray 

En architecture militaire, le traité de fortification publié par George Fournier en 1648 

présente plusieurs élévations représentant les abords des places fortes. Surtout, Fournier 

est le premier à décrire la distribution des fonctions des portes lorsqu'il propose un 

développement sur leur conception331. Les nombreuses rééditions de ce traité témoignent 

de son utilisation jusqu'à ce que Les Travaux de Mars d'Alain Manesson-Mallet soient 

publiés en 1671332. Manesson-Mallet étayera aussi sa démonstration avec une grande 

quantité de figures en taille-douce. Ce dernier prend le parti de représenter des portraits 

de villes et de paysages pour « servir d'embellissement333 » et faire naître l'envie 

d'apprendre le dessin chez les jeunes ingénieurs. Chez Fournier comme chez Manesson-

Mallet, le dessin a un rôle didactique; mais tandis que pour Fournier les planches servent 

à proposer des modèles (ce qui sera aussi le cas chez Bélidor au siècle suivant), chez 

Manesson-Mallet les planches servent à donner un contexte, à faire une mise en situation 

de son propos. 

Fournier, après avoir insisté sur l'importance de la porte de ville puisqu’« [a]ucune place 

ne doit être fortifiée avec plus d'art que les portes334 », divise son propos en cinq parties : 

l'emplacement de la porte, ses dimensions et sa composition, le choix des matériaux et 

de l'ordre, la conception des ponts qui précèdent la porte et, enfin, les entraves qu'il faut 

aménager sur le chemin d'accès. Ainsi, la porte doit être placée au milieu de la courtine 

pour être défendue par les deux bastions avoisinants ; ses dimensions seront de dix à 

douze pieds de largeur, de quatorze à quinze pieds de hauteur, avec une longueur 

semblable à l'épaisseur de la muraille. Fournier conseille de voûter les portes de ville, et 

d'aménager un corps de garde du côté de la ville. Dans le cas d'une ville conquise, il invite 

 

331 George FOURNIER, Traité des fortifications, ou Architecture militaire...Divisé en deux parties..., Paris, 

Jean Hénault, 1648, Chap. XV Des portes, p. 171-179. Jean Hénault réédite le traité en 1649, 1650, 1652, 

1654, 1661 et 1667-1668. 

332 Alain MANESSON MALLET, Les travaux de Mars, ou la fortification nouvelle..., Paris, Jean Hénault & 

Claude Barbin, 1671, rééd. 1684. Voir Émilie D'ORGEIX, « Alain Manesson Mallet (1630-1706). Portrait 

d'un ingénieur militaire dans le sillage de Vauban », Bulletin du Comité français de cartographie, n° 195, 

mars 2008, p. 67-74. 

333 « On remarquera que la plûpart des Figures de Profils, des Villes & des Paysages, que nous avons mises 

au bas de nos Planc[h]es, n'y ont esté gravées que pour servir d'embellissement » Alain MANESSON-

MALLET, Les travaux de Mars, ou la fortification nouvelle..., Denys Thierry, 1684-85, t. II, p. 8. 

334 Georges FOURNIER, op. cit., p. 171. 
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à considérer non seulement la menace étrangère, mais aussi la menace intérieure et 

d'ajouter une bonne palissade « de peur que les Bourgeois ne surprennent les corps de 

garde335 ». Les vantaux externes seront faits de trois ou quatre épaisseurs de bon chêne, 

sans noeuds, dont les joints seront affermis de bons clous et de barres de fer. Les vantaux 

de la façade intérieure seront quant à eux renforcés par des treillis de chêne pour contrer 

la menace intérieure. 

La maçonnerie extérieure de la porte devra être d'une pierre résistante et le traitement 

d'un ordre toscan « ferme, solide, & qui iette par ses ornemens, plustost de l'horreur à 

ceux qui la regardent que de l'admiration pour la gentillesse336. » Pour éviter les 

dégradations causées par la circulation des voitures, Fournier conseille enfin d'installer 

des boules pour protéger les jambages. Pour le contrôle de la circulation, un guichet 

convenablement protégé sera aménagé à droite de la porte, ce qui a pour conséquence 

une légère asymétrie de la façade. À l'intérieur du passage, au milieu de la voûte, un 

orgue aux poutres individuelles est aménagé pour renforcer la clôture en cas de besoin. 

Deux planches illustrent le développement de Fournier, soit le frontispice avec une porte 

à trois ouvertures [Fig. 48] et la planche H.1. [Fig. 49], qui propose une façade moins 

dilatée à une seule baie. La porte du frontispice ouvre sur le pont en bois qui enjambe le 

fossé. La porte cochère, au centre de la travée rythmique, laisse apparaître la herse, et est 

flanquée d'une baie aveugle et d'une porte piétonne donnant sur un petit pont latéral. 

Quatre colonnes doriques sur piédestal rythment la composition, tandis qu'un fronton 

brisé avec un édicule présentant une armoirie et des pots à feu en amortissement vient 

couronner l'ensemble. La seconde planche présente une porte de ville à une seule baie 

protégée par des bornes au sol. Deux colonnes baguées encadrent l'accès, tandis qu'une 

frise à rinceaux est surmontée d'un fronton triangulaire avec des amortissements en pots 

à feu. Des fentes pour le pont-levis interrompent les rampants du fronton. 

 

335 ibid. 

336 ibid. 



 

132 

La réflexion de Fournier ne s'arrête pas à la porte et à son décor. Deux coupes, un plan et 

une vue aériene décrivent la distribution du chemin d'entrée depuis la demi-lune [Fig. 50 

à 53]. Ainsi, des ponts-levis et des corps de garde se succèdent pour protéger l'accès337. 

 

En 1671, dans son manuel de poche pour l'ingénieur militaire, Alain Manesson-Mallet 

établissait quatre maximes à suivre pour placer les portes aux places de villes338 : réduire 

le nombre de portes de l'enceinte ; essayer de les placer au milieu des courtines pour 

qu'elles soient protégées par les deux flancs sans entraver la protection des bastions 

latéraux ; couvrir la porte par un ouvrage avancé tel qu'une demi-lune ou une tenaille et 

que le passage ou l'entrée des portes soit en chicane pour entraver l'accès des assiégeants 

et de leurs batteries. Le caractère succinct de son traitement des portes de ville contraste 

avec celui de Fournier, qui avait longuement décrit la distribution de la porte. 

Deux décennies plus tard, le Chevalier de Cambray publiait La manière de fortifier de 

Mr de Vauban à Amsterdam, chez Pierre Mortier. Pour lui, « [l]a Fortification ou 

Architecture militaire n'est autre chose qu'un art qui enseigne à se fortifier de remparts, 

parapets, fossez, chemins couverts & glacis, afin que l'ennemi ne puisse attaquer un tel 

endroit, sans une grande perte des siens, & qu'un petit nombre de soldats, qui défendent 

la place, soit capable de resister à un fort grand [nombre] ». Il consacre l'extrait suivant 

aux portes : 

Une porte, pour être bien disposée, doit être au milieu de la courtine, parce que dans cet endroit 

elle est défenduë des deux flancs, qui sont à ses extremitez. On ne sçauroit trop assurer une 

porte, parce que les surprises se font d'ordinaire par cet endroit, soit qu'on la petarde, soit 

qu'on ait intelligence dans la Place. Quelques uns placent les portes dans les flancs, par-ce, 

disent-ils, que les sorties en sont plus secretes, & que ces portes sont vûes, de revers, du flanc 

opposé : mais outre que dans cét endroit elles affoiblissent extrêmement les flancs, qui sont 

presque la force d'une Place, & qu'elles empêchent, par ce moien, que la face opposée à ce 

flanc ne soit bien défendüe, elles empêchent l'usage des flancs retirés, & des tenailles. 

 

337 Georges FOURNIER, « Coupe d'un dehors de porte », Traité de fortification ou Architecture militaire, 

Paris, Jean Hénault, 1661 (1648); idem, « Coupe d'un pont entier »,ibid; idem, « Représentation d'une porte 

flanquée de deux bastions », ibid. 

338 Alain MANESSON-MALLET, Les travaux de Mars..., Paris, 1684 (1671-1672), p. 250. 
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Pour celles qui sont dans les faces des bastions, ce sont les plus mal disposées, non seulement 

parce que c'est une espece de brêche toute faite, mais encore parce qu'elles ne sont flanquées 

que d'un endroit fort éloigné; les sorties sont trop en vûe, & l'on ne peut dans cét endroit les 

couvrir que de quelque Ouvrage, qui n'est pas flanqué, ce qui est un défaut trés essentiel. 

La largeur des portes doit être de 14. jusqu'à 16 pieds. La hauteur de 15. jusqu'à 17. L'épaisseur 

semblable à celle du rempart de la muraille. Elles doivent être voutées toutes, ou en partie & 

bien gardées. 

On doit mettre de grosses pierres aux extremitez de la porte pour empêcher que les chariots ne 

gatent la muraille. Le bois de la porte doit être de bon chêne, de 3. ou 4. doubles, joints, & 

affermis de bons cloux & fortes barres de fer339. 

Tout en insistant sur l'emplacement de la porte au sein de l'enceinte et de la manière dont 

elle doit être protégée par des ouvrages avancés, Manesson-Mannet et Cambray nous 

renseignent peu sur leur architecture. Le Chevalier de Cambray se contente ainsi de 

reprendre les propos de Fournier au sujet des vantaux et des bornes qui évitent aux 

charriots d'abimer la porte. Le passage voûté de la porte a toutefois des dimensions 

supérieures à celles recommandées par Fournier, de 14 à 16 pieds de largeur pour 15 à 

17 pieds de hauteur. 

  

 

339 Chevalier DE CAMBRAY, La manière de fortifier de Mrde Vauban, Amsterdam, Pierre Mortier, 1689, 

livre IV, chap. XVII, Des Portes.  
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b. Typologies rétrospectives de la porte militaire 

En montagne, elles sont plus mâles, émergeant du roc. 

Sur l'Océan, elles s'effacent devant la splendeur de la flotte royale. 

Face à l'Allemagne comme à Strasbourg, ou face aux Flandres comme à Lille, elles sont 

grandioses, pour le prestige de la France dans le monde340. 

Malgré la constance dans l'utilisation des ordres toscan et dorique, le frontispice de la 

porte de ville est très variable, donnant lieu à plusieurs tentatives de classification au 

cours du XXe siècle. Béatrice Dulau proposait en 1950 un classement des portes de ville 

militaires construites sous le règne de Louis XIV en cinq types341. Le premier, qu'elle 

appelle la forme classique, est composé d'un ordre dorique ou toscan encadrant une baie 

cintrée et surmonté d'un grand panneau armoirié. Elle est couronnée par un entablement 

et un fronton triangulaire. Le second type, dont elle situe l'origine à la Paix de Nimègue 

en 1678 et qui serait d'influence hollandaise, est développé en largeur et coiffé d'une 

toiture basse apparente. Des piliers ou larges pilastres sont séparés par des tableaux 

portant de lourds trophées342. La lourdeur de la décoration et la moins grande noblesse de 

l'architecture générale sont ici les arguments de Dulau pour justifier cette influence 

hollandaise. Le troisième type est une composition à partir des deux premières portes : 

les ordres sont présents, le toit est caché par un fronton triangulaire et la façade conserve 

des dimensions plus larges. Les portes de Neuf-Brisach et la porte royale de La Rochelle 

illustrent ce type. Un quatrième type composé de deux piles couronnées de boules ou 

trophées de part et d'autre du pont-levis correspond en réalité aux avant-portes des 

ouvrages détachés et des demi-lunes. Enfin, le cinquième type est celui que Dulau appelle 

la porte jésuite, né avant le règne de Louis XIV et toujours en usage au XVIIIe siècle. À 

l'image des façades jésuites, il est composé de deux étages dont le premier, plus large, 

porte des ailerons à volutes pour ratrapper le second. 

Prennant note des mêmes caractéristiques que Béatrice Dulau, Louis Hautecoeur formule 

et justifie sa typologie autrement. En effet, Hautecoeur tient compte du développement 

d'ouvrages détachés au XVIIe siècle : « Au lieu des entrées à surprise et chicane, des 

 

340 Béatrice DULAU, op. cit., p. 86. 

341 Béatrice DULAU, op. cit., p. 13-14. 

342 Elle cite en exemple la porte d'Amsterdam (Haerlemmer Poort, 1689) et la porte de Leyde (Zyl Poort, 

1667). 
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passages biais, divisés en sas successifs, la porte, couverte par une demi-lune et un pont-

levis, défendue par les flancs des bastions voisins, devint une sorte d’arc triomphal343. » 

Le premier type, le plus simple, est « une porte dont l'arc est encastré dans un 

enfoncement rectangulaire ou en plein cintre et flanqué de massifs à refends devant 

lesquels sont ou non plaqués des pilastres doriques344. » Son décor est composé d'armes 

royales, de trophées et de soleils rayonnants, tandis que les pilastres peuvent être 

remplacés par des tableaux ou par des massifs en saillie et peuvent être accouplés. Ce 

type de portes est couronné d'un fronton triangulaire sur la partie centrale ou sur toute la 

largeur, et parfois d'un fronton en demi-cercle. Le second type de portes, plus complexe, 

reçoit un décor plus abondant. Une porte centrale peut être flanquée de deux portes 

piétonnes, de niches ou de tableaux. Ce type complexe est agrémenté d'un second étage 

avec des ordres ou un attique, et est relié au premier étage par des consoles ou ailerons. 

Hautecoeur suggère aussi le lien avec l'architecture religieuse et note la présence de 

groupes de figures, de statues et de chutes de trophées. Contrairement à Dulau, 

Hautecoeur ne prend pas en compte la porte composée de deux piles. Sa classification 

est moins contraignante et rend mieux compte de la permutabilité du décor et de la 

composition des façades extérieures des portes de ville. En outre, l'approche typologique 

de Louis Hautecoeur rend mieux compte de la méthode d'administration de Vauban, qui 

insistait sur l'importance de l'adaptation au site, de l'exploitation des matériaux et du 

savoir-faire local. Les ressemblances entre ces portes ne découlent pas de l'imposition 

d’un plan type, mais bien de la procédure de construction qu'impose le directeur général 

des fortifications345. 

Plus récemment, Victoria Sanger et Isabelle Warmoes ont diversifié les approches. Elles 

attribuent à Jacques Tarade l'application d'un modèle de portes de ville dans la généralité 

dont il était l'ingénieur en chef, l'Alsace, puisqu'elles notent des caractéristiques 

communes à la porte de France de Sarrelouis, à la porte de France de Huningue, et aux 

portes d'Allemagne et de France de Landau. Toutes ces portes sont composées d'une baie 

d'accès en plein cintre incrustée dans un renfoncement rectagulaire, flanqué de colonnes 

jumelées et couronné d'un fronton cintré. Elles constatent l'existence d'un modèle plus 

 

343 Louis HAUTECOEUR, op. cit., t. II, vol. 1, p. 502-510. 

344 ibid. 

345 Victoria SANGER, « Military town planning: Vauban's architectural practice », op. cit., p. 237 
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complexe dans les places fortes, qui reprend les grandes lignes de la porte de Tarade en 

substituant des colonnes simples aux doubles ou des tables fouillées, et portant un fronton 

triangulaire comme à la porte Dauphine de La Rochelle. Enfin, elles terminent avec le 

modèle de la porte de ville plus imposante, qui prend la forme d'un pavillon, comme à la 

porte d'Avesne à Maubeuge, la porte d'Ath ou un des projets pour Neuf-Brisach. Leur 

typologie, plus souple, s'établit à partir de différentes pistes : l'analyse des portes de villes 

fortes sur l'ensemble des places frontalières ; l'étude de l'œuvre d'un ingénieur intervenant 

sur un territoire déterminé et la consultation des correspondances du directeur des 

fortifications du royaume. 

Évoquant l'œuvre des ingénieurs militaires sous Louis XIV, Philippe Truttman indique 

que bien que les plans-types peuvent être interprétés comme des « signes caractéristiques 

d'une conception centralisée de l'ordre et de la rentabilité, la notion toute moderne de 

plans-types y est néanmoins tempérée, dans la pratique, par les nuances propres à la 

personnalité des exécutants et au particularisme régional346 ». Cette « conjonction d'une 

identité des structures fonctionnelles, voulues par l'administration centrale, et d'une 

certaine liberté dans l'exécution » fait que des édifices distribués de la même manière 

demeurent tout de même différents. Bélidor insistait d'ailleurs sur l'adaptation des plans 

et des structures aux conditions et besoins locaux347, tout comme Vauban l'avait fait 

auparavant. 

Trois études de cas nous permettront de dégager dans les pages qui suivent différents 

contextes d'érection de portes de villes fortes sous Louis XIV : la nécessité de conjuguer 

efficacité militaire et expansion urbaine dans une ville récemment annexée à Lille, la 

dialectique entre magnificence et défense à Neuf-Brisach, et la refortification d'une ville 

contestataire à La Rochelle. Avant d'entreprendre ces études de cas, il est toutefois 

important de cerner l'approche de Vauban à l'égard de l'ornement des abords des places 

fortes. 

 

346 Philippe TRUTMAN, op. cit., p. 31 

347 Voir Victoria SANGER, « Military Town Planning [...] », op. cit., p. 199. 
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c. Economie et ornement aux portes de ville selon Vauban 

La correspondance entretenue entre Vauban et Louvois révèle un débat autour de l'intérêt 

d'investir des fonds dans l'ornement des portes de ville348. En effet, lorsque Louvois fait 

réviser le dessin des portes de Sarrelouis en 1681, Vauban n'hésite pas à lui faire part de 

son désaccord : 

On me mande ainsi que vous avez défiguré les portes de Sarrelouis. Je suis persuadé que vous 

n'aurez point touché au passage ni à la sûreté des fermetures. Que si cela ne regarde que 

l'architect[ur]e de leur façade, ce sera peut-être 2 000 écus ou 1 000 pistoles en plus qu'il en 

coûtera en moins; moyennant quoi cette belle place, qui peut passer pour un chef d'œuvre, se 

trouvera déshonorée et défigurée par l'endroit où l'on a le plus accoutumé de juger de leur 

beauté349. 

Bien que Vauban soit habitué à réfléchir en termes d'économie, c'est à dire d'ingéniosité 

dans la mise en œuvre d'une construction par l'étude des matériaux et de la disposition350, 

il révèle dans cet extrait qu'il ne faut pas pour autant négliger la beauté de la place, qui 

contribue à en rehausser la dignité. 

Dans le cas de Strasbourg, Louvois exige de réduire l'ampleur et l'ornement des portes, 

compte tenu du grand nombre de travaux réalisés aux frontières : 

Les dessins des portes que vous avez envoyés pour la citadelle sont trop grands et trop 

magnifiques. Il faut encore trouver moyen de les réduire considérablement. Sa Majesté fait 

construire trop de places pour continuer à y faire de belles portes qui ne font rien à la bonté 

de la place. Je vous prie de travailler à les réduire de manière qu'elles ne coûtent pas plus de 

12 000 écus. 

Ce à quoi Vauban répond : 

Je ne vois pas qu'on puisse rien retrancher sur la solidité de leur maçonnerie ni des étages. 

Ainsi toute la réforme que vous pouvez désirer se réduit nécessairement à quelques triglyphes, 

métopes et denticules, et aux armes et chiffres du Roi, qui sont tout l'ornement de ces portes. 

 

348 Cette question a été développée par plusieurs chercheurs. Louis HAUTECOEUR, op. cit., t. II, Le règne 

de Louis XIV, p. 505.; Claude MIGNOT, art. cit., 2007; Victoria SANGER et Isabel WARMOES, art. cit., 2003. 

349 Lettre de Vauban à Louvois, Strasbourg, du 18 novembre 1681, dans Albert de ROCHAS D'AIGLUN, 

Vauban, sa famille, ses écrits, ses oisivetés et sa correspondance, Genève, Slatkine reprints, 1972 (1910), 

t. II, p. 201. 

350 Benjamin MOUTON, « Vauban et l'architecture de crise », Nicolas FAUCHERRE (ed.), Vauban 

réformateur, Association Vauban, 1993 (1983), p. 113-116. 
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Tout le reste est fort plat [...]. Si donc vous voulez qu'on retranche les ornements de ces portes 

vous n'avez qu'à le mander à Tarade. Vous y gagnerez environ 400 à 500 écus, moyennant quoi 

vous pouvez vous assurer qu'elles seront fort simples et même très vilaines. Je ne suis toutefois 

pas de ces avis, attendu que c'est ici le passage de toute l'Allemagne et que les Allemands qui 

sont extrêmement curieux et ordinairement bons connaisseurs sont gens à juger de la 

magnificence du Roi et de la bonté de la place par la beauté de ses portes351. 

 

Tout en révélant l'importance que Vauban accorde à l'ornement des portes des places 

fortes, la correspondance de Vauban permet de déceler un basculement dans sa pensée à 

la fin de l'année 1672, alors que Louis XIV vient d'engager la France dans la Guerre de 

Hollande. En effet, en 1669 Vauban avait encouragé l'installation de bustes du roi aux 

portes de la ville d'Ath, alors qu'il travaillait à leur dessin352. Vauban sollicite les 

inscriptions, qu'il souhaite différentes pour chacune des portes de la ville, ce à quoi 

Louvois répond que le roi préfèrerait que les trois portes aient la même inscription, mais 

en trois langues différentes (wallonne, française et latine), probablement en vue de poser 

un geste conciliateur dans cette place qui venait d'être conquise par la France. 

Trois ans plus tard, alors que le buste du roi est posé à la porte de Bruxelles d'Ath, Vauban 

critique sévèrement les qualités esthétiques de la sculpture : 

Si le buste du Roi qu'on a mis à la porte de Bruxelles n'était pas coiffé à la mode, je l'aurais 

pris pour la tête et les épaules de saint Christophe de Notre-Dame de Paris, tant il lui ressemble 

bien [...]353. 

Deux semaines plus tard, alors qu'un dénommé Goujon prend les mesures des portes 

d'Ath pour entreprendre des travaux ordonnés par Louvois, Vauban écrit que Goujon: 

[...] ne trouve pas, ni moi aussi, qu'il soit fort à propos de mettre le buste du Roi sur les portes, 

parce que c'est exposer son portrait aux injures de l'ennemi et aux insolences des ivrognes et 

 

351 Lettre de Vauban en réponse aux critiques de Louvois sur les dessins de la ville et citadelle de 

Strasbourg, 10 décembre 1681, ROCHAS D'AIGLUN, op.cit., t. II, p. 203. 

352 Lettre de Vauban à Louvois, Ath, 6 juin 1669, dans Albert de ROCHAS D'AIGLUN, Vauban, sa famille, 

ses écrits, ses oisivetés et sa correspondance, Genève, 1972 (1910), t. II, p. 27 

353 Lettre de Vauban à Louvoir de Ath, 16 octobre 1672, dans ROCHAS D'AIGLUN, op. cit., t. II, p. 82. 
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de la canaille; c'est pourquoi, si vous voulez, vous pouvez lui épargner cette dépense, ou du 

moins la convertir en quelque autre hiéroglyphe où il fut moins intéressé354. 

Ce revirement dans la pensée de Vauban, qui considère désormais qu'il est maladroit de 

poser le buste du souverain aux portes des villes puisqu'elles seraient alors exposées aux 

injures de l'ennemi a aussi été constaté par Jean Caniot dans son étude des portes de la 

ville de Lille. Il écrit en effet qu'en 1673, Vauban s'oppose à l'installation d'un buste à la 

porte de Tournai pour les mêmes raisons355. 

Il est intéressant de constater que Vauban prend conscience du danger qu'il y a à placer 

une représentation du souverain à cet endroit névralgique du système défensif qui subira 

forcémment les attaques de l'ennemi en cas de conflit alors que la France s'engage dans 

la Guerre de Hollande. Cette prise de conscience est par ailleurs parfaitement 

contemporaine du moment où François Blondel change le programme de la porte Saint-

Denis à Paris en vue de construire la première et la plus glorieuse des portes parisiennes 

destinées à préserver la mémoire du souverain. Alors même que les triomphes de 

« LUDOVICO MAGNO » intègrent majestueusement le paysage parisien, Vauban 

entreprend de remplacer ses bustes par « quelque autre hiéroglyphe » aux frontières du 

royaume ! 

Substituer une autre forme de représentation à l'image physique du monarque, par 

exemple ses armes, permet d'assurer une bonne représentation de sa domination aux 

frontières de la France tout en évitant l'injure que représenterait la mutilation d'une 

sculpture du souverain. 

L'amorce de la Guerre de Hollande dévoile ainsi la tension qu'il y a dans le territoire 

français entre désir de magnificence et impératifs de défense. À l'échelle parisienne, cette 

tension se retrouvera dans le projet de 1689 formulé par Vauban pour ériger une double 

enceinte défensive autour de Paris, bien que le boulevard de verdure soit aménagé 

progressivement depuis près de vingt ans. À l'échelle du royaume, cette tension entre 

défense et représentation transparaît dans les projets des portes de ville que l'on veut 

monumentales bien qu'il soit impératif de les protéger adéquatement. 

 

354 Lettre de Vauban à Louvois d'Arras, 2 novembre 1672, dans ROCHAS D'AIGLUN, op. cit., t. II, p. 82. 

355 Jean CANIOT, Les portes de Lille, 1621-2004, Lambersat, 2004 
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Tout en ayant une opinion tranchée sur l'ornement qui doit être posé aux portes des villes 

et places fortes, Vauban respecte la hiérarchie qui le place sous les commandes du 

Ministre et comprend que rien ne doit venir diminuer la représentation du souverain aux 

abords des villes. À Lille, le maréchal d'Humières lui propose en effet d'installer leurs 

armes respectives aux portes de la citadelle à titre de gouverneur de la ville et de 

gouverneur de la citadelle. Vauban n'est pas dupé par le stratagème du maréchal, qui 

consiste à le flatter en proposant que ses armes soient aussi incorporées au portrait de la 

citadelle, et écrit à Louvois pour se distancer de l'intiative du gouverneur de Lille356. 

Louvois entreprend alors d'exacerber les représentations du monarque à Lille : 

J'approuve la réponse que vous avez fait à M. le maréchal d'Humières sur ce qu'il vous a dit 

des armoiries des gouverneurs. Je vous répète encore que, dans tous les ouvrages dont vous 

prenez soin, vous n'y devres souffrir que celles du Maître, sans vous en relâcher sous quelque 

prétexte que ce puisse être. 

[...] Vous pourrez faire mettre les armes du Roi sur tous les angles flanqués des bastions et des 

soleils sur les épaules desdits bastions357. 

 

Ce n'est qu'à partir des années 1680 que Jules Hardouin-Mansart entre en scène dans la 

conception de l'architecture des portes de ville, alors que Louvois lui demande le dessin 

des portes de Sélestat358, et la correction des portes de Ménin dessinées par Simon 

Vollant. La correspondance sur les portes de Menin est parcellaire, mais révèle 

néanmoins que Vauban s'opposa alors aux corrections d'Hardouin-Mansart pour en 

critiquer la dépense et surtout la saillie de la façade359. Nous verrons plus loins qu'à Neuf-

Brisach, Jacques Tarade dut aussi corriger les dessins des portes donnés par Hardouin-

 

356 Lettre de Vauban à Louvois, Lille, 22 juillet 1669, ROCHAS D'AIGLUN, op.cit., t. II, p. 30-31. 

357 Lettre de Louvois à Vauban, Saint-Germain, 25 juillet 1669, ROCHAS D'AIGLUN, op. cit., t. II, p. 31. 

358 Lettre de Louvois à Hardouin-Mansart, Fontainebleau, 19 juin 1680, SHD, Terre, A1 650, fol. 93 et 

Lettre de Louvois à Hardouin-Mansart, Fontainebleau, 3 juillet 1680, SHD, Terre, A1 651 fol. 51. 

359 La Lettre de Louvois à Vauban, Saint-Germain, 30 décembre 1680 dit ainsi que « [...]Je suis surpris de 

ce que vous me mandez de la réforme des frontispices des portes de Menin, puisqu'il n'y a point de 

différence considérable entre ceux que le sieur Volant m'a adressés et ceux que je luy ai envoyés corrigés 

par M. Mansard. Mandez-lui de m'en faire tenir d'autres, qu'il croira pouvoir être exécutés plus 

commodément, avec des profils, et je lui en ferai faire d'autres sur cela par ledit sieur Mansard, qui ne 

contiendront point plus d'ouvrages et n'auront plus de saillie. » 
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Mansart en vue de les adapter aux contraintes des places fortes, révélant une fois encore 

la tension entre volonté de représentation monumentale et impératifs militaires. 

d. Efficacité militaire et urbaine : Lille (1667-1695) 

Magasin des armées de Flandres pris par Louis XIV le 28 août 1667, Lille est une ville 

dont les fortifications seront reconstruites par Vauban, avec un agrandissement urbain 

vers le nord-ouest. Vauban conserve quatre portes de l'enceinte espagnole des années 

1620, soit la porte de la Madeleine, la porte Saint-Maurice, la porte Notre-Dame et la 

porte de la Barre. Il reconstruit la porte des Malades, devenue porte de Paris [Fig. 61 à 

62], la porte de Tournai, dite aussi de Fives [Fig. 57 et 58] et la porte d'Ypres, dite de 

Saint-André [Fig. 59 et 60], en plus d'établir deux portes dans la nouvelle citadelle : la 

porte Royale [Fig. 55], qui lie la ville à la citadelle et la porte Dauphine [Fig. 56] qui est 

une porte de secours360. 

Bien qu'il ne s'agisse pas de portes de ville à proprement parler, puisqu'elles n'établissent 

pas un lien entre la ville et la campagne, les portes de la citadelle sont construites avec 

les mêmes considérations défensives et symboliques que les portes de ville. La porte 

Royale et la porte Dauphine, construites entre 1667 et 1670, sont des portes à deux 

niveaux, où l'entablement semble écraser le passage voûté, dont les dimensions sont 

réduites pour répondre aux impératifs défensifs. À la porte Royale, l'étage est surélevé 

d'un deuxième entablement surmonté d'un fronton cintré et flanqué d'ailerons à volutes. 

Le premier niveau est composé d'une porte en anse à panier flanquée de deux étroites 

portes rectangulaires encadrées par des colonnes doriques jumelées. La porte Dauphine, 

avec un accès unique, porte un fronton cintré qui règne sur l'ensemble de l'étage surélevé. 

Dans les deux cas, les bas-reliefs sont ciselés en profondeur. 

Les porte d'Ypres et de Tournai furent établies pour clore l'agrandissement de la ville 

dans les années 1670. La première ouvre à l'intérieur de la ville sur la nouvelle rue royale 

 

360 Béatrice DULAU, op. cit., p. 30-32 ; François DALLEMAGNE et Jean MOULY, Patrimoine militaire, 

Éditions Scala, 2002, p. 38-47 ; Catherine DENYS, art. cit. ; L. QUARRE-REYBOURDON, op. cit. ; Jean 

CANIOT, Les portes de Lille, 1621-2004, Lambersat, 2004. 
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et sur la rue Saint-Pierre, tandis qu'à l'extérieur elle ouvre sur la route menant à Ypres361. 

La deuxième aboutit à la rue de la Madeleine à l'intérieur et à la route menant à Tournai 

vers l'extérieur362. La porte d'Ypres était percée de deux arcades en anse de panier 

réservées à la circulation des véhicules tandis qu'un passage latéral accueillait les piétons. 

Du côté de la ville la porte se présentait comme un pavillon à huit travées et deux niveaux 

dont les deux arcades centrales font un léger avant-corps qui supporte un fronton où 

étaient posées les armes de la ville. La porte de Tournai était aussi composée de deux 

arcades avec un passage latéral étroit pour les piétons. Six colonnes toscanes décoraient 

ce portail à bossages continus et étaient couronnées de trophées en acrotère. Des tableaux 

sculptés dans la pierre seraient, d'après Jean Caniot, des marqueurs vernaculaires issus 

de la publication de l'architecte bruxellois J. Francquart en 1624. L'installation d'un buste 

du roi avait été envisagée à la porte de Tournai, mais Vauban s'y opposa pour éviter que 

la représentation du monarque ne soit exposée « aux injures de l'ennemi363 ». Tandis que 

les portails extérieurs de ces deux portes furent composés de pierre de taille, la façade sur 

ville faisait usage de brique et de pierre pour renforcer les angles et les travées centrales. 

La porte de Paris sera la dernière des portes de ville construites à Lille sous l'Ancien 

régime. Elle est l'œuvre de l'architecte local et collaborateur de Vauban, Simon Vollant, 

qui avait déjà contribué au projet d'agrandissement de la ville vers le nord. L'ouverture 

aux dimensions réduites voit son ampleur augmentée par la grandiose archivolte 

surélevée en plein cintre aux bossages continus conçue pour accueillir une statue équestre 

du souverain. Deux pavillons latéraux portant des tables encadrées de colonnes viennent 

renforcer la structure de cette porte triomphale au profil pyramidal dont la largeur égale 

à peu de chose près la hauteur. 

 

Il y a, à Lille, une composition des portes de ville en fonction des besoins urbains et 

défensifs qui passe par la préservation des éléments qui peuvent l'être, par la création de 

nouvelles portes au vocabulaire architectural et iconographique régalien et par une 

adaptation de l'architecture et du décor des portes en fonction de leur importance dans le 

 

361 Détruite en 1935. 

362 Détruite en 1924. 

363 Jean CANIOT, op. cit. 
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paysage local et national. D'une part, Vauban préserve les portes de ville espagnoles de 

la première moitié du XVIIe siècle avec de légers remaniements et une mise à jour du 

système défensif. L'agrandissement vers le nord est l'occasion de créer deux portes au 

nord et au nord-ouest qui tout en portant les symboles de Louis XIV respectent les 

besoins des citadins par les deux ouvertures qui facilitent la circulation de voitures dans 

les deux sens tout en aménageant un passage pour les piétons. Le chantier de la citadelle, 

espace de contrôle local et frontalier, permet la création d'une nouvelle porte régalienne 

de grande ampleur, la porte Royale, qui est tournée vers la ville. Enfin, la porte des 

Malades, dont le chemin aboutit à la capitale, se voit remplacée par la Porte de Paris, qui 

prend des allures de porte triomphale digne d'une entrée royale. 

e. Frontière, monumentalité et défense : de Brisach à Neuf-Brisach 

Dans le domaine de la construction militaire, Brisach et Neuf-Brisach seront des villes 

fortes au rôle stratégique majeur sous le règne de Louis XIV. Brisach est une véritable 

« porte de l'Allemagne » sur la rive droite du Rhin par son rôle d'unique pont sur le Rhin 

entre Strasbourg et Bâle364. En 1638, la ville de Brisach est prise par la France, qui se voit 

reconnaître cette conquête par le traité de Münster de 1648. Mettant fin à la guerre 

d'Augsbourg, le traité de Ryswick impose à la France de rendre Brisach en 1697. Au 

tournant du XVIIIe siècle, Louis XIV met donc en place le projet de ville forte frontalière 

ex nihilo qu'est Neuf-Brisach. La fondation de cette nouvelle ville frontalière est 

contemporaine du ralentissement des conquêtes françaises, tandis que la sédentarisation 

du monarque est entérinée. Entre les chantiers de Brisach et de Neuf-Brisach, le contraste 

du dessin des portes s'explique notamment par le basculement dans la mobilité de 

Louis XIV, qui provoque l'arrêt des entrées triomphales, avec tout le decorum qui les 

entoure. Ce contraste s'explique aussi par l'achêvement du chantier des portes parisiennes 

qui était venu proposer de nouveaux modèles. 

Vauban œuvrera à Brisach à partir d'avril 1664 à la demande de l'intendant d'Alsace 

Colbert de Saint-Marc, mais les irrégularités de gestion de l'intendant dans les années 

1669 à 1671 provoquent des soupçons de corruption et la destruction d'une partie des 

 

364 Philippe MARTIN, La route des fortifications dans l'est, Paris, Huitième jour, 2007, p. 136-140. 
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contrats passés avec les ingénieurs et entrepreneurs. Ainsi, la documentation parcellaire 

sur la porte de Brisach [Fig. 63 et 64] ne permet pas de proposer une datation précise ou 

une attribution exacte de la porte du Rhin construite en lave brune qui sert de façade 

monumentale du fleuve. Michael Wolfgang365, Joseph Schlippe366 et Wolfgang E. 

Stopfel367 se sont déjà butés au problème de la datation de cette porte territoriale aux 

dimensions monumentales. Pour M. Wolfgang, l'absence de mention de la porte dans un 

plan de Brisach de 1672 démontrerait qu'elle n'était pas encore achevée à cette date. Il 

fixe l'achèvement de la porte à l'année 1678 à partir d'un récit de voyage effectué entre 

1681 et 1685368. Schlippe propose une datation qui commence entre 1664 et 1666 pour 

prendre fin en 1670. Stopfel, quant à lui, préfère la prudence et propose une fourchette 

large, allant de 1665 à 1679. 

La façade de la porte du Rhin de Brisach nous est connue par un dessin du directeur des 

fortifications d'Alsace, Jacques Tarade, conservé à la Bibliothèque du Service historique 

de la Défense [Fig. 63]369. Dans ce dessin, la porte de Brisach est isolée au-dessus d'un 

imposant soubassement en escarpe. Il s'agit d'une élévation aveugle ; un pavillon 

composé de cinq travées divisées par quatre ensembles de pilastres jumelés doriques. Les 

deux travées latérales, en retrait, sont composées de chaînes d'angle verticales portant 

bandeau, avec des tables saillantes à l'aplomb. Au centre des trois travées restantes, une 

porte cochère est inscrite dans l'arcade centrale. Les travées qui flanquent cette arcade 

centrale sont composées de niches portant les statues d'Hercule et de Mars surmontées 

de médaillons de feuilles de laurier entourant les bustes de Louis XIV et de Marie-

Thérèse. Couronnant l'entablement, un attique avec une inscription est encadré de petits 

pilastres jumelés, flanqué d'adoucissements et surmonté d'un fronton triangulaire aux 

 

365 Michael WOLFGANG, Die verlorene Inschrift vom Rheinthor zu Breisach: eine Jritische Studie, 

Fehsenfeld, 1908, 32p. 

366 Joseph SCHLIPPE, « Das Rheintor zu Breisach », Nachrichtenblatt der Denkmalpflege in B. Wurtt, 1960, 

p. 104-107. 

367 Wolfgang E. STOPFEL, « Triumphbogen in der Architektur des barock in Frankreich und Deutschland », 

inaugural dissertation sur Eurlangung der Doktorwurde der Philosophische Fakultat der Albert-Ludwigs 

Universitat zu Freiburg i.Br., 1964, p. 71-73. 

368 OTTO, A Journey from Paris to Alsace ... Schauinsland, 17 Jahrlf., 1908, p. 7-17, cité par Michael 

WOLFGANG. 

369 Face extérieure du côté du Rhin de l'entrée de Brisach du dessin de M. Tarade, 24 x 37 cm, encre et 

lavis, Vincennes, Service historique de la Défense, Bibliothèque du Génie, F°13. Reproduit dans Vauban, 

op. cit., 2007. La porte du Rhin à Brisach servit de demeure à la fabrique de papiers peints Erismann de 

1838 à 1851. Elle accueille aujourd'hui le musée d'histoire de la ville. 
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armoiries de Louis XIV. Le fronton, portant des allégories du Rhin et du Danube sur ses 

rampants, compose la travée centrale, tandis que des esclaves sont enchaînés à des 

pyramides à l'aplomb des pilastres doriques extérieurs. Par-dessus la corniche, un toit à 

croupe couronné de vases s'élève à la hauteur du fronton central. 

Malgré l'absence de documentation, la comparaison avec le projet pour l'une des trois 

portes de Neuf-Brisach ouvre de nouvelles perspectives [Fig. 68]. En effet, le projet dit 

de la porte de Strasbourg conservé au cabinet des estampes de la Bibliothèque nationale 

repésente un pavillon très semblable à celui de la porte du Rhin, dont un article des 

Annales de l'Est attribuait le dessin à Hardouin-Mansart en 1935 sans toutefois en faire 

la démonstration370. La composition du projet de porte de Strasbourg reprend et simplifie 

celle de la porte de Vieux-Brisach, en passant de cinq à trois travées, remplaçant les 

niches par des portes piétonnes à trumeau, toujours surmontées de médaillons, et effaçant 

l'attique pour poser le fronton triangulaire directement sur la corniche et l'inscription au-

dessus de l'arcade de la porte cochère. Les statues d'Hercule et de Mars sont enlevées, 

tout comme les pyramides cantonnées d'esclaves à l'aplomb des pilastres qui sont ici 

remplacées par des trophées. Les fleuves qui s'adossaient au fronton de la porte du Rhin 

deviennent à Neuf-Brisach des allégories martiales de Minerve et de Mars. 

Bien que les proportions de la porte soient réduites par rapport à celle de Vieux-Brisach, 

la richesse ornementale est amplifiée puisque les pilastres sont remplacés par des 

colonnes à bossages dont l'échine est ornée d'oves et le tailloir agrémenté d'une rosace 

ionique trop délicate pour une porte de ville de guerre371. 

La préférence donnée aux portes-façades d'une composition ternaire reprise sur celle de 

l'arc de triomphe à Neuf-Brisach au détriment du modèle proposé d'après la porte de 

Vieux-Brisach marque un tournant vers une nouvelle forme de porte de ville qui n'est 

plus celle du modèle pavillonnaire mis en place dans les premières années du XVIIe 

siècle. La nécessité d'y loger les officiers et soldats et l'intégration de quelques cellules 

 

370 A. FRANCE-LANORD, «L'œuvre de Vauban sur la rive droite du Rhin. Brisach et Fribourg.», Annales de 

l'est, 1935, 4e série, 3e année, fascicule 2 p. 235-245. Aucun document ne vient toutefois appuyer cette 

affirmation. 

371 [Projet pour la porte de Strasbourg?] Dessein d'une des portes du Neufbrisac, le 22 novembre 1699, 

Cabinet des estampes, Bibliothèque Nationale. Voir François FOSSIER, Les dessins du fonds Robert de 

Cotte de la Bibliothèque nationale de France : architecture et décor, Paris et Rome, Bibliothèque 

Nationale de France et École française de Rome, 1997, p.494-495. Il attribue les trois dessins à Mansart. 
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de prison aux portes de la ville entraînera l'aménagement de pavillons à l'intérieur de la 

ville [Figs. 94, 97 et 98]; tandis que sur la campagne environnante la porte se présentera 

dès lors comme un riche discours propagandiste adressé à l'étranger par la composition 

de la façade au vocabulaire architectural classique mais aussi martial et robuste, et au 

décor belliqueux complété par de savantes inscriptions latines. 

Plusieurs projets et dessins des portes de Neuf-Brisach permettent de retracer la création 

des quatre portes de cette ville de guerre. Le cabinet des estampes de la Bibliothèque 

nationale conserve trois dessins, dont aucun ne sera retenu pour être construit à 

l’identique et qui sont interprétés comme des projets primitifs. Il s’agit d’un projet dit 

pour la porte de Colmar [Fig. 70]372, d’un projet dit pour la porte de Bâle [Fig. 69]373 et 

d’un dessein d’une des portes du Neuf-Brisack, dit pour la porte de Strasbourg 

[Fig. 68]374 que nous venons d'évoquer. Les deux premiers dessins sont datés du 1er mai 

ou juin 1699 (le mois de mai est rayé pour être remplacé par le mois de juin) et portent 

le nom de Tarade qui est aussi rayé et remplacé par celui de Bullet. Le troisième dessin 

porte le nom de Tarade et est daté du 22 novembre 1699, soit au lendemain de 

l'approbation donnée par le roi aux dessins d'Hardouin-Mansart. Ces trois dessins sont 

attribués à Jules Hardouin-Mansart par François Fossier dans le catalogue du fonds 

Robert de Cotte375. Nous pensons toutefois que cette attribution fut suggérée uniquement 

à partir de sources complémentaires qui confirment qu'Hardouin-Mansart donna les 

dessins des portes de cette place forte. 

Le projet dit pour la porte de Bâle de la Bibliothèque nationale[Fig. 69] reprend la 

composition générale de l’arc de Titus qu’il ramène aux proportions d’une porte de ville 

de guerre avec un ordre dorique. La porte a deux colonnes à bagues vermiculées séparées 

par des tables de chaque côté de l’arcade centrale. Sur la frise dorique, les triglyphes sont 

séparés par neuf métopes aux ornements martiaux variés, dont des peltes, armets, clipeus, 

 

372 [Projet pour la porte de Colmar; 1699], plume et encre noire, lavis d'encre, aquarelle, 50,7 x 35,5 cm. 

« Échelle de 9 toises; diverses cotes pour l'épaisseur des pilastres et la largeur de la porte d'entrée. » Va 68 

t.4; R. de C. 4 

373 [Projet pour la porte de Bâle; 1699] plume et encre noire, lavis d'encre, aquarelle, 51,8 x 35,7 cm. 

« Différentes cotes por la largeur des pilastres et des embrasures. Échelle de 8 toises ». Va 68 t.4; R. de 

C.5 

374  [Projet pour la porte de Strasbourg?; 1699] plume et encre noire, aquarelle, 33,2 x 41 cm « Dessein 

d'une des portes au Neuf-Brisack ce 22e 9bre 1699 » échelle de 6 toises Va 68 t.4; R. de C.6 

375 François FOSSIER, op.cit., p. 494-495. 
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carquois, bourguignottes et boucliers. Dans chaque métope, la disposition des boucliers 

est croisée à une hache, une épée ou une flèche, créant une croix. La métope centrale 

porte quant à elle un soleil rayonnant. L’entablement attique avec des cuirasses à 

l’antique à l’aplomb de chaque colonne vient couronner cette porte. 

La composition architecturale et la disposition de l’ornement de cette porte est très proche 

de celle des nombreux projets pour la porte royale de La Rochelle fournis par Bullet et 

conservés à la collection Cronstedt et à la collection Tessin-Harlemann à Stockholm, en 

particulier le feuillet T.H.C. 8351. Cette forte ressemblance vient remettre en question 

l’attribution de ce dessin à Jules Hardouin-Mansart376. Si ce dessin est de la main de 

Bullet, l’architecte peut avoir soumis des dessins très similaires pour les portes de 

La Rochelle et de Neuf-Brisach377. Quoi qu’il en soit, la proximité avec les projets pour 

la porte Royale de La Rochelle viennent rappeler la diversité des échanges sur l’ensemble 

du territoire et conforter la thèse d'un concours pour la réalisation des portes de Neuf-

Brisach378 et celle de la grande diversité de mains participant au dessin des portes de ville 

militaires sous Louis XIV. 

Au Service historique de la défense, parmi les dessins rattachés aux cartons portant sur 

Neuf-Brisach du fond des places fortes, trois dessins des portes de Neuf-Brisach sont 

conservés pour les portes de Colmar, de Strasbourg et de Bâle379. Par ailleurs, un atlas de 

Neuf-Brisach ayant appartenu à Jacques Tarade contient le dessin de la porte de Brisach 

évoqué plus haut, et présente aussi un court mémoire des modifications qu'il fit aux 

dessins de Jules Hardouin-Mansart380. Il donne alors l'élévation des quatre portes, en 

illustrant les modifications des proportions et des ornements d'architecture qu'il entreprit 

 

376 Pierre BULLET, Porte Royale de La Rochelle, T.H.C. 8351, Plan et élévation, graphite, crayon et encre 

grise sur papier, 45,5 x 30,4 cm. Le catalogue des dessins de portes de ville par Pierre Bullet conservés à 

la Tessin Harleman Collection est établi par Juliette HERNU dans sa thése de doctorat. Par ailleurs, le projet 

dit pour la porte de Colmar de la Bibliothèque nationale a le même fronton divisé en trois que les dessins 

T.H.C. 8360r et T.H.C. 8357 et une composition comparable. 

377 Victoria SANGER et Isabelle Warmoes envisageant déjà brièvement cette possibilité en 2003. 

378 Philippe MARTIN, La route des fortifications dans l'est, Paris, Huitième jour, 2007, p. 104. 

379 S.H.D., A.G., 1 VH 1262. 

380 Jacques TARADE, Description des corrections apportées aux portes de Neuf-Brisach, S.H.D., 

Bibliothèque du.Génie, Ms 229. 
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avant leur mise en oeuvre. Ces quatre dessins peuvent ainsi être lus comme les états les 

plus aboutis des portes qui furent effectivement érigées à Neuf-Brisach. 

À ces deux sources s'ajoutent des représentations iconographiques des portes de ville, de 

leurs plans, et de leurs élévations intérieures et extérieures contenues dans deux volumes 

reliés qui sont aussi conservés au Service historique de la défense : le Devis des ouvrages 

ordonnés par le Roy pour la construction du Neuf-Brisach rédigé, conclu et signé par M. 

Le Marechal de Vauban le 24 Aoust 1698 conservé dans le fond de la correspondance 

générale du secrétaire d'État à la Guerre381, et le recueil 42 des Atlas historiques des places 

fortes382. 

Le manuscrit relié du Devis des ouvrages ordonnés par le Roy pour la construction du 

Neuf-Brisach rédigé, conclu et signé par M. Le Marechal de Vauban le 24 Aoust 1698 

contient, notamment, un dessin qui comporte l'indication : « Sa majesté a approuvé le 

présent dessein pour estre executé le 21 novembre 1699 », signé par Mansart, qui révèle 

ainsi la date d'approbation des dessins des portes de la place force par le souverain.  

Dans l'atlas de Neuf-Brisach appartenant à la collection des Atlas historiques des places 

fortes on trouve néanmoins un dessin pour les portes de Neuf-Brisach différent de ceux 

qui seront proposés par Mansart. Celui-ci est, selon nous, une première proposition de 

porte de ville faite par Vauban et Tarade au moment de la rédaction du devis et de la 

création des plans initiaux pour la place forte de Neuf-Brisach en 1698. Il est possible 

qu'à ce moment, Vauban et Tarade aient envisagé de donner le même profil à toutes les 

portes de la place, puisque le devis ne fait pas de distinction entre le traitement des quatre 

portes. En effet, à Neuf-Brisach, Vauban donne un devis pour les quatre portes 

triomphales dont le coût s'élève à 112 132 livres, soit 28 033 livres pour chacune des 

 

381 Devis des ouvrages ordonnés pas le Roy pour la construction du Neuf-Brisach, rédigé, conclu et signé 

par M. Le Marechal de Vauban le 24 Aoust 1698, S.H.D., A.G., A1 1142. Exemplaire de Jacques Tarrade, 

directeur des fortifications de l'Alsace (reprod. par Barros, Salat et Sarmant, 2007, p.89) cité dans la notice 

des portes de Neuf-Brisach par Victoria SANGER et Thierry SARMANT, « portes de Neuf-Brisach », 

Alexandre GADY (dir.), Jules Hardouin-Mansart  : 1646-1708, Paris, Maison des sciences de l'homme, 

2010, p. 546-548. Voir aussi les dossiers des portes de Neuf-Brisach rédigés pour l'Inventaire général par 

Benoit JORDAN et Sylvie MENGUS en 1999. 

382 Jacques TARADE et Sébastien LE PRESTRE, marquis de Vauban, S.H.D., Bibliothèque du Génie, Atlas 42 

Neuf-Brisach. 
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portes, sans compter le coût de réalisation des ponts qui les précèdent [Fig. 92 et 93]383. 

L'investissement prévu pour la réalisation de chacune des portes de cette place est 

comparable à celui prévu pour le logement du gouverneur et celui de l'intendant estimés 

à 30 000 livres chacun, tandis que chacune des 48 casernes couterait 9 987 livres, soit un 

tiers du coût de chaque porte. L'ampleur de la dépense prévue pour les portes de la ville 

témoigne, au même titre que leur dessin, de leur monumentalité et de l'importance qu'on 

leur accordait pour la défense et l'embellissement de cette ville neuve. 

 

Construite au nord-est de la ville, la porte de Strasbourg [Fig. 71 à 74] aux colonnes 

engagées séparées par des chutes de trophées est couronnée d'un fronton triangulaire dont 

les rampants portent des trophées. Un cartouche ovale surmonté d'une peau de lion porte 

une inscription, tandis que le tympan du fronton porte les armes du souverain384. 

À l'extrémité opposée de la ville, au sud-ouest, la porte de Belfort [Fig. 75 à 77] est 

composée de colonnes toscanes jumelées qui portent un fronton surmonté de trophées et 

dont le tympan est orné de la figure d'Apollon dans un halo de rayons lumineux. L'arcade 

qui surmonte la porte cochère porte les armes du roi385. 

Au sud-est, la porte de Bâle [Fig. 78 à 81] est d'un ordre toscan aux pilastres jumelés 

bagués encastrés dans un mur à bossages portant un entablement en attique à ressauts 

ornés de trophées à l'aplomb des pilastres jumelés. Deux ailerons discrets forment un 

adoucissement sur l'entablement pour ratrapper la largeur du portail. 

De l'autre côté de la ville, au nord-ouest, la porte de Colmar [Fig. 82 à 86] s'inscrit dans 

un rectangle horizontal. Les pilastres jumelés aux bossages vermiculés sont séparés des 

pilastres d'angle du portail par des tables. Le fronton triangulaire, qui règne sur la travée 

centrale, est porté par une frise à modillons. 

 

383 Vauban et Jacques Tarade, Devis pour la construction du Neuf-Brisach en 1698, 1698, Vincennes, SHD, 

Archives du Génie, 1 VH 1262 Neuf-Brisach. 

384 Cette porte fut détruite lors du siège de 1870, réparée en 1871 et finalement démolie en 1945. 

385 Classée Monument historique en 1962.  
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Dans ses écrits, l'ingénieur en chef d'Alsace, Jacques Tarade386, détaille les modifications 

apportées aux dessins « des quatre grandes portes d'architecture des entrées de la place 

de Neuf-Brisach » de Jules Hardouin-Mansart pour les adapter à une place de guerre 

[Fig. 87]387. Dans un premier temps, il réduit la hauteur et la largeur des portes qui 

dépassaient de moitié la hauteur du rempart. Il réduit ensuite la saillie des avant-corps 

pour ne pas entraver les feux des flancs et s'assurer que l'assaillant ne puisse pas se mettre 

à couvert. Cette même raison l'amène à préférer les pilastres aux colonnes engagées. 

Enfin, il supprime le cordon qu'Hardouin-Mansart dessinait entre la porte et le 

soubassement et agrandit le talus du mur en vue de faciliter le fonctionnement du pont-

levis. Cet extrait nous apprend par ailleurs que Pierre Bullet avait donné un dessin pour 

la porte qui comportait les mêmes inconvénients que ceux d'Hardouin-Mansart. 

Cette critique provenant d'un ingénieur militaire qui avait une riche connaissance en 

architecture civile (il a fait le voyage d'Italie et a publié des relevés de l'église Saint-Pierre 

de Rome) soulève la question de la distinction entre la conception de la porte 

monumentale civile et celle de la porte monumentale militaire. Par l'exemple de la 

démilitarisation parisienne et le corpus théorique existant, les architectes sont désormais 

familiers avec la conception de la porte monumentale civile. La porte monumentale 

militaire, dont aucun modèle définitif n'a été établi par Vauban et ses ingénieurs, 

provoque quant à elle une émulation entre les architectes académiciens. Bullet et 

Hardouin-Mansart déclinent ainsi différentes distributions de la façade aux ornements 

variables (colonnes, pilastres, tables, trophes), et envisagent le couronnement par un 

fronton triangulaire (inusité aux portes urbaines civiles contemporaines), ou par un 

 

386 Ayant obtenu ses lettres de noblesse en 1683 pour la défense de Charleroi, Jacques Tarade (1640-1722) 

fut directeur des fortifications des places d'Alsace de 1690 à 1720. Architecte et ingénieur du roi ayant fait 

le voyage de Rome, il publie le Dessein de toutes les parties de l'église de  Saint-Pierre de Rome : la 

première et la plus grande de toutes les églises du monde chrestien levé exactement sur les lieux par 

Jacques Tarade architecte et ingénieur du roy en l'année 1659 en 1713. Dans son portrait conservé au 

Musée historique de Strasbourg on voit se dessiner en arrière-plan le profil d'un mur de fortification avec 

une guérite qui se démarque sur un fond jaune-rouge, témoignant de l’importance de l’ornement de la place 

forte. G.P.-Émile DE TARADE, Notice généalogique et biographique sur la famille de Tarade et sur ses 

alliances, Tours, E. Mazereau, 1870, p. 101. Christopher Drew ARMSTRONG a étudié cette publication dans 

Julien-David Leroy and the making of architectural history, Abingdon, Oxon, New York Routledge, 2011, 

p. 156-157. 

387 « Papiers de Cormontaigne » fol. 124-126: « Façade de la Porte de Belfort comme elle est exécutée », 

« Façade de la porte de Basle comme elle est exécutée »,  « Façade de la porte de Strasbourg comme elle 

est exécutée » (Archives du S.H.D.), Bibliothèque du Génie, In-folio.20 bis, reprod. par PARENT et 

VERROUST, op. cit.,1971,p. 150. Cité dans SANGER et SARMANT, op. cit., p.546-548. 
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attique qui permet d'accroître la visibilité de l'inscription et suit l'exemple des grandes 

portes parisiennes. 

Le souci principal de Tarade était donc d'assurer la solidité de la construction des 

portes388. En étudiant ces dessins, Victoria Sanger et Thierry Sarmant retrouvèrent des 

poncifs empruntés au langage architectural des arcs de triomphe et des façades d'église, 

notamment la composition ternaine, les portes voûtées en plein-cintre, les bossages 

continus, les colonnes jumelées et engagées, les frontons triangulaires ou rectangulaires 

et les masses d'amortissements formées de trophées d'armes. Pour eux, les dessins 

d'Hardouin-Mansart n'ont aucune originalité lorsqu'on les compare aux réalisations de 

Vauban, de Tarade et d'autres ingénieurs militaires au cours des vingt années précédentes. 

L'explication viendrait, selon les deux auteurs, des moyens limités dont dispose 

Hardouin-Mansart pour la réalisation de ces portes, du fait qu'il n'est pas le seul 

intervenant et de son rôle de correcteur plutôt que de créateur. 

La difficulté principale pour Hardouin-Mansart et ses contemporains est de résoudre la 

dialectique de la porte de ville monumentale défensive, qui tout en assurant la sécurité 

de la cité qu'elle défend en s'adaptant aux dimensions de l'enceinte, doit refléter la 

puissance du souverain sans prêter le flanc à l'insulte que provoquerait la prise de la porte 

par des forces ennemies. 

 

388 Victoria SANGER et Thierry SARMANT, art. cit. 
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f. La Rochelle : la citation des modèles 

Ville protestante s'étant opposée à Louis XIII en 1628, La Rochelle avait vu ses 

fortifications démantelées à l'issue de ce conflit. La menace anglo-hollandaise de 1689 

provoque la relance du chantier de fortification de la ville sous les commandes de 

l'intendant Michel Bégon, de l'ingénieur général des fortifications de Languedoc, de 

Guyenne et d'Aunis et du maréchal de Lorge389. Deux portes seront alors construites au 

nord-ouest de la ville pour donner accès à ses faubourgs : la porte Royale [Fig. 100 et 

101] et la porte Dauphine [Fig. 104 et 105], pour lesquelles Runar Strandberg a démontré 

l'intervention de l'architecte de la porte Saint-Martin, Pierre Bullet, qui en a donné les 

dessins. 

La porte Dauphine sera construite lors des travaux de fortification des années 1689-1694, 

tandis que la porte Royale ne sera achevée par Tigné qu'en 1725, trois ans après le sacre 

de Louis XV. Cette porte, qui vient remplacer la porte de Conge par laquelle Louis XIII 

avait fait son entrée dans la ville en 1628 prend ainsi une vocation historique refletée par 

l'inscription suggérée par Tigné [Fig. 102] : « Ludovicus Iustus », « Ludovicus Magnus » 

et « Ludovicus XV Pronepos ». Celle-ci « renferme en peu de mots, partie de l'histoire de 

La Rochelle, et ce qui c'est passé de plus mémorable à son occazion sous le Règne de 

trois de nos Rois390. » 

Aussi, dans les dessins de Bullet on discerne une volonté de citer des modèles 

architecturaux, militaires et antiques. Dans le cas de la porte Royale, ce sont l'entablement 

attique, le rythme ternaire et les proportions générales de l'arc de Titus, tout comme 

l'ordre dorique de la porte du Peuple qui font état de la volonté de citer les grands modèles 

architecturaux romains, antiques et modernes391. Il veille toutefois à adapter son projet à 

une porte de ville de guerre, puisque l'enceinte dans laquelle doit s'insérer la porte est 

représentée dans la plupart de ses esquisses conservées dans la collection Tessin-

 

389 Monique MOULIN, L'architecture civile et militaire au XVIIIe siècle en Aunis et Saintonge, Quartier 

Latin, La Rochelle, 1972, p. 23-25; Runan STRANDBER, art. cit., 1970 et 1971; Victoria SANGER, « Gabriel 

et les ingénieurs du roy de la façade atlantique. Ses rapports avec Tigné et Robelin », Jacques V Gabriel 

et la façade atlantique, op. cit., p.41-49. 

390 DE TIGNE, mémoire pour la continuation des fortifications de la Rochelle pour l'année 1725, S.H.D., 

Archives du Génie, 1 VH 1549,pièce 43. 

391 Strandberg a rapproché l'intervention de Bullet à La Rochelle du moment où l'Académie débat sur l'arc 

de Titus dont Antoine Desgodets donnait une reproduction dans son Recueil. 
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Harlemann392. Une adaptation du décor accompagne l'adaptation architecturale, puisque 

les statues de Pierre et de Paul de la porte du Peuple sont ici remplacées par des 

représentations des figures guerrières d'Hercule et de Mars. Plusieurs esquisses de Bullet 

proposaient d'enrichir le tympan du fronton de la porte Royale d'un buste de Louis XIV 

porté par une console. Malgré la justesse du décor proposé par Tigné, celui-ci ne sera 

jamais achevé. 

La porte Dauphine, aux dimensions moins imposantes, est une porte ornée de tables 

fouillées en marbre rouge portant un fronton triangulaire dont le tympan et divisé en trois 

parties. Claude Masse en attribue le dessin à Ferry, l'ingénieur général du Languedoc, qui 

a simplifié un projet de Pierre Bullet393. Or, le projet de la porte Dauphine reprend et 

simplifie les dessins de portes proposés par Georges Fournier [Fig. 48 et 49] en 1648 

avec le choix du fronton triangulaire et la polychromie apportée par les tables en marbre 

rouge qui évoquent la polychromie de l'alternance de brique et pierre du dessin de 

Fournier. 

Au vu des deux dessins pour les portes de Neuf-Brisach attribuables à Bullet [Fig. 69 

et 70] que nous avons décrits plus haut, il semblerait que l'architecte ait conçu deux 

modèles de portes lors de son intervention à La Rochelle à partir de 1689, l'une dorique 

à entablement et l'autre toscane à fronton triangulaire au tympan divisé et à corniche 

brisée. Il aurait ensuite repris les grandes lignes de ces deux modèles pour les proposer à 

Jacques Tarade à l'occasion de la construction de la ville de Neuf-Brisach. 

 

En somme, dans le contexte militaire, les ingénieurs et architectes développent des 

conventions et modèles en se basant sur la composition classique qu'ils adaptent aux 

fonctions militaires394. Ce qui est intéressant est la tension que l'on voit entre les modèles 

monumentaux et les adaptations militaires. Pour accroître la dignité des portes, les 

 

392 Voir le catalogue dressé par Juliette HERNU, op. cit. 

393 Claude MASSE, Plan de la Porte Dauphine de la Rochelle en l'état qu'elle était en 1712. on y lit « Cette 

porte a été commancée en 1694 et finie en 1695. Il y a eu plusieurs dessins, et celui choisi fut un des plus 

simples, proposé par M. Ferry, ingénieur général du Languedoc, de Guinne et d'Aunis. » Cité par 

STRANDBERG, art. cit., 1971. 

394 Victoria SANGER et Isabelle WARMOES, art. cit. 2003. 
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ingénieurs et architectes citent des grands modèles architecturaux dont les arcs de 

triomphe antiques et les portes de ville romaines et parisiennes. Ainsi, la porte Royale de 

La Rochelle [Fig. 100] suit l'exemple de l'arc de Titus et de la Porta del Popolo, la porte 

Dauphine [Fig. 104] cite un modèle de Georges Fournier. La porte de Montpellier 

[Fig. 42] reprend la composition de la porte Saint-Martin à Paris [Fig. 41], tandis que 

celle de Lille [Fig. 61] est à rapprocher de l'arc du Trône qui devait commémorer la 

conquête des Flandres. Un jeu d'aller-retour peut être ici perçu : les portes de ville 

parisiennes représentent les conquêtes frontalières du souverain et l'accroissement 

septentrional du royaume par leur iconographie, tandis que les portes frontalières citent 

les nouveaux modèles monumentaux parisiens par leur forme architecturale. 

g. La distribution de la porte de ville militaire 

L'entrée d'une place forte se présente comme une succession de portes. Dans le cas de 

Neuf-Brisach on note des avant-portes sur les bermes de demi-lunes, des portes de demi-

lunes et des portes de réduits [Fig. 92] qui aboutissent aux portes d'entrée dessinées par 

Hardouin-Mansart et retouchées par Tarade395. L'avant-porte de demi-lune est d'une 

grande simplicité : une simple arcade surmontée d'une corniche couronnée d'un blason. 

La porte de demi-lune et la porte du réduit sont ornées des pilastres toscans, des bossages 

à refends, des tableaux et armoiries au-dessus de l'arcade et un fronton triangulaire porté 

par un entablement. Ces deux avant-portes reprennent donc le motif de la porte de ville 

en le simplifiant. 

Le portail donnant sur l'intérieur de la ville [Fig. 97] est moins diversifié que la façade 

extérieure. C'est dans cette section intérieure que se répartissent les salles réservées aux 

fonctions de la porte de ville [Fig. 98] : corps de garde, logements des officiers et soldats, 

prison, herse ou orgue. Il s'agit donc de larges pavillons symétriques dont l'arcade 

centrale correspond à l'aboutissement du passage d'accès [Fig. 94 à 96]. Elle est flanquée 

 

395 « Portes », Devis des ouvrages ordonnés par le roy pour la construction du Neuf-Brisach rédigé, conclu 

et signé par M. le maréchal de Vauban le 24 août 1698, 23 x 35,5 cm, encre et lavis, SHD, AG, A11142. 

Publié dans Martin BARROS, Vauban : l'intelligence du territoire, Paris, N. Chaudun, 2007, p.93. 
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de corps de logis à deux niveaux couronnés de toits. Ces pavillons sont conçus en 

fonction de l'importance de chaque entrée pour loger les activités qui doivent y résider. 

Pour normaliser l'agencement des infrastructures militaires il est arrivé que Vauban 

fournisse des dessins modèles à ses ingénieurs. François Dallemagne a décrit ce 

phénomène dans le cas des casernes bâties pour loger les soldats dans les villes. Vauban 

a en effet fourni trois dessins de casernes, dont un fut imprimé et diffusé par ordres de 

Louvois396. Cette démarche garantit le respect de l'économie par la rigueur du tracé, la 

sobriété de l'ornementation et la clarté de la composition. En appliquant une structure 

clairement définie, Vauban codifie le système des casernes pour en assurer la solidité. 

Cette démonstration ne peut cependant pas être reproduite dans le cas des portes de ville, 

dont l'importante charge symbolique double la fonction défensive. Toutefois, on note une 

codification de la distribution de ces espaces. Derrière le portail d'entrée, une pièce 

accueille l'orgue ou la herse et permet de relever le pont-levis. Sous cette pièce commence 

le passage, voûté ou découvert, qui aboutit à un pavillon ou à deux corps de garde 

symétriques. 

Dans son mémoire sur L'importance dont Paris est à la France, Vauban décrit les 

composants essentiels à une porte de ville défensive : 

« Au lieu des portes d'à présent qui ne ferment point, ou qui le font très mal, y en faire de 

nouvelles à deux ou trois fermetures, non compris les orgues. Plus, des corps de garde hauts et 

bas, grande et spacieux, et des ponts dormants coupés de ponts-levis avec des barrières à la 

tête397. » 

La distribution de la porte Royale de La Rochelle telle que représentée sur le plan de 

1754 [Fig. 103], comprend tous les espaces nécessaires à la porte de ville. Du côté de la 

campagne, derrière la demi-lune et après le fossé (Q) se trouve le passage voûté coté A 

sur le dessin398. À l'entrée du passage, un escalier (L) descend vers la caponnière (M), 

tandis que de part et d'autre de la façade extérieure de la porte se trouve le chemin de 

 

396 François DALLEMAGNE, Les casernes françaises, op. cit., p. 27-63. Un premier dessin manuscrit datant 

de 1680 est supposé de la main de Vauban, un autre dessin du 28 octobre 1680 est imprimé, et un dernier 

dessin du 20 octobre 1689 est signé par Vauban. 

397 Vauban, L'importance dont Paris est à la France, vers 1689, ROCHAS D'AIGLUN, op.cit., t. I, p. 181. 

398 Plan de la Porte Royale de La Rochelle, 1754, A. Dir. Patrimoine ©Daniel Lebée, 1992, Inventaire 

Général, ADAGP. 
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ronde (P). À l'aboutissement du passage voûté de la porte, un vestibule (B) produit un 

dégagement devant le corps de garde des soldats (H) à droite, tandis qu'à gauche deux 

petites salles servent de magasin à poudre (D) et de corps de garde pour les officiers (C). 

Les corps de garde des officiers et soldats communiquent avec l'intérieur de la ville. À 

droite du corps de garde des officiers, la prison (E) ouvre sur la ville, tandis qu'un escalier 

extérieur (F) au pavillon permet d'arriver sur les remparts. À l'extrémité gauche du 

pavillon, à l'extérieur du corps de garde de soldats se trouvent les latrines des officiers 

(K) et des soldats (I), avec un autre escalier (F) menant sur les remparts. Cette porte 

concentre donc des logements pour les soldats et officiers qui protègent la ville et la 

fonction de prison. Avec l'exception seule des latrines et du magasin à poudre, cette 

distribution correspond à celle proposée par Bernard Forest de Bélidor dans La science 

de l'ingénieur [Fig. 107]. 

À la porte Dauphine de la même ville, deux corps de garde prennent place de part et 

d'autre du passage d'entrée, qui n'est pas couvert et deux portiques permettent aux soldats 

de surveiller la circulation tout en restant à l'abri des intempéries. 

À Neuf-Brisach le pavillon intérieur de la porte de ville est composé de deux niveaux et 

d'un étage sous combles divisés en sept travées [Fig. 94]. Le rez-de-chaussée compte un 

corps de garde pour les soldats avec des lits de camp. Le vestibule auquel aboutit le 

passage voûté est composé de trois arcades en façade, puis un corps de garde pour les 

officiers à droite et une prison qui ouvre sur l'extérieur. Les latrines se situent à l'extérieur 

de la prison. À l'étage, auquel on accède par des escaliers extérieurs, cinq pièces se 

succèdent en enfilade. Une salle à manger et la cuisine avec un four surmontent le 

vestibule; tandis qu'à gauche une chambre et son cabinet pouvaient loger un haut gradé, 

à droite se situait un autre corps de garde. À l'exception du cabinet, toutes les pièces du 

pavillon sont desservies par des cheminées. 

Ainsi, à la porte Royale de La Rochelle, les salles sont distribuées tout au long du passage 

d'entrée, tandis qu'à Neuf-Brisach les pièces sont placées en enfilade, sur deux niveaux. 

Le passage central peut être voûté, comme à Neuf-Brisach et à la porte Royale de 

La Rochelle, ou découvert, avec des corps de garde de part et d'autre du chemin d'entrée, 

comme à la porte Dauphine de La Rochelle. 
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Le portail de ces pavillons intérieurs est toujours d'une grande régularité et symétrie. 

L'officier, qui ne requiert pas une chambre aussi grande que celle des soldats partage 

donc l'espace avec la prison ou le magasin. À l'étage, l'implantation de la salle à manger 

et de la cuisine au-dessus du vestibule permet de créer des logements de part et d'autre. 

Aussi, en façade, les pavillons présentent généralement un très léger avant-corps formé 

des trois baies centrales qui obtiennent un traitement différencié par l'application de 

bossages continus ou par des jambes harpées qui les séparent des autres travées, et qui 

peuvent être surmontés d'un fronton comme à Neuf-Brisach [Fig. 97]. Un portique 

continu à arcades peut aussi être intrégré au premier niveau, comme dans le cas de la 

façade intérieure de la porte de Paris de Lille [Fig. 62]. 

 

Ce qui ressort de l'observation des portes de ville militaires qui demeurent en place, des 

projets conservés dans les archives du Service historique de la Défense et des typologies 

proposées par les chercheurs au cours du dernier siècle est la grande hétérogénéité de 

portes construites à partir d'un corpus d'objets architecturaux et ornementaux précis et la 

généralisation de leur présence sur l'ensemble du territoire, ce qui complique 

l'établissement de motifs vernaculaires. L'absence de typologie rigide ne doit cependant 

pas cacher la dialectique entre porte monumentale et porte militaire à laquelle devait 

répondre la machine d'État, représentée dans ce cas par les architectes du roi et les 

ingénieurs militaires. 

Le portail extérieur de la porte de ville militaire peut prendre trois formes, soit le pavillon 

[Fig. 63 et 64], la façade à un niveau [Fig. 69 à 86] (façade simple) et la façade à deux 

niveaux [Fig. 55] (façade complexe). Suivent les éléments architecturaux, qui n'ont 

d'ailleurs aucun rôle structurel, mais bien ornemental, soit le traitement du parement qui 

peut être lisse ou à bossages continus et parfois vermiculés ; avec des colonnes engagées, 

simples ou accouplées, mais plus généralement des pilastres et des tables verticales 

fouillées ou portant des chutes de trophées. Le portail est couronné d'un attique ou d'un 

fronton qui peut être triangulaire ou cintré. Les jeux de volumétrie de la façade peuvent 

être soulignés par des ressauts dans la frise et l'entablement, et par la présence de trophées 

en acrotère à l'aplomb des colonnes. Elle est aussi renforcée par l'utilisation généralisée 

de la baie en plein-cintre inscrite dans un défoncé rectangulaire ou en plein-cintre, qui 

donne une allure d'ampleur à la porte d'entrée qui doit conserver des dimensions limitées 
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pour des questions de sûreté. Les éléments sculpturaux reflètent le caractère martial et 

régalien, avec des armes du roi et des soleils rayonnants insérés dans les tympans ou dans 

les arcades de la baie, des chutes de trophées sur les tables, des vases, pots à feu et 

cuirasses à l'antique, des têtes de lion à la clé de l'arc, et des inscriptions latines taillées 

dans des tables de marbre ou directement sur la pierre avec des lettres dorées. Outre les 

inscriptions, le choix des matériaux peut créer des jeux de polychromie, comme dans le 

cas de Neuf-Brisach. 

 

Les chapitres consacrés au règne de Louis XIV révèlent l'effervescence créatrice qui 

s'exprime par l'entremise de la forme et de l'ornement des portes de ville. Au coeur du 

royaume tout autant qu'à ses frontières, architectes et ingénieurs se mettent au service de 

la représentation du monarque, et trouvent aux portes de ville un support de qualité pour 

en présenter la gloire. Nous avons démontré, par ailleurs, que les villes et les acteurs de 

leur aménagement n'oeuvrent pas en vases clos : il y a une vaste circulation des idées qui 

entraîne un véritable dialogue territorial en cette seconde moitié du XVIIe siècle. 



 

159 

Troisième partie :  

La première moitié du XVIIIe siècle 
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La distinction entre les portes pour une ville de guerre et les portes pour une ville de 

commerce se poursuit tout au long du XVIIIe. Toutefois, à partir des années 1740 émerge 

une nouvelle porte de ville issue de la réfection des routes du royaume, la porte routière. 

Dans le même temps, les villes provinciales qui rechignaient à réparer les portes et 

enceintes au XVIIe siècle entreprennent d'embellir leur paysage urbain et périurbain, ce 

qui entraîne une recrudescence des portes triomphales provinciales. Les villes 

frontalières poursuivent l'érection de défenses à grands frais, mais à une allure moins 

frénétique qu'au siècle précédent. Ce sont les villes fondées et conquises outre-mer qui 

feront alors l'objet de projets de fortification comportant des portes de ville de guerre 

doublées d'un discours qui relaye l'hégémonie du souverain. 

Dans le même temps, Bélidor publie des modèles de portes de ville de guerre dans sa 

Science de l'ingénieur de 1729. Les écrits théoriques, avec au premier rang le Cours 

d'architecture de Jacques-François Blondel, accordent la même considération aux portes 

pour une ville de commerce qu'à celles d'une ville de guerre. Il en va de même dans les 

concours d'architecture lancés par l'Académie royale d'architecture et par l'École royale 

des Ponts et chaussées. 

À la distinction territoriale entre une France intérieure et une France frontalière, s'ajoute 

au XVIIIe siècle une nouvelle dimension qui découle des échanges mercantiles avec les 

pays européens et avec les colonies. Certaines villes frontalières et portuaires deviennent 

des carrefours de commerce au détriment des fonctions défensives : Bordeaux, Nantes 

ou La Rochelle sur la façade atlantique ; Marseille, Montpellier et Toulouse du côté de 

la Méditerranée ; Nancy à la frontière septentrionale. Elles demeurent des villes 

frontalières du point de vue géopolitique, mais sont désormais qualifiées par leur nature 

commerciale, provoquant alors une nouvelle tension dans l'aménagement de leurs 

espaces périurbains. 

Les chapitres qui suivent, et qui décrivent l'évolution de la porte et de l'entrée de ville 

dans la première moitié du XVIIIe siècle, permettront de constater que malgré le 

ralentissement des chantiers monumentaux aux abords des villes, une réflexion se met en 

branle pour déterminer la forme, la fonction et l'image de la porte de ville. Par ailleurs, 

la porte est progressivement intégrée à un ensemble, l'entrée de ville, dont les paramètres 

seront clairement établis par Marc-Antoine Laugier qui publie anonymement, en 1753, 
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son Essai sur l'architecture399. Nous montrerons que bien avant que cette publication voie 

le jour, architectes et ingénieurs explorent des formules pour accroître la circulation dans 

le territoire français et renouveler le paysage périurbain des villes de moindre envergure 

dans le royaume. Ils vont octroyer aux cités un portrait monumental, au sein duquel la 

porte de ville est un espace focal. 

 

399 Marc-Antoine LAUGIER, Essai sur l'architecture, Paris, Duchesne, 1753. 
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Chapitre V.  

La normalisation de la porte militaire au 

XVIIIe siècle 
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1. Des modèles d'architecture pour l'ingénieur du Génie 

Bernard Forest de Bélidor (1698-1761), professeur d'artillerie à l'école de La Fère dès sa 

fondation en 1720, élève de l'Académie des sciences depuis 1722, publie La science des 

ingénieurs dans la conduite des travaux de fortification et d'architecture civile en 1729, 

ouvrage didactique qui sera réédité en 1739, en 1754 et de nouveau en 1775400. L'éloge 

de Bélidor offert à l'Académie des Sciences par Jean-Paul Grandjean de Fouchy en 1761 

rend compte de l'importance de cette publication401 : 

Jamais ouvrage n'a mieux mérité ce titre : il contient en effet tous les principes nécessaires 

pour mettre les Ingénieurs en état d'appliquer à la pratique les connoissances mathématiques 

que la lecture du premier ouvrage a pu leur donner [...] en un mot, on peut regarder ce livre 

comme un Traité complet, quoique très-abrégé, de l'Architecture militaire, & de la partie de 

l'Architecture civile qui y a rapport402. 

De fait, l'ouvrage de Bélidor a été comparé à un cahier de modèles de bâtiments 

particuliers par Émilie d'Orgeix, qui a aussi souligné l'empreinte de l'architecture civile 

sur les planches de l'auteur403 : 

[...] c'est par le biais de l'illustration de l'ornementation que le traité de Bélidor se distingue 

de celui de ses contemporains. Bélidor représente l'un des premiers auteurs de traités 

d'architecture civile et militaire à intégrer une iconographie spécialement dédiée à 

l'ornementation des fortifications. Les planches 45 et 46 de son ouvrage servent de modèles 

pour les ingénieurs dans la réalisation des portes de ville. Mais, alors que traditionnellement 

les modèles iconographiques ne servaient que de guides utiles à la construction, les exemples 

de Bélidor développent une ornementation ostentatoire qui appartenait jusqu'alors au domaine 

de l'architecture civile. Le rappel de l'État monarchique est omniprésent dans les modèles de 

 

400 Bernard Forest de BELIDOR, La science des ingénieurs dans la conduite des travaux de fortification et 

d'architecture civile, Paris, C. Jombert, 1729. 

401 Jean-Paul GRANDJEAN DE FOUCHY, « Éloge de Bélidor à l'Académie des Sciences », Histoire et 

Mémoires de l'Académie Royale des sciences, 1761, p. 167-181. 

402 ibid., p. 172-173. 

403 Émilie D'ORGEIX, « Évolution du dessin militaire à l'âge classique : esthétique et système de codification 

académique du dessin militaire vus à travers l'œuvre des ingénieurs militaires royaux envoyés en Nouvelle-

France à l'époque coloniale (1608-1759) », thèse de doctorat en histoire de l'art, Québec, Université Laval, 

1995, p. 139-143. 
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Bélidor par le biais des mascarons et de trophées aux emblèmes du Roy. De ce fait, le travail 

de l'ingénieur est rehaussé à celui d'artiste. Un ingénieur peut créer à partir des modèles de 

Bélidor une ornementation chargée particulière à chaque place forte. Le souci du détail des 

gravures du traité de Bélidor, le travail sur les ombres, et jusqu'au mode de division des 

planches par une faille simulée entre les sujets rappelle les modes iconographiques de 

l'architecture civile. C'est en ce sens que les chapitres de Bélidor relatifs à l'architecture civile 

sont importants. Grâce, en partie à son type d'iconographie, Bélidor propose un mode 

ornemental propre et distinct de l'art militaire, qui s'affirme sans paraître un parent pauvre de 

l'architecture civile [...]404. 

Dans son développement, Bélidor fournit une réflexion sur les Portes que l'on fait aux 

Villes de Guerre (livre IV, chap. V)405. Renvoyant aux planches 13 et 14 [Fig. 107 et 

108], il insiste sur les dimensions de l'ouverture de la porte, qui doit avoir 9 et 10 pieds 

de largeur entre les piédroits et 13 à 14 pieds de hauteur. Les arcs-doubleaux de la voûte 

du passage sont portés par des pilastres de 2 pieds et demi de largeur sur 4 ou 5 pouces 

de saillie. Entre les pilastres, des niches ménagées dans l'épaisseur des piédroits servent 

à retirer les piétons lorsque des voitures empruntent le passage. Deux corps de garde, l'un 

pour l'officier et l'autre pour les soldats, sont aménagés à l'aboutissement du passage, 

tandis qu'une prison complète le pavillon et équilibre la composition de la façade de 

largeur égale de part et d'autre du passage central. 

Décrivant les planches qui suivent, il indique que la porte figurée sur la planche 13 

[Fig. 107] a « quelque chose de grand quoique simple et rustique et n'est que d'une 

dépense médiocre ». Cette porte allie donc la simplicité martiale à l'économie. La 

planche 15 [Fig. 109] est destinée à « un endroit où on ne jugeroit pas à propos de donner 

dans le magnifique » tandis que les planches 16 et 17 [Fig. 110 et 111] reprenant des 

projets pour les portes de Neuf-Brisach montrent que « la belle décoration n'est pas 

incompatible avec les Fortifications : elles ont eû l’aprobation des plus habiles 

Architectes, on les trouvera peut-être trop riches pour être employées à des Villes de 

Guerre ; mais je pourrais dire que la dépense n'a jamais effrayé nos Roys ; puisqu’à Lille 

& à Maubeuge, et à plusieurs autres Places, on y voit des Portes qui sont au moins aussi 

 

404 ibid. p. 143. Nous prennons la liberté de citer longuement cet extrait de la thèse d'Émilie d'Orgeix, 

compte tenu du caractère inédit de son analyse de l'œuvre de Bélidor. 

405 BELIDOR, op. cit., p. 35-38. 
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magnifiques que celle-ci ». La porte martiale peut donc être monumentale malgré les 

impératifs de simplicité et d'économie. 

Évoquant la distribution des rues dans les villes de guerre, Bélidor insiste sur l'importance 

de veiller à la distribution des édifices, comme les maisons des bourgeois, les corps de 

garde, casernes, magasins à poudre, arsenaux, cantines, boulangeries et logements d'État 

Major « afin que tous ces édifices répondent au reste de la place, de façon que chacun 

puisse être à la portée de remplir son objet principal ». Il est important de multiplier les 

places, et à défaut d'en aménager une au centre de la ville et d'ouvrir une petite place 

d'armes devant chaque porte de ville puisqu'elles « font un bel effet, et sont fort 

commodes pour degager le passage. » Les rues principales d'une place devraient ainsi 

partir de la place d'armes centrale pour aboutir aux portes. 

Bélidor insiste par ailleurs sur la distinction du décor extérieur et intérieur de la place : 

« A l’égard de la décoration, on ne doit rien négliger de ce qui peut flatter le coup d’œil, 

afin qu’il regne partout un air de symetrie qui répande autant de grace dans l’interieur 

que la force et la solidité des Fortifications, donnera de majesté à l’exterieur. » Ainsi, 

l'intérêt accordé à la distribution de la place d'armes qui crée un dégagement auprès de la 

porte n'est pas exclusif aux embellissements des villes de l'intérieur. Alain Manesson-

Mallet évoquait déjà l'importance de créer ces places d'armes406. 

L'ouverture du livre V de La science de l'ingénieur destiné à enseigner ce qui appartient 

à la décoration des édifices, indique que bien que le métier de l'ingénieur comporte de 

très nombreuses occupations, il est indispensable que celui-ci attache de l'importance à 

la décoration et acquiert une bonne connaissance des ordres et du bon goût. Après avoir 

évoqué les propos de Vitruve, Palladio, Vignole, Scamozzi, Cambray, Perrault, Blondel 

et d'Aviler, il conseille aux ingénieurs de suivre Vignole pour établir les proportions de 

leurs constructions, puisque ses propos sont moins confus. L'ordre toscan est celui dont 

il conseille l'emploi aux portes des villes et aux ouvrages massifs et grossiers. Le souci 

 

406 L'article de Victoria Sanger sur les places d'armes dans les places fortes développe ce sujet. Victoria 

SANGER, « Les places d’armes à l’entrée des villes à l’époque de Louis XIV », dans Laurence 

BAUDOUX-Rousseau, Youri CARBONNIER & Philippe BRAGARD (dirs.), La place publique urbaine 

du Moyen Âge à nos jours, Colloque tenu à l'université d'Artois les 24-25 et 26 mai 2004, Arras, Artois 

presse universitaire, 2007, p. 109-113. 
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de monumentalité de la porte, établi au cours de la Renaissance et affirmé en France au 

siècle précédent est donc repris par Bélidor à son compte. 

La description du devis de Neuf-Brisach dressé par Vauban et reproduit par Bélidor en 

vue de fournir un exemple aux jeunes ingénieurs permet de revenir sur la description des 

portes présentées auparavant407. Ainsi, les planches 16 et 17 [Fig. 110 et 111] introduites 

au Livre V comme des dessins de portes acceptées par les plus grands architectes sont 

décrites au livre VI comme étant les portes de Neuf-Brisach. Pourtant, Bélidor fait le 

choix de ne pas représenter l'état réel des portes de Neuf-Brisach, puisqu'il remplace la 

représentation de la porte de Colmar par celle d'un dessin aujourd'hui conservé à la 

Bibliothèque Nationale [Fig. 69] que Pierre Bullet a vraisemblablement soumis pour 

Neuf-Brisach408. Le remplacement de la porte de Colmar par le dessin que nous attribuons 

à Bullet rehausse l'harmonie des planches de Bélidor, puisque les portes quadrangulaires 

à entablement attique avec trophées succèdent aux portes de ville à fronton triangulaire. 

En intégrant cette porte à son ouvrage, Bélidor parvient à établir une harmonie qui 

n’existe pas réellement dans la ville de Neuf-Brisach : celle de deux portes couronnées 

d’un fronton triangulaire portant de riches trophées sur les montants qui se tournent le 

dos sur l’axe sud-ouest nord-est, soit les portes de Belfort et de Strasbourg [Fig. 110] ; et 

celle de deux portes couronnées d’un attique dans l’axe perpendiculaire, les portes de 

Colmar et de Bâle [Fig. 111]. Pour chacun des couronnements, il présente d'une part une 

répartition resserrée de la composition par les pilastres jumelés (Bâle) ou les colonnes 

jumelées (Belfort), et de l'autre une distribution amplifiée avec des colonnes séparées par 

des niches (dessin de Bullet) et des chutes de trophées (Strasbourg). 

Or, aux dires mêmes de Foulchy, le manuscrit de La Science des ingénieurs fut examiné 

avec la plus scrupuleuse attention par quatre directeurs des fortifications et par Robert 

de Cotte, premier architecte du roi, pour garantir la qualité de son contenu409. C'est peut-

être alors que de Cotte mit à disposition de Bélidor le dessin pour une porte de Neuf-

 

407 « il est bon que l'on sçache que ces deux planches que j'ai fait graver il y a plusieurs années, ne devoient 

point se trouver dans ce Volume-ci, leur véritable place étant dans celui où je parle de l'art de fortifier les 

Places, & de la maniere de faire les projets de Fortification, que je mettrai au jour dans la suite », BELIDOR, 

op. cit., Livre VI, De la manière de faire les Devis, 1754, p.5. 

408 Voir l'extrait sur les portes de Neuf-Brisach au Chapitre II. 

409 Jean-Paul GRANDJEAN DE FOUCHY, « Éloge de Bélidor à l'Académie des Sciences », art. cit., p. 173. 
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Brisach conservé dans le fonds de son agence et dont l'attribution était peut-être déjà 

incertaine [Fig. 69]. Le désaveu du dessin de la porte de Colmar d'Hardouin-Mansart ne 

peut être attribué avec certitude à aucun des acteurs de l'édition de La Science des 

ingénieurs, et témoigne surtout d'un désir d'uniformiser les planches et de la prise en 

considération de l'expérience de lecture de ce manuel par les ingénieurs auxquels il était 

destiné. 

En donnant la préférence au profil élancé et martial de la porte de Bullet au détriment du 

profil horizontal et trapu de la porte de Colmar dessinée par Hardouin-Mansart, les 

modèles offerts par Bélidor insistent sur l'efficacité symbolique de l'attique, car celui-ci 

peut accueillir des inscriptions, contrairement aux frontons. Toutefois, par le choix de 

représenter les portes de Neuf-Brisach, Bélidor attribue ses modèles aux plus grands 

noms de l'architecture civile et militaire, Vauban et Hardouin-Mansart, et octroie à ses 

modèles une valeur d'autorité. 

La normalisation proposée par le manuel de Bélidor aura toutefois une influence plus 

grande dans les villes fondées outre-mer et dans les colonies plutôt que dans l'espace 

métropolitain où les chantiers militaires métropolitains ont été menés pour l'essentiel au 

siècle précédent. 



 

168 

2. Les défenses coloniales du XVIIIe siècle 

L'extension territoriale acquiert un nouveau visage au XVIIIe siècle, alors que la stratégie 

d'installation hors de la Métropole prend la forme d'une création de villes qui se 

substituent progressivement aux habitations et comptoirs de traite de la première moitié 

du XVIIe siècle410. La nouvelle stratégie d'installation coloniale passe par l'administration 

des domaines coloniaux de manière analogue à celle des provinces, tout en composant 

avec les compagnies de commerce. Des intendants et gouverneurs sont envoyés dans les 

colonies dans le but d'administrer les biens et les hommes, tandis que les ingénieurs 

acquièrent une plus grande liberté d'action au XVIIIe siècle. Toutefois, les stratégies 

défensives sont décidées depuis la Métropole, où le ministre de la Marine répartit les 

fonds destinés aux fortifications coloniales et en contrôle la dépense. 

La stratégie de colonisation française se concentre sur trois pôles, l'Amérique 

septentrionale, les Antilles et les Indes. Dans ces trois aires, la France tire des ressources 

mercantiles et est en concurrence constante avec la Grande-Bretagne, qui vise à accroître 

ses revenus commerciaux au détriment des intérêts français411. En Amérique comme dans 

les Indes, seuls certains emplacements stratégiques sont défendus par des enceintes en 

maçonnerie. Ainsi, en Amérique septentrionale, la fortification de Louisbourg (1713-

1758), dans l'Île-Royale (Île du Cap Breton) contrôle l'accès de la vallée du Saint-

Laurent, voie d'accès dans le continent jusqu'à la ville de Montréal, qui sera un carrefour 

territorial majeur articulant l'Atlantique aux Grands Lacs et qui sera fortifiée à partir de 

1717. À cette époque, pour le ministre, la ville de Québec ne nécessite pas d'enceinte en 

maçonnerie puisqu'elle attiserait la convoitise des Britanniques. Il considère aussi que la 

ville est déjà protégée de part et d'autre du Saint-Laurent et que sa production 

commerciale est moins intéressante face à la pêche de la morue de l'Atlantique et aux 

échanges commerciaux des Grands Lacs. 

 

410 Emilie D'ORGEIX et Laurent VIDAL, Les villes françaises du Nouveau Monde : des premiers fondateurs 

aux ingénieurs du roi (XVIe-XVIIIe siècles), Paris, Somogy Éditions d'art, 1999. 

411 Philippe HAUDRERE, Le grand commerce maritime au XVIIIe siècle. Européens et espaces maritimes, 

Condé-sur-Noireau, Sedes, 1997. 
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Au XVIIIe siècle, les affrontements coloniaux entre Français et Britanniques ont des 

motifs principalement mercantiles412. Ainsi, on distingue six grandes périodes : celle de 

la Guerre de Succession d'Espagne qui s'achève avec le traité d'Utrecht en 1713, une 

période de paix relative entre 1713 et 1744 au cours de laquelle Louisbourg est fondée et 

fortifiée tandis que Montréal reçoit un système défensif pérenne. Le conflit de 1744-1748 

qui voit la prise de Louisbourg par les Anglais en Amérique et la prise de Madras par les 

Français en Inde et qui se solde par une destruction partielle des deux ports avant leur 

restitution respective à leurs fondateurs. Un court entre-deux-guerres permet la réparation 

des défenses avant la Guerre de Sept Ans (1754-1763) qui se solde par la perte des 

territoires français d'Amérique continentale. À l'issue de ce conflit, la France ne conserve 

que les îles d'Amérique (Guadeloupe, Martinique et la moitié de Saint-Domingue) et cinq 

comptoirs dans les Indes. Dès lors, et jusqu'à la fin de l'Ancien Régime, le développement 

militaire se tourne vers les comptoirs d'Asie et les ports antillais. 

Pour étudier les transferts et adaptations du vocabulaire architectural de la porte de ville 

en contexte colonial, nous proposons trois études de cas qui répondent à trois choix 

d'aménagement réalisés par les ingénieurs coloniaux en fonction des moyens dont ils 

disposaient, des conditions locales et du contexte politique. À Montréal comme à Québec 

l'œuvre de l'ingénieur Chaussegros de Léry peut être lue en lien étroit avec le Traité des 

fortifications dont il est l'auteur. À Louisbourg, l'ingénieur Étienne Verrier profite de la 

liberté du contexte colonial pour offrir un écrin original aux portes de villes. Enfin, avec 

le cas de Pondichéry nous retrouverons l'imprégnation des enseignements de Bélidor. 

a. Les portes de ville dans la vallée laurentienne413 

La fondation de Québec en 1608 est marquée par l'établissement d'un premier fort dans 

la basse ville, à l'emplacement de l'actuelle Place Royale et d'un second fort dans la haute 

 

412 Philippe HAUDRERE, ibid., 1997, p.81-108. 

413 Agueda ITURBE-KENNEDY, « Les représentations du pouvoir souverain dans le décor urbain de la 

Nouvelle-France : monuments et liturgie d'État », Actes du 12e colloque international étudiant du 

département d'histoire de l'Université Laval, Québec, MultiMondes, 2013, p. 151-163; idem, « Les portes 

de ville coloniales dans la France d'Ancien régime : modèles, adaptations, fonctions et symboles (XVIIe-

XVIIIe siècles), dans David PLOUVIEZ (éd.), Défenses et colonies dans le monde atlantique,Rennes, PUR, 

2014. 
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ville, dans ce qui deviendra par la suite le Château-Saint-Louis dont les vestiges sont 

aujourd'hui recouverts par la terrasse Dufferin. Ce n'est qu'en mai 1693, alors qu'on craint 

une attaque des colons d'Amérique, que des défenses sont prévues à la hâte sous les 

commandes du gouverneur Frontenac qui avait déjà contré une première attaque « par la 

bouche de ses canons ». L'ingénieur réformé Dubois Berthelot de Beaucours va alors 

donner les dessins et devis pour deux portes identiques, la porte Saint-Louis et la porte 

Saint-Jean, dont le devis sera annexé au marché par le notaire François Genaple en 

présence de l'intendant Bochart de Champigny [Fig. 117]414. La première sera adjugée 

aux entrepreneurs Hilaire Bernard de La Rivière et François Lajoue, et la deuxième à 

Jean Lerouge et Pierre Janson dit Lapalme415. Les entrepreneurs, qui préfèrent s'attribuer 

le titre d'architectes, s'engagent à fournir le matériel, la main-d'œuvre et les outils en 

échange d'un paiement de 57 livres et 10 sols par toise cube pour chacune des portes. 

Trois mois plus tard, l'intendant passe un contrat avec La Rivière et Lajoue, qui 

s'engagent alors à refaire la porte du fort Saint-Louis, qui sert de réduit défensif et de 

logement au gouverneur416. La porte en bois du fort sera alors remplacée par un nouveau 

portail en pierre calcaire, dite « pierre de Beauport », de treize pieds de hauteur qui sera 

fermée par un battant en bois de chêne à croix de Saint-André et dont l'intérieur sera de 

bois d'épinette. Ce vantail sera renforcé par des ferrures provenant de la porte qu'il est 

destiné à remplacer. 

Lorsque Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry est nommé ingénieur en chef de la 

Nouvelle-France en 1716, la ville de Québec compte déjà un siècle d'existence. Alors âgé 

de 34 ans, l'ingénieur toulonnais, issu d'une lignée d'entrepreneurs convertis en 

 

414 Josué Dubois Berthelot de Beaucours, Plan et Elevation des Portes de Québec, v.1693, Aix-en-

Provence, ANOM, DFC, Amérique septentrionale, pièce 450B; François Genaple, notaire, Devis et marché 

des ouvrages pour la porte à faire dans le milieu de la courtine du Cap-au-Diamant qui sera nommée 

Saint-Louis, Québec, BANQ, ZE25, P53; ibid., Devis et marché des ouvrages pour la porte Saint-Jean de 

Québec, Québec, BANQ, ZE25, P52. 

415 Marc Grignon a mis en lumière l'intervention d'Hilaire Bernard de La Rivière dans la construction de 

plusieurs édifices publics et privés de Québec, dont la cathédrale, l'église paroissiale Notre-Dame-des-

Victoires et le palais du gouverneur. Il montre notamment que La Rivière fut engagé à Paris par l'évêque 

Saint-Vallier à titre d'architecte et d'entrepreneur en 1688 et qu'il poursuivit une carrière d'architecte, 

d'entrepreneur, d'arpenteur et de procureur fiscal à Québec jusqu'à sa mort en 1729. Marc GRIGNON, 

« Hilaire Bernard de La Rivière and the role of the architect in New France », Journal de la Société pour 

l'étude de l'architecture au Canada, vol. 36, n° 2, 2011, p.45-52. 

416 François Genaple, notaire, Devis et marché des ouvrages pour faire la porte de l'enceinte du fort Saint-

Louis à Québec, Québec, BANQ, ZE25, P55. 
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ingénieurs militaires dont la contribution principale fut celle de l'aménagement du port 

de Toulon, avait déjà fait ses preuves au siège de Turin. Par ses écrits et son œuvre 

architecturale et défensive, Chaussegros de Léry se place dans la tradition du XVIIe 

siècle. Il en fait la synthèse dans son traité et véhicule l'idée de Vauban, soutenue par 

Tarade, selon laquelle il n'y a pas un modèle unique applicable à toutes les situations, 

mais bien qu'il faut savoir adapter un ouvrage aux conditions locales. 

Lorsqu'il débarque à Québec, son mandat principal est d'aménager les fortifications de la 

ville de Montréal puisque la ville de Québec était défendue par les structures conçues à 

la fin du XVIIe siècle par Berthelot de Beaucours [Fig. 117]. Jugeant les défenses de 

Québec désuètes, Chaussegros proposera trois projets de fortification dès son arrivée 

dans la colonie. Le projet retenu, sans citadelle, ne sera pas mis en oeuvre avant 1745. 

Le manuscrit de son Traité de fortification divisé en huit livres est conservé aux archives 

nationales du Canada, à Ottawa417. Ce traité, dont la rédaction fut achevée en 1714, fournit 

un aperçu de la théorie de l'art de la fortification dans le premier quart du XVIIIe siècle, 

quinze ans avant la publication du manuel de Bélidor. Le manuscrit témoigne de 

l'érudition de son auteur, qui déclare avoir été formé par d’« habiles architectes 

d’Italie418 », mais aussi du savoir dont disposaient les jeunes ingénieurs avant la création 

de l'École royale du Génie de Mézières en 1748. 

Le septième livre de ce manuscrit est consacré aux « portes ou entrées des villes, les 

cazernes et Guerittes avec les ornemens et architecture Civile qui conviennent a ces 

ouvrages pour leur decoration », tout en indiquant que « qu’oy que ce ne soit pas chose 

fort necessaire et qu’on peut retrancher cette depence inutile, sans que la fortification en 

souffre, cela ne doit pas entierement empecher d’orner ces sortes d’endroits et sur tout 

les portes des villes faisant en sorte di observer un ordre bien composé […]419 ». 

L’ingénieur propose alors onze planches donnant des élévations intérieures et extérieures 

 

417 Gaspard-Joseph CHAUSSEGROS DE LERY, Traité de fortification en huit livres, BANQ, MG18-K2 (N° 

Mikan 2604029). Geneviève Charrois a retracé les tentatives de publication du traité par Chaussegros de 

Léry dans Geneviève CHARROIS, « Gaspard Chaussegros de Léry 1682-1756. L’homme, l’ingénieur 

militaire, son travail pour la ville de Québec », mémoire de maîtrise (Histoire de l’art), Université de 

Bourgogne, 1990. 

418 Ibid., f⁰302. 

419 CHAUSSEGROS DE LERY, G.-J., Traité…, op. cit., f⁰ 299-300. 
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des portes, des plans pour décrire la disposition des corps de garde, chambres d’officiers, 

cheminées et herses, et des coupes pour « mieux concevoir la construction d’un tel 

ouvrage420 » [Fig. 120 à 130]. Les descriptions de ces planches sont pour l’ingénieur 

l’occasion de démontrer qu’il fut instruit au dessin des portes de ville en y observant 

« toutes les règles de l’art » ; et de présenter une ornementation martiale composée de 

canons, de tambours, de cuirasses à l’antique, de targes et de trophées, de soleils 

rayonnants et des armes du roi de France. Aussi, en termes stratégiques, Chaussegros 

insiste dans son traité sur l’utilité de placer les corps de garde à l’intérieur de la cité pour 

permettre aux soldats de surveiller l’entrée et contrôler les habitants en cas de 

soulèvement populaire. Enfin, il propose des modèles de portes moins richement ornées, 

adaptés aux demi-lunes, et des portes à mâchicoulis permettant d’observer et dominer 

l’ennemi. 

On note, pour l'ensemble des portes proposées, qu'il donne un profil vertical à leur façade 

plutôt que de l'insérer dans un carré comme le proposaient nombre d'auteurs de la 

Renaissance. La hauteur des portes demeure par ailleurs assez proche de celle des 

remparts, ce qui renforce leur caractère défensif au détriment des portes monumentales 

qui sont généralement deux fois plus hautes que l'enceinte. L'ouverture, surmontée des 

armes de la France, est encadrée de deux colonnes ou piliers, portant une frise dorique et 

un fronton triangulaire ou cintré qui précède parfois un attique surmonté de trophées 

[Fig. 122]. Aussi, Chaussegros propose trois distributions différentes du plan. La 

première est composée de deux corps de garde du côté de la ville, avec des portiques qui 

ouvrent sur un passage découvert pour protéger les soldats du soleil lorsqu'ils contrôlent 

la circulation [Fig. 120]. Au deuxième plan il propose d'installer des casemates avec des 

meurtrières du côté de la campagne, et une prison et un corps de garde du côté de la ville 

[Fig. 122]. Le passage étant voûté, cette porte de ville prend la forme d'un édifice 

quadrangulaire derrière la façade. Enfin, le troisième plan de Chaussegros [Fig. 125] 

propose un passage plus large, flanqué de deux couloirs latéraux. La chambre de l'officier 

se situe du côté de la campagne, tandis que deux corps de garde pour les soldats se 

répartissent de part et d'autre du passage du côté de la ville. 

 

420 Ibid., f⁰ 304. 
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Ainsi, pour décrire les portes de ville comme dans le reste du Traité, Chaussegros de 

Léry procède par une démarche didactique visant à fournir aux ingénieurs des outils qu'ils 

peuvent moduler en fonction du terrain et des besoins fonctionnels de chaque site. 

L'auteur veille ainsi à recommander l'adaptation de l'ouvrage aux particularités de chaque 

situation, tout en offrant des modèles assez précis de portes qui respectent avant tout des 

principes d'économie et de défense. Or, faute de financement, ce Traité demeurera à l'état 

manuscrit421, ce qui n'empêchera pas son auteur d'en appliquer les principes lors de la 

construction des portes de Montréal et de Québec dans la première moitié du XVIIIe 

siècle. 

 

Dès son arrivée au Canada, Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry entreprend d'aménager 

les défenses de la ville de Montréal, dont la sécurité était jusqu'alors assurée par des 

palissades en matériaux périssables422. Dans son projet de 1717, Chaussegros prévoyait 

de construire cinq grandes portes et plusieurs poternes entre les courtines donnant sur le 

fleuve pour répondre à la fonction portuaire et commerciale de la ville. Ainsi, une porte 

d'eau ouvrirait sur le Saint-Laurent, appelée porte du port. Deux portes desserviraient les 

faubourgs à l'est (la porte de la Chine et la porte des Récollets), deux autres portes 

ouvriraient sur le nord (la porte de la Paroisse et la porte de Saint-Laurent) et une dernière, 

la porte Saint-Martin, desservirait l'ouest de l'enceinte. Les élévations proposées par 

Chaussegros donnaient à la fonction défensive un rôle prééminent [Fig. 115]. La façade 

lisse était toutefois animée par les consoles qui portaient les mâchicoulis créant un jeu 

d'ombres. Les planches du Traité de 1714 reprennent d'ailleurs cette distribution de la 

façade avec un traitement plus riche des parements. C'est en effet par besoin d'œuvrer 

avec économie que Chaussegros de Léry réduit le décor des portes de Montréal, 

puisqu'« il vaut beaucoup mieux faire moins douvrages qui soient bons que d'en faire 

beaucoup d'imparfaits423 ». Mais l'économie n'empêcha pas l'ingénieur de faire preuve 

 

421 Geneviève CHARROIS, « Gaspard Chaussegros de Léry 1682-1756 : l'homme, l'ingénieur militaire, son 

travail pour la ville de Québec », maîtrise en histoire de l'art, Université de Bourgogne, 1990. 

422 Phillys LAMBERT et autres., Montréal, ville fortifiée au XVIIIe siècle, Montréal, Centre canadien 

d'architecture, 1992; John REPS, La ville américaine. Fondation et projets, Liège, Pierre Mardaga, 1981, 

p.63-68. 

423 CHAUSSEGROS DE LERY, Traité..., op. cit., 1714, p.XV. 
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d'une grande capacité d'adaptation aux conditions locales de la place à fortifier, puisqu'il 

aménagea une herse en bois dans les portes pour en faciliter l'ouverture en temps de neige 

et de glace : 

Comme il est impossible les hivers de pouvoir ouvrir et fermer les portes a cause des glaces et 

neges, et que cette incomodité dure six mois de lannée, il ne faut que fermer les portes avec une 

herse de bois de charpente, bien assemblée et dune bonne epaisseur, on lelevera avec un 

tourniquet qui sera a couvert, laissant deux ouvertures pour ne pas interompre le chemin des 

rondes, on faira au milieu de la herse une porte ou guichet pour faire entrer et sortir les gens 

a pied424. 

Notons aussi que la toponymie des portes répond aux noms des quartiers environnants et 

rend compte de l'importance des acteurs ecclésiastiques dans la fondation de ce carrefour 

commercial d'envergure. 

 

Fortifiée une première fois sous la menace anglaise de 1690, la ville de Québec 

conservera les portes de Berthelot de Beaucours et le rempart de terre et de pieux jusqu'en 

1745, alors que le Conseil du roi siégeant à Québec décide de consolider les défenses de 

la ville après la prise de Louisbourg cette même année. Les premières portes de la ville 

étaient d'un dessin sobre et robuste, construites en pierre de Beauport et agrémentées d'un 

simple cordon en brique [Fig. 117]. Elles étaient situées sur les deux rues importantes de 

la haute ville de Québec, les rues Saint-Jean et Saint-Louis. Chaussegros fit sculpter les 

armes du roi en 1727 pour les poser aux portes des villes de Montréal, Trois-Rivières et 

Québec, mais n'apporta pas de changements d'envergure aux portes de Québec. Aussi, 

lorsqu'il eut l'occasion de s'attaquer à la reconstruction des fortifications de la capitale de 

la Nouvelle-France l'ingénieur proposa un dessin classique empreint d'économie, celui 

d'une façade très simple aux lignes épurées qu'il couronne d'un fronton triangulaire 

[Fig. 118 et 119]. Un élancement supplémentaire fut donné à ces portes par l'édicule orné 

de deux piles portant le fronton, lui-même surélevé d'une manière peu académique pour 

éviter l'accumulation de neige en hiver. 

 

424 Gaspard-Joseph CHAUSSEGROS DE LERY, Devis des ouvrages de Fortification pour Lenceinte de la ville 

du Montreal, 1er avril 1717, Dépôt des fortifications des colonies, Archives nationales d'outre-mer, Aix-

en-Provence, 04 DFC 471. 
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Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry conçut les portes de ville comme un écrin de 

l'hégémonie du monarque, qui lui permirent de donner à voir les armes du roi aux 

habitants locaux puisque « La pluspart des habitans et surtout les nations sauvages, ne 

conoissoient pas les Armes de sa Maiesté425 ». Mais l'adaptation aux conditions coloniales 

l'amena à œuvrer avec économie et à déroger au respect des proportions architecturales 

dans un esprit d'adaptation au cadre existant. 

 

Dans la vallée du Saint-Laurent, l'adaptation des modèles métropolitains se ressent dans 

le choix de matériaux locaux, dont la pierre de Beauport tirée d'une carrière à proximité 

de Québec couramment utilisée dans la construction locale, et la modification des 

structures en fonction des conditions climatiques, en particulier l'adaptation à la neige et 

au gel. Quant aux conditions de réalisation des portes, il apparaît que leur forme est 

intimement liée au contexte militaire et à la progression de l'installation coloniale. Les 

premières portes de Québec sont construites à la hâte sous le règne de Louis XIV, alors 

que la colonie sent croître la menace anglaise. Elles ont avant tout un caractère défensif, 

que l'on retrouve dans les portes reconstruites en 1745. À Montréal, bien que la 

fortification soit réalisée en temps de paix, entre le traité d'Utrecht et la guerre de 

Succession d'Autriche, l'impératif de protection d'un comptoir commercial majeur de 

l'Amérique septentrionale française prime. Les portes se multiplient, tant sur les 

faubourgs que sur le fleuve pour faciliter la circulation des biens et des hommes, mais 

elles demeurent uniformes et ont des dimensions restreintes. 

b. Louisbourg, clé et entrée de la Nouvelle-France 

À Louisbourg, ville fondée en 1713, devenue capitale de l'Île-Royale en 1718 et détruite 

en 1760, l'ingénieur Étienne Verrier érige quatre portes de ville dont la variété des dessins 

frôle la surenchère ornementale et rompt avec le principe essentiel d'unité architecturale. 

Arrivé en 1724 à l'Île-Royale, Verrier poursuit la fortification de ce port de pêche qui 

avait été commencée par Jean-François de Verville. La porte Dauphine [Fig. 132 et 133], 

 

425 Gaspard-Joseph CHAUSSEGROS DE LERY, Lettre au Ministre, 29 octobre 1725, Archives nationales 

d'outre-mer, Col. C11A vol. 47, fol. 455-458. 
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projetée dès 1729 et réalisée en 1730 se trouve entre le bastion Dauphin et le port, à 

l'aboutissement de la route principale menant de la ville à l'arrière-pays. La porte de la 

Reine [Fig. 134], projetée en 1733 et réalisée en 1737 se situe entre les bastions Princesse 

et de la Reine. La porte Maurepas [Fig. 135 à 137], datée de 1741, est située entre les 

bastions Maurepas et Brouillan dans le bastion prévu pour ceindre entièrement la ville. 

Enfin, la porte Frédéric [Fig. 138] est une porte d'eau bâtie sur la cale centrale du quai en 

1742. 

La porte Dauphine et la porte Maurepas sont les deux portes les plus magnifiques de 

l'enceinte et furent conçues respectivement en l'honneur de la naissance du prince et en 

l'honneur du ministre de la Marine. La porte Dauphine, par son élégance, se rapproche 

des portes civiles, au détriment du caractère défensif. L'ingénieur crée une entrée 

constituée de deux piles à bossages agrémentées de tables fouillées et couronnées de 

trophées. Entre les pilastres, une arcade surbaissée est couronnée des armes de Louis XV 

flanquées de deux poissons stylisés qui représentent le Dauphin, auquel est dédiée cette 

porte, mais aussi la pêche à la morue, ressource de la région426. Dans son projet pour la 

porte Dauphine, Verrier a installé deux corps de garde de part et d'autre de la porte, à 

l'intérieur du demi-bastion Dauphin, auxquels succèdent des casernes et un magasin à 

poudre427. Bien qu'il isole les casernes et la poudrière par un mur en maçonnerie, cette 

disposition paraît maladroite, puisqu'il s'agit d'un édifice dont la fonction même, le 

stockage de poudre et de munitions, rend vulnérable l'entrée principale de la ville en cas 

d'attaque ou d'incendie428. 

Pour le projet de la porte Maurepas conçu en 1733 [Fig. 135]429, Verrier propose une 

façade extérieure qui domine l'enceinte. L'entrée est flanquée par deux pilastres à 

bossages couronnés d'un fronton triangulaire avec décor martial et armes du roi. Le projet 

définitif[Fig. 136], modifié en 1741 ajoute une bretèche par-dessus la baie d'accès et 

 

426 Bruce FRY, Un air de fort : les fortifications de Louisbourg, Ottawa, Parcs Canada, 1984, vol. I, p. 31. 

427 Etienne VERRIER, Plan du bastion Dauphin et de sa batterie ou on a représenté en jaune les ouvrages 

à faire pendant 1731, pour le perfectionner, 2 décembre 1730, dessin à la plume aquarellé, Dépôt des 

fortifications des colonies, Archives nationales d'outre-mer, Aix-en-Provence, 04 DFC 169B. 

428 Bruce FRY, op. cit., p. 111. Lors du siège de 1745 le gouverneur Duchambon ordonne d'emmagasiner 

la poudre à la courtine du Roi pour diminuer la vulnérabilité du bastion Dauphin. 

429 Etienne VERRIER, La Porte de la Nouvelle Enceinte de Louisbourg, 1733, dessin à la plume rehaussé 

de lavis sur papier, 57cm x 44,5cm, Archives nationales d'outre-mer, Aix-en-Provence, C11B 39 pièce 44. 
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substitue un fronton cintré à celui prévu initialement430. Une plaque en marbre noir, avec 

son inscription en lettres dorées, est apposée sur la bretèche, tandis que les armes du roi 

ornent le fronton cintré431. Du côté de la ville, un emmarchement latéral mène vers le 

second niveau de la porte. Celui-ci est couronné par un fronton triangulaire qui porte une 

plaque en marbre. La porte Maurepas, aménagée dans un bastion destiné à fermer le tour 

de ville du côté fluvial, n'aboutit à aucune route. Elle se présente donc comme une porte 

d'eau monumentale destinée à être perçue par les navires qui approchaient la ville. 

La porte de la Reine[Fig. 134] préserve un caractère martial et fonctionnel432, sans grand 

ornement puisqu'elle n'ouvrait pas sur un chemin d'envergure comme la porte Dauphine 

et qu'elle ne participait pas à l'agrément du paysage urbain fluvial comme les portes 

Maurepas et Frédéric. Cette dernière[Fig. 138], construite en bois et flanquée de deux 

ailerons ornait l'accès central du quai. En dehors de la porte Dauphine qui est 

accompagnée de corps de garde, Verrier semble avoir conçu ses portes de ville comme 

des simples façades sur l'extérieur bien plus que comme des ensembles défensifs 

accompagnés d'une structure de protection. 

À la suite de l'occupation anglaise de 1744 à 1749 l'ingénieur Franquet reprend les 

ouvrages défensifs de la colonie et désavoue l'œuvre de Verrier. Plutôt que de 

reconstruire les bâtiments de Verrier, il propose deux projets pour corriger les « deffauts 

de ce front433 ». À la porte Dauphine, il propose de rétablir les piliers de l'entrée tout en 

déblayant les fossés et rétablissant le pont-levis, ce qu'il réalise en 1756, alors qu'il 

épaissit le rempart. Les portes Maurepas et de la Reine ne subiront pas de modifications 

majeures, tandis que la porte Frédéric, ornementale, ne sera pas rétablie. 

 

430 Etienne VERRIER, Les différents Profils de la Nouvelle Enceinte de Louisbourg, […] Porte de Maurepas 

ou on a représenté en jaune louvrage qui reste a y faire pour la perfectionner pendant l’année 1741, 1741, 

dessin à la plume aquarellé sur papier, 55cm x 80,5cm, Dépôt des fortifications des colonies, Archives 

nationales d'outre-mer, Aix-en-Provence, 03 DFC 194Bc. 

431 Étienne VERRIER, [Inscription devant être gravée à la] Porte de Maurepas, joint à la lettre du 29 octobre 

1740, dessin sur papier, 36,5 x 59,6 cm, Dépôt des fortifications les colonies, Archives nationales d'outre-

mer, Aix-en-Provence, 3DFC195C. 

432 Anonyme, Plan, Profil et Elévation de la Porte de la Reine, dans une des Courtines de l'Enceinte de la 

ville de Louisboueg, 1733, dessin aquarellé à la plume, 51,9 x 38,6 cm, Archives nationales d'outre-mer, 

Aix-en-Provence, C11B39, pièce 46. 

433 Louis FRANQUET, Mémoire sur l'État des ouvrages du front de la Tenaille de la Porte Dauphine, et de 

ceux qu'on y propose en augmentation, 20 novembre 1751, Archives nationales d'outre-mer, Aix-en-

Provence, C11B39, pièce 91. 
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À Louisbourg, Verrier décline différentes typologies de portes réalisées en métropole, 

visant à rendre honneur aux dignitaires français, dont le ministre Maurepas et le Dauphin. 

Sa démarche répond aux ambitions exprimées lors de la fondation de Louisbourg, entrée 

et clé de la Nouvelle-France. Malgré la qualité des défenses terrestres et maritimes qu'il 

entreprend, aux portes de la ville l'ingénieur pense à l'ornement et à la représentation de 

la souveraineté française dans le paysage périurbain au lieu d'œuvrer avec économie et 

convenance. Trois des quatre portes, la porte Dauphine, la porte Maurepas et la porte 

Frédéric se situent aux abords de l'eau et participent donc pleimenent à agrémenter le 

portrait de la ville tel qu'il est perçu par les voyageurs qui débarquent à Louisbourg après 

des semaines en mer. 

c. Pondichéry, une ville française dans les Indes (1673-1793) 

La perte des colonies d'Amérique continentale en 1763 entraîne un renouvellement des 

intérêts français en Inde, dont le développement s'était amorcé de concert avec celui de 

l'Amérique. Cinq comptoirs sont maintenus malgré les conflits avec les Britanniques, et 

l'attention française se focalise sur la ville de Pondichéry, détruite par les Anglais en 1761 

et à nouveau entre 1778 et 1785. Ainsi, trois chantiers importants ont lieu le long des 

fortifications de la ville. Un premier chantier est mené entre 1724 et 1735 pour établir 

l'enceinte de la ville au sein de laquelle avait été construite la citadelle au début du siècle. 

Un nouveau chantier de reconstruction est mené entre 1765 et 1778, et un dernier chantier 

est entamé en 1785 pour prendre fin en 1788434.  

Construite dès le début du siècle, la citadelle est le pôle autour duquel se développe la 

ville [Fig. 139 et 140]. Située en pleine façade océanique, elle comporte deux portes, la 

porte Dauphine qui ouvre sur l'axe médian de la ville et la porte Royale qui ouvre sur 

l'océan où elle est précédée d'une porte d'eau, la porte Marine. Destinée à protéger la ville 

et à accueillir le logement du gouverneur, la citadelle prend la forme d'un pentagone 

bastionné. La porte Royale, entrée principale avant la construction de l'enceinte, se veut 

le reflet de la dignité de la place et un miroir de la puissance et présence française dans 

 

434 A Maladai MUTHU, « Urbanization of Pondicherry during the French colonial rule fron 1673 to 1816 », 

Pondicherry University, department of History, T 1744, 2002. http://hdl.handle.net/10603/833 (consulté le 

16 juillet 2014). 
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ces contrées lointaines [Fig. 142]435. La magnificence est donc de mise dans cette porte 

aux dimensions monumentales et au dessin grandiose qui n'est pas sans rappeler la 

composition pyramidale de la porte Royale de la citadelle de Lille. Le concepteur propose 

ici une porte à trois ouvertures. La baie centrale est surmontée d'un faux attique couronné 

d'un entablement dorique et d'un fronton cintré apprécié en architecture militaire. Les 

armes du roi, le soleil rayonnant et l'horloge installés dans cette travée centrale signifient 

l'emprise du souverain sur les activités locales. Les deux ouvertures latérales, encadrées 

de pilastres doriques, portent une inscription avec l'année de construction, 1705, en plus 

des frontons triangulaires coiffés de pots à feu en acrotère. Un attique règne sur cette 

façade, et porte un belvédère central. Bien qu'elle soit intégrée à un complexe militaire, 

la porte Royale comporte des éléments associés à la dignité communale, dont l'horloge 

et le beffroi. 

Précédant cette porte royale sur la façade fluviale, la porte Marine était d'un dessin plus 

simple [Fig. 145], composée de deux massifs ornés des tables fouillées encadrant une 

arcade en plein cintre. Enfin, du côté de la ville, la porte Dauphine [Fig. 143 et 144] 

conservait des dimensions plus restreintes, avec une baie unique encadrée de piles à 

bossages portant un fronton triangulaire et un édicule ajouré436. 

Le dessin des portes de la fortification de la ville construite entre 1724 et 1735, puis en 

1765 ne sont pas connus; bien que les plans de Pondichéry rendent compte de l'existence 

de quatre portes le long des fortifications : la porte Madras au nord, les portes Vladour et 

Villenours à l'ouest, et la porte Godelour au sud437. Seuls des relevés des portes Madras 

et Villenour rendent compte de la monumentalité de leur dessin lors de la reconstruction 

de 1788 [Fig. 146 et 147]. Or, comme la citadelle et la résidence du gouverneur n'ont pas 

été reconstruites après leur destruction de 1761 et qu'elles ont été remplacées par une 

place urbaine [Fig. 141], les portes de l'enceinte prennent un rôle accru de représentation. 

 

435 NYON, Elevation de la porte royalle du fort Louis de Pondichéry, 15 février 1709, dessin à la plume et 

au lavis sur papier, 34 x 49,5 cm,Dépôt des fortififcations des colonies, Archives nationales d'outre-mer, 

Aix-en-Provence, 26 DFC 10terC. 

436 NYON, Profils des ouvrages du fort Louis de Pondichéry, 1709, dessin à la plume aquarellé sur papier 

53 x 36 cm, Dépôt des fortifications des colonies, Archives nationales d'outre-mer, Aix-en-Provence, 

26 DFC 10bisC. 

437 anonyme, Plan de Pondicheri avec l'intérieur des limites, dessin à la plume, encre de Chine et aquarelle, 

XVIIIe siècle, 29,5 x 54 cm, Bibliothèque nationale de France, collection Gaignières, Vd-25 (10). 
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Ces nouvelles portes sont conçues comme un ensemble complexe destiné à contrôler et 

sécuriser l'accès de la ville, elle-même ceinte de bastions. Les accès de la ville sont donc 

composés de ponts en bois, d'un avant-portail, de la porte d'accès qui ouvre sur un passage 

couvert et aboutit à un corps de garde, avec un deuxième corps de garde placé dans le 

bastion adjacent. La composition de la façade de la porte et la distribution du parcours 

d'entrée correspondent à ceux proposés dans La science de l'ingénieur de Bélidor. Ce 

rapprochement avait déjà été mis à jour par Marguerite Labernadie et Maladai Muthu438. 

Toutefois, au-delà de cette analogie on constate que c'est l'élévation de la porte de ville 

avec des pilastres jumelés portant un entablement dorique et un attique qui est reprise 

aux portes Madras et Villenour; soit le dessin de porte se rapprochant de la porte Royale 

de La Rochelle et du premier dessin de la planche 17 de Bélidor qui s'impose comme 

modèle français de la porte de ville martiale monumentale. C'est aussi le modèle le plus 

rapproché de la composition et des proportions de l'Arc de triomphe. 

Enfin, à Pondichéry, une adaptation locale est perceptible dans le vocabulaire utilisé dans 

les plans des corps de garde des bastions Madras et Villenour destinés à accueillir les 

soldats et officiers qui gardent la porte et le bastion [Fig. 151 et 157]. En effet, on 

retrouve un portique au-devant du corps de garde, sur lequel ouvrent les différentes 

pièces, mais celle-ci est nommée varangue dans les plans, en référence à la véranda qui 

orne la façade des maisons créoles des maîtres dans l'océan Indien439. Concernant la 

toponymie des portes, on constate que les portes de la citadelle prennent les noms en 

usage dans la métropole : la porte principale est Royale, la porte de secours est Dauphine. 

La porte d'eau située devant la citadelle est appelée porte Marine ou porte Saint-Louis, 

reprenant le registre des noms utilisés dans l'ensemble des colonies pour marquer la 

mainmise française. Pourtant, pour des raisons probablement pratiques, les autres portes 

de l'enceinte prennent le nom des villes environnantes auxquelles elles donnent accès par 

 

438 A Maladai MUTHU, op. cit.; Marguerite V. LABERNADIE, Le vieux Pondichéry (1673-1815). Histoire 

d'une ville coloniale française, Paris, E. Leroux, 1936. 

439 Anonyme, Plan et élévation du corps de garde de la demi-lune de la porte Madras, 1788, dessin à la 

plume aquarellé sur papier, 49 x 48 cm, Dépôt des fortifications les colonies, Archives nationales d'outre-

mer, Aix-en-Provence, 26 DFC 622B; Anonyme, Plan et élévation du corps de garde dans la demi-lune 

Villenour, 1788, dessin à la plume aquarellé sur papier, 66 x 50,5 cm, Dépôt des fortifications les colonies, 

Archives nationales d'outre-mer, Aix-en-Provence, 26 DFC 624B. 



 

181 

les chemins qui y convergent, ce qui correspond aussi à une tradition établie en 

métropole. 

 

La dernière décennie de l'Ancien Régime voit la reconstruction des portes de Pondichéry, 

mais aussi celles de la Guyane, dans une tentative de renforcer le seul établissement 

d'Amérique continentale. Territoire au nord de l'Amérique du Sud conservé après le traité 

de Paris, le fort Saint-Louis recevra des réparations, avec la réfection de la porte dans les 

années 1780 à 1782. Mais l'installation française à Cayenne demeure précaire et le reflet 

d'un idéal de la nature sauvage440. 

Dans les Antilles, les défenses passent par la construction de forts plutôt que d'enceintes 

urbaines. Ces installations insulaires seront aussi défendues par des portes ornées de 

frontons à soleils rayonnants, armes du roi, bossages à refends et tables portant des 

inscriptions à l'image des modèles métropolitains, comme à la porte du fort Louis de 

Saint-Domingue441. En Louisiane les projets seront nombreux, mais les administrateurs 

coloniaux créent un mirage pour les responsables métropolitains et engloutissent les 

sommes destinées aux défenses dans des projets particuliers442. 

 

Tandis que les nouvelles portes de Québec et de Montréal s'attachent à préserver la 

tradition défensive de Vauban sous les rênes de Chaussegros de Léry, les villes portuaires 

de Louisbourg et Pondichéry rendent compte de deux tendances propres au XVIIIe siècle. 

Pour Verrier la ville de Louisbourg est un chantier de jeu. L'ingénieur explore différentes 

compositions, quitte à frôler l'inconvenance. À l'opposée, à Pondichéry l'application 

systématique du modèle de porte martiale monumentale largement tributaire de l'arc 

 

440 Emmanuel LEZY, « L'implantation française en Guyanne, XVIIe-XVIIIe siècles. », dans Les villes 

françaises du Nouveau Monde, op. cit., p.90-95. 

441 Anonyme, Elévation de la porte d'entrée du fort Saint-Louis, Saint-Domingue, dessin à l'encre et lavis 

sur papier, 50 x 37,5 cm, Dépôt des fortifications les colonies, Archives nationales d'outre-mer, Aix-en-

Provence, 15 DFC 824C. Voir Bruno KISSOUN, « Fortification des îles. Trois siècles d'architecture 

militaire en Guadeloupe : XVIIe-XIXe. », Bulletin monumental, 163-4, 2005, p. 343-356; A. DE ROUX, « La 

création urbaine en Martinique et en Guadeloupe aux XVIIe et XVIIIe siècle », Les villes françaises du 

Nouveau Monde, op. cit., p.99-107. 

442 Shannon DAWDY, Building the Devil's Empire. French colonial New Orleans, Chicago, University of 

Chicago Press, 2008. 
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triomphal antique rend compte de l'ambition de modeler la ville à partir des préceptes 

provenant de la métropole. La répétition d'un modèle unique aux portes du comptoir 

indien permet d'imposer une image claire de l'hégémonie du souverain. 
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Chapitre VI.  

Forme et caractère de la porte de ville 
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1. Les balbutiements de l'entrée de ville 

À Paris, en cette première moitié du XVIIIe siècle, émergent des projets qui n'aboutiront 

que dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, mais dont on reconnait d'ores et déjà les 

prémices de la réflexion sur le paysage d'entrée de ville, la forme et le caractère de la 

porte de ville tel qu'elle sera théorisée après 1750. Dans le reste du royaume, la réfection 

des routes mise en branle par le corps des Ponts et chaussées, les initiatives des 

communautés urbaines et l'action des intendants, amorce le renouvellement du paysage 

périurbain. Le cas de l'entrée parisienne du côté de Saint-Germain-en-Laye, celui de la 

réfection périphérique à Bordeaux et la reconstruction des portes de la ville de 

Montpellier permettront de démontrer comment, dans la première moitié du XVIIIe 

siècle, se mettent en place les balbutiements de l'entrée de ville telle qu'elle sera définie 

par Laugier au milieu du siècle. 

a. Des champs Elysées à la place Louis XV à Paris : une entrée multiple 

Tandis que sous Louis XIV les abords de la capitale ayant reçu le plus d'attention étaient 

tournés vers l'est, et donc vers les Flandres dont la conquête était célébrée par des 

monuments triomphaux (portes Saint-Antoine, Saint-Denis, Saint-Martin et Arc du 

Trône), sous Louis XV l'attention se tourne vers l'ouest de la ville, dont la structuration 

avait déjà été entreprise dans les années 1660 par le tracé des Champs-Élysées de 

Le Nôtre. Le développement immobilier des faubourgs occidentaux provoqué par le 

retour de la cour à Paris à partir de 1715 s'accompagne, quelques années plus tôt, des 

projets de reconstruction de la porte de la Conférence par Robert de Cotte443. L'enjeu était 

alors d'harmoniser l'articulation de plusieurs aménagements qui convergeaient vers ce 

qui deviendra plus tard la place Louis XV. Il fallait, en effet, lier le Cours-la-Reine établi 

 

443 Fossier, op. cit., 1997, n°38, °, p. 180-181; CLEARY, 1999, p. 208-209; GADY et PÉROUSE DE 

MONCTLOS, p. 305; Robert NEUMAN, Robert de Cotte and the Perfection of Architecture in Eighteenth-

Century France, Chicago et Londres, The Université of Chicago Press, 1994, p. 98-123. 
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le long de la Seine par Marie de Médicis, le jardin des Tuileries, le Grand Cours et l'entrée 

de Paris du côté de Saint-Germain-en-Laye. 

Dans ce contexte, Robert de Cotte propose un aménagement de cette vaste place de 

convergence de ces axes de circulation qui intègre de surplus une communication vers la 

Seine, offrant ainsi une distribution qui s'annonce comme le balbutiement de l'entrée de 

ville. Complétée par cinq propositions de portes triomphales [Fig. 160 à 164], le projet 

de de Cotte se place dans la continuité de l'aménagement du boulevard périphérique, tel 

que conçu par Bullet et Blondel, tout en incorporant une sensibilité paysagère accrue : la 

porte triomphale devient un élément de la séquence d'accès dans le projet de de Cotte, et 

cette séquence d'accès est envisagée tant dans son volet fluvial que terrestre. 

Ses projets de portes triomphales préfèrent l'horizontalité de la porte Saint-Antoine aux 

proportions idéales de la porte Saint-Denis. Elles annoncent la distribution ternaire 

horizontale qui sera appliquée aux portes de Bordeaux dans les années 1746-1764, mais 

aussi l'exemple de porte toscane offert par Jacques-François Blondel dans ses cours 

d'architecture, avec une porte cochère qui n'a que deux à quatre pieds de hauteur 

supplémentaires à celle des portes piétonnes. Préférant couronner ses portes de 

balustrades plutôt que d'un attique, et donnant un traitement distinct à l'ouverture 

centrale, seule à porter le fronton, de Cotte renouvelle l'image de la porte de ville civile. 

Il intègre néanmoins des bossages vermiculés, à la manière de la porte Saint-Martin, et 

développe les possibilités ornementales par la proposition de groupes statuaires à 

l'aplomb des colonnes et piliers jumelés. Dans un des cas, il envisage même de réaliser 

une porte composée de quatre grilles portées par des massifs, qui offrirait une plus grande 

harmonie avec la porte du Cours-la-Reine [Fig. 165]. Cette dernière proposition rappelle 

que de Cotte ne limite pas sa réflexion au seuil de la ville : il réfléchit aux fonctions de 

cet espace, qu'il envisage comme une articulation urbaine, où peuvent converger des 

activités portuaires, des espaces de villégiature et de promenade, dont le Cours-la-Reine 

et le jardin des Tuileries, la Grande Allée du Roule et le quai des Tuileries. Dès lors, 

de Cotte ancre son intervention dans une structuration qui comprend une statue équestre 

de Louis XIV, des obélisques, tout comme un escalier formant un amphithéâtre à 
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l'exemple du port de Ripetta à Rome qui aurait formé un abreuvoir et un lien avec la 

Seine444. 

Le programme d'aménagement de l'esplanade située à la jonction des Champs-Élysées et 

du Jardin des Tuileries sera à nouveau envisagé lorsque le souverain cède le terrain à la 

ville pour l'aménagement de la place Louis XV. Soulignant son orientation 

perpendiculaire à la Seine et la dispersion des vues qu'offrait son implantation urbaine, 

André Chastel a qualifié la place de la Concorde de place panoramique : « Ce croisement 

spectaculaire de deux directions maîtresses au point où s'achevait la tangence 

traditionnelle entre le fleuve et l'axe horizontal, fait éclater l'espace dans toutes les 

directions. L'urbanisme des vues prochaines et des décors fermés s'évanouit445. » 

Le projet de Place de France de Chastillon du début de XVIIe siècle se voulait, nous 

l'avons vu, un condensé de la topographie du royaume. Bien que ce projet ne se soit pas 

concrétisé, il apparaît que les interventions périurbaines postérieures dans la capitale se 

font aussi le reflet des enjeux territoriaux au sein du royaume. En effet, l'Arc du Trône, 

et les portes triomphales Saint-Denis, Saint-Martin et Saint-Antoine embellissent le nord-

est du coeur du royaume, et commémorent les conquêtes septentrionales et orientales du 

souverain. Au XVIIIe siècle, c'est l'aménagement occidental de la capitale, au-devant du 

jardin des Tuileries, qui va faire l'objet de projets, d'abord ceux de l'agence d'Hardouin-

Mansart (1700) et de Robert de Cotte (1717 et 1732-33)446, puis certains projets du 

concours de 1748, pour être enfin choisie par Louis XV pour y installer sa place royale. 

Entrée de ville fluviale et terrestre, cette place royale est aussi, par son emplacement, 

reflet de l'impulsion commerciale provoquée par l'expansion atlantique. 

Après le chantier initial d'aménagement des Champs-Élysées et des Tuileries par 

Le Nôtre dans les années 1667-1668, c'est celui de la place Louis XV qui a marqué cette 

entrée. Or, la démolition de la Porte de la Conférence en 1730, qui émanait de la volonté 

 

444 Alexandre GADY dans De l'esprit des villes, p. 305, notice n° 11. Robert DE COTTE, Projet de place 

Royale au bout du jardin des Tuileries, vers 1716, Plume, encre noire, lavis noir et rouge, aquarelle, 108,3 

x 77,7cm, Paris, BnF, département des estampes, VA 444 (RdC 2353). 

445 André CHASTEL, op. cit., p. 626. 

446 Jörg GARMS, Recueil Marigny : projets pour la place de la Concorde, 1753, Paris, Paris-musées, 2002 

, p. 11; François FOSSIER, Les dessins du fonds Robert de Cotte de la Bibliothèque nationale du France : 

architecture et décor, Paris, Bibliothèque nationale de France et Rome, École française de Rome, 1997; 

De la place Louis XV à la place de la Concorde, Musée Carnavalet, 17 mai au 14 août 1982. 
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d'établir un nouveau chemin de largeur convenable est l'occasion d'amorcer le lien entre 

l'entrée fluviale et terrestre occidentale de la ville, dont Le Clerc souligne la promptitude 

du chantier entreprit pour le Bien Public dans un extrait du Traité de la Police publié en 

1738 : 

« [...] le Public a, pour ainsi dire, plutôt vû l'exécution de la chose, qu'il n'a eu connoissance 

du dessein : loin de regretter un Edifice qui nuisoit à la liberté de la voye publique, qui masquoit 

les Tuileries, & qui offusquoit la beauté de la Ville, il considère une voye spacieuse, un Quay 

superbe avec ses rampes pour descendre au bas Port, un mur de terrasse en parallele au Quay, 

un Aqueduc pour l'écoulement des eaux du fossé, & un abreuvoir des plus commodes; il admire 

encore avec étonnement que tout l'ouvrage concourt à rendre libre & aisée la communication 

de la Cour à la Ville, à former un magnifique abord, & à découvrir de loin comme de près le 

plus beau côté de Paris; par un point de vûë qui n'a point d'égal447. » 

Le pont tournant de 1716 qui offrait une nouvelle entrée au jardin des Tuileries, 

l'aménagement du nouveau chemin et du quai devant la terrasse des Tuileries et le nouvel 

accès au port, agrémenté des systèmes d'écoulement des eaux et de l'abreuvoir, 

contribuent ainsi à la commodité de cet accès, et à l'articulation des entrées fluviale et 

terrestre. 

Une fois le site de la place Louis XV établi à la jonction des Champs Élysées et du jardin 

des Tuileries, le concours lancé par Marigny donne lieu, en 1753, à des solutions 

originales pour conserver la continuité entre les Tuileries, l'Esplanade et les Champs 

Élysées, établir la forme de la place et définir les moyens pour la délimiter448. 

Des fossés secs scandés de ponts dormants entourent ainsi l'esplanade centrale de la place 

Louis XV, et dégagent les perspectives vers les Champs-Élysées et vers la Seine. À la 

multiplicité de liaisons visuelles s'ajoute la diversité des accès de la place, qui en font une 

entrée multiple, un carrefour, fluvial et routier449. Cette place articule ainsi l'entrée de 

ville par l'ouest, la circulation vers le faubourg Saint-Honoré et vers le quai qui longe le 

 

447 Anne LE CLERC-DU-BRILLET, Traité de la Police, tome IV, Livre VI : De la Voirie, Paris, Jean-François 

Hérissant, 1738, p. 403. Les lettres patentes sont données par Louis XV le 8 avril 1730. 

448 Jörg GARMS, Recueil Marigny, op. cit., p. 9. 

449 Daniel RABREAU, « L'embellissement mis en scène et le développement durable. La nature en ville sous 

l'Ancien Régime », dans Sophie DESCAT et autres, La ville durable au risque de l'histoire, p. 21-44 
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jardin des Tuileries, un accès vers la Seine par les deux rampes latérales, mais aussi, à la 

fin des années 1780, un lien avec le faubourg Saint-Germain par le pont Louis XVI450. 

b. Un cas exemplaire : les portes de Bordeaux 

Depuis le XIXe siècle, la ville de Bordeaux est présentée comme déclencheur de 

l'émulation des façades périurbaines au Siècle des Lumières, tant par la rapidité dans 

laquelle les travaux sont menés que par la concrétisation effective d'un plan d'ensemble. 

Les études réalisées par Paul Courteault au début du XXe siècle en rendent compte451. 

D'après le plan géométral de la ville imprimé par Lattré [Fig. 169], Bordeaux compte 

dix-sept portes en 1755452. Depuis le château Trompette à l'ouest, jusqu'au Fort Louis à 

l'est, sept portes ouvraient sur les faubourgs : la porte de Tourny, la porte Dauphine, la 

porte Dijeaux, la porte d'Albret, la porte de Berry, la porte d'Aquitaine et la porte des 

Capucins. Dix autres portes d'eau ouvraient sur la Garonne : la porte Sainte-Croix, la 

porte Neuve, la porte de la Grave, la porte de Bourgogne, la porte des Portarets, la porte 

du Pont Saint-Jean, la porte Cailhau, la porte du Chai des Farines, la porte Saint-Pierre 

et la porte Royale. 

De ces portes, trois furent construites au XVIIe siècle, soit la porte Sainte-Eulalie de 1603 

qui prendra le nom de porte de Berry, la porte Dauphine érigée en 1604 pour le futur 

Louis XIII et la porte d'Albret percée en 1673 sous forme de bureaux d'octroi. Trois 

autres furent érigées sous l'intendance de Claude Boucher d'après les dessins de Jacques 

Gabriel en 1736 (la porte Saint-Pierre, la porte Chai des Farines, et la porte Neuve), tandis 

que Tourny entreprit la réfection des portes des Capucins, d'Aquitaine, de Berry, Dijeaux, 

 

450 Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS, Étienne-Louis Boullée, op. cit., 2002, p. 258-259. Le Pont 

Louis XVI, dernier composant ajouté à la place Louis XV sous l'Ancien Régime, conçu en 1786 et 

commencé en 1787 sous la direction du directeur de l'École des Ponts et chaussées Jean-Rodolphe Perronet 

est ouvert au public en 1791. 

451 Paul COURTEAULT, Bordeaux, cité classique, Paris, Firmin Didot et cie., 1932, p. 106-145; Les portes 

de Bordeaux, op. cit. 1984. 

452 Jean LATTRE, Santin et Mirail, Plan géométral de la ville de Bordeaux et de parties de ses Faubourgs 

Levé par les ordres de M. de Tourny, Intendant de la Généralité, Paris, Jean Lattré, 1755, une carte en 

deux feuilles assemblées, 97,5 x 127 cm, Bibliothèque nationale de France, département des Cartes et 

Plans, CPL GE DD-2987 (1489 B). Voir aussi « Grande route de Bordeaux à Bayonne », Atlas de 

Trudaine, Généralité de Bordeaux, vol. II, n° 21, XVIIIe siècle, env. 86 x 60 cm, Paris, Archives 

Nationales, CP/F/14/8458. 
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Dauphine, de Tourny, Royale, de Bougogne et Sainte-Croix dont l'essentiel des travaux 

fut mené à terme entre 1746 et 1756. Du côté de l'arrière-pays, seule la porte d'Albret ne 

fit pas l'objet d'un remaniement sous Tourny, tandis que sur la Garonne, Tourny 

n'intervint pas sur les portes situées entre la porte de Bourgogne et la porte Royale, là où 

Gabriel avait substitué une façade uniforme d'habitations au mur d'enceinte. Ainsi, les 

portes Saint-Pierre, Chai des Farines, Caillaux, du pont Saint-Jean et des Portarets 

préservèrent leur aspect antérieur, mais furent masquées par la nouvelle façade, tout 

comme la porte Neuve et la porte de la Grave. 

Aux abords de Bordeaux le mur d'enceinte était remplacé par un écrin d'immeubles qui 

encadraient désormais les portes de la ville. Ces dernières étaient donc désormais 

raccordées aux façades des immeubles qui les jouxtaient, soit des pavillons réguliers à 

deux niveaux avec combles, qui rappellent la distribution de la façade fluviale. Pour 

compléter l'agrément des entrées de ville, des places publiques furent aménagées de part 

et d'autre des portes. Une formule comparable fut donc appliquée à toutes les portes de 

la ville, qui révèle pourtant une grande diversité par la multiplicité de forme des places, 

des portes et des façades des immeubles. 

Malgré la diversité de traitement dans chaque entrée, on constate des similitudes selon 

les secteurs de la ville. En effet, les trois portes situées à proximité du Château-Trompette 

de Louis XIV, soit la porte Royale [Fig. 183] venue remplacer la porte du Chapeau-

Rouge entre 1746 et 1762, la porte de Tourny [Fig. 181] qui se substitua à la porte Saint-

Germain en 1747 et la porte Dauphine qui répondait à la porte Royale à la fin de la rue 

du Chapeau-Rouge étaient des portes composées de piliers ou pavillons fermés par une 

claire-voie. Elles étaient situées aux abords du cours planté de la ville et contribuaient à 

créer des points de vue qui reflètent l'intérêt croissant pour une nature citadine. Cette 

nature urbaine incorpora au XVIIIe un environnement conçu au siècle précédent comme 

un espace d'exercices militaires, de contrôle et de sûreté : l'esplanade du Château-

Trompette. 

La diversité de formules participait à l'agrément du coup d'œil. Ainsi, la porte 

Royale [Fig. 183]453, dessinée par Jacques Gabriel et réalisée par son fils était composée 

 

453 Cette porte fut démolie en 1792. 
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de deux massifs décorés de colonnes jumelées reliées par une grille de Fuet de douze 

toises de large avec un portail central en ferronnerie. Couronnant les massifs, deux 

groupes représentaient Mercure protégeant la ville de Bordeaux et la Garonne 

protégeant l'Amérique. Cette porte d'eau, qui ouvrait sur la Garonne par une place 

irrégulière en portait donc la représentation. À la porte de Tourny [Fig. 181] dessinée par 

Portier, la grille était soutenue par deux piliers ornés de pilastres ioniques couronnés de 

groupes d'enfants avec les armes royales. Encadrant ces piliers, deux portes latérales en 

maçonnerie portaient les armes de Tourny et de Bordeaux, et reliaient la grille à des 

pavillons formés d'un niveau d'arcades sous toits mansardés contenant les bureaux et le 

logement du portier et du guichetier. Une grande place circulaire distribuait quatre voies 

à l'extérieur de la porte de Tourny, tandis qu'une place ovale, de moindre envergure, 

précédait le cours planté sur l'intérieur de la ville. 

À la porte Dauphine venue remplacer celle du début du XVIIe siècle, Tourny dut 

composer avec l'exigüité de l'emplacement pour faire construire une porte modeste dont 

la claire-voie fut commandée à Fuet454. La porte Dauphine et la porte Dijeaux ouvraient 

sur une même place rectangulaire [Fig. 180] qui occupait un grand terrain à la sortie de 

la ville. La porte Dijeaux [Fig. 177] d'un dessin simple mais élégant se distingue par la 

voussure de la baie avec une console en clef de voûte et par le fronton qui la couronne. 

La porte d'Aquitaine [Fig. 172] aux colonnes jumelées baguées, couronnée d'un fronton 

triangulaire, était flanquée de deux portails aux jambes harpées qui rattrapaient les 

pavillons latéraux agrémentés de balcons à l'étage. Son programme iconographique 

faisait référence à la prospérité commerciale, fluviale et agricole de la ville. Cette porte 

ouvrait sur une place rectangulaire à l'intérieur, dont la largeur répondait à celle de la 

porte, tandis qu'une vaste place occupant un terrain six fois plus large était le débouché 

de cinq rues et chemins passant par les faubourgs Saint-Julien et Sainte-Eulalie. De l'autre 

côté de la place, un hémicycle répondait à la porte d'Aquitaine. 

Enfin, la porte des Capucins [Fig. 170], première des portes construites par Tourny 

ouvrait le grand chemin de Toulouse. Dessinée par André Montégut, elle avait un fronton 

sur des colonnes toscanes encadrant la baie au droit desquelles des tables fouillées 

 

454 Cette porte fut aussi démolie en 1792. 
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achevaient la façade qui portait un attique. La place du Marché aux Boeufs à l'extérieur 

de la porte des Capucins était carrée [Fig. 171], tandis que vers la ville la porte ouvre sur 

une place ovale. 

La porte de Bourgogne [Fig. 186], d'un dessin martial, est composée de colonnes 

jumelées du côté de la Garonne et de piliers du côté de la ville qui portent une frise 

dorique et un important attique qui devait porter un groupe de figures. Cette porte 

monumentale rythmait le quai par la place de la Salinière en demi-lune qui l'encadrait 

vers le front fluvial, à mi-chemin entre la limite de la ville et la place royale. Au plan 

semi-circulaire répondaient en élévation les façades de la place. 

Enfin, la porte Sainte-Croix [Fig. 190], à l'extrémité est de la ville, est d'un dessin discret, 

avec une façade à bossages continus avec un entablement, une frise à métopes et 

denticules et une corniche portant des mutules. 

Remarquons qu'à Bordeaux, la toponymie des places peut découler de la porte à laquelle 

elles donnent accès, comme aux portes d'Aquitaine et de Bourgogne érigées en l'honneur 

des jeunes princes. Elles peuvent aussi refléter les activités locales, comme dans le cas 

du marché aux boeufs, ou reprendre le nom antérieur du site, comme pour la place des 

Salinières au-devant de la porte de Bourgogne. À la place Dauphine ouverte entre les 

portes Dijeaux et Dauphine, on pourrait croire que le nom de la place provient de celui 

de la porte. Pourtant, la porte Dauphine prit son nom en 1604 lorsqu'elle fut consacrée à 

la naissance du futur Louis XIII, avant d'être reconstruite en 1748 tandis que la place, 

ouverte en 1764 sous les ordres de Tourny à l'emplacement du cimetière de l'hôpital 

Saint-André, prit son nom en 1770, lorsqu'elle fut dédiée à Marie-Antoinette455. 

Le cas de Bordeaux, exemplaire et exceptionnel par la prospérité de la ville, fut donc le 

précurseur des mutations des entrées de ville dans la seconde moitié du XVIIIe siècle. 

Les édiles ne se contentèrent pas, à Bordeaux, d'ériger une des premières places royales 

consacrées à Louis XV dans un emplacement qui offrait un coup d'œil singulier sur la 

Garonne; ils aménagèrent tous les abords de leur ville, améliorant les accès pour faciliter 

le transit des marchandises et pour exprimer l'abondance et la richesse issues tant de 

 

455 Théodore RICAUD, « La place Dauphine à Bordeaux », Société archéologique de Bordeaux, 1911, p. 83-

104. 
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l'agriculture de la province que du commerce atlantique à la veille de la Guerre de Sept 

Ans. 

c. Montpellier : un aménagement progressif, sans plan d'urbanisme 

À Montpellier une réfection des entrées de la ville a lieu entre 1725 et 1781 de concert 

entre les syndics et les consuls de la ville, le gouverneur, l'intendant, les États du 

Languedoc et les ingénieurs militaires. Cette réfection sera l'œuvre de nombreux 

ingénieurs du Génie qui se succèdent et interviennent en fonction des besoins immédiats 

et des embellissements entrepris par les officiers municipaux et provinciaux, sans qu'un 

plan directeur d'urbanisme soit établi à l'origine du chantier456. 

Sept portes scandent la ville. Au nord de l'esplanade, la porte du Pila Saint Gély sépare 

la ville de la citadelle, suivie dans le sens contraire des aiguilles d'une montre de la porte 

de la Blanquerie, de la porte des Carmes, de la porte du Peyrou, de la porte Saint-

Guilhem, de la porte de la Saunerie et, enfin, de la porte des Lattes au sud de l'esplanade 

de la citadelle. Tout au long du XVIIIe siècle, le modèle de la porte du Peyrou sera cité 

comme précédent pour démolir les anciennes portes et en faire des nouvelles, mais le 

processus de réfection se fera au cas par cas, en fonction des moyens pécuniaires 

municipaux et des États du Languedoc. Ainsi, après la porte du Peyrou reconstruite en 

1691-1693, c'est la porte de la Saunerie qui sera reconstruite en 1725-1727. La porte des 

Lattes, dont la demi-lune fut détruite en 1682 fait l'objet de travaux en 1729 et à nouveau 

entre 1753 et 1758. En 1730 on s'attelle à la réfection de la porte du Pila Saint-Gély qui 

sera reconstruite en 1773. Aussi, en 1730, l'ingénieur Niquet propose l'agrandissement 

de la ville vers l'ouest en vue d'inclure l'esplanade du Peyrou dans les limites de la cité. 

Vingt-six ans plus tard, en 1756, Mareschal formule un projet d'agrandissement du côté 

des portes de Lattes et de la Saunerie. Dans l'attente de la réalisation de cette extension, 

l'ingénieur propose aux consuls un projet de translation de la porte des Lattes pour 

dégager les environs de la nouvelle salle de spectacles. Déjà prévu en 1753, ce projet sera 

mis en attente en 1758 puisque l'agrandissement envisagé rendrait inutile cette nouvelle 

 

456 Cette étude est menée à partir des documents conservés dans les cartons 1 VH 1216 et 1 VH 1217 des 

archives du Génie au Service historique de la Défense à Vincennes. 
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porte. Enfin, la reconstruction des portes des Carmes et de la Blanquerie sera autorisée 

en 1781. 

Pour reconstruire chacune des portes, les justifications des travaux sont comparables : 

rétablir l'alignement du passage de la ville au faubourg pour fluidifier la circulation457, 

contribuer à la commodité du public et à l'embellissement de la cité. Toutefois, une 

évolution des préoccupations apparaît à la lecture des correspondances : lors des premiers 

travaux à la porte de la Saunière, l'ingénieur Lablottière s'assure que les travaux de 

défense pourront être rétablis rapidement et à peu de frais en cas de trouble ou de guerre 

civile458. Lorsque la municipalité aménage le chemin planté à l'extérieur de l'enceinte, elle 

demande la permission de faire combler le fossé qui longe le mur de la ville. En échange, 

elle s'engage à ce que la partie des fossés à combler ne soit jamais occupée par des 

bâtiments ni des jardins et qu'on n'y appuie aucune maison pour conserver un espace 

convenable entre le mur, la ville et les faubourgs. La préoccupation défensive s'estompe 

progressivement, alors qu'on exige seulement que la fermeture des portes soit toujours 

assurée. Mais la volonté d'assurer les défenses de la cité revient en force dans les années 

1782, lorsque le gouverneur s'oppose à une initiative du Bureau des finances qui envisage 

de vendre les terrains extérieurs de l'enceinte entre les portes Saint-Guilhem et de la 

Saunerie pour que des particuliers adossent leurs maisons aux murs de fortification. Le 

gouverneur décrit alors la tension qui persiste entre la nécessité de maintenir les 

structures défensives aux villes frontalières et la volonté communale de se présenter 

comme carrefour commercial dans une lettre qu'il dirige au ministre de la Guerre le 

28 juin 1782 : 

C'est quelque chose de nouveau pour moi que de voir Mrs les trésoriers de France vouloir 

inféoder pour le domaine l'enceinte et les fossés d'une ville, ou il y a eu de tout temps garnison 

et État Major, jouissant des émoluments des fossés. 

Ce seroit encore quelque chose d'aussi extraordinaire et nuisible au bien de l'ordre, a la sureté 

de la ville et a celle de la garnison qu'on adossat des maisons contre l'enceinte, d'ou il 

resulterait que la ville ne seroit plus fermée; qu'elle seroit exposée à tous les inconvénients du 

 

457 lettre du 26 juillet 1725, Plan de la porte de la Saunerie, Montpellier, S.H.D., Archives du Génie, 

Vincennes, carton 1 VH 1216 Montpellier. 

458 ibid. 26 juillet 1725. 
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village ouvert, dont la garde seroit comme impossible, par la quantité d'issues qui se 

trouveroient dans un si grand circuit459. 

Une lettre du ministre à son homologue au Contrôle des finances rend compte de la 

nécessité d'ouvrir le dialogue entre le département de la Guerre et du bureau des Finances 

en vue d'offrir une réponse cohérente à la volonté croissante de démilitariser des villes 

frontalières qui ambitionnent d'accroître leurs revenus par la vente des terrains non 

constructibles à des particuliers et par l'amélioration de leurs infrastructures routières 

dans le but de développer le commerce : 

[...]Je ne vous déguiserai pas qu'il ne m'est paru extraordinaire que sous la dénomination de 

villes intérieures, les officiers des Bureaux des finances aient été autorisés a étendre leurs 

opérations sur des enceintes précieuses a conserver dans des provinces maritimes et frontière, 

ou sujettes a des mouvemens intestins que de tout tems ont éxigé des précautions. Il m'a été 

rendu compte que dans ce nombre il s'est trouvé plusieurs villes du Languedoc telles que 

Montpellier, Nimes, Usez, Tarascon, frontignac, Carcasone, des villes du Rousillon, et même 

jusqu'aux glacis du Chateau Trompette a Bordeaux. La pluspart de ces enceintes et terrains 

étoient tres favorables a la sureté et a l'utilité des troupes du Roy dans beaucoup de cas dont 

les exemples ne se renouvellent que trop souvent. 

Il est juste et fort convenable que les vieilles enceintes réellement inutiles au service militaire 

du Roy restent au profit de Sa Mté dans ses domaines dont elles font portion inaliénable : mais 

il est très contraire a ce meme service militaire de détruire ou de détériorer des postes dont la 

position peut procurer a l'État des ressources importantes. 

Il seroit donc necessaire a cet égard qu'il fut établi entre les départemens de la Guerre et des 

finances un concert mutuel qui avoit déjà été proposé a M. Necker en 1777, et que je me 

disposois a proposer a M. Joly de Fleury, pour que le departement de la guerre se fit rendre 

compte si les vieilles enceintes dont on demande au Conseil la démolition ou l'inféodation, 

doivent étre livrées a cette destination, ou méritent d'étre conservées. [...]460. 

L'ingénieur Jacques-Philippe Mareschal entrevoyait déjà le démantèlement des places 

fortes avec crainte en 1776, lorsqu'il présenta la décision de construite la citadelle sous 

le règne de Louis XIV comme un argument d'autorité qui en validerait la persistance : 

Je ne crois pas qu'on puisse adopter la prétendue inutilité des Places fortes de la Province. Il 

n'est pas douteux que du temps de Louis XIV on n'examinat les choses à fond et que si pour lors 

 

459 Lettre du 28 juin 1782, S.H.D., Vincennes, 1 VH 1216, pièce 54. 

460 Réponse du ministre de la Guerre au conseiller d'État, M. de Beaumont, 2 septembre 1782, S.H.D., 

Vincennes, 1 VH 1216, pièce 53. 
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on a regardé comme indispensable de les établir pour sa sûreté on n'est pas moins dans le cas 

aujourd'hui de les maintenir. La tranquilité dont il semble qu'on jouit n'est pas tout à fait un 

motif pour calmer toute inquiétude461. 

Malgré la nature civile des interventions urbaines dans le paysage périurbain 

montpelliérain, on voit donc subsister une inquiétude de la part des autorités militaires 

qui veillent à la sûreté de la province et persistent à considérer Montpellier comme un 

site stratégique de la défense du royaume. 

Négligeant les considérations des militaires, à chaque fois que la municipalité demande 

la permission de bâtir de nouvelles portes elle avance des arguments comparables. Pour 

la porte de la Saunerie, pour la première reconstruction des portes des Lattes du Pila 

Saint-Gély, comme pour la reconstruction des portes des Carmes et de la Blanquerie, 

c'est la nécessité de revoir les alignements, de dégager une place publique et de construire 

une porte qui contribue au décor de la ville en conformité avec les embellissements 

contemporains, dont la ceinture de promenades. En 1730, la réfection de la porte du Pila 

Saint-Gély se fait par la démolition des deux portes qui se succèdent en chicane, 

remplacées par une porte dans l'alignement de l'avenue d'entrée et le dégagement d'une 

place intérieure pour la commodité du public. Les Consuls promeuvent ainsi leur volonté 

de contribuer à la décoration de la ville : « On a beaucoup embelli cette ville par des 

Promenades de belles avenuës aux Portes, et par les rampes de St. Pierre et de la 

Blanquerie que nous avions adoucie de manière que les charettes y passent comodement. 

[...] On ne plaint point la dépense pour rendre cette ville gracieuse et depuis six ans nous 

y avons dépensé pres de quarante mille écus462. » Menaçant ruine, cette entrée sera refaite 

en 1773. 

La réfection des portes accompagne donc une entreprise plus vaste d'embellissement 

– aménagement des avenues dans les faubourgs, établissement de la place du Peyrou avec 

la statue équestre du souverain et le château d'eau à l'ouest, rétablissement de la citadelle 

à l'est, création d'un hôpital pour les soldats, d'une salle de spectacles et d'un boulevard 

 

461 Jacques-Philippe MARESCHAL, Mémoire sur la citadelle, 1776, 1 VH 1216, pièce 43. Au sujet de 

l'œuvre de cet ingénieur, voir la thèse de Caroline MILLOT, « Jacques-Philippe Mareschal (1689-1778), 

ingénieur du roi et architecte au XVIIIe siècle », thèse de doctorat en histoire de l'art et archéologie, Paris I, 

2010. 

462 31 mars 1730, Plan de la porte du Pila Saint-Gély, S.H.D., Vincennes, Archives du Génie, 1 VH 1216, 

pièce 14. 
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planté à l'extérieur de l'enceinte de la ville –, mais n'est pas régie par un plan directeur. 

Ainsi, lors de la construction de la nouvelle salle de spectacle au milieu du siècle, la porte 

des Lattes qui avait été reconstruite vingt ans auparavant est perçue comme une entrave 

au coup d'œil qu'offre l'architecture du nouvel édifice. En 1753, l'intendant approuvait la 

translation de la porte des Lattes pour la somme de 16 534 livres et accordait un 

dédommagement de 2 400 livres à la demoiselle Plagnol pour le terrain qu'elle serait 

obligée de céder. Pour faciliter le passage des voitures et considérant que la porte « ne 

peut subsister telle qu'elle est sans masquer totalement le coup d'œil de la salle de 

spectacle463 », Mareschal formule alors un projet de remplacement de cette porte par une 

claire-voie, dont on conserve une élévation aux Archives municipales de Montpellier 

[Fig. 193]464. De plus, au lieu du mur d'enceinte haut qui « donnerait un coup d'œil 

désagréable », l'ingénieur propose d'encadrer la nouvelle porte par un mur à hauteur 

d'appui surmonté d'une grille au-devant duquel un fossé serait creusé. La proposition de 

Mareschal permettrait alors d'élargir le chemin resserré où, comme il l'indique, une seule 

voiture ne peut passer sans peine. 

Le projet de Mareschal pour la porte des Lattes reflète aussi cette tension d'une ville qui 

doit assurer des fonctions défensives mais vise par la même occasion à affermir sa place 

de ville de commerce. Le désir de créer un coup d'œil agréable en remplaçant la porte par 

une grille et installant un mur à hauteur d'appui est complété au point de vue défensif par 

l'installation d'un fossé qui crée un ha-ha et empêche l'accès autrement que par le seuil. 

La grille mobile qui se raccorderait avec les grilles des murets donnerait « plus de légèreté 

à cette entrée, et encore plus d'agrément465 » pour les voyageurs comme pour les habitants 

qui densifient les abords de la ville. Mais les arguments de commodité et d'agrément se 

butent aux hésitations des Consuls, qui préfèrent attendre l'agrandissement de la ville 

avant de refaire cette entrée de la ville. 

 

463 Jacques-Philippe MARESCHAL, Mémoire sur la forme qu'on pourroit donner à la partie de l'enceinte de 

la ville de Montpellier ou se trouve actuellement la porte des Lattes, 12 mai 1757, S.H.D., Vincennes, 

Archives du Génie, 1 VH 1216, pièce 26. 

464 Jacques-Philippe MARESCHAL, Élévation de la Grille Projettée à la porte de Lattes de Montpellier, 

v. 1753, A. M. Montpellier, ii 558. 

465 ibid. Les Archives Municipales de Montpallier conservent une élévation de la grille projettée : Jacques-

Philippe MARESCHAL, Élevation de la Grille Projettée à la porte de Latte de Montpellier, v.1754-1757, 

A.M. Montpellier, pièce ii 558. 
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De fait, Henri Michel remarquait dans son article sur les faubourgs de Montpellier qu'au 

milieu du XVIIIe siècle une maison sur cinq se trouvait dans les faubourgs de la ville, 

essentiellement dans l'axe nord-sud qui était l'axe selon lequel les grandes routes 

arrivaient à la capitale du Languedoc466. Les faubourgs au sud, des Lattes et de la 

Saunerie, concentraient ainsi 45 % des maisons extra-muros, le faubourg septentrional, 

du côté des portes des Carmes et de la Blanquerie 40 %, tandis qu'à l'ouest, du côté de la 

colline et de la place du Peyrou se trouvaient seulement 10 % des maisons des faubourgs 

et enfin 5 % à l'est de la citadelle qui était entourée d'une aire non aedificandi. 

En 1778, le nouveau chemin extérieur aménagé entre les portes du Pila Saint-Gély et de 

la Blanquerie467, qui vient remplacer le chemin intérieur devenu trop étroit, est l'occasion 

pour l'ingénieur en chef de Montpellier, Darmal, d'imposer à la ville une réfection de la 

porte de la Blanquerie, qui sera entièrement reconstruite en 1782. Ainsi, en 1778, 

l'entrepreneur du chemin doit s'engager à déblayer les terres amoncelées en avant de la 

porte de la Blanquerie, qu'il étendra de part et d'autre pour former une place régulière et 

agréable entre le chemin et la porte. Les deux vantaux qui font la fermeture de la porte 

de la Blanquerie sont alors réparés : les planches pourries et dégradées sont remplacées, 

le bas de chaque vantail est entaillé sur trois pieds de largeur et un pied de hauteur du 

côté des battements pour être remplacé par des pointes de fer à égale distance, enfin, toute 

la ferrure des fermetures est réparée468. 

Les deux dernières portes reconstruites sous l'Ancien régime, la porte de la Blanquerie et 

la porte de Carmes, seront projetées par le colonel du Génie à Montpellier, Louis 

Chaussegros. Ces deux portes septentrionales, comme la porte du Pila Saint-Gély au 

nord-est, avaient déjà fait l'objet d'un projet de reconstruction attribué à Mareschal par 

Jean Nougaret, qui a retrouvé le projet d'élévations dans une collection privée 

 

466 Henri MICHEL, « Aspects sociaux et économiques des faubourgs de Montpellier au milieu du XVIIIe 

siècle d'après une enquête fiscale. », La ville au XVIIIe siècle, 1975, p. 161-171, p. 162. Voir aussi Alix 

AUDRIER CROS, « Villégiature, urbanité et rapport à la nature au XVIIIe siècle à Montpellier », dans La 

nature citadine, op. cit, p. 165-179. 

467 DARMAL, Devis du nouveau chemin entre la porte du Pila St Gely et la porte de la Blanquerie, 18 février 

1778, S.H.D., Vincennes, Archives du Génie, 1 VH 1216, pièce 44, article 10. 

468 ibid., les mêmes pointes de fer avaient été installées au bas de la porte du Pila St-Gély l'année précédente. 
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[Fig. 192]469. Suivant des proportions identiques, ces trois façades en arc de triomphe à 

arcade simple étaient toutefois différenciées par leur décor. La plus dépouillée des trois, 

la porte de la Blanquerie qui ouvrait sur le quartier des tanneries, est ornée de bossages 

et couronnée d'un entablement. La porte du Pila Saint-Gély, reprend les bossages avec, 

dans ce cas, une frise dorique au centre de laquelle règnent les armes du roi. Enfin, la 

porte des Carmes est composée de colonnes in antis supportant l'arcade richement ornée 

et de tables agrémentées d'ornements sculptés. 

Les deux dessins de Chaussegros sont exceptionnels par les élévations qu'ils donnent des 

portes de ville anciennes dans un état de délabrement extrême dont la structure est 

envahie par la verdure470. Le rendu pittoresque de Chaussegros, qui saisit la ruine avant 

de la réparer, n'est d'ailleurs pas sans rappeler les représentations contemporaines de 

vestiges antiques issues des voyages d'artistes en Italie et en Grèce. L'élévation de 

l'ancienne porte de la Blanquerie [Fig. 196] montre la présence d'un corps de garde de 

fortune pour le contrôle de l'entrée. Dans les projets de Chaussegros, les nouvelles portes 

acquerront des dimensions plus grandes et un décor néoclassique. L'ouverture de l'entrée 

double en largeur et triple en hauteur. À la porte des Carmes [Fig. 195], des abreuvoirs 

surmontés de guirlandes sont installés de chaque côté de la baie, du côté du faubourg, 

tandis que deux fontaines longent le couloir d'entrée. De part et d'autre de ce couloir, la 

porte de Carmes loge l'exécuteur à gauche, tandis que le portier partage le côté droit avec 

un corps de garde. À la porte de la Blanquerie, le portier partage l'espace avec un bureau 

des coupes. Il n'y a pas d'abreuvoirs sur la façade principale, mais le passage comporte 

des abreuvoirs de part et d'autre. D'un dessin simple et élégant, ces deux portes répondent 

au nouvel environnement bucolique que proposent les avenues et promenades extérieures 

planté d'arbres. Elles accueillent dans leur structure la nature par l'intégration des 

fontaines et abreuvoirs, tout comme les guirlandes de la porte de Carmes. 

 

469 Jacques-Philippe MARESCHAL attr., Projet pour les portes du Pila-Saint-Gély, des Carmes et de la 

Blanquerie, s.d., coll. particulière, reproduit dans Jean NOUGARET, Montpellier monumental, t. II, Paris, 

Monum, 2005, p. 282. 

470 Louis CHAUSSEGROS, Porte des Carmes, S.H.D. Vincennes, Archives du Génie, 1 VH 1216, pièce 51; 

idem, Porte de la Blanquerie. 
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Louis Chaussegros substitue ainsi de véritables portes de ville de commerce pavillonnaire 

au style néoclassique doté d'une maçonnerie dépouillée et de proportions élégantes aux 

barrières et bureaux précaires ancrés dans les ruines des anciennes défenses. 

Entre la Révocation de l'édit de Nantes et la Révolution, la ville de Montpellier assiste 

ainsi à un renouvellement total de ses accès de villes qui signifie l'ambition de cette ville 

de province frontalière de devenir un carrefour commercial. Malgré l'unité que suggère 

l'évocation récurrente du modèle de la porte du Peyrou dans les projets et mémoires, les 

ingénieurs militaires qui interviennent aux abords de la ville offrent un portrait de la 

diversité de formes et de styles des portes construites dans les villes de commerce du 

royaume : portes triomphales au Peyrou, porte à claire-voie aux Lattes, portes classiques 

à arcade simple à la Saunerie et au Pila St-Gély, et enfin portes pavillonnaires 

néoclassiques à la Blanquerie et aux Carmes. Bien que les concepteurs veillent à 

aménager des espaces de dégagement aux abords des villes, peu de places publiques 

accompagnent effectivement ces nouvelles portes de ville. Il y a néanmoins une volonté 

de les agencer au cadre bâti, si ce n'est au mur d'enceinte. La porte de la Saunerie, par 

exemple, est appuyée sur la façade d'un immeuble qui est reconstruit à l'intérieur de la 

ville471, tandis que la porte des Lattes aurait été directement raccordée à la face latérale 

du nouveau théâtre. 

Après la construction de la porte du Peyrou à la fin du XVIIe siècle, dont le pont d'entrée 

sera élargi par le Giral lorsqu'il entreprend d'aménager la place royale, les efforts de 

réfection des accès de la ville se concentrent donc sur le sud de la ville dans la première 

moitié du siècle (de la Saunerie et des Lattes), pour se tourner dans la seconde moitié 

vers le nord de la ville (des Carmes, de la Blanquerie et du Pila Saint-Gély). 

 

À Bordeaux et à Montpellier les projets de places royales avec sculpture du souverain 

sont bien connus dans l'historiographie. On constate toutefois que des efforts ont été 

menés de concert pour réaménager les accès des villes et reconstruire les portes au goût 

du jour. Dans les deux cas, la réfection des portes de ville succède à la mise en chantier 

 

471 Elevation d'une façade a faire à main gauche la porte Signé Desfour et Mescle, A.M. Montpellier, 

ii 595. 
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de la place royale et d'autres monuments édilitaires dont les bourses, douanes et salles de 

spectacle. Menées à partir de points de vue différents, les études de cas que nous avons 

présentées font état de la diversité des intervenants et de leurs interactions : ingénieurs 

du Génie à Montpellier, l'intendant et les architectes royaux et locaux à Bordeaux. Pour 

voir le jour, ces entreprises sont entièrement dépendantes du financement fourni pas la 

municipalité, de la concession des terrains et des autorisations du souverain et de ses 

représentants au département de la Guerre. À Bordeaux, la réfection concertée de 

l'ensemble des portes de ville est le moteur d'une réflexion sur la dénomination des portes 

de ville qui n'a pas lieu à Montpellier, où les portes de ville sont reconstruites au cas par 

cas et conservent leur nom antérieur. Il n'empêche que la Nature, présente dans 

l'environnement périurbain, pénètre la cité au gré du remaniement de ses portes et des 

promenades urbaines qui les relient, s'insérant même au sein des espaces défensifs que 

sont la citadelle de Montpellier et le Château-Trompette de Bordeaux. 
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2. La porte de ville en province dans la première moitié du siècle 

a. La porte triomphale 

La porte triomphale se diffuse dans le royaume tout au long du XVIIIe siècle suivant le 

modèle des portes parisiennes de Louis XIV et de la porte du Peyrou à Montpellier. 

Généralement composée d'une seule arcade, ce type de porte est un monument urbain 

provincial qui contribue à rehausser la dignité de la ville, faisant office de perspective et 

de seuil. Les programmes ornementaux portent une attention particulière au traitement 

des deux façades, vers la ville et vers l'extérieur, mais l'ornement de l'arcade reçoit aussi 

un intérêt soutenu par l'utilisation de caissons à fleurs, comme à la porte de Paris à 

Nevers [Fig. 209]. Ces portes triomphales provinciales peuvent être couronnées d'un 

fronton triangulaire, comme à la porte Dijeaux de Bordeaux et à la porte Guillaume de 

Rouen [Fig. 197 et 198], prenant une allure comparable à celle de l'architecture 

domestique. Mais la corniche peut aussi porter un bandeau d'attique ou une plate-forme 

destinée à accueillir une inscription, qui rehausse son aspect monumental, comme à la 

porte de Châtillon de Bar-sur-Seine [Fig. 199]. 

Yoann Brault notait, en 2005, que bien que ces portes triomphales n'amélioraient pas 

nécessairement le passage, comme dans le cas de la porte Condé de Dijon [Fig. 200], ce 

mouvement édilitaire était stimulé par un désir d'autocélébration et un sentiment exacerbé 

de la dignité urbaine472. Ainsi, il n'est pas rare de trouver des citations de la porte Saint-

Denis, considérée comme un poncif des portes de villes françaises. À la porte Saint-

Nicolas de Beaune [Fig. 206], l'architecte parisien Lenoir le Romain pose sur la façade 

vers la campagne deux pyramides surmontées de casques, tandis que du côté de la ville 

il reprend les postes du bandeau d'attique de la porte Saint-Denis473. La porte Notre-Dame 

d'Aix-en-Provence (1786-1788) reprend aussi le motif des pyramides sur les piédroits474. 

 

472 Yoann BRAULT, « Ville déclose, ville ouverte », dans Alexandre GADY & Jean-Marie PEROUSE 

DE MONTCLOS (dirs.), op. cit., p. 142-151. 

473 Bien qu'elle ne soit pas visible depuis la rue, la plate-forme de la porte Saint-Denis est reproduite avec 

tout son détail dans l'Elevation de la Porte Saint Denis, vue du côté de la ville par Jacques-François 

BLONDEL dans l'Architecture Françoise, liv. V, n° IV, planche 1. 

474 Jean BOYER, art. cit., 1994, p. 167. 
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À Marseille, dans le projet formulé pour l'agrandissement de la ville par l'ingénieur 

Pierron à la veille de la Révolution, le déplacement du tracé de l'enceinte permettrait de 

prolonger de 600 toises le « magnifique coup d'œil qui se présente en entrant par la porte 

d'Aix, qui n'a pas son semblable en aucune ville475 ». Une nouvelle porte d'Aix, décorée 

d'architecture avec « pilastres, chapiteaux et corniches de l'ordre toscan, et l'écusson aux 

armes du roy » viendrait se subtituer à la porte d'entrée existante qu'il compare alors à 

« celle d'une remise qu'on est obligé de masquer en toile peinte chaque fois qu'il vient un 

prince476 ». Les nouvelles portes triomphales se font donc décor pérenne dans la ville, 

digne d'accueillir les grands hommes de la Nation. 

Les villes de moindre envergure ou ne disposant pas des fonds nécessaires pour créer des 

places royales en l'honneur du souverain trouvent une occasion d'ériger un monument 

honorifique par l'entremise des portes de ville en forme d'arcs de triomphe pour leur accès 

principal. À Nevers, par exemple, la porte d'entrée du côté de Paris est reconstruite en 

1746477. Ce chantier, entrepris pour remplacer l'ancienne porte qui était « en ruine et prête 

à s'écrouler478 », devient rapidement l'occasion pour la municipalité d'honorer Louis XV 

qui venait de remporter la bataille de Fontenoy. La porte de Paris à Nevers[Fig. 209 à 

212], d'une hauteur de 33 pieds, suit le modèle de l'arc triomphal à une seule ouverture 

sans attique. Elle est tout à fait représentative des portes triomphales provinciales du 

XVIIIe siècle. Le devis imposait qu'elle soit « construite en pierre de taille du plus bel 

appareil qui se trouvera dans les carrières de Nevers, avec ornements d'architecture et 

sculpture, et les inscriptions qui seront jugées nécessaires, le tout proprement fait et 

conduit suivant que l'art le requiert479. » 

Par contre, en comparaison au discours des portes triomphales du règne de Louis XIV, 

les inscriptions des portes du XVIIIe siècle ne glorifient plus principalement le roi 

conquérant. Les faits d'armes de Louis XV sont ici évoqués dans des vers donnés par 

 

475 PIERRON, Mémoire pour l'agrandissement de la ville de Marseille, 16 avril 1786, Service historique de 

la défense, Vincennes, archives du Génie, 1 VH 1078 Marseille, pièce 33. 

476 ibid. 

477 Le devis de la porte de Paris à Nevers est conservé aux Archives Municipales de Nevers, DD 12. 

BOUTILLIER, Inventaire sommaire des Archives communales antérieures à 1790. Ville de Nevers, Nevers, 

J. Vincent, 1876, DD., p. 4. 

478 ibid. 

479 ibid. 
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Voltaire pour célébrer le Bon Gouvernement, celui qui garantit l'abondance de 

l'agriculture et du commerce dans la nation. Ainsi, on pouvait lire du côté de Paris, à 

l'extérieur de la ville cet éloge fait au monarque : 

Au grand vainqueur modeste, au plus doux des vainqueurs,  

Au père de l'État, au maître de nos coeurs480. 

À l'intérieur, l'inscription fait de la porte une articulation de plusieurs échelles 

géographiques : 

À ce grand monument, qu'éleva l'abondance, 

Reconnaissez Nevers, et jugez de la France481. 

La porte triomphale devient une métonymie de la ville de Nevers, qui représente à son 

tour l'abondance qui règne en France. Mais le monument nivernais est aussi exceptionnel 

par les inscriptions qu'il porte dans les tableaux des jambages de l'arcade[Fig. 211]. La 

présence de ces inscriptions et le soin apporté au décor de la voûte renforcent l'expérience 

du voyageur qui entre dans la ville. Il faut traverser le seuil, vivre l'expérience de 

circulation à laquelle invite le monument pour percevoir pleinement le message qu'il 

véhicule. Ainsi, le jambage gauche porte une inscription latine qui dénombre les 

différents paliers de gouvernement de la ville (le roi, le gouverneur, l'intendant, le duc du 

Nivernais). Le jambage droit a quant à lui une inscription en français : 

Dans ces temps fortunés de gloire et de puissance, 

Où Louis, répandant les bienfaits et l'effroi, 

Triomphait des Anglais aux champs de Fontenoi, 

Et fesait avec lui triompher sa clémence; 

Tandis que tous les arts, aimés et soutenus, 

Embellissaient l'état, que sa main sut défendre; 

Tandis qu'il renversait les portes de la Flandre, 

Pour fermer à jamais les portes de Janus, 

Les peuples de Nevers, dans ces jours de victoire, 

Ont voulu signaler leur bonheur et sa gloire : 

Étalez à jamais, augustes monumens, 

Le zèle et la vertu de ceux qui vous fondèrent ; 

 

480 Toutes les inscriptions de la Porte de Nevers sont transcrites dans les Œuvres complètes de Voltaire, 

tome XVII, Paris, Baudoin frères, 2e édition, 1827, p.411-412. Elle furent restaurées en 1828 et 1864.  

481 ibid. 
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Instruisez l'avenir, soyez vainqueurs du temps 

Ainsi que le grand nom dont leurs mains vous ornèrent482 

La référence au temple de Janus à Rome dont les portes étaient fermées en temps de paix 

est un nouvel éloge de Louis XV, qui prend les armes dans le seul but de garantir la paix. 

Les portes du temple de Janus n'ayant été fermées qu'à cinq occasions sous l'Empire 

romain, l'exploit de Louis XV apparaît comme étant d'autant plus exceptionnel : en 

parvenant à une paix extérieure, le souverain maintient aussi la paix à l'intérieur du 

royaume. 

Le dernier quatrain insiste quant à lui sur le rôle didactique du monument. De fait, le 

choix du français au détriment du latin répond à ce même souci d'instruire les peuples483. 

Ce passage insiste par ailleurs sur la fonction de cette porte triomphale qui vise à 

pérenniser la mémoire du souverain vertueux.  

 

482 ibid. 

483 F. GOHN, « La question du français dans les inscriptions du 18e siècle », Mélanges de Philologie offerts 

à Ferdinand Brunot, Slatkine, Genève, 1972, p. 201-213. 
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b. La porte routière 

En septembre 1670, le souverain voulant faire conduire un cheval de bronze depuis la 

ville de Nancy jusqu'à celle de Vitry charge le sieur Fossier de l'entreprise. En cette 

occasion, Colbert donne à Fossier le pouvoir de « faire aplanir les chemins, combler les 

fossés, couper les arbres et [faire les] ébranchages où besoin seroit, mesme de faire 

démolir le cintre des portes des villes et bourgs qui ne se trouveroient pas assez élevés 

pour la liberté du passage dudit cheval de bronze, en cas qu'il n'y eust point d'autres 

chemins pour le faire passer484 ». La liberté attribuée à Fossier par un souverain maître 

des routes et chemins pour rendre plus aisé et sécuritaire le transfert d'un ouvrage 

monumental tel que ce cheval en bronze témoigne de l'impraticabilité des voies pour les 

charges de grande ampleur. Conscients de ces difficultés, lorsqu'ils participent à la 

densification des routes au XVIIIe siècle, les ingénieurs des Ponts et chaussées procèdent 

à une simplification du dessin de la porte de ville qui accompagne les besoins de 

circulation. Il s'agit en fait d'une reprise de la composition de la porte flamande, utilisée 

aux portes de jardins au siècle précédent et dont l'entrée du Cours-la-Reine sert d'exemple 

à d'Aviler485. Mais le rapprochement avec un grand modèle ne justifie pas l'utilisation de 

la porte flamande aux yeux de tous : lorsque le motif des deux jambages avec un 

couronnement d'angelots et une grille de fer comme fermeture est repris à la porte Saint-

Germain de Bordeaux, les édiles de la ville contestent sa réalisation, arguant qu'elle 

convient à une entrée de jardin plutôt qu'à un accès de la ville. 

Cette solution architecturale se retrouve régulièrement dans les grands axes routiers, sur 

les routes menant de Paris aux extrémités du royaume. Pour cette raison, les portes de 

ville du type de la porte flamande prennent souvent la toponymie de Porte de Paris, 

comme à Mennecy, à Ivry et à Moulins. Pour des raisons fonctionnelles, bien plus qu'en 

termes d'imprégnation d'un modèle, cette porte flamande est très semblable aux portes 

d'ouvrages détachés et des demi-lunes dans le contexte militaire486. Malgré une 

 

484 Jean-Baptiste COLBERT, « Ordre du roi pour enlever un cheval de bronze à Nancy », Paris, 23 septembre 

1670, Lettres, instructions et mémoires de Colbert, Paris, imprimerie impériale, 1861-1873, vol. 5, p. 525. 

485 Augustin-Charles d'AVILER, Dictionnaire, op. cit., « porte flammande : Porte qui est composée de deux 

jambages avec un couronnement, & une fermeture de grilles de fer, comme, par exemple, les deux Portes 

du Cours la Reine, à Paris ». 

486 Bernard Forest de BELIDOR, La Science de l'ingénieur, op. cit., planche 19. 
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concentration dans les provinces adjacentes à la généralité de Paris, la porte routière se 

répand dans l'ensemble du royaume. 

L'érection de ces portes accompagne la réfection des routes importantes du royaume qui 

partent de Paris pour rejoindre les nations voisines. Elle se retrouve dans le contexte 

d'aménagement de traverses de villes, mais aussi lorsqu'il est question de reconstruire un 

pont à l'entrée d'une ville. Ainsi, la reconstruction des ponts sur la Loire, comme à 

Orléans et à Tours, s'accompagne d'une réfection de l'entrée, par l'aménagement d'une 

place refermée par des clairevoies encadrées de bureaux d'octroi. À Moulins, lorsqu'il 

jette le pont sur la rivière Allier, l'ingénieur des Ponts et chaussées Régemorte modifie 

l'emplacement, ce qui entraîne une translation du trajet d'accès de la ville487. La nouvelle 

porte de Paris, porte routière composée de deux piliers reliés par une grille construite en 

1764 et représentée dans un projet de Moret de Parzy, devait recevoir un pendant à 

l'aboutissement de la traverse de la ville du côté de la route de Lyon qui aurait porté des 

lions sur les piliers en réponse à sa toponymie488. À la porte de Paris de Moulins, les 

armes de l'intendant Jacques de Flesselles qui en ordonna l'édification furent posées sur 

le pilier gauche [Fig. 215 et 216]. 

À Dijon, seule la porte Condé sera remplacée par une porte triomphale. Les portes 

Bourbon, Saint-Pierre et Saint-Nicolas seront quant à elles remplacées par des pilastres 

encadrant une grille entre 1739 et 1785489. Or, malgré le dépouillement de leur forme, il 

ne faut pas négliger la valeur esthétique de ces portes routières qui ont souvent des 

dimensions colossales. Nous verrons, dans la partie suivante, que l'aspect colossal de la 

porte routière se double, dans la seconde moitié du siècle, d'un discours esthétique porté 

par le développement de la ferronnerie dans l'espace public. Cette porte sera par ailleurs 

de plus en plus associée aux fonctions de prélèvement d'octroi par la juxtaposition de 

 

487 REGEMORTES, op. cit.; La ville au XVIIIe siècle. Urbanisme et architecture en Bourbonnais, exposition 

du 22 juin au 30 septembre 1993 aux Archives départementales de l'Allier, Moulins, Pottier, 1993, p. 4-6; 

La forme d'une ville : Moulins 990-1990, exposition, 6-30 novembre 1990, Bibliothèque Publique de 

Moulins, textes de François VOINCHET, Moulins, imprimerie Pottier, 1990; Dominique LAURENT et Marie-

Thérèse TETY, Moulins. La ville, l'architecture, Moulins, Société bourbonnaise des études locales, 2001. 

488 La ville au XVIIIe siècle. Urbanisme et architecture en Bourbonnais, 22 juin au 30 septembre 1993, 

A.D. Allier, Moulins, Pottier, p. 5. 

489 Pierre BODINEAU, L'urbanisme dans la Bourgogne des Lumières, 1986, p. 177. 



 

207 

petits bureaux de part et d'autre, qui se substituent parfois entièrement aux massifs 

colossaux de la porte routière. 
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3. Quel caractère aux portes de la ville? 

a. Les nouvelles activités périurbaines et l'émergence de la théorie des 

caractères 

Aujourd'hui dans les faubourgs de la Capitale, une infinité de nouveaux édifices semble 

prévenir les jouissances et la volupté. Quel[le] est la cause de ces sensations? C'est le choix 

des proportions, ce sont les formes qu'on emploie et la situation à laquelle on les adapte avec 

goût, avec intention; ce sont les ornements et les rapports réciproques qui produisent ce 

caractère et qui en effet établissent les illusions de l'Architecture [...]490 

C'est en ces termes publiés en 1780 que l'auteur de la Halle aux blés de Paris constatait 

une diversification des activités dans les environs parisiens et par conséquent une 

multiplication des édifices destinés à les accueillir. À Paris comme en province, la 

prolifération des activités et des édifices publics dans l'espace urbain et périurbain 

accompagne, au XVIIIe siècle, l'émergence de la théorie des caractères. La première 

formulation de cette théorie est attribuée à Germain Boffrand dans son ouvrage de 

1745491. Mais c'est Jacques-François Blondel qui en clarifie les termes : 

Toutes les différentes espèces de productions qui dépendent de l'Architecture devant porter 

l'empreinte de la destination particulière de chaque édifice, tous doivent avoir un caractère qui 

détermine leur forme générale, & qui annonce le bâtiment pour ce qu'il est. Il ne suffit pas que 

ce caractère distinctif soit seulement désigné par les attributs de la sculpture [...] C'est la belle 

disposition des masses générales, le choix des formes, & un style soutenu, qui donnent à chaque 

bâtiment une manière d'être qui ne convient qu'à lui ou à ceux de son espèce : l'Architecture 

seule a droit de fixer les lois de la convenance : sans celle-ci l'Architecture ne peut guider son 

génie, ni déterminer le jugement qu'il doit porter sur la beauté ou la médiocrité de son œuvre492. 

Pour Jacques-François Blondel la forme générale d'un édifice annonce sa destination par 

le caractère qu'on y applique. Le Camus de Mézières et Boullée confirment l'importance 

de l'harmonie des masses et l'accord des proportions des différentes parties. Toutefois, 

pour eux, le caractère est essentiellement déterminé par la sensation que provoque une 

 

490 Nicolas LE CAMUS DE MEZIERES, Le génie de l'architecture, ou L'analogie de cet art avec nos 

sensations, Paris, l'auteur, 1780, p.56. 

491 Germain BOFFRAND, Livre d'architecture, Paris, 1745. 

492 Jacques-François BLONDEL, Cours, t. II, p. 229-230, voir Werner SZAMBIEN, Symétrie, goût, caractère : 

théorie et terminologie de l'architecture à l'âge classique 1550-1800, Paris, Picard, 1986, p. 174 et suiv. 
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architecture. Il est « l'effet qui résulte de cet objet [sur lequel on porte notre regard] et 

cause en nous une impression quelconque493 ». Ainsi, « Mettre du caractère dans un 

ouvrage, c'est employer avec justesse tous les moyens propres à ne nous faire éprouver 

d'autres sensations que celles qui doivent résulter du sujet494. » 

Parmi cette profusion d'édifices publics de la seconde moitié du XVIIIe siècle, il en est 

un qui a accompagné les villes depuis leur naissance, la porte de ville, édifice public par 

excellence dans le cadre civil comme militaire, dont la mutation de fonction, et donc de 

forme, l'oblige à redéfinir sa place au sein de la théorie des caractères. En effet, la 

démilitarisation de l'intérieur de la France, dont les balbutiements idéologiques datent du 

deuxième quart du XVIIe siècle, provoque un questionnement sur la nécessité de 

maintenir des portes des villes, brèches du rempart destinées à limiter la circulation entre 

la ville et son territoire. 

Aussi, ce décloisonnement progressif des villes de l'intérieur de la France amorcé avec 

l'arasement des remparts parisiens en 1670 annonce une mutation de l'espace 

périurbain495. L'entrée de ville s'impose au milieu du XVIIIe siècle dans les écrits de l'abbé 

Laugier comme un des éléments indispensables de l'embellissement des villes496. À 

l'exemple de la porte Saint-Denis de François Blondel, il faudrait que les entrées d'une 

ville d'envergure soient annoncées par des arcs de triomphe décrivant la magnificence du 

Roi. Les yeux se tournent donc vers le parcours et le panorama qui accueillent les 

voyageurs à l'approche de la cité, au sein desquels la porte est un composant qui marque 

le seuil. 

 

493 Etienne-Louis BOULLEE, Architecture: essai sur l'art, Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS, Paris, 

Hermann, 1968, p.73-74. 

494 ibidem. 

495 Plusieurs articles publiés par Yoann Brault, Dominique Massounie et Sandra Pascalis rendent compte 

de la mutation du paysage périurbain à la fin de l'Ancien Régime. Voir Yoann BRAULT, « Fortifications, 

esplanades et champs de Mars. Nature citadine et principes de contigüité entre civils et militaires », dans 

Daniel RABREAU et Sandra PASCALIS, La Nature citadine au siècle des Lumières, Bordeaux, William Blake 

& Co, 2005, p. 203-213; idem, « Ville déclose, ville ouverte », dans Alexandre GADY & Jean-Marie 

PEROUSE DE MONTCLOS (dirs.), De l’esprit des villes : Nancy et l’Europe urbaine au siècle des lumières, 

1720-1770,  Musée des beaux-arts de Nancy, 7 mai au 22 août 2005, Nancy, Artlys, 2005, p. 142-151; 

Dominique MASSOUNIE et Sandra PASCALIS, « Une nouvelle entrée de ville au XVIIIe siècle : L’invention 

du rond-point », dans Polia – Revue de l’art des jardins, n⁰1, printemps 2004, p. 43-61. 

496 Marc-Antoine LAUGIER, Essai sur l'architecture, Paris, 1753, p. 242-245. 
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Ainsi, la fonction urbaine et le caractère de la porte de ville sont interrogés par les 

architectes et ingénieurs de la seconde moitié du XVIIIe siècle. La porte de ville doit non 

seulement trouver sa place dans la théorie des caractères; elle doit aussi se redéfinir vis-

à-vis cette nouvelle notion d'entrée de ville dont elle devient un composant. 

Par ailleurs, malgré le consensus voulant que la composition, la distribution et les 

proportions de chaque bâtiment reflètent la nature de sa fonction, les théoriciens doivent 

encore s'entendre sur les paramètres propres aux portes de ville. 

Concepteurs et théoriciens de l'architecture ont établi, sous le règne de Louis XIV, une 

distinction des portes urbaines selon la nature de la ville (de guerre ou de commerce). À 

ces deux types de portes, militaire et civile, vient s'ajouter une troisième porte conçue 

pour commémorer le souverain, soit la porte triomphale qui se confond souvent avec l'arc 

de triomphe497. 

Dans les années 1770, Jacques-François Blondel reprendra cette classification 

traditionnelle, qu'il décrit parmi ses réflexions sur le caractère propre à chaque édifice 

public. Blondel va donc distinguer ces trois types de portes : de Guerre, de Commerce et 

de Triomphe, sans prendre en considération l'environnement paysager de ces édifices ni 

leur ancrage dans le tissu urbain et périurbain. Il évoque toutefois une diversification 

possible des ordres employés aux portes de ville. Le toscan est recommandé aux portes 

de ville de commerce, mais est associé à une expression rustique qui doit se trouver dans 

toutes les parties de sa décoration498. Ce même ordre est appliqué aux portes des villes de 

guerre de moindre envergure, mais a alors une connotation martiale, et se voit remplacé 

par l'ordre dorique pour les occasions d'éclat499. 

Or, en 1753, Marc-Antoine Laugier va développer le concept d'entrée de ville, qui 

contribue à l'embellissement de la cité au même titre que les rues et les bâtiments. Les 

entrées d'une ville doivent être libres et dégagées, multipliées en proportion à la taille de 

l'enceinte et suffisamment ornées500. Pour une ville d'envergure, il faudrait aménager des 

 

497 Cette catégorisation est décrite par Augustin-Charles D'AVILER, Dictionnaire, 1691, p.775-780 et ibid., 

Cours, 1691, p. 114-117. 

498 Jacques-François BLONDEL, Cours d'architecture civile, t. Ier, chap. VI, p. 467-478. 

499 Jacques-François BLONDEL, Cours d'architecture civile, t. III, chap. X, p. 458-461. 

500 Marc-Antoine LAUGIER, op. cit., p. 245. 



 

211 

arcs de triomphe aux entrées, auxquelles aboutissent des avenues plantées d'arbres. Dès 

lors, c'est par son environnement que l'entrée de ville prend son importance, puisque ces 

arcs de triomphe participent à l'effet que doit produire la découverte des paysages urbain 

et périurbain auprès du voyageur qui parcourt l'entrée de ville. Pour contribuer à 

l'embellissement de l'entrée, et donc à celui de la ville, la porte prend la forme d'un arc 

de triomphe, contribuant ainsi à magnifier l'accès à la cité. La réception des propos de 

Laugier est immédiate, puisque ses recommandations sont mises à l'œuvre dans le projet 

d'aménagement de la ville de Toulouse proposé par Louis de Mondran dès l'année 

suivante501. 

En 1832, Antoine Chrysostome Quatremère de Quincy revient sur la notion d'entrée de 

ville, qu'il définit comme l'ensemble des accessoires et des objets qui accompagnent la 

porte « des bâtiments voisins, des monumens qui lui servent de décoration, des points de 

vue adjacens, et de la perspective même qui s'offre aux yeux502. ». Mais la porte n'est plus 

indispensable pour faire l'entrée de ville, puisqu'il suffit qu'un monument marque l'entrée. 

Désormais, c'est le paysage perçu et le sentiment qu'il produit qui importent. 

Enfin, Boullée insiste à la fin de l'Ancien Régime sur la nécessité de donner une image 

de force aux entrées de ville, quelle que soit la nature de la ville503. Bien qu'il détermine 

un caractère différent de celui des autres théoriciens, il n'en demeure pas moins que 

l'ensemble des écrits évoqués définit un caractère unique pour l'ensemble des portes d'une 

même ville, qui peut être modifié dans le cas des commémorations par des portes 

triomphales. 

Parmi les écrits ayant participé au renouvellement urbain des années 1750 à 1770504, il en 

est un qui se distingue par la conception qu'il propose des portes de la ville : le projet 

d'aménagement de la ville de Reims par Jean-Gabriel Legendre. L'ingénieur s'oppose à 

 

501 Georges COSTA, «  Louis de Mondran, économiste et urbaniste, 1699-1792 », La vie urbaine, 1955, 

p. 52-53. 

502 Antoine Chrysostome QUATREMERE DE QUINCY, Dictionnaire historique d'architecture, t. Ier, p. 586; 

idem, Encyclopédie méthodique, t. II, 1820, p. 342. 

503 Etienne-Louis BOULLEE, op. cit., p. 144. 

504 Dominique MASSOUNIE, « Deux décennies de renouvellement urbain autour de 1759 », C. Henry et 

D. Rabreau, Le public et la politique des arts au siècle des Lumières, Bordeaux, William Blake & Co., 

2011, p. 181-190. 
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l'uniformité des distributions, des ordres et des programmes iconographiques et décline 

alors une panoplie de caractères aux portes de la ville. Il faut toutefois noter que 

contrairement aux propos théoriques des autres savants, Legendre se penche sur un projet 

concret : l'embellissement la ville de Reims et la réfection des réseaux routiers de la 

Champagne. 

Pour comprendre les différentes approches envisagées, il faut relire les propos de chaque 

théoricien à la lumière de l'échelle territoriale à partir de laquelle ils construisent leur 

propos : Blondel réfléchit à l'échelle du royaume; Boullée à l'échelle de la ville voire 

même de la porte; Laugier choisit l'échelle de la ville perçue depuis l'avenue d'entrée, 

tout comme l'ingénieur Legendre. Ce dernier, praticien avant d'être théoricien, va 

véritablement envisager la ville – et ses accès – comme une articulation d'échelles (les 

portes, les quartiers de la ville, les faubourgs, la campagne, les routes et le royaume). Son 

propos, conciliateur de l'ensemble de ces échelles, est aussi exceptionnel par la diversité 

des caractères qu'il donne à chaque entrée. Il aboutit à une proposition exceptionnelle par 

l'harmonie avec laquelle il conjugue l'unité et la variété, mais aussi centre(s) et 

périphérie(s). 

Nous proposons, pour l'heure, d'étudier les propos de Boffrand, de Blondel et de Laugier 

au sujet du caractère des portes de ville. La pensée de Legendre et de Boullée fera l'objet 

d'un développement plus tard, dans la partie consacrée à la seconde moitié du XVIIIe 

siècle. 

b. Germain Boffrand : la noble simplicité de l'architecte ingénieur 

C'est à Germain Boffrand qu'on attribue les prémices de la théorie des caractères, 

notamment par le rapprochement qu'il proposa de l'Architecture et de l'Art poétique 

d'Horace505.  

 

505 Caroline VAN ECK, introduction de Germain BOFFRAND Book of architecture: containing the general 

principles of the art and the plans, elevations, and sections of some of the edifices built in France and in 

foreign countries : a critical edition, Burlington, Ashgate, 2002; Michel GALLET et Jörg GARMS (dirs.), 

Germain Boffrand 1667-1754 : l'aventure d'un architecte indépendant, Paris, Herscher, 1986, p. 14 et 131-

132. 
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L'Architecture [...] est susceptible de différents genres qui rendent ses parties, pour ainsi dire, 

animées par les différents caractères qu'elle fait sentir. [...] Ces différents édifices par leur 

disposition, par leur structure, par la manière dont ils sont décorés, doivent annoncer au 

spectateur leur destination; & s'ils ne le font pas, ils pechent contre l'expression, & ne sont pas 

ce qu'ils doivent être506. 

Les propos de Germain Boffrand nous permettent de constater une mutation dans la 

compréhension des ordres, qui sont associés par l'architecte aux genres de la poésie. 

Comme chez Vitruve chaque ordre grec exprime une qualité : le dorique exprime la 

solidité, le corinthien la légèreté et l'ionique est un entre-deux. Le toscan, ordre romain 

qui nous intéresse par son application aux portes de ville est, selon Boffrand, un ordre 

« dont les proportions sont encore plus matérielles que celles de l'ordre dorique507 ». Le 

rapport traditionnel des ordres dorique et toscan avec la solidité et l'expression de force 

acquiert, chez Boffrand, une association nouvelle avec la matérialité. Le matériau, et 

dans ce cas la pierre, se voit donc chargé d'une valeur supplémentaire, qui vient rehausser 

l'expression de solidité de ces deux ordres. Cette association qui dépasse l'assimilation 

faite depuis la Renaissance entre rustique et toscan donne ici une noblesse renouvelée à 

l'ordre et exacerbe sa puissance expressive. 

Or, Boffrand intervient à Melun en 1743-45, alors qu'il donne les dessins de la nouvelle 

porte Saint-Jean, à l'aboutissement de la rue des Oignons. La démolition de l'ancienne 

porte fut autorisée par l'intendant Achille Harlay dès 1737508. L'architecte et ingénieur 

propose alors l'un des premiers exemples urbains d'entrée formée de deux massifs en 

pierre. Ce nouvel édifice est une composante de la place irrégulière aménagée par 

l'architecte Charles Le Normand et l'entrepreneur Pestel. Ce chantier de dégagement des 

abords de la ville devait faciliter la tenue d'un marché, puisque celui qui existait alors 

était trop serré. Les travaux inclurent donc le comblement des fossés et le nivellement de 

la prairie, l'aménagement d'un quinconce au sud et l'accès à la route royale de Paris à 

Lyon au nord509, dans ce quartier périurbain qui était alors occupé par des fours à chaux, 

 

506 Germain BOFFRAND, Livre d'architecture, Paris, 1745, p. 16. 

507 ibid., p. 24. 

508 Jörg GARMS, « Boffrand », dans Michel GALLET (dir.) Germain Boffrand 1667-1754. L'aventure d'un 

architecte indépendant, op. cit., p. 115; Gabriel LEROY, Histoire de Melun, Melun, Drosne,1887, p. 397. 

509 « Melun, place Saint-Jean », fichede l'Inventaire général du patrimoine culturel, Région Ile-de-France, 

référence IA 77000443. Des vestiges de la porte sont conservés à la place Saint-Jean, dont le plan fut 

régularisée au XIXe siècle. 
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des tanneries et des maisons de jardiniers-maraîchers510. Il s'agit ainsi d'une entreprise 

utilitaire, qui intègre le développement des activités manufacturières commerciales et de 

villégiature en plus de rattacher la ville à la circulation d'une route royale. 

L'embellissement esthétique n'est pas une priorité à ce chantier, puisqu'il n'y a pas de 

régularisation de la place, ni de projets de lotissement ou d'édifices d'envergure. Dans ce 

contexte, on comprend le choix d'une porte discrète composée de deux massifs à bossages 

en grès piqué, dont la masse et les proportions sont subordonnées à l'ensemble de la 

place511. Ces massifs illustrent l'importance qu'accordait Boffrand à la matérialité du 

dorique dans son Livre d'architecture, matérialité qui vient ici marquer le seuil de la ville 

sans entraver les impératifs de circulation. Boffrand invitait à détacher les ordres des 

colonnes, pilastres et entablements, « les mêmes proportions des ordres peuvent être 

données aux édifices plus simples et dénués de ces ornements512 ». Il n'était pas, selon lui, 

nécessaire de préserver les composants des ordres pour faire sentir leur caractère, et c'est 

bien ce qu'exprime le traitement rustique des deux massifs qui forment cette nouvelle 

porte et qui contribuent à l'unité de la place dont ils se font l'expression de la fonction. 

Or, la plus grande difficulté est de « bien traiter un édifice qui n'est orné que par sa 

simplicité513 ». Seul le bon goût et le bon sens permettent, en architecture, de parvenir à 

imprégner un édifice du caractère de noble simplicité auquel il était attaché514. 

Sans s'être exprimé directement sur le caractère spécifique à donner aux portes de ville 

dans ses écrits, Boffrand révèle à Melun qu'au-delà d'un besoin de concevoir des entrées 

de ville avec des monuments magnifiques, c'est la simplicité et la subordination de 

l'édifice au tout qui doivent guider la main de l'architecte. 

 

510 Gabriel LEROY, op. cit., p. 397-98. Les portes de Paris et de Bière seront démolies en 1768, alors que 

les fossés sont comblés depuis la porte de Paris jusqu'à la porte Saint-Jean et la porte des Carmes sera 

démolie en 1771.  

511 « Il faut qu'un ouvrage suive le même caractère depuis le commencement jusqu'à la fin pour que toutes 

les parties soient relatives au tout », Germain BOFFRAND, Livre d'architecture, op. cit., p. 25. 

512 ibid., p. 25. 

513 ibid., p. 26. 

514 ibid., p. 29. 
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c. Jacques-François Blondel : Guerre, Commerce et Munificence 

Le Cours d'architecture de Jacques-François Blondel insiste quant à lui sur la décoration, 

l'embellissement et le caractère des portes de ville qu'il classe en trois types : les portes 

pour une ville libre ou de commerce, qui servent d'illustration à la composition de l'ordre 

toscan515; les portes triomphales, qui figurent parmi ses réflexions portant sur les 

monuments triomphaux516 et les portes pour une ville de guerre parmi les bâtiments pour 

la sûreté d'une ville517. Sa participation à l'édition de l'Architecture Françoise de Mariette 

commencée par Marot est par ailleurs l'occasion de développer l'analyse des portes Saint-

Denis et Saint-Martin dans le quartier Saint-Honoré518. 

À la lecture des différents extraits, il en ressort que pour Blondel l'ordre employé à chaque 

porte doit refléter le caractère que l'architecte souhaite donner à celle-ci519. 

Les portes pour une ville de commerce doivent appliquer un ordre toscan associé à une 

expression rustique [Fig. 223 à 226], tant par la disposition et la proportion générales des 

masses qui répondent à l'expression raccourcie de cet ordre que par l'application du 

caractère rustique qui doit se trouver dans toutes les parties de la décoration, c'est-à-dire 

en architecture comme en sculpture. La porte triomphale doit employer un ordre dorique. 

Lorsqu'il s'agit d'honorer les actions d'une impératrice, d'une reine mère ou régente, 

l'emploi des ordres ionique et corinthien peut être envisagé par l'architecte. Enfin, dans 

le cas de portes pour une ville de guerre Blondel recommande l'application d'un ordre 

toscan pour les villes de moindre importance et un ordre dorique pour les occasions 

d'éclat. 

 

515 Jacques-François BLONDEL, Cours d'architecture civile, t. Ier, chapitre VI « Application de l'ordre 

toscan à la décoration d'une Porte de Ville livre », p. 467-478. 

516 Jacques-François BLONDEL, Cours d'architecture civile, t. II, chapitre VII « Des Monuments élevés 

pour la magnificence », p. 255. 

517 Jacques-François BLONDEL, Cours d'architecture civile, t. III, chapitre X « Des batiments érigés pour 

la sureté publique », p.458-461. 

518 Jacques-François BLONDEL, Architecture Françoise, t. III, liv. V, chap. IV « Description de la porte 

S. Denis & de la Porte S. Martin », 1754, p. 10-15. 

519 Jacques-François BLONDEL, Cours, t. II, p. 229-230, voir Werner SZAMBIEN, Symétrie, goût, caractère : 

théorie et terminologie de l'architecture à l'âge classique 1550-1800, Paris, Picard, 1986, p. 179. 
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Dans le dessin d'une porte de ville libre de son Cours, tout comme lorsqu'il présente les 

portes Saint-Denis [Fig. 227 et 228] et Saint-Martin [Fig. 229 et 230] dans l'Architecture 

Françoise, Blondel insiste sur les proportions à adopter, sur la convenance de l'ornement 

et le rapport des parties au tout. La porte de ville destinée à servir de limite à une ville 

libre ou de commerce sert d'exemple et de conclusion à la description de l'ordre toscan 

dans le Cours de Blondel. Il recommande de rechercher l'unité et l'analogie dans le 

dessin, sans oublier de considérer la variété qui doit régner dans l'ordonnance des deux 

faces opposées. En effet, la façade du côté du faubourg doit comporter plus de richesse 

que celle du côté de la ville « parce qu'elle doit être considérée comme le frontispice, & 

comme telle offrir une décoration intéressante520 ». La façade ouvrant sur le faubourg 

[Fig. 224] porte donc un ordre toscan dont les colonnes sont baguées de bossages 

vermiculés et surmontées d'un attique, tandis que les arrière-corps de cette façade 

accueillent les statues de l'Agriculture et de l'Abondance dans les niches. La façade sur 

ville [Fig. 225], qui préserve les mêmes dimensions, ne comporte pas d'ordre, mais bien 

des bossages alternatifs chargés de vermicules tandis que les niches sont remplacées par 

des tables saillantes où sont suspendus des trophées relatifs au commerce et qu'un fronton 

cintré plus propre à l'expression rustique règne sur l'attique. Sur le faubourg, les armes 

du roi sont portées par des cornes d'abondance, tandis que sur la ville se présentent les 

armes de la ville de Paris, contribuant ainsi à bâtir la hiérarchie ornementale et rhétorique, 

qui est aussi soulignée par la plus grande fermeté et « rudesse » de la sculpture du côté 

de la ville. 

Parmi les monuments pour la magnificence d'une ville, l'arc de triomphe – monument 

triomphal de premier ordre – a le privilège d'employer l'ordre composite. Ces arcs de 

triomphe sont souvent placés à l'entrée des villes et se distinguent par leurs matériaux 

durables et précieux qui contribuent à leur solidité et par leur grand arc ou archivolte. Les 

portes triomphales, quant à elles, sont des monuments triomphaux de second ordre ; des 

« espèces d'Arcs de triomphe qu'on élève dans les Villes libres », qui préservent cette 

ouverture en plein cintre et supportent un entablement. Ces portes triomphales s'illustrent 

à Paris par les portes Saint-Martin, Saint-Antoine et Saint-Bernard, mais surtout par la 

porte Saint-Denis. N'ayant plus l'ambition de contribuer à la sûreté de la ville, ces portes 

triomphales permettent toutefois de garder une séparation entre la ville et le faubourg. 

 

520 Jacques-François BLONDEL, Cours d'architecture civile, t. Ier, chapitre VI, p. 468. 
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C'est l'intention de leur mise en œuvre qui détermine leur statut : « lors de leur érection, 

on saisit quelque action d'éclat qui, par le ministère de la Sculpture, symbolise ces 

monuments du second ordre, lesquels considérés comme tels, doivent avoir moins de 

richesse et un caractère plus grave que les Arcs de triomphe proprement dits521 ». La porte 

triomphale sert donc à la commémoration d'un fait ou d'une action d'éclat qui est 

symbolisée par la sculpture qu'elle porte. Mais, s'agissant d'un monument du second 

ordre, elle a moins de richesse et un caractère plus grave que l'arc de triomphe. Pour 

refléter ce caractère grave, on applique l'ordre dorique, dont la virilité de la composition, 

des proportions et de l'ornement exprime une ordonnance noble et simple. L'architecte 

peut, selon son jugement et si les faits commémorés sont ceux d'une femme, imiter les 

Grecs en employant les ordres ionique ou corinthien. 

Pour les portes de ville de guerre, l'architecte peut suivre les exemples de la porte de la 

citadelle de Metz, de la porte royale de Lille et de la porte de Maubeuge qui ont toutes 

cette expression propre aux villes de guerre et des ornements d'un assez bon goût. Tout 

en confirmant le rôle fondamental du traité de Bélidor pour l'apprentissage de la 

conception d'une porte de ville de guerre, il juge les dessins de portes de ville comme 

étant « d'une architecture assez passable ». Il est vraisemblable que Blondel ne fut pas au 

courant que les dessins des portes de Neuf-Brisach reproduits par Bélidor furent ceux 

donnés par Jules Hardouin-Mansart en 1699. 

Comme Bélidor, il indique qu'avec la forme contemporaine des fortifications, dont les 

ouvrages détachés et avancés protègent l'accès, les portes ont été réduites à une plus 

grande simplicité. Les dimensions de l'ouverture sont les mêmes que celles 

recommandées par Bélidor ; soit 9 à 10 pieds de largeur et 13 à 14 pieds de hauteur. Un 

subterfuge assez commun permet toutefois d'en augmenter la grandeur, puisque si 

l'importance de la ville exige une porte plus grande « on enferme ces Portes dans des 

arcades feintes, & celles-ci alors répondent à la grandeur de l'édifice522 ». 

Mettant en garde contre la décoration poussée à l'inconséquence, Blondel suggère 

l'utilisation de l'ordre dorique dans les occasions d'éclat, et celle de l'ordre toscan aux 

 

521 Jacques-François BLONDEL, Cours d'architecture civile, t. II, chapitre VII, p. 255. 

522 J.-F. BLONDEL, Cours d'architecture civile, t. II, chap. X, p. 458. 
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portes de moindre importance. Le bel effet produit par ces deux ordres ne dépend que de 

l'esprit de convenance et de discernement de l'architecte dans la distribution. 

Blondel dresse alors la liste de la décoration d'architecture et de sculpture qu'il juge 

convenables à une porte de ville de guerre. Exceptionnellement, ce type d'ouvrage 

militaire autorise l'utilisation de colonnes engagées qui procurent de la richesse à l'édifice 

dont elles assurent la solidité par leur pénétration dans le mur. Les considérations 

défensives des ingénieurs, qui déconseillaient l'utilisation de colonnes pour éviter de 

donner une protection à l'assaillant, laissent ici place à une justification qui relève du goût 

et du caractère de solidité de l'ouvrage. Les bossages, le soubassement et l'attique 

contribuent à donner un air de résistance à toute son ordonnance et la caractérisent, tandis 

que les ornements sculptés « doivent se ressentir de ce caractère martial & robuste 

absolument relatif à l'art militaire523 ». Pour souligner les profils simples, fermes et 

saillants de ces ouvrages, des modillons carrés dans les corniches, des tables saillantes, 

des corps de refend ou des bossages peuvent être employés, sans oublier de donner plus 

de richesse aux avant-corps et plus de simplicité aux arrière-corps qui servent 

d'accotement et doivent être inférieurs en hauteur. 

Enfin, Jacques-François Blondel prend la peine de distinguer les ouvrages défensifs qui 

sont du ressort de l'architecte de ceux dont l'ingénieur est responsable : 

Nous n'avons compris dans ce Chapitre, qui a pour objet les édifices élevés pour la sûreté, que 

les Arsenaux, les Prisons, les Portes des Villes de guerre & les Phares, parce que ceux-ci nous 

ont paru les seuls véritablement susceptibles des préceptes de l'Architecture civile. Les autres 

ouvrages de fortification, tels que les Citadelles, les Corps de Garde, les Guérites, les 

Remparts, les Forts, tiennent leur ordonnance de l'Art Militaire proprement dit; & pour cela 

leur décoration regarde plutôt les Ingénieurs que les Architectes. À l'égard des bâtiments des 

Gouverneurs, de ceux élevés dans les Citadelles, les Places d'Armes, &c. où les proportions de 

l'Architecture & l'Art de la distribution entrent pour beaucoup, nous nous flattons de nos jeunes 

Ingénieurs & nos jeunes Architectes trouveront suffisamment, dans le corps de ces Leçons, tous 

les secours nécessaires pour appliquer à ces nouveaux bâtiments, & les préceptes de l'Art & le 

caractere qu'il convient de donner à chacun d'eux524 [...]. 

 

523 J.-F. BLONDEL, Cours d'architecture civile, t. II, chap. X, p. 461. 

524 Jacques-François BLONDEL, Cours, op. cit., t. III, p. 464. 
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Les portes de ville sont donc l'apanage des architectes, mais l'instruction des jeunes 

ingénieurs n'est pas négligée dans le Cours, puisqu'ils peuvent y puiser les préceptes de 

l'art et apprendre à appliquer le caractère qui convient à chacun des bâtiments qu'ils 

conçoivent. 

C'est à l'occasion des descriptions des portes Saint-Denis et Saint-Martin dans 

l'Architecture françoise que Jacques-François Blondel revient sur les dimensions et les 

proportions des portes et qu'il corrige les imprécisions du cours de François Blondel. 

C'est aussi l'occasion de se pencher sur des données pratiques et techniques, dont 

l'emplacement des barbacanes percées dans les faces latérales des portes pour éclairer 

l'escalier. Jacques-François Blondel accorde d'ailleurs un intérêt au profil de la porte qui 

n'est pas présent chez les auteurs précédents. Ce choix nous renseigne sur l'ornement de 

leur profil et, grâce à la coupe, sur le décor à caissons de l'intrados525. 

Blondel soulève alors la question de la convenance des pyramides de la porte Saint-

Denis, puisque « Quelques Architectes ont prétendu que ces pyramides étoient peu 

propres à la décoration d'un arc de triomphe » et que cet ornement conviendrait plutôt à 

un catafalque526. Sans épuiser la question, Blondel déclare alors que : « Quoi qu'il en soit, 

il est certain que ce monument est d'une grande beauté, & que la fermeté de son 

Architecture & la fierté de ses profils mérite les plus grands éloges : on peut même 

avancer qu'il n'est peut-être point d'édifice en France qui porte un caractère plus viril & 

plus capable de mériter l'attention des hommes qui se destinent aux arts, & d'attirer 

l'admiration des connoisseurs527 ». La porte Saint-Martin de Bullet pêche néanmoins par 

son caractère de pesanteur « au lieu de l'expression virile qui compose celle de la Porte 

précédente528 ». L'archivolte aux bossages rustiques vermiculés serait ainsi mieux adaptée 

à une porte de ville de guerre qu'à la porte triomphale d'une capitale, tandis que 

 

525 Jacques-François BLONDEL, Architecture françoise, t. III, liv. V, p. 13. 

526 Baldine SAINT GIRONS indiquait que pour Blondel la colonnade du Louvre et la porte Saint-Denis 

étaient des paradigmes du goût. Esthétique du XVIIIe siècle : le modèle français, Paris, P.Sers, 1990, p. 531. 

527 Jacques-François BLONDEL, Architecture françoise, t. III, liv. V, p. 13. 

528 ibid., p. 14. 
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l'entablement est composé de trop de petites parties et « trop chargé d'ornemens 

relativement à la simplicité mâle de cette porte529 ». 

Dominique Massounie a récemment révélé l'attention portée à la proportion des portes 

de ville au regard des dimensions des chemins royaux qui y mènent530. Le cas du décor 

pour l'entrée de Louis XV conçu devant la porte Saint-Denis par Jacques-François 

Blondel pour commémorer son rétablissement suite à sa convalescence à Metz est en 

effet révélateur de la vision d'ensemble de l'architecte. Le décor éphémère s'étalait ainsi 

sur une largeur de 72 pieds qui répondaient aux 72 pieds prévus par l'ordonnance d'Orry 

pour les chemins royaux531, bien que la route de Saint-Denis n'avait pas encore été 

régularisée et élargie. L'intervention de Blondel à Strasbourg entre 1764 et 1769 

démontre par ailleurs l'importance qu'il accordait au parcours, et non seulement à celui 

d'entrée dans la ville, mais surtout à celui d'entrée et sortie du royaume : par les 

monuments qui ponctuent la traverse de ville, il crée une séquence urbaine qui 

accompagne le passage du voyageur depuis la France vers l'Allemagne532. 

 

La pensée de Jacques-François Blondel se retrouve appliquée de manière contemporaine 

dans le chantier nancéien mené par Emannuel Héré et par Richard Mique. De fait, trois 

portes sont construites sous le gouvernement de Stanislas Leczinski : l'Arc de triomphe 

construit par Héré qui relie la place Royale et la place de la Carrière, marquant ainsi la 

seule voie de communication entre l'ancienne ville et la ville neuve, et les portes Saint-

Stanislas et Sainte-Catherine qui seront construites sous Héré dans les années 1750, et 

remplacées par Mique dans les années 1760 suite au constat de la fragilité des premières. 

 

529 ibid., p. 14. 

530 Dominique MASSOUNIE, « Philibert Orry et l'embellissement du territoire autour de l'instruction de 

1738 : Genèse d'un paysage routier et urbain », dans Livraisons d'histoire de l'architecture, n°26, Les 

Ministres et les arts, 2014, p. 89-104. 

531 ibid. 

532 Dominique MASSOUNIE, « Deux décennies de renouvellement urbain autour de 1759 », dans Daniel 

RABREAU et Christophe HENRY, Le public et la politique des arts au siècle des Lumières, William Blake 

& Co, Bordeaux, 2011, p. 181-190, p. 187; Antoine PICON, Architectes et ingénieurs au siècle des 

Lumières, op. cit., p. 175. 



 

221 

L'entreprise de reconstruction des portes Saint-Stanislas et Sainte-Catherine à Nancy, 

pour renforcer l'axe est-ouest de la nouvelle route royale de Paris à Nancy par la traverse 

qui longe la frontière entre la ville neuve et l'ancienne ville en passant par la place Royale 

donne à Mique, directeur général des bâtiments du roi de Pologne, ingénieur des Ponts 

et chaussées en Lorraine et Barrois et ancien élève de Jacques-François Blondel533, 

l'occasion de s'essayer à la porte triomphale royale dans une formule qui fait écho aux 

préceptes de son maître tout en proposant des éléments qui traduisent l'adaptation au 

contexte politique local534. Les deux portes sont consacrées respectivement au saint 

patron du roi polonais déchu et beau-père du roi qui siège en Lorraine et à la sainte 

tutélaire de sa femme, Catherine Opalinska535. 

Ces deux portes doriques [Fig. 231 à 244], clairement conçues comme des pendants, ont 

une expression monumentale; mais alors que celle consacrée au Roi de Pologne porte un 

vocabulaire mâle et signifie son amour pour les arts libéraux, celle vouée à sa femme 

porte le thème de l'abondance par les représentations du Commerce et de l'Industrie. 

Comme pour la porte consacrée à son époux, celle vouée à Catherine porte un dorique 

élancé, mais elle s'en distingue par le traitement architectural et par son vocabulaire 

ornemental. D'un rythme ternaire, dont la distribution et les proportions évoquent l'arc 

triomphal de la place royale, ces portes sont en effet composées d'une grande baie 

centrale en plein cintre flanquée de deux portes piétonnes. Les quatre colonnes doriques 

présentes sur les deux façades de chacune des deux portes monumentales répondent aux 

colonnes corinthiennes de l'arc de la place royale. Mais tandis que l'arc d'Héré est orné 

d'un ordre plus noble et agrémenté de médaillons en marbre noir avec des inscriptions et 

un cadre dorés, les deux portes de ville sont ornées d'une frise et de colonnes doriques. 

 

533 Louis HAUTECOEUR, Histoire de l'architecture classique en France, op. cit., t. IV, p. 78. Voir aussi Jean 

CAYON, Histoire physique, civile, morale et politique de Nancy, Nancy, Cayon-Liébault, 1846, p. 291 et 

suiv. et Pierre MAROT, « Guide archéologique du Congrès de Nancy-Verdun, 1933 », Congrès 

archéologique de France, XCVIe session, Paris, Picard, 1934, p. 8-86, surtout p. 59-60. 

534 Communication orale de Raphaël TASSIN, « Richard Mique. Chantiers publics et urbanistiques en 

Lorraine (1755-1766) » lors de la journée d'étude L'architecture des ingénieurs (1650-1850), le 8 

novembre 2014 à la Bibliothèque municipale de Versailles. Sur l'importance de l'axe est-ouest de Nancy 

dans le projet de Stanislas voir Vincent BRADEL, « Du jardin à la ville : Luneville-Nancy », dans Daniel 

RABREAU et Sandra PASCALIS (dirs.), La nature citadine, op. cit., p. 23-32. 

535 Les métopes de la porte Sainte-Catherine portent un vaisseau balancé par les flots, soit les armes de la 

famille Opalinska. Ceux de la porte Saint-Stanislas portent le buffle des armes du roi de Pologne. Pierre 

Marot, op. cit., p.59. 
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La hiérarchie des ordres recommandés par Blondel aux arcs honorifiques et portes de 

villes est donc respectée536. 

Pour chacune de ces portes, une distinction de traitement est perceptible entre l'intérieur 

et l'extérieur. Sur la campagne, des trophées de guerre et bas-reliefs au langage militaire 

ouvrent la ville. La travée centrale, en retrait de celles des portes latérales à la porte 

Sainte-Catherine et la composition pyramidale des sculptures de l'entablement la 

distinguent alors de la porte Saint-Stanislas, dont les trois baies sont dans le même 

alignement et les sculptures à l'aplomb des colonnes. Le vocabulaire iconographique met 

quant à lui en valeur la porte Stanislas du côté de la campagne : tandis que la porte Sainte-

Catherine porte un ornement plus générique dans les bas-reliefs des tables, l'entablement 

de la porte Saint-Stanislas est agrémenté de bas-reliefs représentant Mars et Hercule. 

Le caractère des deux portes se distingue plus nettement à l'intérieur de la ville. Ainsi, 

c'est l'œuvre éclairée de soutien de la république des arts et des lettres par Stanislas qui 

est mise en valeur à l'ouest de la ville, du côté de Paris, le tout surmonté des armes du 

Roi de Pologne; tandis que le commerce et l'industrie du royaume sont célébrés à la porte 

Sainte-Catherine537. 

On retrouve, à Nancy, le traitement distinct des façades sur la ville et sur la campagne 

recommandé par Blondel dans ces portes conçues pour la magnificence du roi de la ville 

et du royaume. Commémorant l'abondance et la renaissance des arts tout en honorant le 

dignitaire qui a contribué par son œuvre à l'embellissement de la capitale du duché de 

Lorraine, ces portes participent pleinement aux communications de la cité, et s'insèrent 

ainsi dans un ensemble urbain, puisqu'elles encadrent une nouvelle traverse dans la ville. 

Elles participent aussi pleinement aux communications de Nancy avec le territoire, 

puisque la porte Stanislas et la traverse de la ville prennent leur sens à partir de la nouvelle 

route construite entre Paris et Nancy.   

 

536 Cette hiérarchie est maintenue, du côté de la campagne, lorsque la porte Stainville est construite dans 

les année 1784 sur le chemin de Metz. Cette nouvelle porte présente en effet le même rythme ternaire aux 

petites portes latérales, mais par les bossages vermiculés dont est ornée sa façade extérieure elle se place 

sous les portes de Stanislas et termes de prestige architectural. 

537 L'élancement des colonnes, les trophées, les ressauts et les bas-reliefs sont d'ailleurs des éléments qui 

amenèrent Louis Hautecoeur à rapprocher les portes de Mique du style de Blondel. Louis HAUTECOEUR, 

op. cit., t. 4, p. 78. 
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d. Marc-Antoine Laugier : des arcs de triomphe aux entrées des villes 

Marc-Antoine Laugier est une figure clé pour la théorie de l'entrée de ville, puisqu'il est 

le premier à en faire un élément primordial de l'embellissement des villes. Dans son Essai 

sur l'architecture publié de manière anonyme en 1753, Laugier consacre le cinquième 

chapitre à l'embellissement des villes et consacre une section spécifiquement au sujet 

« des entrées des villes »538. Il déclare alors que « La beauté & la magnificence d'une 

Ville dépend principalement de trois choses, de ses entrées, de ses rues, de ses 

bâtimens539. » et s'applique à établir des règles pour ces entrées, qui doivent être « libres 

et dégagées, multipliées à proportion de la grandeur de l'enceinte et suffisamment 

ornées540 ». 

Ces trois critères rappellent ceux établis par le continuateur de l'œuvre de Nicolas 

Delamare, Anne Le Clerc-du-Brillet, qui dans la première édition du livre portant sur la 

voirie dans le Traité de la Police, éditée en 1738, établissait que, pour bien bâtir une ville, 

il était nécessaire de considérer la largeur et l'alignement des rues, la belle architecture 

des édifices (d'une hauteur fixe, qui n'empiètent pas sur la voie publique et qui sont 

entretenus et un bon état), et le pavé, la propreté et la commodité des rues, des places 

publiques et des grands chemins541. Laugier reprend donc deux critères de Le Clerc : les 

bâtiments et les rues. Il ajoute le critère des entrées des villes et englobe dans la catégorie 

portant sur les rues deux catégories fixées par Le Clerc : alignement et largeur en plus de 

pavage et propreté. 

Pour aménager les entrées libres et dégagées, Laugier met donc en valeur l'avenue qui 

mène à la ville. Ces avenues, sans coudes ni détours, dont la largeur doit être maintenue 

à une bonne distance de la ville, doivent pouvoir contenir l'affluence de voyageurs et de 

citoyens. La porte et la rue à l'intérieur de la ville doivent répondre à la largeur de l'avenue 

pour éviter de créer des goulots d'étranglement. À l'exemple de la porte du Peuple à 

Rome, une place en patte d'oie avec des rues rayonnantes qui distribuent les quartiers 

 

538 Marc-Antoine LAUGIER, Essai sur l'architecture, Paris, 1753, p. 242-257. 

539 ibid., p. 242. 

540 ibid. 

541 Anne LE CLERC-DU-BRILLET, Traité de la Police, tome IV, Livre VI De la voirie, Paris, Jean-François 

Herissant, 1738, p. 7-8. 
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intérieurs de la ville serait recommandable à chaque entrée de ville. Conscient des 

difficultés qu'entraînerait ce type d'aménagement, Laugier recommande donc de s'y 

appliquer surtout aux portes Saint-Martin et Saint-Jacques, qui seraient reliées par une 

traverse, complétée par un réseau de rues rayonnantes et par une rocade qui relierait les 

différents quartiers à l'intérieur de la cité. L'aménagement des entrées de la ville doit donc 

être un moteur à l'aménagement du réseau interne, comme il l'était déjà pour François 

Blondel et Pierre Bullet. 

Au regard offert depuis l'avenue d'entrée, Laugier ajoute un regard cartographique par la 

vue à vol d'oiseau qu'il suggère. En effet, il insiste pour que les entrées de la ville soient 

multipliées à proportion de la taille de l'enceinte, mais surtout distribuées avec régularité 

tout au long de son pourtour. Cette remarque reflète alors les préoccupations humanistes 

amorcées à la Renaissance par la Sforzinda du Filarète, mais aussi par la régularité idéelle 

de Rome, dont chacun des quatorze quartiers était desservi par une porte. La capitale, 

ville spontanée par excellence, se doit de régulariser la distribution de ses accès. En 

acquérant une enceinte à scansion uniforme, la ville serait alors requalifiée pour acquérir 

les attributs de la cité idéale. Dans la pensée philosophique du XVIIIe siècle, la réforme 

de la cité est porteuse des valeurs civiques, hygiénistes et sociales. Régulariser le 

pourtour de la ville et en dégager les accès n'est donc pas seulement une entreprise 

destinée à accroître la beauté de la ville ; c'est un acte essentiel guidé par le souci du Bien 

public. 

Pour Laugier, la taille de la ville et son importance au sein du royaume sont des critères 

majeurs dans l'aménagement des entrées. Seules les grandes villes doivent être décorées 

et avoir un air de magnificence et de grandeur. Au sujet de Paris il critique : 

Rien de plus chétif & de plus pauvre que ces barrières qui sont aujourd'hui les vraies portes de 

Paris. De quelque côté qu'on arrive en cette Capitale, le premier objet qui se présente, ce sont 

quelques méchantes palissades élevées tant bien que mal sur des traversiers de bois, roulant 

sur deux vieux gonds, & flanquées de deux ou trois tas de fumier. C'est ce que l'on qualifie du 

titre pompeux de portes de Paris. On ne voit rien d'aussi misérable dans les plus petits bourgs 

du Royaume. Les étrangers qui passent par ces barrières tombent des nues, quand on leur dit 

que les voilà dans la Capitale de la France. Il faut argumenter avec eux pour les convaincre, 

ils ont peine à en croire leurs yeux, ils s'imaginent être encore dans quelque village voisin; tout 
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cela prouve combien il est indécent que les portes d'une ville comme Paris soient aussi 

dépourvûes qu'elles le sont de toute espece d'ornement542. 

Remplacer les barrières par des Arcs de triomphe permettrait alors d'immortaliser « la 

mémoire des hauts faits qui ont rendu célebre le règne de nos Rois543 ». 

On est en peine d'ériger des monumens à la gloire des augustes Princes qui nous gouvernent : 

quels monumens plus dignes d'eux que de beaux arc de triomphe, qui fournissent un moyen 

simple & naturel de faire passer à la postérité le souvenir de leurs grandes actions, & qui 

placés aux entrées de la ville, les présentent d'abord à la vûe de l'étranger? C'est ainsi que les 

Romains, ce peuple qui n'eut jamais que des vûes nobles & qui pensa toujours en grand, 

honoroient leurs Empereurs544. 

Laugier prend conscience, dans son développement, de l'importance d'aménager une 

entrée qui sera non seulement fonctionnelle, mais qui offre une vue convenable au regard 

du voyageur. Il critique en cela la scénographie des places royales à travers l'exemple des 

pratiques de la Rome antique : 

 Ils ne songeoient point à faire de grandes & vastes places, précisément pour mettre dans le 

milieu la statue solitaire d'un de ces Souverains du monde. Ils en caractérisoient beaucoup 

mieux la grandeur en élevant sur les diverses avenues de leur ville, ces superbes arcs qui 

rapelloient le triomphe militaire dont leurs belles actions avoient été couronnées. Suivant les 

idées de cette admirable nation, donnons à toutes les entrées de notre Capitale, cet air romain, 

ce ton fier de décoration, nous y trouverons un double avantage. Nous ferons des portes 

magnifiques, capables d'attirer les regards, de fixer l'admiration de l'étranger; & sans 

beaucoup de frais, nous éleverons des monumens qui serviront tous ensemble, & à la gloire de 

nos Rois, & à l'instruction de la postérité545. 

La circulation du regard, la projection d'une image positive de la capitale à l'étranger, la 

préservation de la mémoire du souverain et de ses faits d'armes, mais aussi l'économie, 

sont des motifs qui incitent Laugier à recommander de donner un « ton fier de 

décoration » aux entrées de Paris. L'abandon du projet entrepris sous Louis XIV est donc 

sévèrement critiqué par Laugier : 

 

542 Marc-Antoine LAUGIER, op. cit., p. 249. 

543 ibid., p. 250. 

544 ibid., p. 251 

545 ibid., p. 251. 
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Sous le règne de Louis XIV où la grandeur de ce Monarque sembloit avoir agrandi les idées de 

tous les artistes on sentit cette double utilité des arcs de triomphe. De là nous sont venues les 

portes de S. Martin, de S. Denys, de S.Bernard et de S. Antoine. Si le bon goût universel dans 

ce tems-là ne s'étoit pas éteint ou dépravé dans la suite, nous aurions aujourd'hui toutes les 

avenues de cette Capitale noblement ornées. 

Les arcs de triomphe ont un goût qui leur est propre. Ils demandent de la grandeur dans leurs 

proportions, de la simplicité & de la force dans leurs ornemens, quelque chose de vaste & de 

fier dans leur masse546. 

Comme Jacques-François Blondel, Laugier procède alors à une critique des portes 

parisiennes du Roi-Soleil. La porte Saint-Denis, chef d'œuvre à la « composition 

spirituelle547 », dont il souligne l'élévation, la qualité mâle des figures et bas-reliefs et le 

dessin « fierement tranché » de l'entablement dépasse de loin les autres portes de la 

Capitale548. De fait, la porte Saint-Martin est jugée lourde et grossière, d'autant plus que 

« le travail immense des bossages vermiculés ne sert qu'à lui donner un air gothique des 

plus désagréables ». La porte Saint-Bernard est « tout à fait choquante549 » avec son 

piédroit central auquel vient se buter le triomphateur. Enfin, la porte Saint-Antoine, dont 

les portes latérales « suffiraient à peine pour l'entrée d'une maison particulière » est dotée 

d'une architecture « des plus triviales et des plus défectueuses ». 

Revenant à des principes établis plus haut dans son développement, Laugier critique 

l'usage antique d'agrémenter les arcs de triomphe de colonnes. 

Les colonnes dans un arc de triomphe paroissent toûjours un ornement superflu & postiche, 

qui ne peut que grossit ridiculement la masse, & corrompre le simple, le naturel, l'élancé, si je 

puis parler ainsi, de tout l'ouvrage. Rien n'empêche de faire du beau & du grand sans avoir 

recours à aucune ordonnance d'Architecture en colonnes; la porte S. Denys en est la preuve 

manifeste. Les colonnes mêmes portent toûjours avec elles l'idée de maisons destinées à 

l'habitation: or un arc de triomphe ne peut être qu'un lieu de passage. Il est donc dans les 

principes du vrai & de la nature de leur donner une autre décoration. Le génie d'un habile 

 

546 ibid., p. 252-253 

547 ibid., p.254. 

548 ibid., p. 252-253. 

549 ibid., p. 254. 
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homme est une ressource inépuisable; il viendra à bout en suivant toûjours le goût particulier 

de ces sortes d'édifices, de varier infiniment les tours & les expressions de la même idée550. 

Après avoir donné l'image idéale de l'arc triomphal d'entrée de ville (la porte Saint-

Denis), Laugier apporte une conclusion à sa description en décrivant la composition d'une 

entrée de ville accomplie, qui lie avenue linéaire, plantations régulières, arc de triomphe, 

mais aussi des places circulaires percées de pattes d'oie pour distribuer la circulation. 

Je suppose une grande avenue très-large, en droite ligne, & bordée de deux ou de quatre rangs 

d'arbres. Elle aboutit à un arc de triomphe tel que je viens de le décrire à peu près; delà on 

entre sur une grande place en demi-cercle, ou demi ovale, ou demi-polygone, percée de 

plusieurs grandes rues en patte d'oie, qui conduisent les unes au centre, les autres à l'extrémité 

de la ville, & qui ont toutes un bel objet qui les termine. Que tout cela se trouve réuni, & ce 

sera la plus belle entrée de ville qui se puisse imaginer551. 

L'ampleur de l'intervention nécessaire suppose, bien entendu, l'établissement d'un projet 

qui sera suivi par les générations à venir : 

Ce que nous aurons commencé, nos neveux l'acheveront; & la postérité nous ayant l'obligation 

d'avoir imaginé le système, nous tiendra compte de mille chef-d'œuvres dont l'exécution 

rappellera dans les siecles les plus reculés, la justesse & la majesté de nos idées552. 

Malgré le désir d'embellissement des entrées de villes, Laugier s'insurge en 1765 à 

l'encontre des places royales aménagées « au milieu des champs », c'est-à-dire à 

l'extérieur des villes, comme à Montpellier et à Paris553. Dans ses Observations sur 

l'architecture, Laugier évoque ainsi un manquement à la convenance, puisqu'« il faut 

qu'un Roi se trouve au milieu de son peuple, & c'est contredire le sentiment qui a inspiré 

l'hommage que de placer le monument hors de la vue des Citoyens554 ». Chaque type de 

monument convient en effet à son emplacement, et seuls les arcs de triomphe conviennent 

aux abords de la ville. Ainsi, s'il est question de placer la figure du roi aux entrées des 

villes, il faudrait tirer profit de l'arc de triomphe comme piédestal. Cette mesure 

entraînerait une économie des moyens, tout en renforçant la scénographie par l'élévation 

 

550 ibid., p. 255-256. 

551 ibid., p. 256-257. 

552 ibid., p. 257. 

553 Marc-Antoine LAUGIER, Observations sur l'architecture, La Haye, chez Desaint, 1765, p. 228-231. 

554 ibid., p. 228. 



 

228 

que procure l'arc de triomphe à la statue du souverain. Le voyageur profiterait alors d'un 

point de vue qui « ferait un tout autre effet qu'une simple statue sur un piédestal555 ». Pour 

la création de places royales, il est donc recommandé de suivre l'exemple des premières 

places parisiennes et de Dijon, Nancy, Bordeaux ou Reims et de réserver les arcs de 

triomphe aux abords des villes. 

Pour limiter la dépense et multiplier les espaces de représentation du souverain, Laugier 

recommande de suivre l'exemple des portes Saint-Denis et Saint-Martin à Paris. L'arc de 

triomphe offre, en effet, des surfaces et une diversité plastique supérieures à celles du 

piédestal pour immortaliser la mémoire du souverain. Ainsi, comme le faisait déjà Lafont 

de Saint-Yenne, Laugier souhaite qu'on remplace les portes de la Capitale par des arcs 

triomphaux magnifiques. Mais il ne suffit pas de refaire les entrées de villes ; des arcs 

honorifiques seront aussi érigés sur les têtes des ponts et aux entrées et à l'aboutissement 

des rues principales de la ville. 

Selon Laugier, l'économie serait accentuée par la nature typée de ces monuments : « Un 

très-grand arc, flanqué de deux massifs chargés de trophées ; un bas-relief au-dessus de 

l’arc ; la masse entière, couronnée d'un entablement mâle, voilà tout ce qui entreroit dans 

la composition de ces monumens », tandis que certains arcs seront surmontés de figures 

en bronze reproduisant les quadriges romains : 

On verroit sur quelques-uns un char à la Romaine, traîné par quatre chevaux de front, & le 

Roi sur le char en habit de guerrier, avec la Couronne de laurier sur la tête. Ce morceau 

exécuté en bronze & traité aussi fiérement qu'il peut l'être, interesseroit tout autrement qu'une 

froide statue Equestre. On verroit sur d'autres la Renommée embouchant la trompette, pour 

annoncer les belles actions du Héros, & derriere-elle un génie presenteroit le médaillon d'un 

Héros à l'immortalité que le couronneroit. Que de traits simboliques relatifs aux vertus & aux 

bienfaits de nos Rois ne pourroit-on pas exécuter en grand sur la plate-forme de ces Arcs de 

triomphe ! Les bas-reliefs, les trophées & les inscriptions adaptés au sujet, achéveroient de 

mettre la chose dans le plus beau jour, & l'ensemble feroit un tout autre effet qu'une simple 

statue sur un piédestal556. 

 

555 ibid. 
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Au-delà de l'histoire et la mémoire du souverain, ces arcs triomphaux, placées 

généralement aux portes de villes, suivraient l'exemple romain antique et l'exemple 

moderne parisien en qualifiant ces espaces avec les vertus guerrières du monarque. 

 

Laugier présente donc les caractéristiques de l'entrée de ville dont la composition 

monumentale est régie par les besoins de circulation, de convenance et de représentation 

royale ; mais son propos n'est pas encore teinté par le discours physiocrate qui mettra le 

commerce et l'agriculture au premier plan de l'aménagement du territoire, comme le fera 

Jean-Gabriel Legendre dans son projet d'aménagement pour la ville de Reims, mais aussi 

Louis de Mondran à Toulouse. 

 

 

En cette première moitié du XVIIIe siècle, la distinction entre les aménagements civils et 

militaires aux abords des villes est préservée. Dans les villes militaires, le parcours 

d'accès dans la ville est imposé par le système bastionné dès le siècle précédent. C'est la 

question des modèles d'architecture et du décor des portes de ville qui polarise la 

réflexion dans le contexte militaire. Dans l'intérieur du royaume, les villes amorcent une 

réflexion sur la place de la porte de ville tant dans la séquence d'accès qu'au sein du circuit 

périphérique, offrant par là les balbutiements de l'entrée de ville.  

De Bélidor à Blondel on voit aussi naître une réflexion sur l'acteur qui doit concevoir la 

porte de ville. Pour Bélidor, l'architecture de la porte de ville est l'apanage de l'ingénieur 

militaire formé à l'architecture, tandis que le second attribue cette affectation à 

l'architecte. Pourtant, sur le terrain, le corps des Ponts et chaussées s'octroie 

progressivement la compétence d'intervention aux abords des villes, et donc de la 

construction des portes, comme une continuité naturelle de leur oeuvre pour la réfection 

des routes du royaume et des traverses des villes. 
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Quatrième partie :  

La seconde moitié du XVIIIe siècle 
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Chapitre VII.  

Coup d'oeil sur la ville 
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Au Siècle des Lumières, la paix qui règne à l'intérieur du royaume permet l'accroissement 

du commerce et la circulation des hommes et des biens. Avec le report des frontières et 

leur stabilisation, la frange orientale composée de la Champagne, de la Bourgogne, de 

l'Auvergne et du Dauphiné devient un territoire définitivement intérieur, ce qui explique 

la mutation de ces provinces qui deviendront des plaques tournantes du commerce. Les 

villes des régions périphériques cherchent aussi à attirer leur part de prospérité en 

affirmant une image de pôles commerciaux et s'insérant dans les réseaux routiers. 

L'action du corps des Ponts et chaussées s’étend alors sur la France entière, stimulant par 

leur action un décloisonnement urbain. Toutefois, les municipalités et l'administration 

royale ont à cœur de maintenir un contrôle des limites urbaines pour améliorer la 

perception des droits d'entrée et approvisionner les caisses de la ville et de l'État. Cette 

préoccupation se reflète dans les projets entrepris dans différentes villes. 

Nous proposons, dans cette partie, de dresser un portrait de la séquence d'accès de la ville 

par l'étude des composants qui précèdent le seuil de la ville, soit les voies d'accès (routes, 

avenues et rues), le paysage périurbain (banlieues et faubourgs) et les places publiques, 

en vue de révéler cette tension entre la volonté d'ouvrir la cité et la nécessité d'en contrôler 

les limites. 
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1. Coup d'œil sur la ville : l'avenue d'entrée 

L'action du corps des Ponts et chaussées contribue à la transformation du paysage 

français. Il vise à restructurer les réseaux routiers et fluviaux, notamment sous la direction 

de Daniel-Charles Trudaine, intendant des finances de 1743 à 1769 et Jean-Rodolphe 

Perronet, premier ingénieur des Ponts et chaussées de 1764 à 1791, directeur du bureau 

des dessinateurs du roi dès 1747 et directeur de l'École des Ponts et chaussées à partir de 

1750. Les traverses, prolongements des routes dans les villes, sont les principales percées 

entreprises dans les villes de France au XVIIIe siècle557. Ainsi, la traverse de Tours, 

décidée en 1752 par arrêt du Conseil et mise en œuvre en 1773558, est l'occasion 

d'aménager l'entrée de ville par la route de Paris avec un pont de pierre conçu par 

l'ingénieur Mathieu de Bayeux qui permet de traverser la Loire. Celui-ci est précédé de 

quatre bureaux d'octroi reliés par des grilles et aboutit à un carrefour flanqué de deux 

pavillons symétriques qui encadrent l'entrée de la rue Royale, traverse de la ville559. 

L'aménagement des réseaux routiers au XVIIIe siècle suit une hiérarchisation des routes 

de communication établie dès les débuts du XVIIe siècle, selon laquelle chaque voie est 

dotée de caractéristiques spécifiques qui en déterminent la largeur, le nombre d'allées et 

les environs, dont les fossés, haies et plantations560. Trois types de routes sont alors 

distingués pour décrire la vascularisation des réseaux routiers en France561 : les chemins 

royaux qui vont de Paris aux limites de la France, les chemins de traverse, qui vont des 

chemins royaux aux villes, et enfin les chemins privés. La priorité était donc donnée aux 

 

557 Pierre PINON, « Alignements, percées et lotissements en France au XVIIIe siècle », dans Alexandre 

GADY et Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS (dir.), De l'esprit des villes, op. cit., p. 162-172. 

558 ibid. 

559 Dominique MASSOUNIE, « Deux décennies de renouvellement urbain autour de 1759 », dans Christophe 

HENRY et Daniel RABREAU (dir.), Le public et la politique des arts au siècle des Lumières, Périgueux, 

William Blake & Co., 2011, p. 181-190 ; Georges PEZET, « Aménagement urbain de Tours au XVIIIe 

siècle. Mathieu de Bayeux, ingénieur des Ponts et Chaussées », Annales des Ponts et Chaussées, 1966, 

n° IV, p. 259-267. 

560 Dominique MASSOUNIE, « Philibert Orry et l'embellissement du territoire autour de l'instruction de 

1738 : Genèse d'un paysage routier et urbain », dans Livraisons d'histoire de l'architecture,n°26, Les 

Ministres et les arts, 2014, p. 89-104; Guy ARBELLOT, « La grande mutation des routes de France au XVIIIe 

siècle », Annales. Économies, sociétés, civilisations, 1973, vol. 28, n° 3 p. 765-791. 

561 Henri (Hubert) GAUTIER, Traité de la construction des chemins, Toulouse, Dominique Camusat, 1693. 
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communications allant de Paris aux frontières, pour lesquelles la circulation était plus 

importante, tandis que les réseaux interprovinciaux firent l'objet de travaux plus tardifs. 

La réglementation entourant ces chemins insiste sur la largeur des voies et leur 

alignement, sur les moyens de les rendre résistants à l'injure du temps et au mouvement 

des passants, mais aussi sur leur entretien. Les deux premiers types de chemins doivent 

être proportionnés aux voitures, tandis que les chemins privés sont aménagés à l'échelle 

de l'homme à cheval. Les chemins de traverse doivent pouvoir accueillir deux charriots 

en sens contraire selon le Traité des chemins publié par Henri Gautier en 1693, tandis 

que les chemins royaux doivent pouvoir contenir quatre charriots de front. Dès 1607, la 

législation exigeait que les chemins royaux aient une largeur de 72 pieds, tandis que les 

exigences étaient de 30 pieds pour les chemins de traverse562. Gautier indique, en 1693, 

que les chemins doivent être « ornés comme l'occasion le permettra et suivant la 

disposition des lieux563 », tandis que dans les faits, la législation établit clairement la 

largeur des fossés et la présence de haies destinées à protéger le chemin. 

À cela s'ajoute une réflexion qui porte plus spécifiquement sur les mutations de la route 

à l'approche de la ville. À Montpellier par exemple, d'Aviler avait pris soin de paver le 

chemin des Lattes qui menait au port des Lattes et à Lez en y aménageant une voie 

centrale pour les voitures, et deux voies latérales destinées à la circulation des piétons. 

Mais l'ensemble du chemin ne fit pas l'objet de ces travaux, puisque la fontaine des Lattes, 

à l'extérieur de la ville, était la borne jusqu'à laquelle le chemin des Lattes était aménagé 

à la sortie de la ville. Au-delà de cette fontaine, la route conservait son ancien état de 

chemin de terre564. Cette fontaine fut d'ailleurs l'une des quatre fontaines suburbaines 

remises en état par l'architecte de la ville et constituait une articulation périurbaine, 

comme l'a démontré Thierry Verdier565. 

C'est donc la transition entre la route et l'avenue que marque la fontaine des Lattes. De 

fait, le Dictionnaire de la voirie de Perrot publié en 1782 définit l'avenue comme étant le 

 

562 Voir l'analyse de Dominique MASSOUNIE, art. cit., 2014. 

563 Henri GAUTIER, op. cit., p. 20-21. 

564 Thierry VERDIER, d'Aviler, op. cit., 2003, p. 454. 

565 ibid., p. 338. Selon Verdier, la fontaine Putanelle était à mi-chemin entre le Peyrou et l'ancien chemin 

de la Monnaie, la fontaine du Pila Saint-Gély se trouvait au point d'intersection du chemin de Nîmes et de 

l'Esplanade, et la fontaine de la Saunerie entre le Cours et l'Esplanade. 
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« chemin planté qui sert d'entrée à une ville, à un bourg, à un village, à un château 

[...]566 ». Ce ne sont donc pas seulement les plantations d'arbres qui contribuent à 

l'agrément du parcours d'entrée, mais aussi le traitement de la chaussée. 

Les registres des correspondances entre les ingénieurs de la généralité de Lyon et 

l'intendance rendent compte de la volonté d'embellir les abords des villes au fur et à 

mesure que les nouvelles routes sont ouvertes : Belleville, Boen, Montbrison et Roanne 

se voient ainsi imposer la démolition de certaines masures aux abords des chemins et la 

plantation d'arbres de part et d'autre de ces chemins, tandis que les communautés 

multiplient les requêtes pour la démolition des murs et pour la création de promenades 

dans les fossés567. 

À Lyon, seconde ville du royaume, centre manufacturier d'envergure, carrefour de 

commerce par voie fluviale et terrestre, mais aussi frontière douanière, la volonté 

d'aménager les routes du royaume exprimée par les intendants et ingénieurs est freinée 

par le consulat, qui rechigne à investir dans les aménagements périurbains. Les grandes 

routes de la généralité sont entreprises avec les fonds accordés aux ponts et chaussées, 

par l'entremise de la corvée et de certains péages. Néanmoins, à l'approche de la ville 

c'est la communauté qui a la charge de financer l'ouverture et l'entretien des avenues qui 

relient les routes et les portes de la ville. C'est donc par l'entremise d'un conflit portant 

sur l'étendue de la banlieue lyonnaise que le consulat parvient à retarder la dépense liée 

au raccordement de la ville aux nouvelles routes menant à Paris par la Bourgogne et par 

le Bourbonnais568. 

La confrontation sur l'étendue de la banlieue de Lyon mobilisera ainsi l'attention de 

l'ingénieur en chef de la généralité, Jean-François Lallié, des deux intendants qui s'y 

succèdent dans les années 1760 à 1780, Jean Baillon et Jacques de Flesselles, et des 

Prévôts des Marchands et échevins de la ville. Le conflit voit le jour à partir de 1764, 

lorsque l'ingénieur de la généralité soumet une description de l'état des chemins dans la 

 

566 Auguste-Pierre PERROT, « avenue », Dictionnaire de la Voirie, 1782, p. 22. 

567 « Correspondance des intendants avec l'ingénieur en chef, les sous-ingénieurs et les subdélégués (1763-

1787) », Travaux Publics, Archives Départementales du Rhône, Lyon, recueils1 C 114 et 1 C 115. La 

plupart des démolitions sont entreprises une fois les nouvelles routes achevées, à l'extrême fin des années 

1770. 

568 ibid. 
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banlieue de Lyon à l'intendant Baillon. L'ingénieur note alors que « de toutes les villes 

du Royaume il n'en est point dont les abords soient d'un plus difficile accès que ceux de 

Lyon : cette ville qui à juste titre est nommée la seconde de la France et dont l'heureuse 

situation est si favorable au commerce, est la seule à laquelle on ne puisse arriver sans 

danger, par la rapidité des chemins qui aboutissent à la ville de Lyon569. » Lallié dresse 

donc un projet de réfection des routes qui en modifierait l'alignement en vue d'adoucir 

les pentes rendues abruptes par la topographie naturelle. 

La Montée de Balmont qui fait l'abord de Lyon du côté de Paris par la route de 

Bourgogne, sera adoucie à raison de 3 pouces par toise pour se substituer à la pente 

d'environ un pied par toise alors en usage. Son nouvel alignement tracé sur une longueur 

de 550 toises propose par ailleurs de créer une perspective dirigée sur le château de la 

Duchère570. 

En novembre 1770, l'intendant de Flesselles demande ainsi au consulat de fournir une 

carte figurant les limites « sur laquelle seront placés les endroits les plus remarquables 

des environs de Lyon et les plus près de ces limites [...] pour le mettre à porté de juger de 

leur étendue571 ». Il envisage ainsi de déterminer les limites de la banlieue à partir des 

maisons et édifices des faubourgs, dans une démarche comparable à celle qui fut 

appliquée pour établir les limites de la banlieue parisienne dans les années 1720. 

L'ingénieur Lallié rappelle alors à l'intendant que la jurisprudence fixe la banlieue des 

villes à 2 500 toises du point central de la ville572. La question sera alors portée à 

l'attention de Perronet et de Trudaine. Ce dernier juge l'étendue proposée trop grande en 

novembre 1774, d'autant plus que la communauté souhaite limiter la banlieue à 

1 500 toises573. Un séjour de Trudaine à Lyon du 8 au 11 mars 1776 sera l'occasion pour 

l'ingénieur Lallié de lui faire visiter les environs de la ville et de lui soumettre divers 

 

569 Jean-François LALLIÉ à Jean Baillon, 29 août 1764, Description et état des chemins de la banlieue de 

Lyon, Lyon, Archives Municipales de Lyon, DD 359 Routes et chemins de la Banlieue de Lyon. 

570 ibid. 

571 ibid., correspondance du 17 novembre 1770. 

572 Nous n'avons pas retrouvé le mémoire du 15 décembre 1770 évoqué par l'ingénieur.  

Le Dictionnaire de la voirie de PERROT (1782) définit quant à lui la banlieue comme étant « le territoire et 

le pourtour d'une ville, d'une Seigneurie, &c. mesuré sur l'étendue du Ban, c'est-à-dire, de la Juridiction, 

des privilèges, immunités & exemptions du chef-lieu » avant d'indiquer que l'étendue de la banlieue est 

ordinairement d'une lieue de chaque côté de la ville, fixée à deux mille pas de cinq pieds chacun. 

573 ibid., correspondance du 3 novembre 1774. 
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projets574. Ce n'est que le 27 mai 1777 qu'un arrêt fixe enfin les limites de la banlieue à 

1 500 toises à partir des portes de la ville et non de son centre. Dès que cet arrêt fut 

entériné, la ville de Lyon devint responsable d'assurer le tracé et l'entretien des avenues 

d'entrée dans la ville, mais elle héritait aussi de la responsabilité rétroactive des 

indemnités dues aux propriétaires des terrains et maisons expropriées pour 

l'aménagement des nouvelles routes entreprises depuis 1764575. 

En 1778, Jacques de Flesselles marque l'aboutissement de l'entreprise de réfection des 

routes de la généralité par la rédaction d'une ordonnance sur la police des routes576 et par 

la commande d'un exemplaire personnel des plans des routes la généralité du Lyonnais 

[Fig. 245 à 248]577. Contrairement aux Atlas de Trudaine [Fig. 249 et 250], dans lesquels 

Lyon est figuré comme un espace de transition où débouchent les nouvelles routes, et 

donc présenté à la fin des séquences de routes de Paris à Lyon par Roanne et de Paris à 

Lyon par la Bourgogne578, le recueil de plans de Flesselles met la ville de Lyon au centre 

des différents axes routiers et en fait le point de départ des routes. La modification 

d'orientation dans la lecture des planches marque ainsi une volonté de lire l'entreprise de 

réfection des routes du point de vue de la capitale de la généralité et non du point de vue 

du pouvoir central qui fait de Paris le pôle unificateur de l'entreprise. L'intendant se place 

ainsi au centre de l'entreprise et se présente comme le moteur de cette mutation des 

paysages routiers. 

L'exemplaire des plans des Ponts et chaussées commandés par l'intendant de Flesselle 

montre ainsi qu'en 1778 le nouveau tracé de la route de Lyon à Paris par le Bourbonnais 

en sortant par le faubourg de Vaise [Fig. 245 et 246] devait délaisser le chemin sinueux 

scandé par un carrefour sur lequel était installé un cabaret au profit d'une route plus large 

et bien alignée qui était toujours en cours de réalisation à l'achèvement du recueil. 

 

574 ibid., 16 mars 1776. 

575 En 1779, le Consulat essayera de se soustraire de cette responsabilité, arguant le piètre état des finances 

de la ville. 

576 9 novembre 1778, Ordonnance pour la Police des routes, Archives Départementales du Rhône, 1 C 115. 

577 Plans itinéraires de la généralité de Lyon dédiés à Mr. de Flesselles intendant de Lyon. Corrigés et 

augmentés en 1778, Bibliothèque Municipale de Lyon, Ms.2002. 

578 Atlas de Trudaine, généralité de Lyon CP/F/14/8485. Route de Paris à Lyon par Roane « Portion de la 

route passant à proximité d'Ecully et allant jusqu'à Lyon » et Route de Paris à Lyon par la Bourgogne 

« Portion de la route arrivant à Lyon ». 
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Depuis la porte de Vaise, au sortir du faubourg, les 154 premières toises étaient pavées 

en cailloux, suivaient 607 toises de chaussée en cailloutage dans l'étendue de laquelle on 

avait construit deux ponts et un aqueduc. Après cette portion de route aménagée, il restait 

à ouvrir un dernier tronçon de route dans un alignement rigoureux qui l'aurait rapprochée 

de l'ancien aqueduc romain, offrant ainsi un point de vue sur les vestiges antiques. L'état 

plus ancien de la route, décrit dans ce même atlas, montrait que la qualité du pavé de la 

chaussée variait beaucoup, pour être parfois remplacée par des terrains graveleux. On y 

apprend aussi que dans l'ancienne route la largeur de la voie était irrégulière579. 

Entre 1764 et 1778, il fut donc décidé à Lyon de revoir les aménagements en cours, pour 

tracer une route qui n'était plus dessinée en vue d'éviter les cours d'eau ou de se 

rapprocher des édifices existants tels que les cabarets et auberges, mais qui préférait 

plutôt multiplier les ponts pour assurer un parcours plus rationnel et sécuritaire. 

La planche 19 du recueil de l'intendant [Fig. 247 et 248], qui décrit la route de Lyon à 

Paris en passant par la Bourgogne cette fois, montre que la portion la plus proche de la 

ville fut aménagée en dernier. C'est donc d'abord une portion de route de 3 018 toises au 

nord qui fut pavée sur la chaussée centrale en pierre de roche de 15 pieds de largeur 

plantée en plus grande partie de noyers, et dans le surplus de mûriers, et dont la largeur 

totale du chemin était de 36 pieds de largeur entre les fossés. Après ce tronçon, en 

approchant de la ville, une nouvelle montée de Balmont fut tracée en empierrement et 

cailloutage recouvert en gravier avec trois ponts et un mur de soutènement pour ainsi 

remplacer l'ancienne montée qui était sur un terrain fangeux, caillouteux, inégal et 

dangereux et qui avait d'ailleurs tendance à accumuler la glace en hiver. Si la nouvelle 

route, notamment la section de la montée de Balmont était plus longue et moins droite 

que l'ancienne, c'est parce que Lallié avait la volonté d'en réduire la pente, pour éviter 

l'accélération des voitures susceptible de causer des accidents. Enfin, la dernière partie 

aménagée sur ce chemin fut celle allant de la montée de Balmont à la place de Vaise à 

laquelle aboutissait aussi la route vers Paris depuis le Bourbonnais créant donc un 

carrefour giratoire. Cette dernière partie du chemin de 318 toises de chaussée fut pavée 

 

579 ibid. 
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en cailloux et plantée d'arbres pour éviter les inondations provoquées par la Saône sur le 

terrain sablonneux de l'ancienne route. 

Les registres des correspondances de l'intendance de Lyon conservés aux archives 

départementales du Rhône montrent par ailleurs que dès 1766, l'intendant Jean Baillon 

veilla à l'installation de pépinières aux abords des villes de la généralité pour produire les 

plants destinés à verdir, délimiter et décorer les routes nouvellement aménagées580. Les 

ingénieurs et sous-ingénieurs responsables de ces pépinières veillaient alors à lui 

transmettre des rapports détaillés de la production de plants et semis, et multipliaient les 

expériences horticoles à sa demande pour assurer la plantation d'espèces résistantes. 

Ainsi, à Lyon, le jardinier n'ayant réussi à obtenir que 300 ou 400 boutures de peuplier 

d'Italie, mais ayant entendu parler des « très beaux plans » se trouvant à la pépinière de 

Grenoble, Lallié demande à l'intendant de solliciter l'envoi de quelque 3 000 plants. Ce 

même jardinier a aussi entrepris de produire des semis à partir de graines de mûriers 

venues du Languedoc, dont il compare la production aux graines de mûrier prises à la 

Guillotière, ces dernières ayant mieux réussi. Enfin, les graines d'ormeau ayant fort mal 

réussi, mais sachant que cette espèce d'arbre « est très nécessaire pour nos grandes 

routes » il se dit disposé à faire de nouveaux semis. En 1776, Lallié demande au jardinier 

d'ajouter du frêne et du tilleul à la pépinière581. Cette dernière espèce sera réservée pour 

être plantée sur le rond-point aménagé à la rencontre des routes de Paris, par la 

Bourgogne et par le Bourbonnais. À partir de l'année 1775, les plants des pépinières sont 

en état d'être transplantés sur les grandes routes. Les arbres, tout en guidant le regard du 

voyageur par les perspectives qu'ils encadrent, et offrant un rythme à sa progression par 

la régularité de leur plantation, participent à l'agrément du parcours d'entrée en offrant de 

l'ombre aux voyageurs à pied. Ils contribuent aussi à l'abondance du royaume par les 

fruits qu'ils produisent et qui demeurent la propriété des seigneurs ou des riverains. 

Les expériences menées dans les pépinières depuis près de dix ans sont alors mises à 

profit pour déterminer les espèces plantées sur les routes en fonction de leurs qualités. 

 

580 « Pépinières de la Généralités », 13 mars 1766, 1er Registre de l'intendance de Lyon, 1763 à 1770, 

Archives Départementales du Rhône. Cette correspondance fait état de pépinières installées à Saint-

Chamont, Montbrison, Roane et Villefranche. À Lyon, la pépinière est installée au château de la Motte, 

dans le faubourg de la Guillotière. 

581 ibid., Lettre du 10 mars 1767. 
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Lallié recommande donc de planter le peuplier d'Italie et le frêne aux endroits aquatiques, 

les noyers et les châtaigniers sont plantés aux endroits exposés à la sécheresse; tandis que 

l'ingénieur recommande d'éviter de planter des ormes, qui ne réussissent pas bien dans la 

province, et les pruniers, dont les fruits se gâtent582. Les expériences horticoles se 

poursuivront tout au long de la décennie suivante. En 1784, alors qu'il est question de 

planter les abords de Montbrison et la nouvelle route d'Auvergne, Lallié recommande la 

plantation des sycomores de la pépinière royale583. 

Ces plantations contribuent à rendre les entrées de villes riantes. En effet, Piganiol de la 

Force reprend cette expression à plusieurs reprises en décrivant les abords des villes 

françaises. Il écrit, par exemple, que « L'on entre dans Dijon par quatre portes, dont les 

avenues sont riantes et commodes, particulièrement celle de la porte d'Ousche, où il y a 

une chaussée de près d'un quart de lieue de long, bordée de chaque côté d'un rang 

d'ormes584. » Au moment de décrire les trois faubourgs de la ville, il répète que « Toutes 

les avenues en sont riantes, & plantées d'arbres qui forment autant de cours. Le plus beau 

est sur la droite du chemin de Dijon à Auxonne. Il a un quart de lieue de long, & est 

planté de trois allées de tilleuls585. » 

 

Laugier insistait sur la nécessité d'avoir des rues qui répondaient aux avenues d'entrée. 

Cette volonté d'aménager des rues dans l'alignement des avenues à l'intérieur de la ville 

se manifeste régulièrement, mais se voit souvent freinée par la charge financière 

colossale que provoqueraient les expropriations nécessaires. Les percées intérieures qui 

répondent aux nouvelles routes se concrétisent toutefois à quelques occasions586. Pierre 

Pinon a remarqué que ces traverses, prolongements des routes dans les villes, sont 

souvent liées à la construction de ponts, comme à Mantes-la-Jolie, Saumur, Tours, 

 

582 8 juillet 1775, A.D. Rhône, 1 C 115. 

583 23 novembre 1784, A.D. Rhône, 1 C 115. 

584 Jean-Aymar PIGANIOL DE LE FORCE, Nouvelle description de la France, 1755 (1722), t. Ier, p. 213. 

585 ibid., p. 225-226. 

586 Pierre PINON, « Alignements, percées et lotissements en France su XVIIIe siècle », dans Alexandre 

GADY et Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS, De l'embellissement des villes, op. cit., p. 162-172, p. 169. 
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Moulins et Orléans, mais peuvent aussi être entreprises sans qu'il y ait un pont associé au 

chantier, comme à Beauvais, Châlons-sur-Marne, Senlis et Sens. 

La rue et l'avenue d'entrée font par ailleurs l'objet d'un nettoyage à la charge de la 

communauté587, tandis que des ordonnances sont produites pour garantir la praticabilité 

des chemins royaux en interdisant aux voituriers de laisser des carcasses d'animaux sur 

les routes, et ordonnant la destruction de tout édifice qui entraverait la circulation, et 

obligeant les propriétaires et les seigneurs à veiller à l'entretien et à l'élagage des arbres 

plantés aux abords des routes. 

Dans l'espace urbain comme périurbain, une volonté d'accroître les indications pour 

faciliter la circulation du voyageur s'exprime d'ailleurs par l'installation de plaques 

indiquant le nom des rues, par l'éclairage public et les enseignes, mais celui-ci 

s'accompagne d'une volonté de dégager les rues et de rendre lisible l'expérience de 

circulation. 

La mutation des routes de France au XVIIIe siècle contribue ainsi à la requalification de 

l'entrée de ville et à une mutation de l'expérience du voyageur à l'approche de la ville. 

Au-delà de la trame viaire, les faubourgs se présentent comme le prélude de la ville. C'est 

depuis l'avenue d'entrée que le voyageur a un premier aperçu de la ville. Ce tableau, 

encadré par les allées d'arbres qui longent le chemin, est le premier coup d'œil et se doit 

d'annoncer la qualité de la cité. 

Dans la décennie 1750, le coup d'œil émerge comme critère de jugement esthétique de la 

ville, tant dans les projets des ingénieurs militaires que dans les écrits théoriques et dans 

les projets d'embellissement urbain pilotés par les intendants et les municipalités. Utilisé 

initialement dans le contexte militaire, où il signifie « l'art de connoître la nature & les 

différentes situations du pays, où l'on fait & où l'on veut porter la guerre; les avantages 

& les desavantages des camps & des postes que l'on veut occuper, comme ceux qui 

peuvent être favorables ou desavantageux à l'ennemi588 », ce prend un sens nouveau dans 

le vocabulaire de l'embellissement. 

 

587 Anne LE CLERC, Traité de la Police, op. cit., 1738. 

588 Guillaume LE BLOND, « Coup-d'œil (le) », Encyclopédie Méthodique, Art Militaire, t. IV, p. 345. 
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Pour le Chevalier Folard, le coup d'œil militaire se forme notamment par la chasse, le 

voyage et la connaissance de la politique et de l'histoire589. Mais, au savoir méthodique 

acquis par l'observation appliquée sur le terrain, le raisonnement, et l'étude des grands 

tacticiens, vient se substituer une utilisation de la notion de coup d'œil qui valorise le 

plaisir de la découverte immédiate et furtive. Absente des dictionnaires édités sous 

l'Ancien Régime, cette expression se rapproche pourtant de la définition qui lui est 

donnée aujourd'hui, et selon laquelle le coup d'œil peut prendre deux sens : « un regard 

prompt et de peu de durée; une aptitude à saisir à la simple vue, avec précision et de 

manière à s'en former une idée exacte, la figure, les proportions et les caractères des 

objets; ou la vue d'un paysage, de l'aspect d'un édifice, d'une assemblée, etc.590 ». Le 

premier sens insiste sur le bref laps de temps de la saisie d'information par le regard, mais 

n'évoque pas le traitement qui est fait de l'image perçue; tandis que la seconde définition 

relève d'une disposition individuelle à traiter les données, et se rapproche par là de la 

conception militaire de l'expression. 

Dès la première moitié du XVIIIe siècle, Roger de Piles, Condillac et Montesquieu font 

appel à cette expression lorsqu'ils décrivent les différentes étapes de perception d'un 

tableau ou d'un paysage591. Le coup d'œil produit ainsi une sensation initiale lorsque l'œil 

découvre le tableau qui lui est présenté. 

Condillac parle ainsi de « la vue confuse du premier coup-d'œil592 » et écrit, pour décrire 

le secours que le regard tire de la mémoire lorsqu'il prend le temps d'analyser son 

environnement après cette impression initiale, qu'« Au premier coup-d'œil qu'on jette sur 

un tableau, on le voit fort imparfaitement : mais on porte la vue d'une figure à l'autre, et 

même on n'en regarde pas une toute entière. Plus on la fixe, plus l'attention se borne à 

une de ses parties [...]593 » 

 

589 Jean-Charles DE FOLARD, « Coup d'œil militaire ou l'art de connoître la nature et les différentes 

situations du pays où l'on veut porter la guerre... », L'esprit du Chevalier Folard tiré de ses "Commentaires 

sur l'histoire de Polybe" pour l'usage d'un officier, de main de maître, Leipzig, s.n., 1761 (1724), p. 1-30. 

590 Dictionnaire de l'Académie française, huitième édition, 1932-1935. 

591 Roger DE PILES, Cours de Peinture par principes, 1708 (Genève, Slatkine Reprints, 1969); 

MONTESQUIEU, Essai sur le goût dans les choses de la nature et de l'art, 1757 (Berg International, 2012); 

CONDILLAC, Traité des sensations, 1754 (Fayard, 1984). 

592 CONDILLAC, op. cit., p. 77. 

593 ibid., p. 175. 
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Roger de Piles fait quant à lui appel au coup d'œil pour justifier le besoin d'unité dans un 

tableau594. Le premier coup d'œil doit ainsi imprégner l'esprit d'une idée de cohérence. 

Or, le coup d'œil n'est que l'étape initiale : « [...] la vue [...] étant attirée de différens côtés 

seroit en peine sur lequel se porter, ou qui voulant embrasser tous d'un même coup d'œil, 

ne pourra les voir qu'imparfaitement595 ». Le peintre de paysage doit donc, pour éviter la 

dissipation du mouvement des yeux, « les fixer agréablement par des liaisons de lumières 

et ombres [...]596 ». De manière comparable, Montesquieu lie le coup d'œil à la cohérence 

d'un ensemble par l'entremise de la symétrie dans son Essai sur le goût : « Comme il faut 

que l'objet que l'on doit voir d'un coup d'œil soit simple il faut qu'il soit unique, et que les 

parties se rapportent toutes à l'objet principal; c'est pour cela encore qu'on aime la 

symétrie; elle fait un tout ensemble597. » 

L'évaluation de la ville depuis ses abords était déjà possible par les portraits qu'offraient 

les imprimés depuis le XVIe siècle, mais le développement de la pensée sensualiste a 

provoqué une nouvelle disposition au moment de découvrir les villes. Celles-ci doivent, 

dès le premier instant, produire un effet sur le voyageur. 

C'est suivant cette logique que Jacques-Philippe Mareschal conçoit la porte des Lattes à 

Montpellier[Fig. 193] : son intention est d'agrémenter le coup d'œil sur la ville et sur le 

nouveau théâtre, justifiant par là l'utilisation d'une grille. À Paris, lors du concours de 

1753 pour la place Louis XV, trois critères esthétiques guident les commentaires des 

projets par Marigny : la forme de la place, les moyens pour la délimiter et la continuité 

entre les Tuileries et les Champs-Élysées598. Marigny exprime ces préoccupations par des 

références au coup d'œil, à l'accord entre les parties, et au bon goût599. 

 

594 Roger DE PILES, op. cit., p. 65. 

595 Roger DE PILES, op. cit., p. 106. 

596 ibid., p. 106. 

597 MONTESQUIEU, op. cit., p. 19-20. 

598 Jörg GARMS, Recueil Marigny : projets pour la place de la Concorde, 1753, Paris, Actes Sud, 2002, 

p. 9. 

599 Ces critiques reflètent les trois problèmes esthétiques identifiés par Jörg Garms pour l'aménagement de 

la place Louis XV, soit la forme de la place, les moyens pour la délimiter et la continuité entre les Tuileries 

et les Champs-Élysées. Jörg GARMS, Recueil Marigny, p. 10. 
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Le constat est comparable en contexte colonial. L'ingénieur Louis Franquet ayant 

entrepris un voyage entre Québec et Montréal, fera une étape à Trois-Rivières le 28 juin 

1752. L'attention qu'il porte à la circulation du regard et au paysage est évidente lorsqu'il 

entreprend une inspection des forges de Saint-Maurice, mais constate qu'une maison 

construite au milieu du chemin depuis Trois-Rivières gâche la perspective : 

En sortant de la ville [de Trois-Rivières], le chemin est beau, large et sablonneux; il y a une 

maison bâtie dans son milieu qui masque le coup d'œil de son avenue. Environ à cent toises au-

delà, l'on monte à droite une petite hauteur, d'où[on a] traversé une plaine, ensuite un bois600. 

 

Sur le terrain comme dans les publications savantes, le coup d'œil est lié à la beauté 

intérieure et extérieure de la ville. Lorsqu'il évoque la distribution des villes dans le 

second tome de son Cours, Jacques-François Blondel s'exprime en artiste-citoyen 

lorsqu'il explique aux architectes que la conception d'édifices ne peut se passer d'une 

réflexion sur la manière dont ils peuvent contribuer à la « décoration de la Capitale, ou 

des Villes de Province dans lesquelles ils les feront élever601 ». 

Car enfin, qu'on nous permette de le dire ici, moins comme Architecte que comme Citoyen: nos 

plus beaux édifices n'offrent, pour la plupart, aucun ensemble. Paris est presque un labyrinthe 

pour les Etrangers; on ne remarque aucune correspondance entre nos principaux monuments; 

presque tous sont sans issues, nuls alignements prolongés. 

Certaines perspectives pourraient ainsi être dégagées pour mettre en valeur des 

monuments de la capitale, dont le Palais du Luxembourg qui pourrait être aperçu depuis 

le port Saint-Nicolas au-devant du Louvre, le Palais des Tuileries depuis le Vieux Louvre, 

où le Péristyle du Louvre depuis la place du Trône, comme l'avait jadis projeté Perrault. 

Blondel revient ensuite sur une occasion ratée d'embellir la périphérie occidentale de la 

Capitale : 

 Peut-être auroit-il été bien, que l'Ecole Militaire eût été bâtie du côté du Roule, en face des 

Invalides, tous deux séparés par les Champs Elisées, à la rencontre de la principale allée 

desquels, on auroit pratiqué une étoile; ces beautés d'ensemble, réunies aujourd'hui avec le 

 

600 Louis FRANQUET, Voyages et Mémoires sur le Canada, Québec, A. Coté et Cie., 1889, p. 19. 

601 Jacques-François BLONDEL, Cours, t. II, p. 465. 
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nouveau Pont de Neuilli, auroient produit le plan le plus régulier & le coup-d'œil le plus 

satisfaisant602. 

Trois chantiers monumentaux qui témoignent du souci du Bien public des souverains et 

ayant contribué à refaçonner le portrait de la ville pourraient ainsi participer à un réseau 

de perspectives qui auraient produit « le coup-d'œil le plus satisfaisant603 » à l'entrée de 

la ville depuis Saint-Germain : les Invalides mis en chantier sous Louis XIV, l'École 

Militaire commanditée par Louis XV et le pont de Neuilly de Jean-Rodolphe Perronet 

mis en chantier au début du règne de Louis XVI. Le carrefour envisagé par Blondel à la 

rencontre de l'avenue des Champs Élysées, et des rues menant aux invalides et au Roule 

serait alors un pendant à l'étoile à six branches prévue dès l'origine du chantier du pont 

de Neuilly à l'extérieur de la ville604. 

Loin d'être monotone, la traversée de l'avenue d'accès peut se convertir à elle seule en 

séquence pittoresque scandée de monuments remarquables. C'est le cas de cette entrée 

occidentale parisienne, où le voyageur traverse le pont de Neuilly, parcourt la place en 

étoile de Le Nôtre et descend les Champs-Élysées avant d'arriver à la place Louis XV, 

qui offre une vue sur le jardin des Tuileries, accessible par le Pont-Tournant, et dont la 

perspective aboutit au Palais des Tuileries. De la place Louis XV, il peut tourner à gauche 

vers le faubourg Saint-Honoré ou se déplacer vers sa droite pour traverser le pont 

Louis XVI bâti à compter de 1786, mais aussi continuer sur les quais qui longent le jardin 

des Tuileries. 

On retrouve chez Pierre Patte une nuance, puisque l'entrée de ville doit frapper le 

voyageur par la magnificence de ses monuments et provoquer un « grand effet » par 

l'accord dans la disposition des places, des percées et des bâtiments605. Une fois entré 

dans la ville toutefois, « Le Voyageur ne doit pas tout appercevoir d'un coup-d'œil, il faut 

qu'il soit sans cesse attiré par des spectacles intéressants, & par un mélange agréable de 

places, de bâtiments publics & de maisons particulières606. » Le discours de glorification 

 

602 ibid., p. 465-466. 

603 ibid. 

604 Construire des ponts au XVIIIe siècle : l'œuvre de J .R. Perronet, Paris, Presse de l'École nationale des 

ponts et chaussées, 1987, p. 25-26. 

605 Pierre PATTE, Mémoires sur les objets les plus importants de l'architecture, Paris, Rozet, 1769, p. 10. 

606 ibid., p. 11 
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du royaume et du souverain par la distribution des abords des villes se doit donc d'être 

d'une clarté extrême. Il doit être saisi sans ambiguïté par le voyageur. Mais dès que le 

seuil est traversé, il faut maintenir l'intérêt et l'attention de ce dernier. 

Chez Blondel comme chez Patte, le coup d'œil est un paramètre des abords de la ville, et 

suggère la circulation du regard dans le panorama qu'est offert par le dégagement du 

paysage périurbain, tandis que dans le contexte urbain, à l'intérieur des limites de la ville, 

l'architecte-urbaniste doit surtout procéder par des perspectives en guidant l'œil. 

L'aménagement urbain et la conception architecturale doivent donc être menés de pair 

pour assurer la production d'effets chez le voyageur et le citoyen qui entrent en ville. 
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2. La place, pendant du monument d'entrée 

Notre étude de l'aménagement des entrées de Bordeaux sous Boucher et Tourny a mis en 

lumière la réflexion sur la variation des places à l'entrée et à la sortie de la ville, avec une 

multiplicité de formes et de proportions possibles. Aux places qui dégagent l'entrée et la 

sortie des portes s'ajoutent les carrefours qui articulent l'avenue d'entrée de la ville et les 

routes et chemins qui communiquent avec le royaume, tel qu'à la place de Vaise de Lyon. 

Ces carrefours peuvent aussi s'ancrer dans un réseau routier périurbain et distribuer les 

différents accès de la ville ou offrir tout un circuit de contournement de la ville pour 

éviter d'en saturer le réseau intérieur, comme nous le verrons pour le Grand Rond de 

Toulouse. Aux places aménagées aux entrée de ville, tout comme aux carrefours 

périurbains, viennent enfin s'ajouter les rares places royales monumentales aux abords 

des villes, dont celles de Paris et de Montpellier sont les plus importantes. 

C'est surtout l'académicien toulousain Mondran qui va réfléchir aux places de 

dégagement aux abords et aux entrées des villes dans leur singularité vis-à-vis des autres 

places publiques urbaines607. En effet, dans son Projet pour le commerce et 

l'embellissement de Toulouse, Mondran distinguait trois types de places : les places 

commerçantes (marchés, ports), les places de réunions situées aux environs de 

monuments publics et susceptibles de recevoir un grand rassemblement, et les places de 

circulation, c'est-à-dire les places des portes et des carrefours608. Dans ce troisième type, 

l'aménagement de la place est donc commandé par la circulation. Ces places des portes 

et des carrefours servent donc à diriger les flux en centralisant les routes qui arrivent aux 

abords de la ville et redistribuant la circulation vers les différents quartiers, et contribuent 

ainsi à désengorger le réseau intra-urbain. 

Alors qu'à Paris Pierre Bullet et François Blondel avaient déjà réfléchi à la création de 

plusieurs rocades qui permettaient de distribuer la circulation à la périphérie de la ville 

et dans son intérieur, on voit, avec le projet de Mondran pour Toulouse, naître un réseau 

 

607 Louis de MONDRAN, Projet pour le commerce et pour les embelissemens de Toulouse lu dans une 

seance de l'Academie Royale de peinture, sculpture et architecture par un des membres de cette académie, 

Toulouse, J.H. Guillemette, 1754. Son projet est étudié par Georges COSTA, art. cit. 

608 Georges COSTA, art. cit., p. 47-49. 
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extra-urbain qui vient, par son circuit d'allées, distribuer les entrées de la ville et dilater 

encore la trame périurbaine puisque son tracé d'avenues ne se calque pas directement sur 

les limites du mur d'enceinte. Le Grand Rond prévu par Mondran et conçu par Joseph-

Marie Saget en 1777, ingénieur en chef des travaux publics du Languedoc609, est donc à 

la fois un objet paysager, qui participe à la création de perspectives et à l'embellissement 

périurbain, mais aussi une structure de désengorgement de la ville puisque désormais la 

distribution de la circulation se fait à 200 mètres de la ville. Le rond-point capte ainsi la 

circulation venant de la route de Narbonne et la distribue vers les portes Montolieu, Saint-

Étienne et Matabiau par des avenues de 60 pieds de large. 

En plus d'assurer la distribution de la circulation en amont de la ville, Mondran insiste 

pour que des places soient créées tant à l'intérieur qu'aux dehors de chacune des portes 

pour éviter l'embarras des équipages et des charrettes, mais aussi pour qu'elles soient 

proportionnées à l'ampleur de la circulation qu'elles verront passer. Les portes Saint-

Cyprien610, Saint-Michel, d'Arnaud-Bernard et Saint-Étienne vont donc faire l'objet de 

projets de reconstruction commandités à deux architectes de l'Académie de Toulouse, le 

chevalier Rivalz et Labat de Savignac, en lien avec des places intérieures et extérieures. 

En plus de la reconstruction des places et des portes dans un dessin proportionnel à leur 

importance et à la circulation qu'elles accueillent, Mondran désirait démolir les maisons 

situées à proximité des portes de ville, tant en dehors qu'en dehors611, ce qui aurait 

contribué à dégager l'entrée de ville. 

 

609 Eric ALONZO, Du rond-point au giratoire, Marseille, Éditions Parenthèses, Lyon, Éditions du Certu, 

2005, p. 34; Sylvie ASSASSIN, « L'Académie royale de Peinture, Sculpture et Architecture et le Projet du 

Grand-Rond », dans Maurice CULLOT, Toulouse. Les délices de l'imitation, p. 61-77. 

610 George COSTA, art. cit., p. 49. Places intérieure et extérieure de la porte Saint-Cyprien sous la direction 

de Saget. 

611 Geoges COSTA, art. cit., p. 68. 
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3. L'architecture des faubourgs 

À Paris, dans les limites de la ville, la hauteur des façades est réglementée depuis 

l'ordonnance du 18 août 1667, qui imposait une hauteur de corniche de 48 pieds, depuis 

le rez-de-chaussée jusqu'à l'entablement612. À défaut de pouvoir citer une ordonnance 

unique, Le Clerc, continuateur du Traité de la Police de Delamare613, recense des 

ordonnances royales qui, au XVIIe siècle, encadraient l'érection de maisons dans les 

faubourgs parisiens. Il montre que les maisons dans les faubourgs et à proximité des 

portes des villes devaient être moins élevées que celles des villes. Ainsi, en 1641, le 

pavage de la chaussée du faubourg Saint-Antoine, entrepris aux frais des propriétaires 

des terrains environnants, s'accompagne d'une condition de n'élever les maisons que d'un 

seul étage sur le rez-de-chaussée614. L'attribution d'un contrat pour l'établissement de deux 

ponts, l'un entre le pont de la Tournelle et la maison des Galeriens, et l'autre sur le fossé 

du côté de la porte Saint-Bernard à Paris, s'accompagne à son tour en 1663 d'un arrêt qui 

ordonne que les bâtiments environnants ne dépassent pas les deux étages sous combles, 

ni une largeur de 25 toises, dans la section allant de la porte Saint-Bernard jusqu'au Jeu 

de Paume de la Tournelle, tandis que les édifices construits entre le Jeu de Paume et 

l'église des Bernardins, mais aussi ceux qui longent le fossé, ne doivent être faits que d'un 

rez-de-chaussée surmonté d'un niveau de galetas « en sorte que le faîte du comble soit 

plus bas d'un pied au moins que le haut du mur du rempart dudit fossé615. » 

Les ordonnances du 18 juillet 1724 et du 29 janvier 1726 sur les limites de la capitale 

empêchaient quant à elles les propriétaires de modifier l'étendue et l'élévation des 

bâtiments à porte cochère dans les faubourgs. Ainsi, au moment où Le Clerc publiait son 

étude, il n'était permis que dans certains cas de bâtir des maisons à petites portes et des 

 

612 Jean-Louis HAROUEL, op. cit., p. 221. Une nouvelle réglementation est instaurée par la déclaration 

royale du 10 avril 1783, modifiée par les lettres patentes du 25 août 1784, prévoit une hauteur différente 

des immeubles en fonction de la largeur des rues. 

613 En 1723, peu de temps avant sa mort, Delamare a confié ses travaux à Anne Le Clerc du Brillet, qui fit 

paraître le quatrième et dernier volume en 1738. Voir Béatrice PACHA, Les plans du "Traité de la police" 

de Nicolas Delamare (1705), Les amis de la Bibliothèque de Blois, 1993, p. 9. 

614 Anne LE CLERC, op. cit., p. 394. Il cite un arrêt du Conseil du 15 mai 1641. 

615 LE CLERC, op. cit., p. 394, transcrit un extrait de l'arrêt du Parlement du 11 août 1663 sur 

l'enregistrement des Lettres-Patentes accordées à M. le Marquis de Bellefons et à M. Dupertuys en août 

1662. 
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boutiques qui ne seraient élevées que d'un étage au-dessus du rez-de-chaussée616, bien 

que ces ordonnances ne furent pas strictement respectées. À Paris, dans les faubourgs 

comme en ville, il n'y avait donc pas de réglementation uniforme sur la hauteur des 

maisons. Pour l'espace intra-muros, Le Clerc mentionne une hauteur qui varie 

ordinairement entre 50 et 60 pieds de hauteur pour les habitations en matériaux pérennes, 

et qui n'est que de 48 pieds lorsque les batiments sont en bois617. Il insiste surtout sur 

l'importance de respecter les alignements des rues, puisque les maisons doivent être 

« tirées au droit des autres618 » et sur la nécessité de rendre les constructions résistantes 

aux feux. 

La multiplication des ordonnances au sujet de la hauteur des édifices construits dans les 

faubourgs et près des portes de ville accompagne la préoccupation sur la hauteur des 

maisons de la capitale. Le souci de leur donner une élévation moins importante que celle 

du mur d'enceinte traduit l'intérêt à dégager le paysage périurbain, pour des raisons de 

sécurité et de salubrité. À Montpellier, par exemple, une ordonnance de l'intendant 

Basville interdisait les constructions plus élevées que la terrasse du Peyrou, pour ainsi 

assurer le dégagement du paysage périurbain619. 

Il est, par ailleurs, difficile de contrôle l'extension des villes; le développement des 

faubourgs dépendant de facteurs topographiques, commerciaux et territoriaux. L'ouest 

parisien se développe notamment par la présence de Louis XV dans la capitale au début 

de son règne, alors que les faubourgs Saint-Honoré et Saint-Germain-des-Près voient 

s'ériger « Tant de belles maisons & d'Hôtels magnifiques qui font l'un des principaux 

ornemens de la Ville au-dedans & au-dehors620 ». La paroisse du Roule devient faubourg 

de la ville et remplace alors la taille par une imposition fondée sur les droits d'entrée, 

octrois et autres droits des Fermes et aides621. 

 

616 ibid., p. 394. 

617 LE CLERC, op. cit., p. 122-123. 

618 ibid., p. 123. 

619 Jean-Louis HAROUEL, op. cit. 

620 LE CLERC, op. cit., p. 400. 

621 ibid., p. 411. 
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Mais l'extension de Paris rend aussi nécessaire le contrôle de ses limites et des 

constructions. La déclaration du 18 juillet 1724 détermine ainsi les bornes et limites au-

delà desquelles il est interdit de bâtir, puisque « l'inclination que les Grands & les riches 

Citoyens faisoient paraître pour bâtir & pour se loger dans les Fauxbourgs, alloit déjà 

trop loin pour l'en craindre les suites622. » 

Hors de Paris, différentes situations se présentent. Dans sa thèse consacrée aux faubourgs 

des villes françaises aux Temps modernes, Yannick Jambon a démontré la diversité de 

conditions sociales, économiques et juridiques des faubourgs, tout en notant une tendance 

à l'unification législative entre villes et faubourgs au XVIIIe siècle623. Autour d'une même 

ville, chaque faubourg peut occuper une fonction différente, commerciale, 

manufacturière ou de villégiature. Aussi, tout en étant reliés à la ville qu'ils environnent, 

les faubourgs ont leur propre trame de liaison périurbaine. 

Au vu de la saturation intérieure des villes, les promoteurs entreprennent le lotissement 

des abords des villes. Ainsi, à Lyon, la compagnie de Soufflot qui crée le lotissement du 

quartier Saint Clair dans les années 1750 à 1770, tire profit de l'absence de réglementation 

pour construire des édifices plus élevés qu'en ville, qu'elle insère dans une trame viaire 

moins large624 pour créer un ensemble dense et homogène625. Le faubourg aménagé par 

Morand, le quartier des Brotteaux qui devait se trouver dans la continuité du nouveau 

pont construit devant l'Hôtel-Dieu, sur le Rhône, devait apporter une régularité et 

embellir le paysage périurbain, notamment par contraste avec les faubourgs anciens de 

La Guillotière et de la Croix-Rousse. 

À Nantes, le lotissement de l'Ile Feydeau entrepris par l'intendant de Bretagne, le maire 

de la ville et l'ingénieur Jacques Goubert dans les années 1720626, est, aussi financé par 

une compagnie d'actionnaires privés et relié à la ville par un pont, le pont Feydeau achevé 

 

622 ibid., p. 402-403. 

623 Yannick JAMBON, « Les faubourgs des villes modernes en France (XVIe-début du XIXe siècle) : étude 

historique et géographique », Thèse de doctorat, Lyon, Université Lumière, 2010. 

624 24 pieds au lieu des 30 pieds exigés. 

625 Alain CHARRE et Catherine SERVILLAT, « L'entreprise du quartier Saint-Clair », dans L'Œuvre de 

Soufflot à Lyon : études et documents, Lyon, Presse universitaire de Lyon, 1982, p. 21-26. 

626 Gilles BIENVENU et Françoise LELIÈVRE, Nantes, l'ile Feydeau : Loire-Atlantique, Nantes, Association 

pour le développement de l'Inventaire général des Pays de la Loire, 1992. 
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en 1737627. Il s'agit, à Nantes, d'un lotissement où l'uniformité des façades prime dès la 

conception tandis qu'à Lyon, Soufflot octroya plus de liberté au lotissement du quartier 

Saint Clair. À Nantes, au projet de l'île Feydeau s'ajoute celui entrepris par David 

de Lafond au quai de la Fosse, sur la rive nord de la Loire, où il souhaite aménager des 

maisons basses devant le mur d'enceinte en 1727. 

Lyon, Nantes, ces deux villes de commerce, l'une porte de l'Europe et l'autre porte de 

l'Atlantique, se préoccupent peu de construire des portes de ville pour embellir leurs 

entrées. Ce sont les aménagements destinés à la commodité qui sont entrepris aux entrées 

de la ville, soit les routes qui permettent le déplacement des marchandises, et 

l'accroissement de l'espace habité et salubre par des entreprises foncières fructueuses, qui 

rendent compte de l'abondance qu'apporte le commerce aux villes du royaume. Cette 

prospérité permet d'ailleurs aux particuliers de se réunir en compagnies pour amorcer un 

embellissement urbain, et surtout périurbain, affranchi de l'instigation monarchique. 

Cette dernière se retrouve désormais surtout dans la grande entreprise de renouvellement 

des infrastructures routières. 

 

En plus des activités manufacturières et commerciales, les faubourgs comportent souvent 

des activités hôtelières : auberges et cabarets sont fréquents aux entrées des villes. Ainsi, 

à Lyon, M. de La Roquette, tenancier d'une auberge sur la route d'entrée depuis Paris, 

multiplie les requêtes lorsque le nouveau tracé des routes est commencé, puisqu'il craint 

une perte de revenus. Il demande initialement des dédommagements, puisque le nouveau 

chemin ne passe plus au pied de son auberge, entravant donc le bon déroulement de ses 

affaires. Lors du séjour lyonnais de Trudaine en 1776, M. de La Roquette lui présente 

une requête de vive voix. L'homme d'État lui rétorque alors que « les auberges étaient 

faites pour les routes, et non lesd. routes pour les auberges628 ». Ayant échoué à préserver 

le tracé de la route à proximité de son auberge, de La Roquette obtiendra toutefois la 

concession de terrains lui permettant de raccorder son auberge aux deux grands axes 

routiers par l'entremise de chemins privés et d'intercepter ainsi la circulation des 

 

627 ibid., p. 10. 

628 17 septembre 1776, A.D. Rhône, Lyon, 1 C 115. 
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voyageurs. Détenteur des terrains environnants, il s'opposera en août 1777 à une 

ordonnance du Bureau des finances qui fixe la hauteur des maisons à construire sur la 

nouvelle partie de route dans le faubourg de Vaise629. Il est vraisemblable que ce 

particulier voyait cette ordonnance comme une entrave dans le cas où il entreprendrait 

un lotissement de ses terrains situés aux abords de la route du Bourbonnais, dont il 

prévoyait déjà l'accroissement de la valeur compte tenu de leur proximité avec la nouvelle 

route. 

À la fin de l'Ancien Régime, lorsqu'il entreprend le chantier monumental du mur des 

Fermiers généraux à Paris, Ledoux conçoit ses guinguettes en complémentarité aux 

bureaux d'octroi pour induire un lien entre la ville et la campagne630. Il qualifie 

positivement ces espaces de loisir qu'il destine dès lors au Bien public, qui sera assuré 

par la régulation du délassement populaire. 

Historiquement, les grands ensembles religieux marquent aussi les faubourgs et 

participent à l'agrément de l'entrée en ville. Piganiol de la Force indique ainsi au sujet du 

faubourg des Frères à Aurillac que « Quoique ce faubourg ne consiste qu'en une grande 

rue, le coup d'œil en est cependant magnifique, à cause de quatre couvents dont il est 

décoré631 », soit le couvent des Cordeliers et celui des Carmes d'un côté et ceux des Filles 

de la Visitation et de Saint-Joseph de l'autre. 

Le tracé des faubourgs des villes, mouvants, dynamiques et interreliés ne correspond 

donc pas à celui des banlieues. En plus des nombreuses activités de villégiature et 

d'hôtellerie et en plus d'accueillir d'importants centres religieux, les faubourgs se 

développent aussi comme des espaces où l'architecture domestique bourgeoise et 

aristocratique explore de nouvelles formes. Pensons notamment à la petite maison 

suburbaine parisienne, dont Claire Ollagnier a démontré l'importance des interrelations 

visuelles qu'elle exploite et offre, tant par son architecture que par le jardin qui 

l'environne632. Les pôles de commerce s'étendent aussi sur leurs faubourgs, offrant à 

 

629 2 août 1777, A.D. Rhône, Lyon, 1 C 115. 

630 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux, op. cit., 2005, p. 240. 

631 Jean Aymar PIGANIOL DE LA FORCE, op. cit., t. I, p. 384. 

632 Claire OLLAGNIER, « Petites maisons suburbaines en France au XVIIIe siècle. Du pavillon d’agrément 

au pavillon d’habitation (1750-1810) », thèse de doctorat sous la direction de Daniel Rabreau, Université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2012. 
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l'entrée des villes, de magnifiques architectures domestiques. À cet égard, Piganiol de la 

Force présente Nantes comme un cas exceptionnel, puisque la ville s'est accrue de 

manière remarquable à partir des années 1720. La ville, qu'il décrit à elle seule comme 

étant « assez grande », est entourée de cinq faubourgs qui sont beaucoup plus grands que 

la ville633. Il décrit, au faubourg de la Fosse, les habitations des riches marchands, les 

quais et les grands magasins. Ce même faubourg mène à l'Hermitage, situé sur un roc et 

« d'où l'on découvre la ville, les faubourgs et une grande étendue de pays le long de la 

Loire. » 

 

633 PIGANIOL DE LA FORCE, op. cit., t. I, p. 114. Voir aussi Alain DELAVAL « Quitter Nantes et vivre à la 

campagne. De l'introuvable promenade urbaine à la villa de rêve, 1755-1830 », dans Sandra PASCALIS et 

Daniel RABREAU, La nature citadine, op. cit., p. 145-153. 



 

255 

Chapitre VIII.  

Un monument d'entrée renouvelé 
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1. Une nouvelle porte de Ville 

a. La porte triomphale dans la seconde moitié du siècle 

En étudiant la porte de Paris à Nevers, nous avons démontré qu'elle est conçue pour offrir 

un discours au voyageur au moment de la traversée du seuil de la ville. L'expérience 

qu'offre au voyageur le passage sous le seuil pour entrer en ville sera aussi essentielle 

pour Ledoux lorsqu'il conçoit la porte d'entrée de la ville de la forêt de Chaux[Fig. 263 à 

267]634. La séquence proposée par les colonnes doriques sans base, le porche et la grotte 

offrent un parcours suivant le modèle du Propylée d'Athènes. Ici, la porte cesse d'être un 

janus bifrons pour retrouver sa fonction historique de logement des gardes et des portiers. 

La distribution de ce pavillon d'accès reprend donc celle des portes militaires du siècle 

précédent en les adaptant aux besoins civils : derrière ce mur de façade aveugle scandé 

par des urnes renversées d'où coulent des flots d'eau salée, on retrouve une rigoureuse 

distribution symétrique des fonctions nécessaires au contrôle de l'entrée. Des pièces 

destinées à loger des gardes et des portiers encadrent le passage central monumental qui 

se déploie sur deux niveaux. De part et d'autre, des ailes organisées autour d'une cour 

centrale offrent des chambres supplémentaires aux portiers et aux gardes, mais aussi une 

prison avec deux cellules à l'extrême droite et un four banal, un lavoir et des latrines dans 

l'aile gauche635. 

Lorsque la ville de Givry décide en 1768 d'entreprendre son l'embellissement trois 

chantiers d'équipement public sont décidés : la construction de l'église hors les murs sur 

la route de Chalon, celle de l'hôtel de ville et celle de la fontaine à l'entrée de la ville636. 

 

634 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux (1736-1806), op. cit. p. 108-119. 

635 Claude-Nicolas LEDOUX, « Plan du rez-de-chaussée et du premier étage de la porte de la saline de 

Chaux », L'Architecture..., op. cit., planche 34. 

636 Marie-Thérèse GIRARDI, Émiland-Marie Gauthey, 1732-1806 : le grand bâtisseur bourgignon, Chalon-

sur-Saône, Lycée polyvalent Emiland Gauthey, 1995, p. 30; Marie-Anne TREMEAU-BÖHM, Givry et ses 

environs, Cluny, JPM, 2005, p. 27; Marie-Anne TREMEAU-BÖHM et Arnaud-Jean TREMEAU, Givry au fil 

du temps. Chroniques d'une petite ville de Bourgogne, Givry, Office de tourisme de Givry-Côte 

chalonnaise, 2002, p. 79-80. 
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Ces trois édifices seront construits au début de la décennie suivante en accord avec la 

sobriété et le contraste caractéristiques de l'architecture de l'ingénieur Émiland-Marie 

Gauthey qui œuvre alors sous les commandes de Thomas Dumorey. L'hôtel de ville est 

alors construit sur les fossés de la ville, à l'emplacement de la porte de l'horloge [Fig. 268 

à 271]. Les ingénieurs optent donc pour la formule de l'hôtel de ville - porte, plaçant la 

salle communale à l'étage, au-dessus du passage d'entrée de la porte qui est couvert de 

deux voûtes à arêtes. Sur la façade extérieure sont posées les armes de la France portant 

la couronne royale, tandis que l'édifice est couronné d'une horloge et d'un campanile. En 

contraste avec la façade aveugle de la porte de ville sur la campagne, l'éclairage de la 

salle communale était assuré par les grandes baies latérales distribuées sur trois travées 

et deux niveaux, tandis qu'un œil de boeuf ouvrait les combles, faisant pendant à l'horloge 

de la façade principale. Du côté de la ville, la porte s'insérait pleinement dans la trame 

urbaine plus resserrée. Avec un ornement à bossages continus comparable à celui de 

l'entrée, la sortie de la ville présentait les armes de la ville, dont les gerbes de blé, le 

rameau de chêne et le pampre de vigne reflètent la richesse locale provenant de 

l'agriculture. À l'intérieur de la porte, un grand escalier en pierre menait à la salle 

communale, qui renfermait une cheminée, tandis qu'un corps de garde et la prison de la 

ville flanquaient la porte à gauche. 

 

La fin du siècle voit donc s'estomper le type de porte-façade sans profondeur pour revenir 

à une forme d'entrée à l'épaisseur accrue, comme dans les dessins d'Étienne-Louis 

Boullée et dans le Projet de porte monumentale commémorant la liberté des mers de son 

élève Charles-Joachim Bénard pour un Arc de triomphe à la Porte d'Aix de Marseille de 

1784[Fig. 309]637 qui ne sera pas réalisé. Or, ce retour à la porte pavillonnaire n'est pas 

un synonyme de confinement urbain, mais plutôt de circulation : l'arc triomphal projeté 

par Bénard est raccordé à un portique et non plus à un mur d'enceinte. 

Pareillement, l'Académie royale d'architecture propose des sujets de concours qui 

valorisent la circulation. Le prix d'émulation de juin 1772 en réponse à une commande 

 

637 L'Antiquité Rêvée : innovations et résistances au XVIIIe siècle, Guillaume FAROULT et autres, 

exposition tenue au Musée du Louvre du 2 décembre 2010 au 14 février 2011 et au Museum of Fine Arts, 

Houston, du 20 mars au 30 mai 2011, Paris, Gallimard, 2010, p. 376-377. 
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de « porte de ville à la gloire de Louis XV » est remportée par un projet d'arc quadrifrons 

de la main de Jacquet Colson, élève de De Wailly, qui exprime par les deux axes de 

circulation perpendiculaires qu'elle autorise, une ouverture aux flux de circulation qui 

n'est plus celui de l'axe unique de l'entrée en ville638. Déjà, en 1763, le sujet du Grand Prix 

était un arc de triomphe dans un carrefour formé par la rencontre de deux rues de 15 et 

25 toises de largeur. Le programme indiquait que l'arc triomphal « pourra être percé par 

les quatre costés639 », formant donc un arc triomphal quadrifrons qui valorise le lien entre 

monument et expérience de circulation. 

Du point de vue de la requalification symbolique des portes, la porte Stainville 

(aujourd'hui Désilles) [Fig. 274 à 281] de Nancy construite en 1784 marque la 

concrétisation de la valorisation du soldat-citadin telle que voulue par Boullée. Tout en 

reprenant les proportions générales des portes Sainte-Catherine et Stanislas, cette porte, 

construite sous l'instigation du maréchal Choiseul-Stainville, commandant et gouverneur 

général des duchés de Lorraine et de Bar, commémorait dès sa fondation la mémoire des 

Nancéiens morts lors de la Guerre d'indépendance d'Amérique, en particulier à la bataille 

de Yorktown640. Elle acquiert surtout son statut de lieu de mémoire lorsqu'elle est dédiée 

au héros de Nancy, l'officier au Régiment du Roi André Désilles, blessé à proximité de 

la porte Saint-Catherine lors des mutineries d'août 1790. 

Construite à l'intersection du Cours Léopold et de la route de Metz lors de 

l'agrandissement de la vieille ville à l'occident prévue en 1778 depuis l'hôpital des enfants 

trouvés jusqu'à l'angle flanqué du réduit de la citadelle [Fig. 273 et 276] 641, cette porte 

répond aux impératifs de circulation et de commerce, au détriment des préoccupations 

défensives qui avaient été maintenues tout au long du chantier de la place royale et des 

embellissements des années 1750. L'ingénieur d'Aubigny confirme cette mutation de 

Nancy - de ville militaire à ville de commerce - en 1772, lorsqu'il écrit dans un Mémoire 

sur la situation actuelle des Villes et citadelle de Nancy qu'« il n'est plus question de 

 

638 Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS, Les Prix de Rome : concours de l'Académie royale d'architecture 

au XVIIIe siècle., Paris, Berger-Levrault, 1984 p. 113. 

639 PEROUSE DE MONTCLOS, ibid., p. 76. 

640 Congrès archélogique de France, CXVI, 1933, p. 71-72. Le dessin de la porte est attribué à l'architecte 

Mélin. 

641 Jean-Marie Clinchamp D'AUBIGNY, Mémoire historique et abrégé de la ville de Nancy, S.H.D., 

1 VH 1239, pièce 3, 22 mars 1782. 
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regarder aucune des deux villes de Nancy comme place de guerre, n'étant plus fermée 

que d'un faible mur de clôture sans terrasse ny flanc, ny fossé; ainsy elles ne sont 

susceptibles d'aucune défense642 », propos qu'il réitère dans l'atlas de Nancy produit à la 

demande du ministre de la Guerre en 1775643. Cette porte, qui glorifie les faits d'armes 

des citoyens nancéiens outre-Atlantique tout comme la mémoire du gouverneur de la 

Lorraine n'est donc plus située dans une ville de Guerre, mais bien de commerce. 

Bien que le projet de la porte Stainville prévoit dès l'origine la construction d'une porte 

triomphale, sa mise en œuvre ne sera pas prioritaire. En effet, sur les 18 000 livres 

prévues pour sa réalisation en 1783, 4 000 livres seront réservés pour construire un corps 

de garde destiné au contrôle de la circulation. Stainville suggère ainsi d'y travailler de 

préférence, puisque ce bâtiment est plus nécessaire au service de la place644. Malgré le 

souci de représentation de la dignité de la ville et de son commandant dans cette nouvelle 

entrée du côté de Metz, la priorité est donc laissée aux impératifs de circulation et de 

contrôle. 

b. La porte routière et la ferronnerie dans l'espace public 

La ferronnerie d'art envahit l'environnement urbain dans la seconde moitié du siècle, avec 

pour plus bel exemple les grilles en fer forgé de la place Stanislas de Nancy réalisées par 

Jean Lamour en 1755. La légèreté, la résistance et la maniabilité croissantes de la 

ferronnerie en font un matériau de choix qui cesse d'être un outil de renforcement 

structurel des vantaux en bois pour s'y substituer entièrement. Sans entraver le regard, 

puisqu'elles participent pleinement à l'agrément du coup d'œil, ces grilles permettent de 

clore le passage, se posant comme une alternative ou complément au fossé utilisé à la 

manière du ha ha avec saut de loup des jardins contemporains. À Reims, la porte de Paris 

érigée pour le sacre de Louis XVI [Fig. 297 et 298] témoigne du statut d'ouvrage d'art de 

ces nouvelles portes de ville. À Marseille, la tôle est préférée au fer pour des questions 

 

642 Jean-Marie Clinchamp D'AUBIGNY, Mémoire précis sur la situation actuelle des Villes et Citadelle de 

Nancy, 1772, S.H.D., 1 VH 1238 Nancy, pièce 50. 

643 Jean-Marie Clinchamp D'AUBIGNY, S.H.D., Atlas 25, 1775. 

644 Le Ministre au Maréchal de Stainville, 4 août 1783, S.H.D., 1 VH 1239, pièce 6. Voir aussi la lettre du 

28 juillet 1783, pièce 6. 
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d'économie dans le projet d'agrandissement de 1786 [Figs. 261 et 262], mais aussi parce 

que ce matériau avait déjà fait ses preuves aux portes de la ville de Montpellier645. 

À Nancy, comme à Reims, la ferronnerie dans l'espace urbain se met au service de la 

glorification du monarque, comme elle l'avait déjà fait à la Place Royale de Paris dans 

les années 1680, mais aussi à la jonction du château de Versailles et de la ville dans les 

années 1670646. En effet, lorsqu'il décrit l'œuvre entreprise à Nancy, Lamour valorise le 

statut du serrurier en le rapprochant de ceux de l'architecte, de l'ingénieur et du sculpteur. 

La serrurerie devient, dans le récit de Lamour, une « ressource de la solidité de l'État647 », 

un gage de sécurité publique qui est signifié par la clé, soit l'œuvre primaire de la 

ferronnerie. 

Dans son recueil, Lamour tisse un lien entre les dieux belliqueux Minerve et Mars et les 

dieux agrestes Cérès et Apollon, qui reflètent ainsi le double caractère de l'œuvre de 

ferronnerie, soit la solidité et la légèreté648. Ce couple solide et léger autorise enfin à 

qualifier des ouvrages d'architecture publique d'un caractère contrasté et novateur, dont 

la mise en œuvre est possible uniquement à travers la finesse et la hardiesse du travail du 

serrurier. 

Décrivant les grilles qui donnent accès à l'actuelle place Stanislas, Lamour éclaire 

d'ailleurs leur contribution pour faciliter la circulation : 

Ces deux grilles, qui paroissent fermer la place, sont ouvertes dans leur milieu, sans 

couronnement; la distance est suffisante pour y passer deux voitures. Les portiques conduisent 

aux trotoirs qui font le tour de ladite place. Le goût du travail, quant au détail, est à peu près 

le même que celui des grandes grilles des fontaines. Elles sont apperçues de plus de deux cents 

toises en dehors, & présentent l'agréable coup d'œil qui annonce de fort loin la place-Royale649. 

 

645 PIERRON, « Projet pour la porte de Rome », S.H.D., Vincennes, Archives du Génie, 1 VH 1078 

Marseille, pièce 34. 

646 Isabelle DERENS, « La grille de la place Royale », dans Alexandre GADY (éd.), De la place Royale à la 

place des Vosges, Paris, AAVP, 1996, p. 74-77. 

647 Jean LAMOUR, Recueil des ouvrages en serrurerie que Stanislas le Bien-Faisant, roi de Pologne, duc 

de Lorraine et de Bar, a fait poser sur la Place royale de Nancy, à la gloire de Louis le Bien-Aimé, Nancy, 

chez l'auteur, 1767, non paginé. 

648 ibid. 

649 ibid. 
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L'agrément du coup d'œil est ainsi primordial dans l'œuvre de Lamour. Il indique avoir 

évité la pesanteur et la maigreur, qui nuisent d'ordinaire aux ouvrages de ce genre et 

conclut que « si l'on apperçoit des vuides, ce n'est que pour donner plus de légéreté, & 

faire mieux valoir l'effet que produit le fer lorsqu'il est traité avec délicatesse650 ». La 

circulation du regard rendue possible par la grille est aussi garante de la diversification 

des effets et images produits : « Le projet de Stanislas étoit de former une espèce de 

clôture, en laissant à l'œil les moyens d'appercevoir à travers des grilles ouvertes, l'effet 

que peuvent produire des édifices variés651. » 

Décrivant le souci porté à l'aménagement de la séquence d'accès des châteaux français 

du XVIIIe siècle, Christophe Morin a montré comment la grille de clôture encadrée par 

des pavillons pour les gardes devait scander le parcours du visiteur652. Dans l'espace 

urbain, c'est-à-dire aux places royales de Paris et de Nancy, mais surtout aux entrées de 

la ville, la ferronnerie permet, de manière analogue, de délimiter physiquement les 

frontières, d'agrémenter le paysage, mais aussi de marquer les esprits. 

Dans ce contexte, la porte routière cesse d'être un monument ou une perspective, pour 

jouer le rôle d'un écrin de dentelle qui en laissant circuler le regard permet de deviner la 

ville tout en la recouvrant d'une parure. Dès 1675, François Blondel soumettait à 

l'Académie d'architecture le dessin d'un « assemblage de fer pour la fermeture de la Porte 

Saint-Denis » qui aurait formé deux vantaux brisés de 24 pieds de large sur 18 pieds de 

haut653. Bien qu'il fut approuvé par la compagnie, ce projet ne se concrétisa pas, mais 

préfigure l'évolution des portes de ville au siècle suivant. 

À Tours l'ensemble formant entrée de ville mettait aussi à bon escient l'usage de la 

grille[Fig. 314]. Dans ce cas, elle avait pour objet non seulement de marquer la place de 

dégagement contribuant à la circulation à l'entrée du pont, mais aussi de relier les 

pavillons d'octroi entre eux. La perspective, exacerbée par la largeur de la Loire que 

traverse le pont devait aboutir aux pavillons symétriques projetés du côté de la ville. Le 

 

650 ibid. 

651 ibid. 

652 Christophe MORIN, Au service du château : l'architecture des communs en Ile-de-France au XVIIIe 

siècle, Paris, Publications de la Sorbonne, 2008. 

653 8 juillet 1675, Henri LEMONIER, Procès-verbaux de l'Académie d'architecture, t. Ier, p. 103-104. 
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dispositif est comparable à Orléans, où les deux pavillons d'entrée commandés par le duc 

d'Orléans pour contrôler le passage subsistent encore à l'entrée du pont Georges V, avec 

leur registre ornemental du commerce et de l'abondance. 

Il y a, au XVIIIe siècle, une véritable continuité entre l'œuvre des Ponts et chaussées et la 

porte flamande avec ses ouvrages en ferronnerie, qui devient une porte routière. Mais 

plus encore que la porte flamande en entrée de ville, c'est le développement du motif de 

l'obélisque associé au carrefour qui signifie la circulation par la succession de tableaux 

qui s'offrent à la vue lorsque le voyageur contourne la pyramide pour approcher de la 

ville. De fait, les portes triomphales et routières sont conçues pour être traversées selon 

un parcours linéaire qui offre une perspective unique de laquelle on approche, tandis que 

l'obélisque est plutôt associé au carrefour giratoire, qui impose de contourner le 

monument et distribue la circulation. 

Le XIXe siècle poursuivra l'entreprise de rationalisation du territoire en tirant notamment 

parti de cette formule de la porte routière. Il y ajoute toutefois régulièrement un troisième 

pilier central qui contribue à structurer la circulation. Désormais, l'entrée et la sortie ont 

des voies qui leur sont propres, à l'image des exemples antiques offerts par la mémoire 

des routes romaines. 
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c. Jean-Gabriel Legendre : des caractères multiples aux portes de la ville654 

En 1765, l'ingénieur du roi et inspecteur général des Ponts et chaussées dans la généralité 

de Champagne Jean-Gabriel Legendre publie à Paris la Description de la place de 

Louis XV que l'on construit a Reims, Des ouvrages à continuer aux environs de cette 

place, & de ceux à faire dans la suite pour l'utilité & l'embellissement de cette ville655. 

L'ingénieur fournit une description historique de la ville avant de détailler son projet de 

place royale entrepris dans les années 1750 et ayant servi au dégagement du Grand-

Credo, quartier au centre de la ville où convergent deux chemins royaux, de Châlons à 

Fismes et d'Épernay à Sedan, et plus largement, de Flandres en Allemagne et de Paris 

aux Pays-Bas656. Legendre rattache donc directement la réalisation de la place royale à la 

volonté de Trudaine d'aménager le territoire dans un souci de bien public, d'utilité et de 

magnificence dans l'intérêt de la Nation. Le projet d'aménagement de la ville du sacre, 

établi par Legendre dès 1754 et publié en 1765 découle alors naturellement de cette 

volonté d'aménager les traverses de la ville en réponse aux routes de la généralité pour 

contribuer à la gloire de la Nation, à l'avantage des provinces, à la décoration de la ville 

et à l'unité des citoyens657. Dans cette perspective globale d'aménagement, Legendre 

décrit le plan conçu pour Reims dès le début du projet de place royale, dont il envisage 

la réalisation par interventions progressives sur le long terme. 

Ayant établi l'ordre d'aménagement des quartiers de la ville, Legendre décrit le projet de 

place royale pour ensuite consacrer le reste de son ouvrage aux nouvelles portes dans un 

extrait qui occupe plus d'un tiers de son essai. La place royale doit ainsi refléter le 

caractère de cette ville, « dont le commerce se soutient plus par l'économie & l'activité 

de ses habitants que par une position avantageuse658 », et répondre au « genre 

d'architecture » propre à « caractériser » une ville de commerce telle que Reims, c'est-à-

 

654 Une version antérieure de notre étude du projet de Jean-Gabriel Legendre sera publiée prochainement 

sous forme d'article. 

655 Jean-Gabriel LEGENDRE, Place Louis XV à Rheims, Paris, Imprimerie de Prault, 1765. Exemplaire 

conservé à la Bibliothèque Nationale, cabinet des estampes, HA-45-FOL. 

656 Pour une description du chantier de la place royale de Reims voir Marie-Françoise POULLET, « Les 

projets de place royale à Reims et l'intervention de Soufflot », dans Soufflot et l'architecture des Lumières, 

Paris, 1980, p.69-77. 

657 Jean-Gabriel LEGENDRE, Description, op. cit., p. 3. 

658 ibid. 
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dire la « noble simplicité659 ». Pour l'ingénieur, la réalisation des nouvelles portes permet 

de créer une liaison entre les chemins de la généralité et les rues de la ville « par des 

monuments qui en sont dignes660 ». Le projet de portes se présente donc comme un 

complément au projet d'aménagement de la ville. Le développement économique et 

commercial de la ville entraine une désaffection des portes anciennes au rôle défensif que 

Legendre décrit alors comme des « masses informes que les guerres intestines, par 

lesquelles la France étoit sans cesse déchirée, ont rendu longtemps nécessaires, mais que 

la douceur & la forme actuelle du gouvernement permettent de détruire661 ». Or, malgré 

l'ampleur de ce projet urbain, Legendre omet de s'intéresser aux remparts de la ville, qui 

sont visiblement maintenus pour des raisons de contrôle administratif plutôt que défensif 

dans le plan de 1769 édité par Jean Lattré[Fig. 282] en complément à la Description de 

Legendre662. 

Avant de décrire les six portes qu'il projette, Legendre indique que, selon lui, chacune 

doit recevoir un caractère relatif à son usage, tant par le choix des ordres que par celui 

des sculptures. D'ailleurs, le nom de certaines des portes qui renvoient aux divinités 

païennes décrirait déjà leur caractère, comme à la porte de la déesse des blés 

Cerès[Fig. 283 et 284], qui donne accès à l'Aisne d'où proviennent les grains et bestiaux 

qui ravitaillent la ville. La porte de Cérès, ouvrant sur la route vers Retel et Sedan663, 

serait installée sur l'esplanade Coquebert dont la réalisation découle de l'arasement du 

cavalier défensif qui a donné ses matériaux à la place Louis XV. Auparavant rebutants et 

incommodes, ses abords sont devenus admirables grâce à cette grande place ovale 

entourée d'une double rangé d'arbres qui reçoit deux grandes rues provenant du faubourg 

et deux larges avenues plantées d'arbres le long des fossés. Par la réutilisation des 

matériaux lors de la démolition de la porte ancienne, Legendre espère tirer une portion 

des sommes qui payeront pour une partie des nouveaux édifices. Puisque cette porte est 

 

659 Jean-Gabriel LEGENDRE, Description, op. cit., p. 8. 

660 ibid., p. 8. 

661 ibid., p. 11. 

662 Jean-Gabriel LEGENDRE, Plan général de la ville de Rheims dédié au Roy, gravé par Massare et C.R.J. 

Poulleau, édité par Jean Lattré, 1769, Bibliothèque Nationale, département des Cartes et plans, GE DD-

2987 (880B). 

663 Atlas de Trudaine, « Route de Paris à Mézières par Fismes et Reims [...] », Généralité de Châlons, 

vol. II, CP/F/14/8472, plan levé par les sieurs Parent, ingénieurs géographes en 1746 et avant, envoyé à 

Paris par l'ingénieur Legendre. 
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visible depuis la place royale et qu'il s'agit de la moins commode de la ville, la porte de 

Cérès sera la première à reconstruire, pour renforcer le lien visuel entre le bon 

gouvernement de Louis XV représenté par la statue de Pigalle et l'abondance dont jouit 

la ville664. Legendre recommande l'utilisation d'un ordre ionique traité simplement en 

reflet du caractère de la déesse de l'agriculture. Des bas-reliefs bucoliques représentant 

des enfants pasteurs et moissonneurs renforcent cette thématique, qui est complétée par 

les représentations de Cérès et de Pan de part et d'autre de la porte du côté de la campagne. 

Ce programme iconographique signifie la grande quantité de grains et de bestiaux que la 

ville reçoit de ce côté et réifie le nom de la porte, créant un lien entre l'usage de la porte, 

sa topographie et sa toponymie. 

À l'opposé de la porte de Cérès sur la route de Fismes à Sedan, à l'ouest de la ville, la 

porte de Vesle[Fig. 287 et 288] est aussi l'accès par lequel les rois de France font leur 

entrée à l'occasion de leur sacre. La porte éponyme de la rivière qu'elle accompagne est 

à son tour décrite comme un accès incommode et dangereux, dont le dégagement ne 

devrait pas nuire au fonctionnement des moulins environnants. En raison de la proximité 

de la rivière, la porte projetée ne comportera pas de colonnes, mais bien des refends 

rustiques et des congélations. L'emploi de l'ordre hydraulique est souligné par l'utilisation 

de dauphins accouplés en forme de consoles vomissant des glaçons en substitution des 

triglyphes de la frise. Le caractère fluvial est renforcé par le choix des sculptures du côté 

de la campagne : sur l'un des corps de garde en forme de piédestaux se tient une naïade 

représentant la rivière de Vesle qui s'appuie sur une urne dont la coulée de l'eau se dirige 

vers un fleuve couché sur le second corps de garde qui représente la Seine. Du côté de la 

ville, Mercure et la nymphe Pomone expriment la double utilité de la Vesle pour les 

habitants. Tandis que Mercure signifie l'extension du commerce par un canal de 

navigation; Pomone, la divinité des fruits, représente les canaux d'arrosage qui vont 

fertiliser les immenses jardins potagers situés aux abords de l'entrée. 

À la porte de Mars[Fig. 285 et 286], au nord de la ville, là où sont conservés des restes 

d'un arc de triomphe antique, Legendre propose d'ériger une porte triomphale conçue par 

la ville en l'honneur des faits d'armes de Louis XV qui, ayant conquis les places d'Ypres 

 

664 Hédia KHADHAR, « Les monuments publics selon Diderot », dans Daniel RABREAU et Bruno TOLLON 

(dir.), Le progrès des arts réunis, 1763-1815, Bordeaux, William Brake & Co., 1992, p.75-80. 
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et de Menin, repoussa ses ennemis de l'Alsace et la Lorraine « au seul bruit de son 

arrivée665 ». Il reprend ici le modèle de la porte triomphale de Saint-Denis à Paris puisqu'il 

conserve les pyramides couronnées de globes qui portent des fleurs de lys. À leurs pieds, 

des esclaves sont enchaînés, tandis que des médaillons sont suspendus aux pyramides du 

côté de la Flandre et présentent les conquêtes d'un « Monarque qui n'a jamais usé de la 

victoire que pour rendre la paix à l'Europe666 ». Les vertus guerrières du prince sont 

renforcées par l'ordre dorique des quatre colonnes qui portent un entablement régnant sur 

toute la largeur de l'édifice, chevauchant le haut des pyramides. Au-dessus de cet 

entablement, l'attique porte un bas-relief représentant la bataille de Fontenoy. Des deux 

corps de garde projetés avant le fossé, de plan carré et aux murs talutés portent des 

frontons circulaires et des allégories de Renommées en couronnement. Vers la ville, la 

porte accueille des niches portant des statues de Mars et de Bellone, qui reprennent le 

caractère triomphal de l'ensemble. Legendre recommande d'aménager des places 

circulaires de part et d'autre de la porte et d'élargir la rue menant vers l'hôtel de ville. Pour 

financer l'entreprise, il conseille de céder les terrains à des particuliers qui seront 

contraints en échange de construire selon les plans qui leur seront donnés. 

La porte de Dieu-Lumière[Fig. 289 et 290] tire son nom de sa position à l'est. Elle porte 

un bas-relief dans le tympan de l'arcade qui représente le soleil levant, sur son char, 

précédé par l'aurore et chassant la nuit qui replie son voile du côté opposé au soleil. La 

lumière diffusée par le soleil est aussi une allégorie de la renaissance des arts dans la ville 

de Reims, dont les dons du roi ont contribué à ranimer les arts par la création d'écoles de 

dessin et de mathématiques et à la réalisation d'ouvrages d'architecture. Legendre choisit 

pour cette porte un ordre corinthien et complète son programme par des statues d'Apollon 

et de Minerve qui vont dans le même sens que les allégories du bas-relief. L'attique de la 

porte est orné des armes de la France et de cornes d'abondance. 

La porte de Bacchus[Fig. 291 et 292] viendrait remplacer la porte de Fléchambaut pour 

compléter la cohérence toponymique suggérée par les portes de Mars, de Cérès et de 

Dieu-Lumière. En effet, cette porte conduit aux coteaux où est cueilli le vin qui fait la 

renommée de la Champagne, d'où l'évocation de Bacchus, mais aussi aux forêts 

 

665 Jean-Gabriel LEGENDRE, Description, op. cit., p. 14. 
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environnant Reims, ce qui incite l'ingénieur à intégrer les attributs de Diane à son 

programme. Du côté de la ville, deux niches portent les statues de Diane et de Bacchus, 

tandis que vers la campagne, deux colonnes sont environnées de pampre et de lierre et 

les corps de garde sont couronnés d'une faune et d'un silène pour renforcer la thématique 

champêtre. La disposition des pavillons d'octroi, à 45° de la porte, fait écho aux deux 

routes en provenance d'Épernay qui aboutissent à la place extérieure. 

À la porte Neuve[Fig. 293], dite aussi porte de Promenades, l'ingénieur suggère des 

modifications de la porte existante. Il s'agirait d'augmenter l'ouverture en remplaçant les 

murets de la porte par des grilles667. Les pilastres seraient couronnés de groupes d'enfants 

dont les jeux évoqueraient les « plaisirs innocents de la promenade pour un peuple 

laborieux ». En vue d'améliorer la perception des aides et de garder la promenade, il 

suggère d'ériger de petits bureaux d'octroi aux abords de cette porte. 

Les médaillons du plan de Lattré de 1769 nous éclairent sur certains éléments absents du 

programme de l'ingénieur668. D'une part, les portes sont insérées dans des remparts en 

maçonnerie qui ceignent l'ensemble de la ville et sont précédées de fossés vers la 

campagne. L'absence de glacis et la présence de faubourgs et de terres agricoles aux 

environs de l'enceinte confirment que le mur est conservé pour des raisons juridiques et 

administratives. De fait, ce sont les subventions de 15 000 livres par an sur 40 ans à 

prélever sur le produit des octrois et accordées par le Conseil du Roi qui financent la 

réalisation de la place royale669. Le prélèvement des droits d'entrée aux portes de la ville 

est donc essentiel pour mener à terme le projet d'embellissement. 

D'autre part, bien qu'il rende compte du fait que la porte de ville est précédée de corps de 

gardes ou de bureaux pour le prélèvement des aides et octrois, la disposition de la porte 

et la répartition de ces éléments ne sont pas décrites par Legendre. Les médaillons du 

plan nous apprennent qu'aux portes de Cérès et de Mars, les corps de garde sont placés 

avant le pont jeté sur le fossé, et donc séparés de la porte. Aux portes de Vesle, Dieu-

 

667 Jean-Gabriel LEGENDRE, Description, op. cit., p. 16. 

668 Jean-Gabriel LEGENDRE, Plan général de la ville de Rheims, op. cit. 

669 Pierre DESPORTES, Histoire de Reims, Toulouse, Privant, 1983, p. 183. Des droits des chaussées sont 

affermés sur l'entrée et la sortie des marchandises, tout comme des octrois sur les farines (1656), sur les 

bois, foins et laines peignées (1664), un droit perpetuel (1689) en plus du droit de courtage sur les vins qui 

s'applique entre 1691 et 1720. 
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Lumière et de Bacchus, les bureaux sont adossés à la porte, et sont des avant-corps 

(Vesle), des ailes latérales (Dieu-Lumière) ou des ailes à 45 degrés par rapport à la porte 

(Bacchus). Les jeux de distribution des volumes, auxquels se prête l'ingénieur, ne font 

pas non plus l'objet d'un développement écrit. Pourtant, les dessins des portes déclinent 

la variété des compositions possibles. Les bureaux d'octrois sont de petits pavillons 

couronnés de toits à rampants à la porte de Cérès, de pyramides tronquées couronnées de 

frontons cintrés à celle de Mars, des piédestaux pour les statues fluviales à celles de Vesle 

et des pavillons hexagonaux couronnés de frontons triangulaires à celle de Bacchus. Ce 

jeu de volumes est d'ailleurs présent à la porte du Pont à l'ouest de la ville de Vitry-le-

François [Fig. 295 et 296] érigée par Legendre à la gloire de Louis XV en 1746-48. D'un 

dessin plus simple que ceux projetés pour Reims, la porte du Pont à Vitry-le-François est 

un pavillon convexe couronné d'une balustrade portant des trophées et flanqué de deux 

petits bureaux670. 

On retrouve chez Legendre le désir de proposer un aménagement d'ensemble, qui prend 

en compte l'histoire, la toponymie, les flux de circulation, le caractère de chaque quartier 

et de chaque entrée et la beauté des environs. Legendre explore tous les cas de figure 

possibles pour donner un « caractère » particulier aux portes de ville : porte de commerce 

(Cérès et Bacchus), porte d'eau (Vesle), porte triomphale martiale (Mars), porte 

triomphale civile (Dieu-Lumière), porte de promenade urbaine (Neuve). La variété de 

l'ornement donne son caractère à la porte par le choix de l'ordre (ionique, dorique, 

corinthien, hydraulique). Les ordres romains sont d'ailleurs délaissés au profit des ordres 

grecs et de l'hydraulique créant une rupture avec l'usage traditionnel du toscan aux portes 

de la ville. Le vocabulaire ornemental choisi par Legendre renforce l'image de l'entrée 

d'une nature champêtre dans la ville par l'évocation de l'eau, la forêt, la vigne et 

l'agriculture. 

Or, cette variété des caractères, celle des ordres et des ornements, celle des plans et des 

distributions est subordonnée à l'unité des masses et de leurs proportions. Les portes 

quadrangulaires sont insérées dans le mur d'enceinte, auquel elles sont liées par la 

continuité qu'offre la frise de la façade avec le cordon du rempart aux portes de Cérès et 

 

670 En 1984 la porte de Vitry-le-François a été remontée à l'entrée nord, sur la route de Châlons. 
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de Mars. L'unité est renforcée par le rapport des pavillons d'octroi à la porte, puisque les 

pavillons ont la moitié de la hauteur des portes. 

Le rythme des plantations d'arbres dans les fossés et sur les avenues qui mènent aux 

portes vient souligner cette unité puisque déjà en 1746, des ormes agrémentaient l'entrée 

sur la route de Fismes, tandis que des noyers longeaient la route de Sedan671. 

À Reims, l'entrée de la nature dans la ville est inexorable, tant par les choix visuels, 

symboliques et toponymiques. La porte de ville n'est plus une synecdoque de la ville 

comme elle l'était chez Alberti, voire chez Laugier, mais prend son sens par les activités 

environnantes qui convergent vers la ville et concourent pleinement à sa subsistance. Les 

portes de ville se définissent dès lors par leur paysage périurbain dont elles se font le 

miroir. 

Contrairement aux corpulents pavillons projetés par Legendre, la commande de la porte 

de Paris pour remplacer la porte féodale de Vesle en 1774 et commémorer le sacre de 

Louis XIV se présente comme une grille en fer forgé aux armes de la France soutenue 

par deux massifs [Fig. 297 et 298]. Inaugurée en 1776, l'œuvre des serruriers rémois 

Lecoq et Revel fait de la porte de ville un monument et une perspective à la fois, se 

plaçant dans la continuité du phénomène d'entrée de la nature dans la ville par une mise 

en œuvre tout à fait différente, qui privilégie la circulation et la création de perspectives. 

À son arrivée à Reims le 8 juillet 1789, Arthur Young souligne que : « Vous entrez à 

Reims et sortez par des portes en fer : par de semblables ornements, par leurs promenades 

publiques, etc., les villes de France sont bien supérieures à celles d'Angleterre672. » Mais 

les portes et promenades de la ville ne sont pas seules à faire la beauté de Reims. Le 

paysage périurbain, les rues et les bâtiments ont aussi un rôle à jouer : 

Vers Reims, à travers une forêt de 5 milles, couronnant une colline qui sépare la vallée 

d'Épernay de la grande plaine de Reims. La première vue que l'on a de cette ville, juste avant 

la descente, à la distance de 4 milles, est magnifique. La cathédrale a une grande allure et 

l'église de Saint-Remy termine la ville dignement. Souvent, en France, j'ai eu une vue de ville 

analogue, mais, quand on y entre, c'est un dédale de ruelles étroites, tortueuses, sombres et 

 

671 Atlas de Trudaine, « Route de Paris à Mézières par Fismes et Reims [...] », op. cit. 

672 Arthur YOUNG, Voyage en France, Paris, Texto, 2009, p. 327. 
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sales. À Reims, c'est très différent : les rues sont presque toutes larges, droites et bien bâties, 

valant ce que j'ai vu de mieux673. 

Dans un article consacré à l'intégration des cathédrales dans le paysage urbain, Dany 

Sandron rendait compte de la scénographie particulière qu'offrait la vue dominante de la 

cathédrale de Reims sur la porte de Vesle lors de l'entrée du souverain dans la ville pour 

son sacre674. Aussi, les alignements des rues prévus par l'ingénieur renforcent le lien 

visuel entre les portes et la place royale. Ce lien contribue à enclaver la ville et sa place 

dans le territoire. Toutefois, malgré la dynamique centripète et centrifuge du projet 

d'aménagement de Reims par Legendre et de l'importance de l'aménagement des parcours 

d'accès destinés à accueillir le voyageur, le citadin est aussi invité à sortir de la ville. Le 

projet de promenade du côté de la porte Neuve, dont le dessin avait été donné par le 

jardinier Leroux dans les années 1720 est agrémenté par Legendre, dans son plan, par la 

création de sept avenues plantées qui ouvrent une patte-d'oie à l'extérieur de la 

porte[Fig. 294]. Aucune de ces avenues plantées d'arbres n'aboutit à une route, mais six 

de ces sept avenues offrent des tableaux des paysages environnants, dont quatre clochers 

d'agglomérations voisines (La Neuvillette, Saint-Thierry, Merfy et Saint-Brice), le 

pavillon de Courcelles et, enfin, une perspective ouvrant sur les ruines gallo-romaines du 

Mont d'Arène675. Bien que chacune des sept promenades s'achève sans offrir un lien 

tangible de circulation avec le territoire, ce lien avec le paysage périurbain est tissé par 

la circulation du regard. De plus, l'agrément de la promenade est renforcé par la diversité 

des allées, qui invitent le citadin à modifier son expérience au gré des balades. 

 

673 ibid., p. 326. 

674 Dany SANDRON, « The Cathedral Façade: Monumental Sculpture in Context from the Twelfth to the 

Sixteenth Centuries », dans Gothic-Art and Thought in the Later Medieval Period, C. Hourihane, 

Princeton, 2011, p. 35-54, p. 51. 

675 Maurice HOLLANDE, Trésors de Reims, Reims, Michaud, 1961, p. 235. Voir aussi Dominique 

MASSOUNIE et Sandra PASCALIS, « Une nouvelle entrée de ville au XVIIIe siècle : L’invention du rond-

point », dans Polia, n⁰ 1, printemps 2004, p. 43-61, p. 52. 
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Le plan de Reims édité par Lattré en 1769, comme ceux imprimés pour Bordeaux676 et 

Nancy677 des années 1750, a contribué à illustrer la mutation des paysages urbains et 

périurbains. La multiplicité de monuments reproduits, dont les églises et hôtels de ville, 

vise à donner un portrait global de la ville. La présence des portes de ville projetées ou 

nouvellement construites parmi ces édifices confirme leur importance dans le portrait que 

les édiles de la ville souhaitaient établir. Cette représentation de la porte de ville confirme 

par ailleurs qu'elle trouve sa place parmi les édifices publics que sont les hôtels de ville, 

douanes, halles, places et marchés dont le nombre ne cesse de croître tout au long du 

XVIII
e siècle. Ces cartouches présentent la singularité du caractère de chacune des portes 

comme reflet de la route et du chemin qu'elle articule. Mais, par la diversité des 

caractères, ces portes reflètent aussi la singularité des quartiers auxquels elles donnent 

accès, un peu comme les églises qui contribuent à forger l'identité de chaque paroisse. 

De fait, la basilique Saint-Rémy fut insérée dans le paysage urbain et périurbain, à la 

sortie orientale de la ville entre les portes de Bacchus et Dieu-Lumière, dans la première 

moitié du XVIII
e siècle, lorsqu'on « ouvrit un passage dans la cour de Saint-Rémi pour 

donner un coup d'œil, soit à la porte de Fléchambeau, soit au portail de Saint-Remy, 

lorsqu'on entre dans Reims678. » 

Dans le projet d'aménagement de Reims par Legendre, l'articulation constante de la ville 

et du territoire confirme que le corps des Ponts et chaussées percevait le territoire comme 

un jardin679. La place royale, au centre de la ville, a un effet centrifuge et centripète. Elle 

est le noyau de la circulation en tant que point de rencontre des grandes routes qui passent 

par Reims, mais elle est aussi le noyau de distribution des quartiers de la ville. Les portes 

de ville relayent ce double rôle d'attraction et de distribution de la circulation : elles sont 

reliées visuellement à la place royale, et les alignements projetés contribuent à renforcer 

ce lien visuel. Mais les portes et la promenade contribuent aussi à inscrire Reims dans 

son territoire périurbain, puisqu'elles articulent le lien entre la ville et son paysage 

 

676 Jean LATTRE, Plan géométral de la ville de Bordeaux et de parties de ses faubourgs Levé par les ordres 

de M. de Tourny, Intendant de la Généralité, 1755 Bibliothèque nationale de France, département des 

Cartes et plans, GE DD-2987 (1489 B) 

677 Georges-Louis LE ROUGE, Plan de Nancy avec les changements que le roy de Pologne duc de Lorraine 

a fait dedié à sa majesté polonoise, 1752, Bibliothèque Nationale de France, département des Cartes et 

Plans, GE DD-2987. 

678 Journal anonyme de 1751 cité par Pierre Desportes, op. cit., p. 186. 

679 Antoine PICON, Architectes et ingénieurs au siècle des lumières, Marseille, Parenthèses, 1988. 
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environnant. Le caractère unique que Legendre attribue à chaque porte de la ville est 

annonciateur de la diversité des élévations, distributions et caractères octroyés par 

Ledoux à ses propylées à la fin de l'Ancien Régime. 

d. Étienne-Louis Boullée : la porte forte et martiale 

À l'opposé de la diversité des caractères offerts par les entrées de villes conçues par 

Legendre, Étienne-Louis Boullée offre une interprétation singulière des portes de ville, 

qui viennent en quelque sorte englober la cité. Réfléchissant en termes d'architecture 

militaire, Boullée revient à l'idée de la conception de défenses dont la solidité est 

exprimée visuellement comme elle l'était avec les tours et donjons médiévaux tout en 

offrant à ses modèles une échelle colossale tirée des grands exemples antiques680. 

Selon lui, le rôle de l'ingénieur militaire ne devrait pas se limiter à la réalisation 

d'ouvrages défensifs du plus haut degré de savoir-faire scientifique, mais doit leur 

garantir la poésie esthétique que procure l'image de la force pour exciter les sensations. 

Il établit un lien direct entre l'architecture militaire et l'entrée de ville, qui doivent toutes 

deux causer des impressions relatives à leur caractère particulier. Il néglige toutefois de 

prendre en compte les réalités contemporaines du tracé défensif puisque ses dessins se 

développent en hauteur prêtant ainsi une plus grande surface à l'artillerie des ennemis. 

Cette conception est vraisemblablement influencée par La fortification perpendiculaire 

de Marc-René Montalembert, qui préconisait une architecture militaire aux formes 

géométriques régulières et qui retrouve une verticalité que le système bastionné avait 

diminuée681. Boullée croit à l'efficacité militaire indirecte des ouvrages défensifs censée 

persuader l'ennemi de la puissance de la place et de la grandeur de la nation dans le même 

ordre d'idées que Vauban lorsqu'il veillait à l'ornement de ses places fortes, et en 

particulier autour des portes et guérites. Mais, au-delà de cette comparaison avec Vauban, 

 

680 Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS, Étienne-Louis Boullée, Paris, Flammarion, 2002 (1994) ; 

Christophe LERIBAULT, « Le triomphe de Mars », L'antiquité rêvée : innovations et résistances au XVIIIe 

siècle, Guillaume FAROULT (dir.), Paris, Gallimard, 2010, p. 370-391. Pérouse de Montclos date les projets 

de portes de ville de guerre de 1778. 

681 Le lien fut établi par J.-M. PEROUSE DE MONTCLOS, op. cit., p. 135 et repris par Christophe LERIBAULT, 

op. cit., p. 380; Marc-René MONTALEMBERT, La fortification perpendiculaire ou essai sur plusieurs 

manières de fortifier la ligne droite, le triangle, le quarré et tous les polygones...¸Paris, P.D. Pierres, 1776-

1784, 5 vol. 
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sa pensée est marquée par la doctrine sensualiste. Boullée est persuadé que ses 

architectures produiront des sensations auprès des spectateurs et il compose donc ses 

portes selon l'effet qu'il cherche à produire dans l'esprit du public. 

Comme Laugier et Alberti avant lui, Boullée évoque le courage des Lacédémoniens dont 

la force protège mieux que des remparts. Dans son projet d'entrée de ville, l'illustration 

du courage spartiate dépasse son évocation littéraire par la présence d'une véritable file 

de guerriers sculptés qui doivent renforcer l'image de force des murs [Fig. 300]. La 

présence de ces combattants est aussi significative de la réévaluation positive du soldat 

suivant le modèle du légionnaire romain sous le ministère de Choiseul, suite à l'échec 

français de la guerre de Sept Ans682. Cette file de soldats signifie alors clairement la force 

que la nation tire de l'union de ces citoyens, et traduit ainsi le rôle social que Boullée 

attribue à l'architecture. 

La sculpture en ronde-bosse, peu présente aux portes de ville qui comportent surtout des 

bas-reliefs en tables ou en médaillon, des bustes du roi et surtout des esclaves enchaînés, 

n'est plus, chez Boullée, celle des faits accomplis et des victoires du souverain qui servent 

à inscrire son histoire et ses faits d'armes aux portes de la ville. Elle devient désormais 

celle des évènements contemporains qui suivent l'exemple antique : les habitants, 

aujourd'hui comme demain, sont préparés à protéger leur ville et sont donc figurés à leur 

entrée. L'héroïsme passé du souverain est ici remplacé par l'image de force et le courage 

des citoyens; du peuple qui, par son unité, défend les intérêts de la Nation et s'écrie : 

« Ces murs ne sont rien; redoutez le courage des habitants683. » Dédoublant cette image 

de force à l'intérieur de la ville [Fig. 301], Boullée tente d'y apporter un peu de variété, 

mais cette façade intérieure semble curieuse. En reprenant les hauts murs crénelés 

scandés de tours carrées et de meurtrières, Boullée semble oublier que la menace provient 

de l'extérieur et non de l'intérieur de la ville. 

L'architecte présente par ailleurs différents projets de portes de ville de guerre, qui sont 

généralement flanqués de tours. Pour l'un des projets, il indique avoir figuré au 

 

682 André CORVISIER, L'armée française de la fin du XVIIe siècle au ministère de Choiseul. Le soldat, Paris, 

PUF, 1964, p. 81-100, en particulier p. 85-87.  

683 Etienne-Louis BOULLEE, Architecture: essai sur l'art, textes réunis et présentés par Jean-Marie 

PEROUSE DE MONTCLOS, Paris, Hermann, 1968. 
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soubassement un approvisionnement de boulets, qui vient se substituer au parement 

rustique généralement réservé à cet espace. Son goût pour le gigantisme se poursuit par 

l'application de trophées constitués d'armures de guerriers colossaux au-dessus du 

soubassement [Fig. 302]. Boullée réinterprète le vocabulaire martial et la composition de 

la façade de la ville en utilisant des formes géométriques simples, mais diversifiées 

(rectangle, pyramide, cylindre) et ramène des éléments devenus archaïques pour les 

progrès de l'artillerie, notamment les tours crénelées scandées de meurtrières. Les 

inscriptions qu'il multiplie au-dessus des portails d'accès de ses portes sont ciselées 

directement sur les murs au lieu d'être inscrites dans des tables en marbres utilisées 

traditionnellement pour les portes de ville [Fig. 304]. L'impact symbolique de l'entrée du 

fort est accru par la substitution d'un bouclier d'Achille à la porte de ville, qui devient 

alors une défense matérielle et apotropaïque sculptée des mains d'Hephaïstos 

[Fig. 299]684. 

Ses dessins, qu'il justifie par une observation des beautés de la nature et le désir de 

peindre un tableau de la réalité s'écartant du théâtral, sont dans les faits des propositions 

d'une forte puissance esthétique et symbolique. Ignorant la conception de Jacques-

François Blondel, selon laquelle le caractère de chaque porte de ville doit répondre au 

contexte de la cité qu'elle délimite, Boullée affirme que l'entrée de ville se doit de 

procurer une image de force. Comme Blondel, il distingue le domaine de l'ingénieur de 

celui de l'architecte. Ainsi, l'ingénieur qui s'occupe de l'architecture militaire œuvre 

uniquement à ce qui relève de la fortification pour la défense des places. Tout le reste est 

du domaine de l'architecture civile685. 

Plutôt que de placer les portes martiales de Boullée dans la continuité de la réflexion 

entreprise par Blondel, Laugier ou Legendre, il est intéressant de lire l'oeuvre de Boullée 

dans la lignée de celle de Legeay. Gilbert Erouat a, dans sa monographie de l'artiste, 

souligné l'importance de la Porte de ville dessinée par Legeay lors de son séjour italien 

 

684 Anne-Marie LECOQ, Le bouclier d'Achille : un tableau qui bouge, Paris, Gallimard, 2010. 

685 À travers le cas du pont de la Concorde, mais aussi de ses projets d'architecture militaire, Boullée a 

réglé ses comptes avec les ingénieurs. Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS, Étienne-Louis Boullée, Paris, 

Flammarion, 2002, p. 135. 
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[Fig. 310]686. Influencé par la scénographie de Guiseppe Vasi avec lequel il a collaboré, 

Legeay exprime des perspectives centrales liant les monuments dans la ville, puisqu'un 

obélisque est visible depuis l'arcade de sa porte de ville. L'artiste ancre ainsi pleinement 

son monument dans un cadre urbain, où les perspectives se multiplient pour lier les 

monuments de la cité. Plus encore, Legeay profite de la proximité topographique de la 

porte San Paolo et de la pyramide de Cestius, les associant pleinement jusqu'à en faire un 

seul et même monument : une porte de ville pyramidale, dont la baie centrale est flanquée 

de niches. Accompagnée de colonnes portées par des piédestaux rectangulaires dont se 

dégagent des fontaines, cette porte de ville aux proportions monumentales est isolée de 

tout mur d'enceinte. 

Chez Legeay et Boullée, dans les dessins soumis au concours de l'Académie 

d'architecture des années 1730, et même chez Lequeu en pleine Révolution, on voit 

émerger l'exploration du potentiel expressif de la porte de ville comme monument. Avec 

Boullée et Lequeu, la porte cesse d'exprimer uniquement un idéal antique ou régalien et 

devient un monument civique, où la force de la cité et la puissance de la nation découlent 

de l'union des citoyens. 

Au XVIIIe siècle, la théorie des caractères émerge et évolue, passant de l'idée de 

convenance entre la façade d'architecture et la fonction de l'édifice vers une conception 

selon laquelle l'édifice et son insertion dans le paysage doivent offrir un tableau qui 

provoque un sentiment précis chez le public. Les portes de ville, qui participent 

pleinement au tableau d'entrée de ville, sont importantes en ce sens qu'elles offrent le 

premier aperçu de la ville et doivent donc en refléter la dignité. Pour les grandes villes, 

ces portes devraient donc se comparer à des arcs de triomphe selon Laugier et ainsi 

célébrer la ville et la mémoire de son monarque. Elles doivent plutôt se faire le reflet de 

la force de la communauté de citoyens selon Boullée. Jean-Gabriel Legendre, qui 

réfléchit à partir du cas de Reims, offre une recherche symbolique et plastique qui articule 

les territoires et exploite pleinement les dynamiques centripètes et centrifuges de la 

circulation des hommes, des biens et du regard aux abords des villes. 

 

686 Gilbert EROUART, L'architecture au pinceau. Jean-Laurent Legeay, un piranésien français dans 

l'Europe des lumières, Paris, Electa Moniteur, 1982, p. 27-29, 208 
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Paradoxalement, c'est au moment où les théoriciens établissent les paramètres de leur 

caractère et de leur forme que les dernières portes de ville voient le jour. 

e. L'enseignement de Durand 

L'émergence d'un vocabulaire architectural festif et ornemental qui accompagne la 

Révolution française, dont l'arbre de la liberté, laisse aussi une place aux portes de ville 

révolutionnaires qui demeurent toutefois à l'état d'esquisses. Là où les monuments 

régaliens ne sont pas entièrement rasés, les signes de souveraineté des Bourbons sont 

rabotés. C'est dans ce contexte que Lequeu conçoit sa porte du Parisis qu'on peut appeler 

l'arc du peuple en 1794 sur laquelle est assis un homme coiffé du bonnet français et 

portant les attributs de la liberté qui écrasent les symboles de l'autorité royale687 

[Fig. 311]. 

Le constat de l'inanité des portes de ville conçues pour clore le passage et défendre le 

royaume s'accompagne au XIXe siècle d'un retour vers les grands modèles dans la 

littérature architecturale, tel qu'on le constate dans les publications de Jean-Nicolas-Louis 

Durand. 

Élève d'Étienne-Louis Boullée et professeur à l'école polytechnique depuis sa création en 

1796, Jean-Nicolas-Louis Durand (1760-1835) publie en 1800 son Recueil et parallèle 

des édifices de tout genre anciens et modernes688. Il sera suivi en 1802 et 1805 par les 

deux volumes de son Précis des leçons d'architecture689 et exprime sa réflexion sur la 

simplification du dessin d'architecture. Dans ses cours à l'école polytechnique comme 

dans ses écrits, Durand véhiculait cette vision modulaire de l'architecture au détriment de 

la tradition architectonique690. Après un premier volume du Précis consacré aux éléments 

 

687 Jean Jacques LEQUEU, [La porte du Parisis et toyaux de cheminées], dessin à la plume, lavis et aquarelle, 

51,7 x 35,8 cm, Bibliothèque nationale de France, département des Estampes et photographie, 

EST RESERVE HA-80 (2). 

688 Jean-Nicolas-Louis DURAND et Jacques-Guillaume Legrand, Recueil et parallèle des édifices de tout 

genre anciens et modernes, Paris, 1800. 

689 Jean-Nicolas-Louis DURAND, Précis des leçons d'architecture, Paris, 1802-1805, 2 vol. 

690 Christian FREIGANG, « Jean-Nicolas-Louis Durand », Théorie de l'architecture. De la Renaissance à 

nos jours, Cologne, Taschen, 2003, vol.1, p.328. 
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des édifices et à la composition générale des édifices, Durand commence le second 

volume par une description des principales parties des villes qui l'amènera par la suite à 

décrire différents édifices publics et particuliers. Durand rappelle alors que de la même 

manière qu'un édifice se compose de murs et de colonnes, une ville se compose d'édifices. 

Les principales parties des villes sont donc leurs abords, les entrées, les communications 

(rues, ponts et places) et, enfin, les édifices qui forment les villes. Pour ouvrir la réflexion 

à propos de chaque composant des villes, Durand pose une même question : « Comment 

faudrait-il décorer [...] ? » La réponse met toujours en valeur les deux principes 

d'architecture dont relève l'utilité sociale de l'architecture à laquelle il croit : la 

convenance et l'économie691. En effet, la convenance de la disposition des abords des 

villes, par la présence d'une ou deux rangées d'arbres pour protéger les voyageurs du 

soleil est la meilleure manière de décorer les abords des villes, puisqu'ils « offriraient tout 

naturellement les tableaux les plus variés, les plus magnifiques, les plus intéressants692. » 

En plus de sortir les hôpitaux et sépultures des enceintes, Durand suggère de revenir aux 

usages antiques en plaçant des monuments funéraires aux abords des villes. Plutôt que 

de reprendre la manière romaine, qui construisait des édifices funéraires monumentaux 

aux coûts élevés, Durand suggère de suivre l'exemple grec en multipliant les monuments 

simples. La sobriété de leur ornement est recommandée, ce qui n'empêche pas d'exploiter 

la variété des formes proposées par les exemples antiques dont la tour carrée, la redoute 

et la pyramide. 

Pour décorer les entrées des villes, Durand propose d'y élever des arcs de triomphe, au 

lieu de placer ce type de monument à l'intérieur des villes. Il reprend ainsi les propos 

formulés par Laugier un demi-siècle plus tôt. Ces monuments seraient ainsi plus en vue 

que partout ailleurs et les entrées seraient alors naturellement décorées sans accroître la 

dépense. Durand établit donc une distinction entre l'arc de triomphe et l'entrée de ville 

tout en insistant sur la possibilité de les associer, pour augmenter l'agrément du voyageur 

qui approche de la ville. Bien qu'il approuve les arcs de triomphe à une, deux ou trois 

ouvertures, il déconseille l'utilisation des arcs à deux ouvertures pour les avenues utilisés 

 

691 Christian FREIGANG, « Jean-Nicolas-Louis Durand », Théorie de l'architecture. De la Renaissance à 

nos jours, Cologne, Taschen, 2003, vol.1, p.328. 

692 DURAND, Précis, op.cit., vol.2, p.22. 
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lors des entrées triomphales. En effet, bien que cette disposition permet de faciliter les 

flux de circulation en consacrant une ouverture à l'entrée et l'autre à la sortie de la ville, 

le cortège triomphal perdrait de son prestige en devant dévier de sa trajectoire rectiligne 

pour emprunter l'une ou l'autre des ouvertures. 

Le Recueil et parallèle de Durand apporte quant à lui une dimension historique et 

mondiale au classement des types architecturaux, qui a déjà été décrite comme une sorte 

de musée imaginaire693. Les planches de Durand sont complétées par l'Essai sur l'histoire 

générale de l'architecture rédigé par l'architecte Jacques-Guillaume Legrand. Une des 

planches, avec le développement correspondant, est consacrée aux arcs de triomphe et 

aux portes de ville [Fig. 312]694. Comme pour l'ensemble des planches du recueil, dans 

cette planche tout est ramené à une même échelle. Trente-trois arcs de triomphe et portes 

de ville y sont donc représentés en quatre rangées de neuf colonnes, à commencer par 

treize arcs de triomphe à une arcade, deux arcs chinois, trois arcs antiques à deux 

ouvertures que Durand qualifie de portes de ville et sept arcs de triomphe à trois 

ouvertures. La dernière ligne de cette planche présente les arcs de portes parisiens du 

XVIIe siècle, dont la porte Saint-Bernard, la porte Saint-Martin, Saint-Antoine et Saint-

Denis, et les deux projets d'arcs du Trône par le Brun et Perrault. Enfin, à l'extrémité 

droite, au bas de la planche, Durand présente un seul exemple d'édifice à quatre 

ouvertures, la porte d'Autun, dont les deux arches centrales servent à la circulation des 

voitures et les arcades extérieures aux dimensions réduites sont réservées à la circulation 

piétonne. Avec cette répartition Durand distingue les arcs de triomphe des portes de ville, 

divise les édifices en fonction de leur nombre d'ouvertures qu'il présente par ordre en 

commençant par ceux à une baie pour progresser jusqu'à la dernière porte qui comporte 

quatre baies. Il ajoute une dimension historique en commençant par les arcs antiques et 

terminant par les portes parisiennes. L'axe central de cette planche permet aussi de 

réaliser un parcours géographique large, de Rimini jusqu'en Chine, pour se rendre ensuite 

en France (Reims) puis à Paris. 

Le texte descriptif reflète l'organisation de la planche. Legrand y décrit les édifices 

antiques à une, deux et trois ouvertures. Les arcs de triomphe comportent une ou trois 

 

693 Christian FREIGANG, op.cit. 

694 DURAND et Legrand, op.cit., vol.1, p.27-31 et vol.2, planche 21. 
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ouvertures, ceux à trois ouvertures étant le dernier degré de richesse, tandis que les 

édifices avec un nombre pair d'ouvertures sont des portes de ville plutôt que des arcs de 

triomphe compte tenu de la manière dont ils distribuent la circulation. On y apprend que 

l'élément le plus important de l'arc de triomphe et de la porte est l'ouverture. Ainsi, 

Legrand décrit l'importance de bien proportionner l'ouverture par rapport aux massifs de 

l'édifice. 

À propos des portes parisiennes, Legrand propose le terme de portes triomphales pour 

mieux refléter le « caractère mixte » de ces édifices. Bien qu'il loue la démarche de 

Blondel d'inscrire la porte Saint-Denis dans un carré parfait, Legrand juge que le massif 

manque d'épaisseur, ce qui réduit l'idée de force et de résistance de la porte. Puisque 

l'objet principal dans une porte est l'ouverture de son arc, celle-ci doit dominer les piles 

et non en reproduire la largeur. Legrand est aussi critique à l'égard des pyramides de la 

porte Saint-Denis, qu'il qualifie d'« avant-corps bâtard ». La porte Saint-Martin est par 

contre recommandable par sa grande simplicité, son caractère mâle et le soin apporté à 

son exécution, bien qu'il réitère la critique de l'épaisseur insuffisante de la masse tout 

comme les proportions de l'attique disproportionné. Enfin, Legrand pose le projet d'arc 

du Trône de Perrault en exemple des excès de la surenchère ornementale : 

On peut dire qu'il ne fit qu'une amplification étendue du système des Arcs, et qu'en amoncelant 

les détails et les richesses, il prouva qu'il est un terme au-delà duquel on peut doubler les 

moyens sans acquérir un seul degré de beauté. On peut étonner l'œil et le fatiguer, mais on ne 

le charme plus. On regrette au contraire de voir autant de travail et de dépense employés pour 

ne produire que confusion695. 

 

Force est de constater que le propos de Durand et Legrand au sujet des portes et entrées 

de villes tire des enseignements des réflexions menées par les praticiens et théoriciens au 

cours des deux siècles précédents et en offre une synthèse. La décoration des abords des 

villes est ainsi issue de la simplicité des édifices périurbains. Les monuments d'entrée 

doivent combiner convenance, caractère et simplicité et contribuent, par leur vocabulaire 

architectural et ornemental triomphal à l'embellissement de la cité et à la célébration de 

la nation et de ses grands hommes. De fait, les arcs de triomphe sont des « monuments 

 

695 ibid. 
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dont toutes les parties doivent contribuer à élever, à échauffer l'ame du spectateur, en lui 

retraçant l'image de quelque action glorieuse696 ». 

  

 

696 Précis, vol. II, p. 25. 
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2. De nouveaux monuments d'entrée 

Daniel Rabreau a démontré que la lithographie du pont sur la Loue[Fig. 313] de 

L'Architecture considérée sous les rapports de l'art, des moeurs et de la législation publié 

par Ledoux en 1804 est une planche qui introduit le volume et le propos de l'architecte et 

renvoie au mythe de fondation des villes par le motif du pont697. Plus encore, cette planche 

amorce le voyage initiatique que Ledoux nous propose. L'introduction même de son 

imprimé offre une réflexion sur les édifices publics. Il en fait l'inventaire sous forme d'un 

écosystème social où la justesse du caractère architectural contribue à l'harmonie 

d'ensemble, mais plus encore au progrès social par la transmission de valeurs civiques. 

Or, au-delà du relief naturel marqué par le fleuve, par les falaises et par la forêt qui 

constitue le paysage de cette planche, on retrouve « tous les genres d'édifices que réclame 

l'ordre social698 ». Ainsi, la route et le pont occupent le premier plan, tandis qu'un ouvrage 

fortifié, surmonté d'une tour domine la falaise et assure le contrôle de la Loue et de la 

ville. Cette dernière comporte un phare et une multitude d'édifices publics. Au loin, un 

obélisque signale un carrefour dans la forêt qui se trouve en arrière de l'agglomération. 

Ainsi, toutes les entrées de cette ville sont marquées par des monuments remarquables : 

de notre côté, le pont permet d'accéder à la ville ; du côté opposé c'est la pyramide qui 

marque l'approche de l’entrée ; tandis que par voie fluviale le phare accueille le voyageur. 

Ce choix de monuments est adapté à chaque contexte : la pyramide en milieu silvestre ; 

le fanal en milieu fluvial ; et le pont à la rencontre des routes maritime et fluviale. 

L'aménagement concerté des abords des villes a donné naissance à des associations 

d'édifices. À Orléans comme à Tours [Fig. 314] la route du côté de Paris aboutissait à 

des ensembles formant entrée de ville : la grille qui reliait les bureaux d'octroi créait une 

place publique avant le pont699. Celui-ci acquérait sa continuité par la traverse de ville 

 

697 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux, op. cit., 2005, p. 176. Ledoux commence la diffusion de ses 

projets par des gravures bien avant la publication de L'Architecture. Il va notamment offrir un recueil de 

49 planches à l'Académie royale des sciences et belles lettres de Lyon en 1782 par l'entremise de l'ingénieur 

Jean-François Lallié (Registres de l'Académie des Sciences, 19 novembre 1782, Bibliothèque de 

l'Académie de Lyon). 

698 Claude-Nicolas LEDOUX, L'Architecture considérée..., 1804, pl. 4. 

699 Georges PEZET, « Aménagement urbain de Tours au XVIIIe siècle. Mathieu de Bayeux, ingénieur des 

ponts et chaussées », Annales des Ponts et Chaussées, 1966, IV, p. 259-267. 
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dans l'alignement du pont, tandis que les deux pavillons qui encadraient la jonction du 

pont à la ville formaient un propylée, c'est-à-dire un avant-portail marquant le seuil. 

Au XVIIIe siècle, deux nouveaux types de monuments prennent place aux abords des 

villes, souvent en complément à la porte : le bureau d'octroi, aménagé pour prélever les 

impôts aux abords des villes, et les obélisques qui permettent d'articuler les places de 

convergence de plusieurs routes et avenues. 

a. Du Sapin à la pierre : le bureau d'octroi 

i. Des barrières utilitaires dans le royaume 

Le dictionnaire de la voirie d'Auguste-Pierre Perrot définit la barrière à la fois comme 

« des pieces de bois posées horizontalement au-devant des lieux dont on veut empêcher 

le passage », mais aussi, par métonymie, les barrières placées aux entrées de la capitale, 

à la tête et aux issues des faubourgs pour empêcher l'entrée des marchandises prohibées 

et faciliter la recette des droits du roi700. 

La barrière éphémère, construite en matériaux périssables, est très présente dans l'espace 

urbain et périurbain d'Ancien régime, bien qu'il soit difficile d'en documenter 

l'établissement et l'usage. En 1698, par exemple, Vauban prévoit, en plus des corps de 

garde à chacune des grandes portes, une cinquantaine de guérites en bois à Neuf-

Brisach[Fig. 99], qui seront installées sur tous les grands angles saillants de la 

fortification, mais aussi une à la porte de chaque demi-lune, une à chaque corps de garde, 

deux aux barrières des portes et du chemin couvert, une devant chacun des magasins à 

poudre, et devant l'arsenal, le gouvernement, le logis du lieutenant du roi, de l'intendant 

et du trésorier701. L'estimation détaillée de cette entreprise de surveillance ramène le 

chiffre à 42 guérites, dont le coût unitaire serait de 15 livres, pour un total de 630 livres 

pour l'ensemble. 

 

700 Auguste-Pierre PERROT, « Barrière », Dictionnaire de la voirie, 1782, p. 28. 

701 VAUBAN, Devis de la fortification de Neuf-Brisach, 1698, S.H.D., Vincennes, Archives du Génie, 

1 VH 1262, pièce 4, f°.126. 
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À Nancy, le démantèlement des fortifications ayant été entrepris à la suite du Traité de 

Riswick, ce n'est qu'en 1733 qu'un mur administratif de clôture sans aucun flanc vient 

fermer la ville neuve. Des tambourins de palissades fermés chacun par une barrière sont 

alors érigés devant chacune des trois portes de la ville702. 

À Lyon, c'est dans le contexte de la peste de 1720 que des barrières en bois sont installées 

de part et d'autre de chacune des portes de la ville. Le plan de la porte Saint-Just dressé 

pour régler un conflit entre la communauté et le fermier des droits d'entrée en 1784 

montre ainsi qu'une barrière en bois faisait une avant-porte du côté de la ville, tandis 

qu'une autre barrière en bois faisait avant-porte du côté du faubourg [Fig. 254]. Entre ces 

deux barrières, le seuil était marqué par une porte en pierre avec un petit corps de garde703. 

La mutation du paysage urbain et périurbain que subit Lyon au XVIIIe siècle par 

l'aménagement des quais sur la Saône et le Rhône, le démantèlement des murs d'enceinte 

sur ces façades fluviales, le lotissement de quartiers périphériques et la construction et 

reconstruction des routes et des ponts de la ville entraîne par ailleurs une régularisation 

de l'architecture des bureaux destinés au prélèvement des droits d'entrée. En effet, dans 

les années 1770 l'architecte Jacques-Germain Souffot, qui acquerra bientôt la charge de 

contrôleur de la ville, et l'ingénieur Jean-François Lallié conçoivent et entreprennent un 

projet pour régulariser l'entrée de la ville du côté du Rhône, au bout du pont de la 

Guillotière, au moment même où Morand entreprend la construction d'un second pont à 

l'amont du fleuve704. 

Sur la rive droite du Rhône, au débouché du pont de la Guillotière se trouvaient l'ancienne 

porte du Rhône, un corps de garde, des bureaux pour la perception des droits, une masure 

 

702 Lettre de l'intendant De Basville, S.H.D., Vincennes, Archives du Génie, 1 VH 1238 Nancy, pièce 20, 

18 août 1743. 

703 Plan géométral des maisons et jardins situés hors et près les portes de St-Just de Lyon abbevissés par 

les Sieurs Prévôts des Marchands et Echevins de lad. ville au Sr. Privat huissier Royal par transaction du 

8 août 1782, 1784, A.M. Lyon, DD 256. 

704 Une première délibération consulaire a lieu le 2 septembre 1767, qui donne lieu à un arêté dans 

l'assemblée des Notables du 18 janvier 1768. Deux délibérations sont homologuées par arrêt du Conseil en 

juin 1770, suivi de lettres patentes du 16 juillet 1770 qui sont enregistrées au Conseil supérieur de Lyon le 

29 janvier 1771. Après la requête des Prévôts des Marchands et Échevins de la ville de Lyon au Roi, celui-

ci ordonne la démolition de tous les bâtiments environnant la porte dans l'année le 8 décembre 1772 à 

condition que la ville assure la reconstruction de corps de garde et bureau des octrois à ses frais. Archives 

Municipales de Lyon, AA 19. 
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appelée la Cantine et une chapelle sous l'invocation du Saint-Esprit705. Ces bâtiments 

encombraient la porte, masquaient la ville et empêchaient la communication des deux 

quais, rendant ainsi l'entrée dangereuse. Le consulat espérait donc obtenir des 

autorisations pour « découvrir et dégager une entrée aussi favorable à l'aspect de la ville, 

& aussi fréquentée706 », d'autant plus que le pont débouchait à droite sur l'Hôtel-Dieu de 

Lyon, un bâtiment magnifique qui contribuait, avec le quai, à la beauté et à la commodité 

de la ville par « l'aspect le plus satisfaisant » qu'il offrait. En vue de régulariser le portrait 

de la ville, la requête des prévôts et échevins insistait donc aussi pour déplacer le réservoir 

d'eau de la fontaine de la place Louis le Grand qui interrompait l'alignement des 

bâtiments du quai. 

La chapelle, qui avait été construite en 1284 et appartenait à l'Hôtel-Dieu, mais dont 

l'usage était accordé de longue date aux marguilliers d'Ainay, sera démolie après avoir 

été désacralisée, tout comme le petit bâtiment appartenant à la ville qui servait de 

sacristie, compte tenu de leur état de vétusté qui fut jugé un péril imminent pour les 

hommes et une entrave à la circulation. Le bureau d'octroi et le corps de garde seront 

quant à eux reconstruits à l'intérieur de la ville suivant des plans fournis par Soufflot en 

conformité avec l'ordonnance du roi qui exigeait que « le corps de garde et bureaux des 

entrées soient reconstruits aux frais de la ville dans une forme régulière & en pavillons 

uniformes707 ». 

Le souci d'offrir un portrait remarquable de la ville de Lyon aux voyageurs qui arrivent 

de l'étranger en passant par le Dauphiné guide l’entreprise ; ce dont témoigne le 

vocabulaire utilisé par le Consulat dans sa requête, puisqu'il indique vouloir 

« perfectionner un aspect qui frappe tous ceux qui arrivent à Lyon par la porte de la 

Guillotière708 ». Il est donc question de se débarrasser des éléments qui masquent l'entrée 

pour qu'elle puisse être découverte. Les quais, l'Hôtel-Dieu et la régularité de l'entrée, 

dont une grille vient se substituer à l'ancienne porte, sont ainsi destinés à agrémenter la 

beauté et la commodité en vue de contribuer à l'utilité publique, mais surtout à faire 

 

705 8 décembre 1772, Arrêt du Conseil du Roi qui ordonne la démolition de la chapelle du Saint-Esprit, 

Archives Municipales de Lyon, AA 19. 

706 ibid. 

707 ibid. 

708 ibid. 
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augmenter la valeur des terrains du nouveau quartier prévu au sud par l'entrepreneur 

Perrache. 

Dans ce cas, il y a une véritable réflexion sur l'articulation des entrées routières et 

fluviales. L'agrément du paysage perçu de l'autre côté du Rhône, du côté de la Bresse et 

du Dauphiné est essentiel dans la composition de cette nouvelle entrée dont l'importance 

fut pressentie par Lallié. Son souci de dégager le coup d'œil revient lorsqu'il inspecte le 

projet d'agrandissement de la ville de Lyon vers le sud formulé par Perrache en 1770709. 

Le prolongement du quai du Rhône vers le sud devrait donc se faire dans l'alignement du 

quai de Retz, en non en biais comme prévu initialement, car cela offrirait un « coup d'œil 

désagréable et irrégulier710 ». Un quai de 400 toises de long et bordé de façades uniformes 

offrirait, toujours selon Lallié, « le plus bel aspect du côté du Dauphiné711 ». 

Le lotissement du quartier Saint-Clair sera l'occasion d'installer une grille qui fera office 

d'entrée par le bastion Saint-Clair. Cet accès de la ville sera entièrement réaménagé dans 

les années 1780 par un projet de l'ingénieur Varaigne qui concrétise les projets formulés 

au cours de la décennie précédente par Soufflot et Lallié. L'entrée au nouveau quartier 

Saint-Clair offre ainsi une intervention en deux temps : en 1746, lorsque le lotissement 

de Soufflot, Munet et Milanois débute, une grille en fer est installée dans une brèche 

pratiquée dans le bastion Saint-Clair, sans toutefois faciliter grandement la circulation. 

Dans les années 1770, le bastion est enfin démoli et une nouvelle route est ouverte depuis 

la Bresse, tandis qu'une grille monumentale est aménagée dans cette nouvelle entrée dont 

le paysage est régularisé à la veille de la Révolution. 

En 1754, une visite du site par le Consulat témoignait de l'insatisfaction quant à l'état de 

cette entrée712. Ils envisagent alors de reconstruire le bâtiment qui réunit les bureaux des 

Douanes, ceux de la Ferme des octrois et un corps de garde pour créer un dégagement à 

l'entrée de la ville. Avec le lotissement du quartier Saint-Clair et le nouveau pont Morand, 

un nouveau chemin est prévu depuis la Bresse, mais plusieurs factions de particuliers et 

 

709 Jean-François LALLIE, 16 août 1770, Second rapport du projet de M. Perrache, A.D. Lyon, 1 C 114. 

710 ibid. 

711 ibid. 

712 [Visite des Bureaux des douanes et octrois au Quai Saint-Clair], 5 mars 1754, Lyon, A.M. Lyon, 

DD 269, Maisons et fonds aux abords des Portes. 
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édiles s'opposent quant à son aménagement, soit ceux qui souhaitent que le chemin passe 

par le faubourg de la Croix-Rousse puisqu'ils craignent qu'une déviation de la route nuise 

à l'économie de ce faubourg manufacturier, et ceux qui souhaitent que le nouveau chemin 

se rapproche de la porte Saint-Clair pour garantir la viabilité de leur entreprise 

spéculative. Le chemin de Genève et de la Bresse passant par l'ancien bastion Saint-Clair 

sera finalement décidé et entrepris. 

En 1771, après une demande d'autorisation pour la démolition du bastion Saint-Clair, 

Lallié est chargé de concevoir différents projets pour la nouvelle entrée713. Dans son 

premier projet, Lallié prévoit un élargissement d'une percée dans le bastion pour une 

dépense montant à 10 000 livres714. Le second projet substitue une porte au bastion Saint-

Clair et aux fortifications adjacentes, mais estime la dépense à 80 000 livres715. Comme 

il était pressant de faciliter le passage, le nouveau chemin étant déjà praticable par les 

voitures, Lallié donnait la préférence au premier projet, bien qu'il insistait sur le caractère 

magnifique qu'aurait l'entrée si le second lui était préféré. 

Le brevet pour démolir le bastion Saint-Clair est obtenu en 1772 pour y établir à sa place 

une grille en fer, mais ce n'est qu'en 1788 que le successeur de Lallié, Varaigne, 

inspecteur général des Ponts et chaussées depuis le 30 novembre 1787, dessine une 

nouvelle entrée par la porte Saint-Clair. Celle-ci est composée de deux pavillons 

symétriques au profil élancé (15 pieds de côté pour 28 pieds de hauteur) qui encadrent 

une grande grille qui fait office de porte cochère et de deux portes piétonnes. Cette entrée, 

dont nous conservons un devis détaillé de 1788716, n'était pas encore complétée en 1791. 

Une gravure de l'artiste Balthazar Jean Baron permet toutefois de confirmer que les 

 

713 15 avril 1771, Projet de démolition du bastion Saint-Clair, A.D. Rhône, Lyon, 1 C 115. 

714 Frais de démolition, élargissement et revêtement de la porte en pierre de taille et plus d'un parapet à 

former sur le mur du bas côté du Rhône. 

715 Frais de démolition du bastion et des fortifications environnantes, démolition et reconstruction du 

bâtiment pour le bureau des octrois et construction d'un mur de quai pour terminer la place du côté du 

Rhône. 

716 Devis et estimation de la porte Saint-Clair, 18 septembre 1788, Lyon, A.M. Lyon, DD 269, Maisons et 

fonds aux abords des Portes. 
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pavillons furent érigés suivant le devis et se trouvaient toujours à l'entrée de la ville en 

1834 [Fig. 255]717. 

Dans le devis de Varaigne, il était prévu que deux lions sculptés en pierre de Seyselles 

surmontent les pavillons. Le pavillon du côté de la montagne de la Croix-Rousse reposait 

sur les anciennes fondations du bastion Saint-Clair, tandis que l'autre, qui fermait le quai 

du côté du Rhône, a nécessité l'établissement de fondations sur la rive. Les lions sculptés, 

de cinq pieds de hauteur devaient tenir entre leurs pattes un globe, mais le globe du lion 

du côté de la Croix-Rousse serait en réalité un timbre hémisphérique dont la sonnerie 

permettrait de « rapeller le public et l'avertir de l'ouverture et de la clôture de la porte718 ». 

Un mur de 19 pieds d'épaisseur et de 11 pieds de large devait fermer la ville du côté de 

la Croix-Rousse, formant la jonction avec les bastions qui subsistaient encore. 

En 1770, alors qu'on projette la démolition du bastion Saint-Clair au nord-est et la 

régularisation du portrait de la ville au sud-est par la démolition de la porte du Rhône, la 

démolition de la porte Saint-Just, du côté du quartier de Fourvières, au sud-ouest de Lyon, 

est aussi envisagée par le consulat719. Le bureau des gardes prévu en cette occasion est 

décrit dans les délibérations du Conseil : 

Qu'il sera aussi construit sur la droite en montant et a vingt trois pieds de distance du bureau 

des gardes pour le roi, et à 33 pieds à pareillement de distance du mur de clôture vis à vis un 

bureau pour la perception des droits d'octrois, lequel bureau aura 26 pieds de longueur 

environ, 16 pieds de largeur hors œuvre et 9 pieds de hauteur sous le plancher batard qui y 

sera fait, et sera ledit Bureau construit partie en maçonnerie et partie en pisé et composé d'un 

cabinet pour le receveur, d'un autre cabinet pour le contrôleur, d'une pièce intermédiaire pour 

les redevables, et d'un charbonnier, le tout divisé par des cloisons, led. Bureau percé sur le 

devant d'une porte et de deux croisées d'ouverture, finalement qu'il sera construit une barrière 

de trente quatre pieds de longueur environ placée à l'angle supérieur du Bureau des gardes 

pour le Roi, à laquelle barrière qui aura huit pieds de hauteur sera pratiquée une grande porte 

 

717 Balthazar Jean BARON, [la barrière Saint-Clair à Lyon], 1834, taille touce, eau-forte, 8,6 x 23,2 cm, 

Paris, Bibliothèque nationale de France, RESERVE QB-201 (166)-FOL. 

718 Devis et estimation de la porte Saint-Clair, 18 septembre 1788, Lyon, A.M. Lyon, DD 269, Maisons et 

fonds aux abords des Portes. 

719 16 janvier 1770, Porte Saint-Just, A.M. Lyon, DD 368. 
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ouverte en deux parties de sept pieds de largeur chacune et une autre petite porte de 2 pieds de 

largeur environ pour faciliter le compte des moutons720 

Les travaux, estimés à 5 000 livres, sont confiés aux entrepreneurs Grand et Christot et 

réalisés en l'espace de dix mois en 1770721. 

Le conflit entre la communauté et le sieur Privat, fermier des droits d'entrée au début des 

années 1780, fournit par ailleurs un aperçu de la distribution des espaces de la porte Saint-

Just, puisqu'un relevé du terrain fut dressé à cette occasion [Fig. 254]722. Ce relevé rend 

compte de la convergence de fonctions multiples aux entrées des villes pour assurer tant 

la sécurité que le bon contrôle des entrées et le prélèvement des péages. On trouve, à 

gauche de la barrière extérieure en bois, un pavillon appartenant à la communauté de 

Lyon. Ce pavillon est composé de trois pièces ayant des ouvertures indépendantes sur 

l'extérieur, qui servaient de bureaux de la Douane et de bureaux pour les surveillants à la 

régie des octrois. La distribution de ce bâtiment correspond à la description de l'édifice 

commandé en 1770. À l'intérieur de la ville, passée la porte en pierre, le bureau des 

commis aux octrois et un corps de garde destiné au logement des soldats se trouvaient à 

gauche, tandis que le receveur des octrois disposait d'un cabinet à droite de l'entrée. 

La distribution de cette entrée respectait donc la multiplicité des fonctions et donnait une 

place à chacun des fonctionnaires : receveurs, inspecteurs, commis et portier se voyaient 

octroyer des espaces précis à l'extérieur de la ville pour assurer le bon prélèvement des 

droits des douanes de ceux des octrois, tandis que les soldats disposaient de leur propre 

corps de garde au-dedans de la ville, avec deux pièces au rez-de-chaussée et deux autres 

à l'étage. Ce corps de garde, destiné à accueillir plus d'hommes que les bureaux de péage, 

disposait par ailleurs de cabinets d'aisance extérieurs, répondant par là à des impératifs 

de commodité et d'hygiène qui avaient été formulés par Bélidor un demi-siècle plus tôt723. 

 

720 ibid. 

721 ibid. 

722 Plan géométral des maisons et jardins situés hors et près les portes de St-Just de Lyon abbevissés par 

les Sieurs Prévôts des Marchands et Echevins de lad. ville au Sr. Privat huissier Royal par transaction du 

8 août 1782, 1784, A.M. Lyon, DD 256. Le commissaire Privat qui conserva sa commission de 1774 à 

1780, refusait de céder le logement de fonction à son successeur et exigeait le remboursement de travaux 

entrepris dans les locaux. 

723 Bernard Forest de BELIDOR, La Science de l'ingénieur, op. cit., 1729, livre IV, p. 56-58. 
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On constate, à Lyon, un désir de veiller à la décoration de la ville pour agrémenter l'image 

perçue depuis les entrées. Cette volonté passe par la régularisation des pavillons qui se 

trouvent en entrée et qui accueillent les corps de garde et bureaux d'octrois. Ne pouvant 

se passer de ces structures qui doivent être installées aux abords des entrées pour 

contrôler les voitures et assurer la sûreté et la salubrité aux entrées de la ville, ingénieurs, 

architectes et édiles s'accordent donc pour régulariser la façade de ces pavillons pour 

qu'ils contribuent à la décoration des entrées. 

Cette même volonté de faire participer les bureaux de contrôle à la décoration de l'entrée 

est présente dans le projet d'embellissement de la ville de Reims conçu par Jean-Gabriel 

Legendre que nous avons évoqué plus haut. Ces nouveaux bureaux pérennes participent 

alors pleinement à la rhétorique d'affermissement de l'administration municipale et de la 

Ferme Générale, comme le feront plus tard les bureaux d'octroi parisiens. Cette présence, 

qui se manifeste en parallèle dans le paysage urbain et fluvial par la multiplication des 

hôtels des Fermes et de Douanes intégrés aux places royales des principales villes du 

royaume, accompagne l'affirmation de la Ferme générale dans la capitale. Dans le 

contexte provincial, la présence des hôtels des fermes, des douanes et la pérennisation 

des bureaux d'octroi témoignent donc du renforcement de l'autorité centralisatrice de 

cette institution administrative tentaculaire au moment même où elle est contestée par les 

idéaux des physiocrates. 

En plus de réfléchir à la disposition des bureaux d'entrées et corps de garde dans le 

portrait de la ville, on voit émerger dans la seconde moitié du XVIIIe siècle une volonté 

de distribuer l'espace intérieur des pavillons en vue d'optimiser leur usage. Pour accroître 

l'utilité de ces pavillons destinés à assurer les fonctions des gardes des portes, des 

contrôleurs des voitures, des brigades et des receveurs, les modèles militaires des portes 

défensives et des casernes semblent à propos. La distribution de la porte de Chaux par 

Ledoux reprend d'ailleurs celle des pavillons militaires de la seconde moitié du XVIIe 

siècle, qu'il requalifie avec des fonctions civiles. À Montpellier, Louis Chaussegros mène 

une réflexion analogue lorsqu'il reconstruit les portes de la Blanquerie et des Carmes que 

nous avons décrites plus haut. La présence d'un logement pour le portier ou pour les 

gardes n'est pas une innovation du Siècle des Lumières : c'est la rationalisation de la 

distribution de cet espace en vue d'assurer la commodité pour l'usager et le locataire qui 
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traduit les idéaux de progrès et de bien public propres à l'architecture moralisée de la fin 

de l'Ancien Régime. 

Pour assurer la régularité du paysage, deux pavillons symétriques étaient généralement 

construits de part et d'autre de la voie d'accès. Un type de distribution des pavillons 

d'entrée de ville ne peut toutefois pas être dégagé. En effet, chaque ville appliquait des 

droits et des péages différents, selon qu'elle se trouvait à l'intérieur ou à l'extérieur des 

cinq grosses fermes, qu'elle était un centre douanier, qu'elle accueillait un péage 

seigneurial ou qu'elle prélevait des droits d'octroi pour assurer l'embellissement et 

l'entretien de son territoire724. La taille des bureaux dépendait aussi de la quantité de 

commis et receveurs nécessaires pour assurer la collecte des impôts. Parfois, l'un des 

pavillons servait de logement au receveur et à sa famille, tandis que l'autre faisait office 

de bureau. En d'autres occasions, un corps de garde occupait un pavillon, tandis que 

l'autre servait au contrôle des marchandises qui transitaient par la ville et de logement du 

receveur. 

Dans son étude sur le péage en France, Anne Conchon a remarqué l'absence des lieux de 

péage dans la cartographie qui est pourtant en plein essor alors que le pouvoir central 

tente de légiférer pour mieux gérer la diversité de droits dont il tire des ressources725. Or, 

d'après son étude, la vérification de la légitimité des péages à partir de 1726 marque un 

tournant à partir duquel les détenteurs de péages assurent une amélioration des 

infrastructures, routes et ponts, du territoire sur lequel s'applique le péage pour mieux en 

justifier le prélèvement726. Il est donc envisageable que cette vérification de la légitimité 

des péages entraîne une pérennisation des structures de prélèvement dans les centres 

urbains en vue d'en assurer la continuité et d'en renforcer la légitimité. 

 

724 Anne CONCHON, Le péage en France au XVIIIe siècle. Les privilèges à l'épreuve de la réforme, Paris, 

Comité pour l'histoire économique et financière de la France, 2002, p. 68. 

Aux péages, le contrôleur calculait les droits, le receveur encaissait les sommes et tenait un registre des 

perceptions, tandis que le commis inspectait les charges 

725 Anne CONCHON, op. cit., p. 79. 

726 La vérification de 1726 par le pouvoir central se distingue des initiatives précédentes puisqu'elle est 

mue par l'émergence des idées libérales qui rompent avec la vision mercantiliste du commerce. Elle est 

aussi liée à la volontée centrale d'assurer la réfection des routes et donc d'obliger les détenteurs de péages 

à assurer l'entretien des routes et ponts sur lesquels portent les différents péages. Anne CONCHON, op.cit., 

p.183-185. 
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Par l'ornement sculpté qu'ils reçoivent, les bureaux d'octroi contribuent par ailleurs à 

relayer un discours laudatif des règnes de Louis XV et de Louis XVI. Jean-Gabriel 

Legendre gardait visiblement à l'esprit le modèle des huit guérites de la place Louis XV 

dessinées par Gabriel pour Paris dans les années 1750 lorsqu'il imagina les corps de garde 

et bureaux d'octroi des portes de la ville de Reims. Diffusées par les Monuments érigés 

en France à la gloire de Louis XV de Patte et par une planche dans Les Œuvres 

d'architecture de Pierre Contant d'Ivry727, ces fabriques en pierre richement décorées 

s'offraient comme des piédestaux idéaux pour des groupes sculptés en marbre illustrant 

les vertus servant de fondation au gouvernement de Louis XV728. À la barrière des 

Bonshommes, sur la route de Versailles, Ledoux utilisera aussi les guérites comme socle 

pour des sculptures, mais dans ce cas il s'agit d'allégories des villes de Rouen et de 

Rennes729. Par leur caractère topographique, ces allégories des villes rappellent le projet 

de la Place de France formulé par Chastillon au début du XVIIe siècle et viennent 

renforcer un sentiment d'unité nationale et du lien territorial établi par ces routes. 

On voit émerger, en contexte provincial, la même dialectique qu'a bien décrit Daniel 

Rabreau à propos de l'œuvre de Claude-Nicolas Ledoux pour la Ferme générale, entre 

l'affirmation d'une institution contestée puisque considérée comme tyrannique, qui 

marque de manière durable le paysage urbain par ses pavillons d'entrée et édifices 

administratifs, et une distribution de l'espace urbain et architectural qui traduit le progrès 

de la nation par la commodité, la beauté et l'utilité publique qu'il offre en dégageant 

l'espace et le paysage pour faciliter la circulation visuelle et matérielle730. 

On note, dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, un chapelet de chantiers de construction 

de bureaux d'octrois, qui dans leur mise en œuvre offrent une réflexion sur la distribution 

des fonctions de ces pavillons aux dimensions restreintes, mais confirment l'absence de 

gestion centralisée du programme. Ces chantiers convergent dans la volonté de substituer 

les pavillons en matériaux pérennes aux anciennes guérites de bois portées par des 

 

727 Pierre CONTANT D'IVRY, Les Oeuvres d'architecture de Pierre Contant d'Ivry, Paris, chez Dumont, 

1769. 

728 Pierre PATTE, Monuments érigés en France à la gloire de Louis XV..., Paris, Desaint, 1767, p. 124.  

729 Michel GALLET, Claude-Nicolas Ledoux : 1736-1806, Paris, Picard, 1980, p. 158. 

730 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux (1736-1806), Bordeaux, Willian Blake & Co, 2000, p. 235-

237. 
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roulettes. Envisagées à l'échelle du royaume, ces expérimentations sur la distribution des 

fonctions de contrôle administratif et de sécurité aux entrées de ville témoignent d'une 

effervescence créatrice découlant du besoin de concilier le bien public, l'embellissement 

urbain et la gestion administrative et politique du territoire qui culmine à la veille de la 

Révolution avec le chantier parisien d'enceinte administrative. 

Si on s'attarde à une lecture historique de leur développement, la pérennisation de 

l'architecture des bureaux d'octroi ne peut pas être clairement établie. Des bureaux 

d'octroi sont présents dans plusieurs chantiers français de percement de traverses de 

villes : à Tours et à Orléans au milieu du siècle [Fig. 315 à 318], à Lyon dans les années 

1770 et 1780, mais aussi à Reims dans le projet de Legendre, à Marseille dans celui de 

Pierron ou à Montpellier dans le projet de Chaussegros. Tout comme les tentatives de 

libéralisation du commerce des grains ont scandé l'histoire économique de la France731, 

les initiatives de constructions de bureau d'octroi aux portes des villes demeurent 

fluctuantes. La fonction défensive des portes des villes étant désuète, c'est désormais leur 

rôle économique, contribuant à garnir les caisses des communautés et de l'État, qui prime. 

En plus d'assurer un meilleur contrôle des recettes, l'établissement de ces nouveaux 

bureaux d'octroi en matériaux pérennes a un effet signifiant dans l'espace urbain : 

l'ancrage solide et durable des pavillons d'octroi dans le paysage urbain confirme et 

affirme le patronage royal de l'entreprise. Il ne s'agit plus là de guichets en bois mobiles 

qui provoquent le sentiment d'un contrôle despotique qui ne s'assume pas, mais bien 

d'architectures qui concourent au décor et à la beauté de la cité et, par leur vocabulaire 

ornemental, se présentent comme des outils contribuant au commerce et à l'abondance 

dans le royaume. 

La pérennisation des bureaux d'octroi peut, à notre avis, être mise en rapport avec la 

montée d'une réflexion sur l'aménagement de l'espace urbain décrite par Natacha 

Coquery dans son étude des édifices publics parisiens de la seconde moitié du XVIIIe 

siècle732. Malgré la diversité de leurs formes, les bureaux d'octrois respectent les règles 

 

731 Trois tentatives de libéralisation des grains auront lieu en 1754, 1763-43 et 1774-76. Catherine 

CLAVILIER, Cérès et le laboureur : la construction d'un mythe historique de l'agriculture au XVIIIe siècle, 

Paris, Édition du Patrimoine, 2009, p. 105. 

732 Natacha COQUERY, L'espace du pouvoir : de la demeure privée à l'édifice public, 1700-1790, Paris, Seli 

Arslan, 2000, p. 131. 
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énoncées par Coquery pour cette architecture rationnelle conçue pour son environnement 

urbain : uniformité, simplicité et fonctionnalité. 

Juridiquement et architecturalement, le cas parisien se démarque. Dans les années 1780, 

le prélèvement des droits d'entrée de la capitale acquiert une administration indépendante 

de celle des aides au sein de la Ferme générale733. Comme ces péages rapportent à la 

Ferme et au roi l'essentiel des revenus indirects734, il est nécessaire d'enrayer la 

contrebande, d'assurer que tout le territoire imposable soit effectivement contrôlé et que 

le territoire suburbain habité cesse de s'étendre. C'est ainsi que naît le plus grand chantier 

d'embellissement urbain français du XVIIIe siècle : le mur des Fermiers généraux 

parisien. 

ii. Le mur des Fermiers généraux à Paris 

À Paris, au milieu du XVIIIe, les critiques s'insurgent pour dénoncer le piètre état des 

barrières, jugées indignes d'une entrée de ville. Laugier décrivait ainsi les « méchantes 

palissades, élevées tant bien que mal sur des traversiers de bois, roulant sur deux vieux 

gonds, & flanquées de deux ou trois tas de fumier735. » que l'on qualifiait de portes de 

Paris. Les guérites en bois montées sur des roulettes permettaient de s'adapter aux 

fluctuations des limites du territoire urbain en déplaçant ces barrières précaires à mesure 

que de nouvelles maisons étaient construites en banlieue. Elles permettaient ainsi 

d'intégrer aisément les faubourgs lorsque les droits d'entrée y étaient appliqués736. 

Aux contraintes provoquées aux citoyens et voyageurs par le contrôle de la circulation 

s'ajoute le caractère fortement intrusif des inspections menées par les receveurs qui est 

évoqué avec éloquence par Louis-Sébastien Mercier lorsqu'il décrit les barrières 

parisiennes en 1782737 : 

 

733 George T. MATTHEWS, The Royal General Farms in Eighteenth-Century France, Columbia University 

Press et Oxford University Press, 1958, p. 80. 

734 ibid, p. 167., environ 30 millions de livre sur les 70 millions tirés de toutes les entrées douanières et 

municipales vers 1789. 

735 Marc-Antoine LAUGIER, Essai sur l'architecture, op. cit., p. 249 

736 Michel GALLET, Claude-Nicolas Ledoux : 1736-1806, Paris, Picard, 1980, p. 45. 

737 Louis-Sébastien MERCIER, Tableau de Paris, 1782, vol. 2, p. 55-58. 
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Elles sont communément de sapin, & rarement de fer; mais elles pouroient être d'or massif, si 

ce qu'elles rapportent avoit été employé à les faire de ce métal. 

Aux barrieres, un commis en redingote, qui gagne cent misérables pistoles par an, l'œil toujours 

ouvert, ne s'écartant jamais d'un pas, & qui verroit passer une souris, se présente à la portiere 

de chaque équipage, l'ouvre subitement, & vous dit, n'avez-vous rien contre les ordres du roi? 

Il faut toujours répondre voyez, & jamais autrement : alors le commis monte, fait l'incommode 

visite, redescend, & ferme la portiere. On le maudit tout haut ou tout bas, il ne s'en embarrasse 

guere. 

[...] Si votre poche est gonflée, le commis vous la tâte. Tous les paquets sont ouverts. Certains 

jours de la semaine arrivent les boeufs qui bouchent le passage pendant plus de deux heures; 

il faut leur céder le pas; on a fermé la principale porte; on en a ouvert une petite qui ne donne 

passage qu'à l'animal; le commis compte tout le troupeau, après quoi vous passez, si bon vous 

semble. 

Etes-vous manufacturier, négociant? votre ballot va à la douane. Quand le consommateur 

attend la marchandise, surviennent des hommes qui vous disent, défaites tout cela, que je voie, 

que j'examine, que je pese, que je taxe sur-tout. 

On paie, on entre dans dix bureaux : on donne vingt signatures pour un ballot ou pour une 

valise. Si vous avez des livres avec vous, on vous envoie encore faire un petit tour rue du Foin, 

à la chambre syndicale, & l'inspecteur de la librairie saura quel est le goût de vos lectures. 

Vous avez beau murmurer, vous plaindre, dire, prouver que c'est une folie, une phrénésie; que 

gêner le commerce, c'est défendre à l'état de s'enrichir : les commis & les forts de la douane 

ne vous entendent pas. On diroit que tous ces ballots sont confisqués, leur appartiennent, & 

qu'ils ne vous les rendent que par pure générosité. 

En 1729, 1757 et 1775, des ordonnances royales portent spécifiquement sur les difficultés 

rencontrées par les commis des bureaux d'octroi pour assurer le prélèvement738. Les 

contrebandiers vont non seulement multiplier les ruses pour cacher les marchandises 

imposables, mais aussi renverser les barrières pour entrer à toute allure dans la ville et 

éviter l'inspection des voitures. Pour éviter toute forme de contrebande les ordonnances 

rendent par ailleurs les contrôles par les préposés aux droits obligatoires pour toutes les 

voitures, même dans le cas où elles apportent des biens destinés à la famille royale. 

 

738 Ordonnance de Sa Majesté concernant la Visite des Voitures & Quipages qui entrent dans Paris, 9 avril 

1729; Ordonnance concernant la visite des voitures qui entrent dans Paris, 7 février 1757; Ordonnance 

du 6 avril 1775. 
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Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, les physiocrates revendiquent la liberté de 

circulation des grains dans le territoire et l'annulation des douanes et péages. 

Paradoxalement, c'est au cours de la même période qu'on note une pérennisation des 

bureaux d'octroi, puisque les droits d'entrée sont indispensables au fonctionnement de la 

Nation, et en particulier aux entreprises destinées au Bien public, aux ouvrages 

d'embellissement et à l'entretien des places et voies publiques. 

À la fin de l'Ancien Régime, alors que les Fermiers généraux souhaitaient ceindre la 

capitale d'un mur administratif, Claude-Nicolas Ledoux conçut un mur de trois mètres de 

haut avec un chemin de ronde au dedans et un boulevard extérieur de 30 mètres de large 

et de 23 km de long739. Ce mur était ponctué de 65 pavillons d'octroi destinés au contrôle 

des 45 entrées de la ville. La grande hétérogénéité de leur architecture, tout comme le 

récit proposé par leur concepteur dans L'Architecture considérée sous le rapport de l'art, 

des mœurs et de la législation740, ont stimulé le public et les historiens de l'architecture à 

proposer des interprétations dès les origines du chantier. 

Depuis les années 1930, des tentatives de classement typologique de ces pavillons ont 

été formulées, notamment par Geneviève Levallet-Haug, Michel Gallet et Anthony 

Vidler741. Tout en prenant acte de ces études, Daniel Rabreau a réinterrogé l'entreprise de 

Ledoux à partir de deux principes architecturaux : l'unité et la variété qui lui est 

subordonnée. Pour Rabreau, si « [le] principe de l'unité fait partie des valeurs absolues 

de la théorie classique des arts. [...] La variété, en art, n'est pas un concept déterminant; 

il se greffe sur celui d'unité dont il tempère l'application qui, mal entendue, pourrait 

aboutir à l'uniformité, synonyme d'ennui [...]742 ». Il conjugue ainsi l'étude des pavillons 

 

739 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux, op. cit., p. 164. 

740 Claude-Nicolas LEDOUX, L'Architecture considérée sous le rapport de l'art, des moeurs et de la 

législation, Paris,  H.L. Perroneau, 1804. 

741 Geneviève LEVALLET-HAUG, Claude-Nicolas Ledoux, 1736-1806, Paris, Librairie Istra, 1836; Michel 

GALLET, Claude-Nicolas Ledoux: 1736-1806, Paris, Picard, 1980; Anthony VIDLER, Claude-Nicolas 

Ledoux : architecture and social reform at the end of the Ancien Régime, Cambridge, MIT Press, 1990. 

Voir aussi Daniele VEGRO, « L'enceinte des Fermiers généraux et les propylées de Paris de Claude-Nicolas 

Ledoux. Une étude urbaine et architecturale", Mark DEMING (dir.), Mémoire de 3e cycle de l'école 

d'architecture, 2000. Et idem, « Utile et monumental dans les propylées de Paris de Claude-Nicolas 

Ledoux. Une étude architecturale », Daniel RABREAU (dir.), D.E.A. en histoire de l’architecture, 

Université Paris I, 2002. 

742 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux (1736-1806). L'architecture et les fastes du temps, Bordeaux, 

William Blake & Co., 2000, p. 215-310. 
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d'octroi à partir de ces deux principes à une lecture qui suppose une hiérarchie des accès 

de la ville en fonction de l'importance de la route et de la rue que dessert chaque pavillon 

d'octroi. 

 

La prééminence du motif romain de l'arc de triomphe aux portes de la ville sera ainsi 

remise en question par Ledoux, qui est amené à proposer une nouvelle formule 

architecturale pour ceindre la capitale. En effet, le mur qu'il érige a perdu toute fonction 

défensive et doit encourager le commerce et la circulation, il est donc nécessaire d'élargir 

les accès. Ce faisant, il multiplie les points de contrôle, puisqu'il associe des guérites et 

des pavillons à chacune de ses entrées. 

Ledoux interprète le propylée, portique d'entrée dont l'exemple par excellence demeure 

celui de l'Acropole d'Athènes et qui se définit plus largement comme un dispositif 

composé d'un « portique situé à l'extérieur de l'entrée pour protéger l'attente des visiteurs, 

et couronné par un fronton qui en souligne le prestige ; ce portique peut être redoublé à 

l'intérieur, et il peut y avoir non pas une seule porte mais plusieurs743 ». Diffusé par la 

reconstruction proposée par Julien-David Leroy en 1758744, le propylée se voit alors doté 

d'une nouvelle lecture. Christopher Armstrong a en effet démontré que la singularité de 

l'interprétation offerte par Leroy sur l'architecture du Propylée de l'Acropole d'Athènes 

découle de sa sensibilité à la variété qu'offrait le monument au moment de la 

circulation745. Le promeneur-observateur746 percevait ainsi des groupes d'éléments 

similaires où rien n'était tout à fait pareil. La mutation de l'édifice au fur et à mesure que 

le spectateur le parcourait offrait un merveilleux spectacle. Le mouvement est aussi 

essentiel à Laugier lorsqu'il décrit l'effet de l'entrecolonnement dans les églises 

gothiques747. En comparant ces rangées de colonnes à des allées d'arbres, Laugier 

explicitait le rôle du mouvement dans la perception de l'architecture par le promeneur-

 

743 René GINOUVES, Dictionnaire methodique de l'architecture grecque et romaine, III. Espaces 

architecturaux, bâtiments et ensembles, 1998. p. 34. 

744 Julien-David LEROY, « Reconstruction du Propylée », Planche XIII gravée par Pierre Patte dans Les 

Ruines des plus beaux monuments de la Grèce, Paris, H.-L. Guérin et L.-F. Delatour, t. II, 1758. 

745 Christopher Drew ARMSTRONG, op. cit., p. 116-119. 

746 terme proposé par ARMSTRONG, p. 189. 

747 ARMSTRONG, op. cit., p. 184-187, cite LAUGIER, Observations, 1765, p. 116. 
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observateur. Nous avons évoqué l'importance du parcours d'entrée dans le cas de la porte 

de Chaux conçue par Ledoux. Cette sensibilité au parcours se retrouve dans sa clôture 

parisienne. 

On assiste, avec les propylées de Ledoux, à la pérennisation d'une architecture qui était 

jusque-là précaire par l'utilisation de structures en bois, que Ledoux comme Mercier 

associent au sapin. Ledoux écrit ainsi : 

Je remplacerai le filandreux sapin qui pénètre la goutte tenace de l'équinoxe, par des péristyles 

solides qui abriteront le dépositaire des revenus publics748 

Mais alors que Mercier critique l'inadéquation entre le matériau périssable utilisé pour 

les barrières et les richesses qu'elles engendrent, Ledoux situe sont entreprise dans un 

mouvement de progrès social qui passe par le développement d'un type architectural qui 

était jusque-là demeuré à son état primitif. Les bureaux d'octroi acquièrent avec Ledoux 

une forme, un caractère propre. 

C'est parce qu'il est conscient de la profondeur rhétorique de la pérennisation des bureaux 

d'octroi que la réaction initiale du critique d'art Quatremère de Quincy est mitigée : il 

comprend la nécessité de créer une nouvelle typologie qui répond à la fonction des 

bureaux d'octroi, mais condamne le parti-pris de Ledoux749 : 

Un nouveau genre de monument a peut-être paru demander à l'architecture un nouveau genre 

de bâtir. Et, quand le type ou l'idée première ne peut rien offrir de noble à l'idée de l'artiste, 

peut-être se trouve-t-il induit à des bizarreries, pour pouvoir cacher ou dissimuler le vice de 

son sujet; peut-être croit-il devoir racheter & voiler par la singularité des formes, la bassesse 

des projets qui ne comportent en eux-mêmes rien de grand ni de conforme aux idées des arts750. 

Le rôle moral et social de l'architecture est essentiel chez Quatremère comme chez 

Ledoux, mais tandis que ce dernier donne de la noblesse à son entreprise, Quatremère 

dénonce la perpétuation de l'« honteux souvenir » des « informes palissades qui ont barré 

 

748 LEDOUX, op. cit., p. 18. 

749 Anthony VIDLER, « The rhetoric of monumentality. Ledoux and the Barrières of Paris », A A Files, n° 7, 

septembre 1984, p. 14-29. 

750 Antoine Chrysostome QUATREMERE DE QUINCY, « barrière », Encyclopédie méthodique, t. Ier, 1788, 

p. 214-216, p. 216. L'article du Dictionnaire historique d'architecture, t. Ier, 1832, p. 172 est moins 

développeé. 
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si longtemps les avenues de la capitale751 » dont il condamne la dépense. Il croît en effet 

que l'idée formulée par Laugier d'installer des arcs de triomphe aux entrées de la capitale 

aurait dû être préférée à l'enceinte des Fermiers généraux. 

Pour conclure sur les barrières de Ledoux, Quatremère propose trois réflexions sur leur 

nature, leur disposition et leur goût. Ainsi, le genre de monument qu'est un bureau d'octroi 

ne peut pas être anobli, et ne devrait donc pas être conçu pour participer à 

l'embellissement de la ville. La disposition des bureaux, de part et d'autre de la voie 

d'accès et non en son centre comme le serait une porte de ville ou un arc de triomphe est 

aussi critiquée par Quatremère de Quincy. 

Une porte ou un arc indiquent & annoncent une entrée : deux maisons situées des deux côtés 

d'une route n'indiquent rien; & les grilles qui vont en défendre & en barrer les issues ne feront 

qu'un supplément banal à ce défaut. Qui ne voit, au contraire, qu'un arc simple, double ou 

triple, suivant l'étendue de la voie, l'importance de l'entrée & la nature du lieu, était la seule 

manière d'annoncer, aussi simplement que noblement, l'entrée de la ville dont ils auraient, en 

quelque sorte, été le frontispice? Quelle que soit la dépense qu'on ait prodiguée à ces 

monumens bâtards, il est fort à craindre qu'elle ne remplisse point l'effet qu'on en avait attendu; 

& l'étranger pourra bien encore n'être averti de son entrée dans la ville que par la visite qu'on 

lui fera subir752. 

En dernier lieu, pour ce qui a trait à l'architecture des bureaux, Quatremère en critique 

les licences, l'association d'éléments antiques et modernes, les « plans discordants et les 

élévations fantastiques » : 

Il est vrai que presque tous ces monumens paraissent un amalgame de toutes les bizarreries 

trouvées ou introuvées jusqu'à nos jours; un résidu nouveau de combinaisons jusqu'alors 

impossibles. Il est vrai que par un mélange inconnu de force & de faiblesse, de richesse & de 

pauvreté, de grandeur et de puérilité, de sévérité et de bizarrerie, par la barbare union des 

principes les plus discordants & les plus antipathiques, ces édifices, pour la plupart sont 

devenus des produits monstrueux aussi étrangers à l'architecture qui les désavoue, qu'injurieux 

au bon goût qui doit se hâter de les proscrire. 

 

 

751 ibid. 

752 ibid. 
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À Paris, Ledoux multiplie les effets de composition des entrées. Il crée une hiérarchie 

subordonnée à la grande percée royale est-ouest, et donne donc une monumentalité 

supplémentaire aux barrières de l'Étoile et du Trône753. Il donne aussi, par le décor 

sculpté, un caractère de signifiant territorial à ses entrées. Les barrières de Passy, de 

Saint-Martin et de la Villette comportent des personnifications des provinces; la route du 

sacre est soulignée par des colonnes herculéennes, tandis que la route vers la Normandie 

devait être ornée de chars civiques évoquant les biens de la terre et de la mer754. 

En plus de cette hiérarchie et conception topographique des entrées, Ledoux multiplie les 

effets sur le regard par les compositions, les textures et les proportions des entrées. Son 

Architecture insiste encore sur l'importance de varier les effets sur le regard lorsqu'un 

bâtiment ou un ordre est observé de près et de loin, notamment lorsqu'il est question des 

colonnes de la porte de Chaux. 

Quatremère de Quincy n'est pourtant pas le seul à s'insurger contre les pavillons d'octroi 

parisiens. Dès 1787, Dulaure publie anonymement une Réclamation d'un citoyen contre 

la nouvelle enceinte de Paris755. Pour lui, cette nouvelle enceinte contrevient à la 

bienséance publique et brime les droits et la santé des citoyens. Il oppose des 

considérations hygiénistes, juridiques et morales à cette entreprise tyrannique dont il 

prend soin de démontrer qu'elle contrevient aux instructions du roi. En plus des 

considérations sociales, l'« Architecture des Bureaux blesse le bon goût, & son luxe 

insulte à la misère publique756 ». Leur architecture devrait plutôt être simple, d'autant plus 

que la perception des impôts est humiliante. 

Par ailleurs, Dulaure témoigne de la réception publique des bureaux d'octroi et dévoile 

l'inadéquation entre le caractère que Ledoux a cherché à donner aux entrées de la ville et 

le caractère qui est perçu par les citoyens. En offrant une description du circuit 

périphérique de la ville depuis la Seine et l'Hôpital de la Salpêtrière vers les barrières 

d'Orléans, il note que leur architecture devient de plus en plus recherchée et bizarre757. 

 

753 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux, op. cit., p. 164. 

754 ibid.; Michel GALLET, op. cit., p. 30. 

755 DULAURE, Réclamation d'un citoyen contre la nouvelle enceinte de Paris, 1787, 32p. 

756 DULAURE, op. cit., p. 20. 

757 DULAURE, op. cit., p. 21. 
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Face à cette variété de compositions et d'effets, Dulaure rattache chaque barrière aux 

édifices qu'elle évoque dans son esprit : la barrière de Montparnasse porte les 

caractéristiques d'un temple rustique, la suivante lui fait penser à une entrée de caverne 

ou une prison, celle du chemin de la voirie à une prison. Le clocher de la barrière de 

Vaugirard l'amène à l'associer à une petite église. Du côté de l'École militaire, il retrouve 

le caractère lugubre des catacombes, tandis qu'ailleurs il pense à des tombeaux, à des 

prisons ou à des églises de village. Sur la rive nord, les bureaux évoquent pour lui des 

palais et des temples, et il s'insurge contre les figures de Rennes et de Rouen prévues du 

côté de la route de Versailles. 

Enfin, Dulaure tranche : les bureaux pour la perception des droits d'entrée devraient être 

simples, commodes et dépourvus de luxe. Le parti de Ledoux est déplacé et insultant. 

Selon lui, les bureaux parisiens peuvent aisément varier en grandeur et dans leur 

disposition intérieure, mais il faut veiller à leur octroyer une unité de caractère compte 

tenu de leur fonction commune758. Il conclut enfin que : 

Ces Barrières ne sont point des portes de Ville fortifiées; elles ne doivent avoir rien de militaire 

& d'extrêmement solide; elles ne sont point non plus des arcs de triomphe; c'est à 

l'enthousiasme des Citoyens qu'il convient de célébrer la gloire & les triomphes des Rois, par 

des monuments éternels de leur amour et de reconnoissance; mais des Arcs de triomphe, élevés 

par la Ferme, seroient des Arcs de servitude, de tyrannie, & des monuments d'ignomie pour la 

Nation Françoise759. 

Symboles de la pression fiscale, il y a un écart entre le discours moralisateur que Ledoux 

chercha à construire avec ses pavillons d'octroi et la réception publique, dont Jean-Marc 

Peysson a dressé le portrait760 : 

[...]les barrières en tant que telle disparaissent dans l'esprit du public pour devenir le symbole 

de la pression fiscale. L'architecture monumentale, grandiose, et écrasante passe au second 

plan, car les parisiens s'intéressent en premier lieu à la raison essentielle de leurs difficultés : 

 

758 DULAURE, ibid., p. 25. 

759 DULAURE, Réclamation, op. cit., p. 25. 

760 Jean-Marc PEYSSON, « Le mur d'enceinte des Fermiers-généraux à Pris et la population parisienne : 

étude à travers la presse (1784-1791) », dans Soufflot et l'architecture des Lumières, 1986, p. 291-297. 
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la fiscalité indirecte [...] qui est la cause de la complication pour l'approvisionnement, de plus 

en plus difficile, et de plus en plus coûteux761. 

L'architecture parlante, qui devait ici sensibiliser la population à la valeur civique de 

l'impôt762 en faisant la preuve de l'efficacité morale du discours architectural fut 

confrontée à l'incompréhension au moment de la réception. Pourtant, l'architecture 

parlante de Ledoux ne se contentait pas de s'exprimer par l'insertion des pavillons dans 

le paysage urbain et périurbain. La distribution même de la trame urbaine et les plans des 

pavillons témoignent de la volonté d'exprimer les hiérarchies bureaucratiques des 

fonctionnaires qui occupaient les bureaux et de refléter le souci du bien public par la 

distribution des fonctions sous le signe de la salubrité et de la commodité. 

En plus de marquer le paysage urbain et périurbain, étant conçues pour annoncer la ville 

au voyageur, les nouvelles entrées de Paris se démarquent par l'effort de distribution des 

édifices et de leurs plans. Parmi les planches de Ledoux on note une répartition des 

espaces, qui laissé à chaque fonctionnaire une place distincte. 

Cette réflexion sur la distribution des bureaux et des logements des agents d'État était 

clairement amorcée dans la maison des commis chargés de la surveillance de 

Chaux[Fig. 319] pour laquelle Ledoux écrit que : 

Quoiqu'il soit difficile dans un espace circonscrit par les besoins de deux employés, de produire 

du mouvement dans les plans, cependant quand on a satisfait aux points donnés par la 

distribution, qu'on a subordonné les masses à tout ce qui peut faire valoir l'édifice qui 

commande par sa position, que reste-t-il a faire? Il faut solliciter les produits économiques, 

tirer parti de la nature, des matériaux, les mettre en valeur, et provoquer des effets relatifs à la 

situation des lieux763. 

 

761 ibid., p. 294. 

762 Daniel RABREAU, Claude-Nicolas Ledoux, op. cit., p. 231 : « L'architecture parlante, on le sait, a pour 

but de transmettre par les images (formes et symboles) assimilées à un langage du regard qui influe sur la 

sensibilité et agit sur la raison, des vertus poétiques et morales. Celles-ci, libérées de la rhétorique classique 

conventionnelle jugée inefficiente, doivent s'affirmer par association d'idées, grâce au caractère formel et 

décoratif qui individualise le style d'un type d'édifice. Or c'est du programme, logiquement, que dépend le 

type (monumental ou fonctionnel, luxueux ou décent, développé ou ramassé, répétitif ou varié, etc.). [...] 

Le monument, aussi bien qu'un discours, doit provoquer une prise de conscience des enjeux de l'éthique 

sociale. [...] faire changer l'attitude des usagers des barrières d'octroi, leur enseigner la valeur civique de 

l'impôt et, dans cette intention téméraire, leur montrer le bénéfice d'un comportement responsable. » 

763 Claude-Nicolas LEDOUX, L'Architecture..., p. 123 et planches 51 et 52 Plans du rez-de-chaussée et 

premier étage de la maison des commis chargés de la surveillance. 
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C'est à l'artiste-architecte d'assurer la commodité et le bien-être de la population, et cela 

passe aussi par la bonne gestion des espaces : 

Rien n'est indifférent pour l'artiste. Quand il conçoit un grand projet, tout ce qu'il rassemble 

contribue à élever ses pensées et à faciliter l'exécution; le détail qui frappe le moins l'homme 

ordinaire, empreint sur son ame un sentiment qui la caractérise. On voit dans le plan le moins 

susceptible de développements, tout ce que l'imagination stimulée peut créer; on le voit 

s'agrandir aux traits qu'il emprunte de tous les rayons qui l'environnent, pour couvrir d'un 

rézeau doré les besoins de la vie commune; et s'il déploie de puissantes ressources, c'est pour 

animer un peuple de géants qu'il a trayés au milieu des Lilliputiens764. 

 

La distribution des fonctions dans les bureaux de péages importants se composait, selon 

Jean-Claude Boy, d'un receveur, d'un contrôleur, d'un visiteur et des gardes-

emballeurs765. Lavoisier a estimé qu'en 1774 l'administration des entrées employait 756 

agents, dont 453 étaient stationnés directement aux portes766, et dont la structuration par 

paliers hiérarchiques assurait une bureaucratie où chacun était strictement subordonné à 

son supérieur767. 

Les brigades qui assuraient le contrôle des routes occupent une portion importante de 

l'intérieur des pavillons. Ledoux respecte alors une séparation stricte de la chambre du 

brigadier et du dortoir de la bridage. Le brigadier, responsable de la brigade, et donc 

supérieur hiérarchique, occupe ainsi une chambre dont la surface est équivalente à celle 

réservée aux quatre ou huit lits pour les hommes de la bridage768. Par ailleurs, les 

receveurs, commis et brigadiers se voyaient réserver des pièces pour leur commodité, 

soit des garde-robes, des cabinets, et des antichambres. 

 

764 ibid., p. 128. 

765 Jean-Claude BOY, L'administration des douanes en France sous l'Ancien Régime, 1976, Neuilly-sur-

Seine, p. 86. 

766 George MATTHEWS, op. cit., p. 170, cite LAVOISIER, Oeuvres, VI, p. 155. 

767 George MATTHEWS, op. cit., p. 185 

768 Voir la barrière de la Santé et la barriède de la Glacière, Michel GALLET(éd.), Architecture de Ledoux : 

inédits pour un tome III : précédés d'un texte de Michel Gallet, Paris, Édition du demi-cercle, 1991, 

planches 17-18 et 21. 
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Les logements des receveurs et contrôleurs se situaient à proximité des pièces utilisées 

pour la caisse769, tandis que les pièces pour les commis et les brigades se situaient à 

proximité des cuisines. 

La planche 153 de L'Architecture de Ledoux est représentative de la distribution des 

espaces en fonction de la hiérarchie bureaucratique [Fig. 321]770 : le rez-de-chaussée est 

occupé à gauche par un magasin de marchandises, par la brigade et son brigadier, les 

étages logent quatre contrôleurs, qui disposent chacun de deux salles, d'une garde-robe 

et de lieux d'aisance. Enfin, le receveur dispose du même espace que la brigade, et se voit 

réserver deux chambres à coucher, un salon, une salle à manger, un cabinet, une cuisine, 

un office et un garde-manger en plus de bureaux pour le comptable et la recette. 

À la planche 155 du même volume[Fig. 322], la brigade occupait la moitié du rez-de-

chaussée, tandis que le receveur occupait l'autre moitié et tout l'entresol, dans une 

distribution des pièces qui reflétait les ambitions de commodité bourgeoise de l'agent 

d'État771 (cuisine, salle à manger, cabinet, recette, chambre à coucher pour les enfants, 

chambre de la gouvernante, trois autres chambres à coucher, une antichambre, un salon 

et trois garde-robes en plus des lieux d'aisance). Quatre chambres à coucher situées à 

l'étage étaient vraisemblablement prévues pour les contrôleurs. 

 

En plus des enjeux de commodité, la question de l'économie aux portes de la ville, déjà 

présente chez Vauban, refera surface à Paris à la fin de l'Ancien Régime, dans le chantier 

monumental parisien du mur des Fermiers généraux. Prévu initialement comme une 

enceinte fiscale pour améliorer la sécurité publique, pour contrer la fraude aux entrées de 

la capitale et limiter l'extension de la ville, ce chantier atteint rapidement un coût 

astronomique772. En prévision des travaux, l'architecte Claude-Nicolas Ledoux annonçait 

 

769 à la barrière Saint-Denis par exemple. 

770Claude-Nicolas LEDOUX, L'Architecture considérée sous le rapports des arts, des moeurs et de la 

législation, 1804, pl. 153. 

771 ibid., pl. 155. 

772 Jean-Marc PEYSSON, « Le mur d'enceinte des fermiers généraux (1784-1791) (Politique, économie, 

urbanisme) », thèse de 3e cycle sous la direction de Jean-Caude PERROT, Paris I Panthéon-Sorbonne, 1983; 

Béatrice DE ANDIA, « Les barrières de Ledoux », Michel LE MOËL et Sophie DESCAT (dir.), L'urbanisme 

parisien au siècle des Lumières, Paris, Action artistique de la ville de Paris, 1997, p. 189-204. 
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une dépense qui se chiffrait à 6 millions de livres pour les barrières d'octroi en plus 

d'environ 4 millions de livres pour l'ouverture des chemins, chaussées et boulevards 

circulaires, le pavage et les plantations. En avril 1787, la dépense totale pour les barrières 

est estimée à 8 860 604 livres. Le mécontentement du souverain entraîne alors le 

remplacement du contrôleur général des finances, Charles-Alexandre de Calonne, par 

Monseigneur Loménie de Brienne, qui décide que les bureaux en cours d'édification 

seront achevés, mais que les receveurs des différents bureaux devront prendre en charge 

les frais des ornements intérieurs773. En septembre de la même année, le roi, qui assume 

la charge du chantier depuis 1786, ordonne un nouvel examen des plans, devis et 

marchés774. En effet, les travaux sont jugés trop fastueux, d'autant plus que le projet de 

clôture répondait au souhait de réaliser des économies pour la monarchie par une 

meilleure régulation du prélèvement des impôts à l'entrée. En janvier 1790, 

13 500 000 livres sont déjà dépensées pour la réalisation de 37 bureaux et un coût de 

2 324 320 livres est prévu pour l'achèvement des 18 barrières restantes, sans que les 

travaux concernant directement la clôture de l'enceinte soient pris en compte. Or, 

apprenant que les travaux pourraient être arrêtés, Ledoux fait tailler les pierres pour 

qu'elles ne puissent être réaffectées à d'autres chantiers775. Se voyant destitué par Necker 

au profit de Jacques-Denis Antoine, l'architecte exprime, comme le faisait Vauban un 

siècle plus tôt, l'importance du spectacle d'entrée en ville que l'on offre aux étrangers : 

[...] J'ay été l'instrument du ministre, qui avait des idées grandes, qui aimait les arts, il voulait 

que les entrées de la capitale du monde annonçassent à l'étranger l'importance d'une ville 

opulente776. 

Il arrive ainsi que face à l'ampleur d'un chantier périurbain les responsables du 

financement de travaux de défense et d'embellissement limitent l'ornement aux portes et 

entrées de ville pour réaliser des économies. Ce faisant, ils vont à l'encontre des projets 

 

773 ibid. 

774 Arrêt du Conseil d'État du Roi qui ordonne un nouvel examen des plans, devis et marchés relatifs à la 

construction de la Clôtur de Paris, [...], 7 septembre 1787. Document cité par Jean-Marc PEYSSON, op. cit., 

p. 27. 

775 Michel GALLET, Claude-Nicolas Ledoux : 1736-1806, Paris, Picard, 1980, p. 151. 

776 Lettre de Ledoux à M. de La Tour, premier président de la Provence, 5 mars 1788, citée par Geneviève 

LEVALLET-HAUG, Claude-Nicolas Ledoux, Paris et Strasbourg, Istra, 1934, p. 119. 
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des concepteurs, architectes et ingénieurs, et réduisent l'autorité du monument d'entrée 

comme véhicule d'une rhétorique de glorification du territoire et de son souverain. 

b. L'obélisque, à la croisée des chemins 

En octobre 1666, Claude Perrault formulait un projet d'obélisque installé au Pré aux 

Clercs qui souligne deux caractéristiques qui seront associées à ce type de monument 

public : la visibilité et la magnificence777. En effet, dans son projet, Perrault insiste sur la 

situation exceptionnelle du site où il souhaite installer l'obélisque, le Pré aux Clercs, à 

proximité de Saint-Germain-des-Prés, à un emplacement se trouvant à la vue du Louvre, 

du Cours-la-Reine et du Pont-Neuf et qu'il juge être l'endroit le plus découvert et le plus 

beau des environs de Paris778. Le deuxième critère, celui de la magnificence de 

l'obélisque, supérieure à celle de la colonne, est exacerbé par les dimensions colossales 

qu'il octroie à son projet. De fait, l'obélisque porté par un globe aurait à sa base une 

largeur de 3 toises (environ 5,85 m), pour une hauteur de 24 toises (environ 46,78 m). 

Sans atteindre les dimensions colossales de l'Arc de triomphe prévu à l'opposé de la ville, 

il en aurait été un pendant comme représentation du pouvoir monarchique dans l'espace 

périurbain. 

En dehors de cet usage monumental, la pyramide est présentée comme ornement 

d'architecture, tel que dans le cas de la porte de Brisach ou à la porte Saint-Denis ; mais 

c'est son usage dans les carrefours, et d'abord ceux des forêts royales, qui se diffuse au 

XVIIIe siècle. L'article 6 du titre XXVII de l'Édit portant règlement général pour les eaux 

et forêts de 1669 ordonnait que « dans les angles ou coins des places croisées, triviaires 

et biviaires qui se rencontrent ès grandes routes et chemins royaux des forêts, nos 

officiers des maîtrises feront incessamment planter des croix, poteaux ou pyramides à 

nos frais, ès bois qui nous appartiennent, et pour les autres aux frais des villes plus 

 

777 Claude PERRAULT, « Dessein d'un obélisque [20 octobre 1666] », dans Charles Perrault, Mémoires de 

ma vie..., Paris, H. Laurens, s.d. p. 234-241. 

778 ibid., p. 238. 
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voisines et intéressées, avec inscription et marques apparentes du lieu où chacun conduit 

[...]779. » 

Des obélisques seront ainsi érigés au point de convergence des routes principales dans 

les forêts royales, comme l'obélisque érigé vers 1735 dans la forêt de Crécy, pour être 

ensuite élevés aux les nouvelles routes des Ponts et chaussées, comme la colonne de 

marbre rose érigée par Boffrand sur la rue royale de Fontainebleau à Sens qui 

commémore la première rencontre de Louis XV avec Marie Lescynska780. 

À Lyon, l'érection d'un obélisque à la rencontre des routes de Paris depuis la Bourgogne 

et depuis le Bourbonnais, à l'intérieur de la banlieue de la ville, est à la fois un moyen de 

marquer l'entrée de la ville de Lyon depuis Paris et d'asseoir l'autorité de l'intendant de la 

généralité sur le consulat de la ville suite à un conflit de plus de vingt ans au sujet de 

l'étendue de la banlieue de Lyon. Jacques de Flesselles, qui avait déjà marqué de ses 

armoiries la face extérieure de la porte de Paris de la ville de Moulins, sur cette même 

route vers Lyon par le Bourbonnais lorsqu'il siégeait comme intendant de Moulins781, va, 

à Lyon, commander le dessin d'un obélisque, qui sera soumis par l'ingénieur de la 

généralité, Jean-François Lallié, à l'Académie royale des Sciences, arts et Belles Lettres 

de Lyon le 26 novembre 1782[Fig. 259]782. 

Par l'installation de cette pyramide, l'intendant marque son emprise sur le paysage 

périurbain à l'heure où le Consulat, avec lequel il est régulièrement en conflit, multiplie 

les inscriptions dans les chantiers d'utilité publique urbains, dont les quais et les 

pompes783. Ce monument prend forme alors que se conclut le conflit qui opposait les 

Prévôts de Marchands et Échevins de la ville de Lyon à l'intendant et au corps des Ponts 

et chaussées au sujet des limites de la banlieue de Lyon et donc de la responsabilité 

 

779 « Edit portant réglement général pour les eaux et forêts », Saint-Germain-en-Laye, août 1669, dans 

Recueil général des anciennes lois de France, XXVIII, p. 219-311. Voir Dominique MASSOUNIE et Sandra 

PASCALIS, op. cit. 

780 Jacques MOULIN, « L’obélisque de la forêt de Crécy. L’aménagement d’un carrefour routier du XVIIIe 

siècle », Monuments et sites de Seine-et-Marne, 23, 1992, p. 17-20. 

781 La ville au XVIIIe siècle. Urbanisme et architecture en Bourbonnais, 22 juin au 30 septembre 1993, 

A.D. Allier, Moulins, Pottier, p. 5.  

782 Archives de l'Académie des sciences et belles lettres de Lyon, Ms 268 III. 

783 Le registre des inscriptions de la ville de Lyon (Archives Municipales de Lyon, DD 369) montre une 

multiplication des inscriptions sur les pompes et quais dans les années 1770-1784. 
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pécuniaire des travaux de réfection des routes que s'y sont déroulés dans les années 1760 

à 1780. 

La patte d'oie au centre de laquelle fut installé l'obélisque était prévue à cet emplacement 

par Lallié dès 1764, dans sa première ébauche du projet de réfection des entrées de 

Lyon784. L'obélisque fut donc érigé au centre d'un carrefour giratoire dont les limites 

extérieures furent plantées de tilleuls que le monument dominait par sa hauteur 

[Fig. 260]. Le globe qui couronnait cette pyramide portait ainsi une colombe tenant dans 

son bec une branche d'olivier qui aurait signifié la victoire de la France, mais qui 

symbolisa finalement la Paix apportée à la Nation par le traité de Versailles signé en 

1783. 

La vie de ce monument destiné à célébrer la mémoire de Louis XVI sera de courte durée, 

puisqu'il sera considéré comme un témoignage de la tyrannie monarchique au lendemain 

de la Révolution et donc remplacé par un arbre de la liberté factice revêtu de peintures 

décoratives785. 

L'obélisque était placé au centre d'une place circulaire de 470 pieds de circonférence 

plantée de tilleuls avec des bancs dans les intervalles et protégé de bornes réunies par de 

fortes chaînes en fer. Les bancs installés entre les tilleuls font état de la volonté de faire 

de ce carrefour un espace de délassement et peut-être même de villégiature, une 

promenade pour les citadins désirant s'éloigner de la ville le dimanche. 

Dans sa Description des principaux lieux de France, Jacques-Antoine Dulaure place le 

carrefour de Vaise parmi les quatre places plus considérables de Lyon786. Il décrit une 

place circulaire datant de 1783, accueillant en son milieu une pyramide de la Paix, c'est-

à-dire un obélisque d'environ 50 pieds de hauteur, surmonté d'un globe semé de fleurs de 

lys en métal doré sur lequel repose une colombe portant au bec un rameau d'olivier787. 

 

784 Jean-François Lallié à Jean Baillon, Description de l'état des chemins de la Banlieue de Lyon, Lyon, 

Archives Municipales de Lyon, DD 359 Routes et chemins de la banlieue de Lyon.  

785 Mémoires de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts de Lyon, vol. 24, 1887, p. 260-261. 

786 Jacques-Antoine DULAURE, Description des lieux de France, Paris, lejay, 1789, t. VI, p. 247. Dulaure 

prend soin de rappeler qu'un obélisque existait déjà dans la ville de Lyon, à la place des Jacobins, pour 

commémorer le mariage d'Henri IV, et donc le piédestal fut réparé en 1740. 

787 Jacques-Antoine DULAURE, Description des principaux lieux de France, Paris, Lejay, 1789, p. 246. 
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Surtout, Dulaure nous renseigne sur la distribution des inscriptions du piédestal : la 

dédicace au souverain « Ludovico XVI, Utrisque orbis pacificatori » déjà prévue dans le 

projet soumis par Lallié à l'Académie faisait face à la ville, tandis que le millésime était 

sur la table opposée. Ce monument honorifique se fait aussi utilitaire, puisque les tables 

latérales du piédestal portaient les indications de la route de Bourgogne et de celle du 

Bourbonnais. Ce monument, en plus d'être honorifique en mémoire de la Paix apportée 

à la France par son souverain, se doublait donc d'une fonction informative pour le 

voyageur. 

À la séance du 26 novembre 1782, l'ingénieur Jean-François Lallié788 présentait le dessin 

d'un obélisque qu'il proposa d'ériger au carrefour de Vaise, du côté de la route en 

provenance de Paris, et dont il attribue la paternité à l'intendant de Flesselles. Les 

registres de l'institution indiquent ainsi que : 

M. L'allier a présenté le dessein qu'il a fait d'un monument que M. l'intendant se propose de 

faire ériger au point de rencontre des deux routes de paris qu'il a fait ouvrir à l'extremité [...] 

du faubourg de vaise. C'est un obelisque cannelé, supportant un globe ou on voit 3 fleurs de 

lis. Le globe est surmonté d'un aigle qui tient à son bec un une branche d'olivier, en mémoir de 

la prise dont la france espere jouir incessament. M. l'allier a demandé à l'acad., de la part de 

M. de flesselles, de lui faire voir des inscriptions pour les trois pieces principales du pied destal. 

L'académie a accepté la Commission à nommé pour s'en occuper Mm. Monges, Jacquart et de 

Castillon789. 

Un dessin du piédestal avec une proposition d'inscription est aujourd'hui conservé dans 

les archives de l'institution790, tandis qu'un plan et une élévation de la pyramide et de la 

 

788 Louis VIGNON, « Jean-François Lallié, ingénieur des Ponts et chaussées du Lyonnais et académicien 

paroissien de Charly », Mélanges d'histoire lyonnaise, 1990, p. 425-438.  

789 « Piramide de Vaise », [Journal des séances de l'Académie de Lyon et des conférences de l'Académie 

des beaux-arts], 26 novembre 1782, Bibliothèque de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts de Lyon, 

Ms PA 266, f° 55. 

790 Jean-François LALLIE, « Projet par Lallié de l'inscription de la pyramide élevée sur la place de Vaise 

par M. de Flesselles, en 1783 », Bibliothèque de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts de Lyon, 

Ms PA 121, f° 43. Le piédestal porte l'inscription « LUDOVICO XVI / UTRISQUE ORBIS PACIFICATORI / ANNO 

MDCCLXXXIII » 
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place plantée qui l'environnent est conservé dans le fonds documentaire du Musée 

Gadagne791. 

Malgré la commande passée aux académiciens pour obtenir des propositions 

d'inscriptions pour les trois faces du piédestal, le monument qui sera finalement installé 

reprend l'inscription fournie par Lallié au moment de présenter son projet à l'institution792. 

À l'exception d'un projet de pont793 et d'un projet de décor éphémère pour les 

réjouissances à l'occasion de la paix qui devait suivre la signature du traité de Paris en 

1763794, Lallié fut un académicien lyonnais discret. Contrairement à d'autres ingénieurs 

des Ponts et chaussées qui ont su s'imposer comme acteurs majeurs de la réfection des 

villes et représentants des intérêts du roi et du bien public dans les opérations 

d'embellissement, Lallié joue un rôle secondaire, souvent réduit à celui d'inspecteur, bien 

qu'il ait été sollicité pour assurer la qualité de tous les chantiers publics d'envergure 

entrepris dans la généralité, dont le démantèlement des enceintes de Montbrison et de 

Beaujeu, la réfection de l'entrée de l'Hôtel de Ville de Lyon795, la construction d'un nouvel 

édifice de quarantaine, mais aussi les ponts et lotissements entrepris par Soufflot, Morand 

et Perrache. L'intendant de Flesselles, dont il reçoit la protection, l'impose comme 

inspecteur des ouvrages, mais, en dehors des routes de la généralité, ne lui délègue jamais 

un véritable pouvoir de concepteur. L'obélisque de Vaise sera donc l'occasion de marquer 

le paysage périurbain qu'il avait déjà renouvellé par la réfection des routes de la province. 

 

Pour Jacques-François Blondel, les obélisques sont des monuments de magnificence en 

matériaux précieux destinés à embellir les places publiques et couronnant des 

 

791 Anonyme, Projet de la place de Vaise, encre de chine et aquarelle, Lyon, Museé Gadagne, inv. N 835. 

Reproduit dans Lyon au XVIIIe. Un siècle surprenant!, Musée Gadagne, Lyon et Somogy éditions d'art, 

Paris, 2012, p. 34. 

792 Jacques Antoine DULAURE, Description des lieux de France, Paris, Lejay, 6e partie, 1789, p. 246. 

793 Jean-François LALLIÉ, « Projet de Pont par M. Lallié », Bibliothèque de l'Académie des sciences, belles-

lettres et arts de Lyon, Ms PA 191, f° 23. 

794 Jean-François LALLIÉ, « Projet par M. Lallié de réjouissances pour la ville de Lyon, à l'occasion de la 

Paix », 1763, Ms PA 158, f° 141. 

795 Gilbert GARDES, « Soufflot contrôleur », L'Œuvre de Soufflot à Lyon : études et documents, Lyon, 

Presse universitaire de Lyon, 1982, p. 27-31, p. 29. 



 

310 

fontaines796. En dehors des grands exemples des fontaines romaines, il signale un usage 

différent adopté en France, celui de l'installation des pyramides en pierre sur les grands 

chemins et dans les forêts, tel qu'à Fontainebleau, au bois de Boulogne ou à Vincennes. 

Les proportions des obélisques sont arbitraires, bien que les antiques aient eu pour usage 

de donner à la hauteur neuf ou dix fois la largeur de la base, avec un sommet qui est de 

la moitié ou des trois quarts de la base. 

Ces pyramides, lorsqu'elles sont utilisées dans la décoration des édifices, vont perpétuer 

la mémoire des héros ou être consacrées à la Religion en véhiculant une idée 

d'immortalité. Il recommande donc de les employer isolées dans des lieux dégagés et de 

leur donner de grandes dimensions. Il recommande toutefois de demeurer prudent quant 

à l'usage de ce type de monument qui est étroitement associé aux matériaux précieux tirés 

des dépouilles des nations vaincues. 

Que ce soit dans les territoires périurbains ou dans les carrefours des forêts royales, il 

apparaît ainsi que l'obélisque se présente comme un monument idéal pour marquer le 

paysage tout en offrant une expérience de circulation qui s'accorde parfaitement avec la 

distribution des places en patte d'oie. 

 

796 Jacques-François BLONDEL, Cours, t. II, p. 216-217. 
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3. Conclusion sur les monuments d'entrée 

Il apparaît ainsi que dans la composition plastique l'artiste appréhende la ville comme un 

ensemble cohérent dont il respecte la nature – de guerre ou de commerce. L'architecte et 

l'ingénieur doivent adapter chaque porte de ville au faubourg et à la route qu'elle dessert. 

Mais ceux-ci doivent aussi veiller à établir une image d'unité et de stabilité des limites de 

la ville : les portes de la ville ne sont pas uniquement ancrées et lisibles par le rapport à 

l'avenue d'entrée du faubourg et du quartier de la ville qu'elles desservent, mais aussi par 

le circuit périphérique formé par des promenades plantées autour de la ville, dont les 

portes se font un composant. 

La démilitarisation de l'enceinte et la naissance du boulevard urbain utilisé à des fins de 

villégiature provoquent une démocratisation du circuit périphérique, qui est désormais 

vécu comme un espace homogène par les citadins. L'aménagement de boulevards 

périphériques pour contourner la ville renforce ce volet auprès des voyageurs. C'est ainsi 

que l'entrée de ville devient un composant de la cité, notamment à partir du moment où 

les défenses sont remplacées par une ceinture de verdure. 

Replacé dans une échelle territoriale large, l'aménagement de l'entrée de ville reflète 

l'émulation des cités, mais témoigne aussi de leur volonté d'affirmer leur place au sein du 

royaume. Un regard attentif à la répartition des entrées en fonction des routes et de la 

situation de la ville dans le royaume, par rapport aux frontières, aux grandes routes et à 

Paris, permet en effet de faire des constats intéressants. 

En Ile-de-France, le long des routes qui mènent aux extrémités du royaume, c'est la porte 

qui ouvre sur Paris qui est la plus magnifique et qui fait l'objet des aménagements 

principaux. À Mennecy comme à Arpajon, les portes, bien qu'elles ne sont pas 

triomphales, sont magnifiques par l'ampleur de leurs dimensions. Dans les généralités 

centrales et limitrophes de l'Ile-de-France, le constat est comparable. Les chefs-lieux – 

Dijon, Moulins, Orléans, Tours et Riom – privilégient la magnificence de l'entrée du côté 

de Paris par l'érection de portes triomphales, tandis que les villes de moindre envergure 

suivent leur exemple en l'adaptant à leurs moyens. 

Les provinces périphériques et limitrophes vont quant à elles s'atteler à émerveiller le 

voyageur qui arrive des royaumes voisins. Ainsi, ce sont les portes tournées vers 
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l'Allemagne, l'Italie et l'Espagne qui sont ornées avec un vocabulaire triomphal et les 

insignes du souverain. Il y a, dans la répartition topographique de l'ornement périphérique 

de la cité, une continuité avec l'ornement des places fortes employé lors de 

l'aménagement de la frontière de Fer sous Louis XIV. Vauban y rappelait alors 

l'importance d'adapter le décor au regard de l'étranger qui entre dans le royaume. 

Ainsi, à l'intérieur du royaume, les entrées les plus importantes sont tournées vers la 

capitale; tandis qu'en contexte périphérique et frontalier, les entrées magnifiques sont 

tournées vers l'extérieur et glorifient la France face aux royaumes voisins, ce dont 

témoigne la distribution des portes Dauphines sur la route de l'Allemagne en 1770. 

À Strasbourg, le passage de la future Dauphine Marie-Antoinette en 1770 en direction de 

Versailles relance le projet de réfection de la porte des Bouchers qui datait du XIIIe siècle. 

Celle-ci sera recouverte par un arc de triomphe en bois et toile peinte pour l'accueil de 

Marie-Antoinette, mais ne sera jamais remplacée par une construction en matériaux 

durables, bien que Jacques-François Blondel eût souhaité y aménager une place circulaire 

avec un arc de triomphe dans son projet de 1764797. Au cours de ce même voyage, le 

passage de l'archiduchesse à Châlons-en-Champagne sera l'occasion de modifier le nom 

de la monumentale porte Sainte-Croix commencée l'année précédente sur le chemin de 

Strasbourg, qui devint alors porte Dauphine798. De moindre envergure, la porte orientale 

de Ligny-en-Barrois prendra aussi le nom de porte Dauphine à cette occasion. Il est 

intéressant de noter que tout au long du trajet depuis l'Allemagne jusqu'à Reims, les 

portes triomphales principales font face à l'Allemagne. Le discours triomphal périurbain 

des villes cible ainsi le voyageur étranger. Mais, cet axe majeur qui va de l'Allemagne 

jusqu'à Paris est scandé par la ville du Sacre, Reims, et dans le segment allant de Paris à 

Reims, l'ornement des portes est plutôt tourné vers la Capitale, pour renforcer le parcours 

triomphal du souverain, notamment avec la porte rémoise de Vesle. 

 

797 Jean-Pierre KLEIN, « Place forte et ville de garnison », Strasbourg. Urbanisme et architecture des 

origines à nos jours, Thionville, G. Klopp, 1996, p. 47-54; Jörg GARMS, « Le plan d'urbanisme de 

Strasbourg dressé par Jacques-François Blondel en 1764-1769 », Cahiers Alsaciens d'Archéologie d'art et 

d'histoire, vol. XXI, 1978 p. 103-142.  

798 Georges CLAUSE & Jean-Pierre RAVAUX, Châlons-en-Champagne: panorama monumental et 

architectural,Strasbourg, Contades, 1986, p. 70. 
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En 1789, lors de son dernier voyage en France, Arthur Young parcourt cette route menant 

de Paris à l'Allemagne en passant par Château-Thierry, Reims, Metz, Nancy et 

Strasbourg. Il note, à propos de la ville du Sacre qu'on y entre par de magnifiques grilles 

en fer, mais demeure assez critique vis-à-vis du reste de son parcours. Sa déception est 

attribuable, en partie, au fait qu'il parcourt cette route dans le sens inverse à celui prévu 

pour les voyageurs étrangers. 

 

Alors même que la ville se démilitarise en ce XVIIIe siècle pour défendre un statut de 

carrefour de commerce, le regard que le voyageur pose sur elle subit aussi une mutation 

importante. On passe d'une évaluation des qualités défensives de la ville à une découverte 

empreinte de curiosité qui recherche les effets sur l'esprit en cumulant les qualités de la 

promenade de villégiature et de la découverte de la spécificité de chaque ville, des 

éléments qui en déterminent l'urbanité et les moeurs. À compter des années 1750, la 

nouvelle sensibilité au paysage est perceptible dans le discours sur les entrées de ville, 

qui est lui-même en pleine émergence. Trois éléments sont alors étroitement liés à ce 

nouveau discours : le coup d'œil, l'accord entre les éléments qui composent le paysage, 

et la présence d'un moment remarquable. À ces trois éléments s'ajoute un quatrième, 

implicite dans le néologisme d'entrée de ville, qui est celui du mouvement de 

l'observateur depuis l'avenue d'accès jusqu'au seuil de la cité. Cette temporalité de l'entrée 

de ville accompagne le passage d'une conception scénographique du paysage et du 

monument urbain qui a un cadre et des repères fixes vers une conception panoramique 

qui efface les repères et encourage la circulation du regard799. 

L'importance du paysage et de la bonne composition des environs de la porte est ainsi 

soulignée à la fin de l'Ancien Régime par Antoine-Chrysostome Quatremère de Quincy :  

Entrée, dans tous les cas, signifie moins l'ouverture ou le passage proprement dit, que 

l'ensemble des accessoires ou des objets qui l'accompagnent. 

 

799 Ces deux formes de conceptions scénographique et panoramique sont proposées par André Chastel et 

reprises par Daniel Rabreau. Daniel RABREAU, « Des scènes figurées à la mise en scène des monuments 

urbains », Piranèse et les Français, actes du colloque de Rome, Rome, 1978, p. 443 et suiv; André 

CHASTEL, « L'architecture moralisée », op. cit, 1967. 
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C'est ainsi que l'entrée d'une ville se compose non seulement de la porte, mais des bâtiments 

voisins, des monumens qui lui servent de décoration, des points de vue adjacens, et de la 

perspective même qui s'offre aux yeux. 

L'entrée d'une ville n'est pas nécessairement subordonnée à la condition d'avoir une porte, 

lorsqu'elle n'est pas entourée de murs; cependant il est bon que quelques monumens qui en 

tiennent lieu marquent cette entrée800. 

 

Au XVIIIe siècle, alors que Bélidor et Jacques-François Blondel cherchent à établir des 

modèles de portes de ville pour les architectes et ingénieurs, émerge une diversité de 

réflexions publiques sur le caractère des portes de villes. Ces discours vont subordonner 

l'image de la porte aux considérations paysagères et sensualistes, et ainsi remettre en 

question les modèles de Bélidor et Blondel. Dans le même temps, sur le terrain, on note 

la volonté des villes françaises de se présenter comme des carrefours de commerce en 

s'insérant dans les réseaux routiers et en dégageant le portrait périurbain pour attirer les 

voyageurs et offrir une image de leur dignité civique, et en offrant des espaces de 

dégagement aux abords des villes destinés à la villégiature de leurs citoyens. Naissent 

ainsi des réflexions sur la distribution des fonctions aux abords des villes et la 

rationalisation de leur présence dans le paysage urbain, qui donne naissance à un nouvel 

édifice public : le bureau d'octroi. 

 

800 « Entrée », Encyclopédie méthodique, Paris, Panckoucke, 1788-1825, 3 vol., in-4°; voir aussi « entrée », 

Dictionnaire historique d'architecture, t. Ier, 1832, vol. 1, p. 468. 
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Chapitre IX.  

L'entrée de ville par voie d'eau 
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Malgré la réfection des réseaux routiers sous l'Ancien Régime, l'essentiel de la circulation 

commerciale lourde se faisait par voie maritime. Dans le mouvement de rationalisation 

des infrastructures du territoire, de nombreux équipements urbains et territoriaux voient 

donc le jour, notamment le remplacement des enceintes riveraines par des quais réguliers, 

l'ouverture de canaux qui offrent de nouvelles voies de communication entre les fleuves 

et qui permettent la « jonction des deux Mers ». À partir des années 1750 naît une 

nouvelle sensibilité paysagère maritime guidée par la recherche de l'effet sublime801. 

Cette sensibilité est confortée par la volonté des instances municipales d'ouvrir leur 

commerce en améliorant l'état de leurs ports et en renouvelant l'équipement collectif en 

vue d'accroître le commerce, améliorer la salubrité des villes et s'ouvrir sur le paysage 

environnant. 

L'histoire de l'ouverture de la France sur l'Atlantique et les chantiers urbains qui 

contribuent à agrémenter les installations portuaires des ports maritimes a été ébauchée, 

mais les villes de l'intérieur de la France s'ouvrent aussi sur leurs artères fluviales, ce dont 

Isabelle Backouche a rendu compte dans le cas parisien, mais aussi Christine Lamarre et 

Pierre Bodineau pour la Bourgogne802. La contribution de cette ouverture urbaine vers 

ses artères fluviales a d'ailleurs été signalée sous l'Ancien régime par Pierre Patte, 

puisqu'il évoque les nouveaux quais lyonnais comme étant le moyen dont s'est dotée la 

ville pour s'embellir803. Ainsi, le décloisonnement des villes françaises qui signalent leur 

volonté de se transformer en carrefours commerciaux se retrouve autant dans la séquence 

routière avenue d'entrée/place/porte que dans les nouvelles installations portuaires. 

Mais tandis que l'entrée de ville par voie terrestre suppose de découvrir la ville depuis 

une élévation pour mieux en mesurer la splendeur, l'entrée de ville par voie fluviale ne 

peut se faire qu'après une ascension depuis le fleuve pour atteindre la ville. Les projets 

portuaires d'envergure composent ainsi des entrées fluviales qui conjuguent une rampe 

ou une pente douce à la manière du port de Ripetta à Rome débouchant sur une esplanade 

 

801 Voir Alain CORBIN, Le territoire du vide. L'Occident et le désir du rivage, op. cit. 

802 Isabelle BACKOUCHE, La trace du fleuve. La Seine et Paris (1750-1850), Éditions de l'École des hautes 

études en sciences sociales, 2000; Christine LAMARRE, Petites villes et fait urbain en France au XVIIIe 

siècle : le cas bourguignon, Dijon, EUD, 1993; Pierre BODINEAU, L'urbanisme dans la Bourgogne des 

Lumières, Dijon, Centre Georges-Chevrier pour l'histoire du droit, 1986. 

803 Pierre PATTE, Monuments, op. cit., p. 5. 
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vaste et régulière au centre de laquelle trône un monument remarquable (statue, arc 

triomphal ou obélisque)804. 

La création de nouvelles villes dans les colonies, dont la fonction primaire est de servir 

de comptoirs commerciaux et de postes défensifs, permet d'explorer le potentiel de la 

scénographie d'entrée fluviale tandis qu'en métropole la sensibilité paysagère portuaire 

privilégie la découverte du port depuis la terre ferme. 

 

804 Commencé au début du XVIIe siècle et inauguré en 1704, le port de Ripetta est une entrée fluviale 

monumentale de la ville de Rome composé d'un vaste port en hémicycle, de rampes et d'escaliers qui relient 

la ville au Tibre. Tod A. MARDER, « The Porto di Ripetta in Rome », Journal of the Society of Architectural 

Historians, vol. 39, n° 1, mars 1980, p.28-56. 
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1. Le Bien Public : monuments royaux et équipements collectifs 

Parmi les réflexions sur l'architecture publique d'Ancien Régime, le paysage fluvial 

demeure moins étudié que le paysage urbain805. Pourtant, une réflexion a effectivement 

lieu aux Temps modernes au sujet des monuments et des équipements qui doivent 

ponctuer le paysage fluvial et portuaire. 

Le potentiel de représentation du souverain dans le paysage fluvial est exploré dès la fin 

du XVIe siècle. Le phare de Cordouan, situé à l'embouchure de l'estuaire de la Gironde, 

dont la réalisation commencée par Henri III et Henri IV s'ancre dans l'imaginaire des 

représentations glorieuses de la souveraineté du monarque français806. Il évoque les 

grands exemples colossaux antiques que furent le phare d'Alexandrie et celui de Pharos 

et imprègne l'image du souverain de cette splendeur antique. 

À Marseille, le premier projet de place royale formulé par Pierre Puget entre 1685 et 

1688, sur le front fluvial, révèle le questionnement sur les monuments qui doivent 

accueillir le voyageur et explore les possibilités scénographiques des entrées 

portuaires807. Cette place ovale, qui devait prendre l'emplacement de l'arsenal à la tête du 

port, aurait permis au navigateur qui entrait dans le port de voir un arc triomphal 

monumental surmonté d'un important entablement. À l'approche du port, le navigateur 

aurait discerné progressivement la statue équestre en bronze du roi vêtu d'un habit romain 

tenant un bâton de commandant, montée sur un piédestal en marbre à travers la baie de 

l'arc, qui aurait donc servi de cadre à la figure du roi, à la manière d'un baldaquin. Placée 

au centre de la place et entourée d'édifices, la figure du roi aurait offert une scénographie 

tout aussi intéressante du côté du cours de Rome. En sa qualité de port maritime principal 

du commerce méditerranéen français, l'entrée fluviale de la ville de Marseille aurait ainsi 

 

805 Dans son Architecture of the French Enlightenment (Berkley, University of California Press, 1980), 

Allan BRAHAM décrit brillament les édifices clés aménagés en façade fluviale dans les villes françaises; 

mais l'organisation de sa démonstration, par architectes, ne favorise pas l'établissement de liens entre ceux-

ci et la mise en valeur du site.  

806 Esteban CASTAÑER MUÑOZ, « L'exhaussement du phare de Cordouan. Un chantier des Lumières (1786-

1789). », Bulletin Monumental, tome 164, n° 2, 2006. p. 187-194; Jean GUILLAUME, « Le Phare de 

Cordouan, merveille du inonde et monument historique », Revue de l'Art, n° 8, 1970, p. 33-52. 

807 Richard CLEARY, op. cit., p. 110 et p. 176-181. À la page 111, Cleary reproduit le Projet pour une place 

royale de Pierre Puget conservé au Musée des Beaux-Arts de Marseille, Inv. 1746-116. 
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contribué à forger une image de grandeur du monarque et de sa ville vis-à-vis des 

voyageurs méditerranéens. 

La statue d'Henri IV sur le Pont-Neuf exploitait déjà le potentiel du site ouvert à cheval 

entre le paysage urbain et la grande artère fluviale parisienne808. De fait, l'emplacement 

de l'effigie d'Henri IV, qui dominait le fleuve, s'attira les éloges des guides et récits de 

voyage tout au long du XVIIIe siècle. Déclinant un autre type de monument de 

représentation, Tours et Besançon appliqueront la formule de l'arc de triomphe en façade 

fluviale dans la seconde moitié du XVIIe siècle. 

Avec le basculement des échanges, qui tout en maintenant l'importance de la 

Méditerranée s'ouvrent sur l'Atlantique, les ports de la « façade atlantique » vont 

désormais suivre l'exemple marseillais et concilier des équipements collectifs destinés au 

bien public et des monuments de représentation de la puissance du roi et de la marine 

française. Dans les projets, les villes portuaires créées entre 1660 et 1715 (Brest, Lorient, 

Rochefort et Sète) répondent à ce double objectif809. 

En 1666 François Blondel conçoit donc la corderie royale de Rochefort, un édifice 

utilitaire qui fera l'ornement de cette ville ex nihilo. La fabrication de la corde, outil 

essentiel à la navigation et objectif premier de l'édifice, imposa la forme de l'édifice d'une 

longueur exceptionnelle810. Le site, sur le bord de la Charente, et l'orientation de la 

corderie qui longeait la rive font l'ornement de la cité face aux navires qui quittaient 

l'arsenal. Construite sur une assise en chêne, la corderie présente d'ailleurs une façade 

plus sobre du côté de la ville, offrant ainsi son visage plus riche à la voie fluviale. À 

Marseille, Rochefort et Toulon, la corderie, édifice utilitaire, participe à l'ornement de la 

ville par le long édifice qu'elle offre en façade fluviale. 

La volonté d'assurer la salubrité de la ville par la saine distribution des fonctions aura par 

ailleurs des conséquences sur la distribution des activités hospitalières, qui privilégient 

 

808 Sur l'insertion dans le paysage urbain de cette statue et du Pont-Neuf et sa postérité voir Daniel 

RABREAU, « L'embellissement mis en scène et le développement durable. La nature en ville sous l'Ancien 

Régime », dans Sophie DESCAT et autres, La ville durable au risque de l'histoire, op. cit., p. 21-44. 

809 Joseph KONVITZ, Cities and the Sea. Port City Planning in Early Modern Europe, Baltimore, John 

Hopkins University, 1978, p. 73-147. 

810 plus de 370 mètres de long. 
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le front fluvial, souvent en amont de la ville pour éviter de recevoir des eaux 

contaminées811. 

L'architecture hygiéniste, dont les lazarets aménagés depuis le début des Temps 

modernes, et les hôpitaux que l'on cherche désormais à installer en bordure fluviale, loin 

des activités salissantes, participe désormais aussi au portrait fluvial de la ville et à la 

modernisation des installations urbaines et portuaires812. À l'Hôtel-Dieu de Lyon agrandi 

par Soufflot entre 1741 et 1761 on retrouve ce développement longitudinal d'un édifice 

en façade fluviale. 

Bordeaux et Toulouse privilégient plutôt l'uniformisation de l'architecture domestique 

qui vient s'ajouter comme un décor de théâtre au-devant du bâti préexistant. 

L'architecture domestique, par sa régularité et l'unité des proportions, contribue ainsi à la 

scénographie de l'entrée de ville fluviale : longueur, horizontalité et hauteur limitée à 

deux ou trois niveaux. Mais c'est la galerie du bord de l'eau reliant le Louvre et le palais 

des Tuileries à Paris depuis le début du XVIIe siècle qui offre le développement 

longitudinal le plus exceptionnel de l'Ancien régime. 

À Louisbourg, l'ingénieur en chef de l'Ile-Royale, Étienne Verrier, accorde une grande 

importance à l'aménagement du port. Son père, Christophe Veyrier, ayant oeuvré aux 

côtés de Pierre Puget, il est possible que l'ingénieur originaire d'Aix-en-Provence ait 

connu les projets de place royale marseillaise lorsqu'il conçut un projet pour l'entrée 

fluviale de la ville qui marquait l'entrée du Canada, l'adaptant aux conditions urbaines et 

pécuniaires limitées. Au début des années 1730, Verrier envisagea en effet d'ériger une 

statue pédestre de Louis XV au centre du quai pour que la figure du roi accueille les 

navigateurs après leur traversée de l'Atlantique. Au centre du quai, la figure du souverain 

aurait été située sur un redent qui s'avançait dans l'eau. Mais à la différence de Puget, qui 

offrait un regard direct vers l'arc triomphal, tout en obligeant le voyageur à emprunter 

des rampes latérales par la distribution de son port, Étienne Verrier souhaitait offrir un 

accès direct à la figure du roi. Au moment de débarquer dans le port, le voyageur 

 

811 Richard ETLIN, « L'air dans l'urbanisme des Lumières », Dix-huitième siècle, n° 9, 1977, p. 123-134. 

Pour Richard Etlin, les années 1770 marquent un tournant dans la réflexion sur la salubrité et ses 

conséquences sur la distribution de l'espace urbain et architectural. 

812 L'Hôpital en France. Histoire et architecture, 2013, p. 75. 
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entreprendrait ainsi une ascension qui culminerait face à la figure du souverain. Ce 

premier projet n'aura pas de postérité, et Verrier entreprendra alors de construire une 

porte en bois sur le quai. 

Le potentiel de représentation de cette formule du souverain en façade fluviale, qui est 

exploré tant à la place royale de Bordeaux qu'à la place Louis XV de Paris où à Brest, 

aura aussi des rejetons au Portugal, où le Marquês de Pombal, secrétaire des Affaires 

étrangères et de la Guerre érige la figure du roi José Ier au centre de la Praça do Comércio 

reconstruite au port de Lisbonne après le tremblement de terre qui a dévasté la ville en 

1755813. La place de Commerce reprend la régularité et l'architecture des places royales 

françaises dans cette nouvelle place qui joue d'une ambiguïté entre les qualités de la place 

commerciale et celles de la place royale814. 

Mais cette forme de représentation sur le front fluvial est aussi explorée par l'artiste 

Falconet pour Catherine de Russie dans les années 1760 et 1770, avec la figure de Pierre 

le Grand dominant la Neva dans la ville de Saint-Pétersbourg815. 

 

En plus des statues de souverain sur le front fluvial, la composition ou les détails des 

façades remarquables de l'intérieur de la ville seront parfois cités en façade fluviale 

comme une sorte d'avant-goût : l'avant-corps de la colonnade du Louvre (1667-1670) est 

évoqué par Gabriel dans la composition des façades de la place Louis XV (1766-1775), 

dont la colonnade et les imposants frontons triangulaires portés par les avant-corps; le 

Grenier à Blé de Lyon (1722-1728), à l'amont de la Saône, reprend la distribution 

générale des façades de la place Louis le Grand de Robert de Cotte (1714). À Lyon, 

Perrache se voit aussi obligé d'offrir une continuité visuelle avec l'architecture de la place 

Bellecour pour le lotissement du nouveau quai d'Orient, du côté du Rhône. 

 

813 Erwin Anton GUTKIND, International history f city development, vol. III, p. 18 et 63-77. 

814 Daniel RABREAU, « Royale ou commerciale? La place à l'époque des Lumières », Monuments 

historiques, n° 120, mars-avril 1982, p. 31-37. 

815 Etienne JOLLET, « Between Allegory and Topography : the Project for a Statue to Louis XVI in Brest 

(1785-1786) and the Question of the Pedestal in Public Statuary in Eighteenth-century France », Oxford 

Art Journal, 23, n° 2, 2000, p. 49-77; Basile BAUDEZ, « The monument to Peter the Great by Falconet : a 

place royale by the Neva? », dans Charlotte Chastel-Rousseau, op. cit., p. 93-105. 
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C'est parce qu'il est situé au cœur de la ville et par la scénographie urbaine qu'il offre que 

le port est aussi privilégié par les pouvoirs communaux des villes maritimes et fluviales 

au moment de reconstruire leurs sièges de pouvoir816. Marseille, Toulouse et Tours 

choisissent ainsi d'installer leur hôtel de ville sur le front fluvial. À Paris, le concours 

pour une place royale Louis XV permet à Contant d'Ivry et aux frères Slodtz d'explorer 

la possibilité d'installer une place royale avec hôtel de ville en toile de fond au quai 

Malaquais. Dans ces projets pour le quai Malaquais, des élévations révèlent le paysage 

tel qu'il serait vu depuis l'autre rive. Des rampes encadrant des urnes qui déversent des 

flots d'eau sont présentées comme étant complémentaires aux escaliers qui mènent à 

l'entrée de l'hôtel de ville817. Dans l'autre projet présenté par Pierre Patte, 

l'interdépendance des éléments de la nature est mise en valeur par leur convergence, dont 

les rochers qui gardent l'entrée du quai qui se fait par les trois paires de rampes818. 

 

À La Rochelle, Brest ou Bastia, des structures avancées ou perchées sur des rochers aux 

abords des baies permettent la surveillance du port, mais offrent aussi aux lecteurs de 

guides de voyage des perspectives sur la ville. Ainsi, à Brest, Piganiol décrit le port revêtu 

de deux beaux quais et entouré de magasins. Ce port est gardé d'une part par le château 

installé sur un rocher escarpé du côté de la mer et de l'autre par une tour qui en défend 

l'entrée819. 

À Toulon, Piganiol admire la situation du port, qu'il qualifie de grand et de sûr820. Ici, 

l'entrée principale de l'hôtel de ville est tournée vers le quai, dont le fameux portail sculpté 

par Pierre Puget est décrit comme suit : « Il est remarquable que par deux excellents 

termes de pierre qui sont aux côtés de la grande porte, & qui semblent porter un 

 

816 Pascal LIEVAUX, « Le mouvement communal et ses conséquences architecturales en Europe et en 

France », dans De l'esprit des villes, op. cit., p. 120-127. 

817 Pierre PATTE, Monuments, op. cit., planche 52. 

818 Pierre PATTE, Monuments, op. cit., planche 54. 

819 PIGANIOL DE LA FORCE, op. cit., t. II, p. 126. 

820 Piganiol de la Force, op. cit., t. II, p. 310. 
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balcon[...]. Ces termes sont du fameux Puget, & ont fait l'admiration du Cavalier 

Bernin821. »  

 

Entre le règne de Louis XIV et la Révolution, les schèmes de l'entrée fluviale sont ainsi 

renouvelés, sans pour autant que soient négligés les modèles antiques dans une 

conciliation extraordinaire de modernité par l'évocation des exemples antiques. 

Le phare, dont l'intérêt architectural est développé par Boullée et Neufforge dans la 

seconde moitié du XVIIIe siècle, intègre le vocabulaire d'une architecture parlante. Les 

modèles antiques de Pharos et d'Alexandrie demeurent présents dans les esprits ; tout 

comme le modèle moderne du phare de Cordouan. L'imaginaire de cet édifice public 

avait été renouvelé par Fischer von Erlach dans la première moitié du XVIIIe siècle822. 

Mais c'est à partir des années 1770 que les programmes d'architecture navale font l'objet 

d'importantes réflexions à l'Académie royale d'architecture, ce qui se traduit par les 

programmes proposés aux prix d'émulation (mai 1784 et mai 1788)823. 

Les projets de phares de Boullée prennent la forme de monuments de l'eau, de sortes de 

portes de ville maritimes aux dires de Jean-Marie Pérouse de Montclos824. Dans l'un des 

projets de Boullée, le fanal est figuré dans son contexte, avec l'eau de mer à sa base. Jean-

François de Neufforge, qui proposait des déclinaisons de modèles d'architecture dans son 

Recueil élémentaire d'architecture publiés entre 1757 et 1768 offre aussi des modèles 

intéressants825. Après avoir consacré les premiers volumes aux ordres d'architecture et à 

l'architecture domestique, Neufforge s'intéresse à l'architecture religieuse, aux édifices 

publics et défensifs. Il offre deux modèles de portes de fortifications au vocabulaire 

martial, ornées de canons traités comme des colonnes en façade [Fig. 308], un motif déjà 

exploré par les candidats au concours de l'Académie. Moitte, lauréat du prix d'émulation 

 

821 ibid., p. 311-312. 

822 Johann Bernhard FISCHER VON ERLACH, Entwurf einer historischen Architectur, Wien, 1721. 

823 Christopher ARMSTRONG, « Des phares au concours : de l'Académie royale d'architecture à l'École des 

Beaux-arts 1745-1966 (1ère partie) », Livraisons de l'histoire de l'architecture, n° 24, 2014, p. 9-32. 

824 Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS, Étienne-Louis Boullée, Paris, Flammarion, 2002, p. 135 et 265-

266. 

825 Jean-François DE NEUFFORGE, Recueil élémentaire d'architecture, Paris, Chariot d'or, chez l'auteur, 

1757-1768, 8 tomes en 6 volumes. 
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d'août 1780, proposa au programme pour une porte de ville de guerre une porte intégrée 

au mur d'enceinte crénelé avec des canons sur les murs, des trophées entassés et une herse 

apparente826.  

Les planches de Neufforge témoignent aussi du regain d'intérêt envers l'architecture 

hydraulique, avec deux modèles de phares qui explorent pleinement le potentiel de 

l'architecture parlante [Fig. 323 et 324]. Ses phares à la distribution pyramidale, dont les 

profonds bossages expriment la solidité, voient se multiplier les pots à feu en écho à la 

fonction d'éclairage du phare. Les postes du soubassement rappellent par ailleurs les 

vagues. 

Sous l'égide de Julien-David Leroy, l'Académie d'architecture va par ailleurs multiplier 

les concours portant sur l'architecture navale827. Les programmes de phares associés 

notamment aux colonnes rostrales vont se multiplier à partir de 1774. Ils conjuguent la 

modernité de ce bâtiment d'utilité publique, à l'heure de la renaissance de la Marine, et la 

commémoration par l'utilisation d'un édifice monumental antique. 

Les phares, qui apportent la lumière, éclairent l'entrée des ports et leurs environs et 

guident les navires la nuit, sont un symbole de savoir éclairé, de convergence de progrès 

technique et de tradition, que représente la résistance face aux éléments de la nature. 

L'article « phare » du Dictionnaire raisonné conclut ainsi que « Ce mot phare a encore 

été pris en un sens plus métaphorique ; on appelle quelquefois phare tout ce qui éclaire 

en instruisant, et même les gens d'esprit qui servent à éclairer les autres [...]828 ». 

 

Un autre motif antique qui est repris aux entrées fluviales, l'arc de triomphe, ne découle 

pas quant à lui directement d'un exemple antique, mais plutôt des cas modernes. On le 

retrouve à Toulouse, Besançon, Aix-en-Provence et Marseille, avec une déclinaison 

 

826 Henri LEMONNIER, Procès verbaux, op. cit., t. IX, p. 27 et Jean-Marie PÉROUSE DE MONCLOS, Le Prix 

de Rome, op. cit., p. 167. 

827 Christopher Drew ARMSTRONG, op. cit., p. 217. Tandis que Blondel donnait plutôt des sujets liés à 

l'armée, Armstrong note que sous Leroy il y a deux concours pour une colonne rostrale (mai 1777 et mai 

1791), trois pour des phares (mai 1788, mais 1797 et novembre 1801), quatre programmes pour des lazarets 

(avril 1774, mars 1778, novembre 1796 et le Grand Prix de 1784), une bourse et une gare maritime en 

novembre 1790. 

828 Chevalier DE JAUCOURT, « Phare », Dictionnaire raisonné, vol. 12, p. 488. 
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moins ambitieuse à Louisbourg. La figure du souverain en façade fluviale est un nouveau 

thème. On évoque alors le souvenir du colosse de Rhodes, et par analogie celui de la ville 

géante du mont Athos829. Les exemples de Québec, Louisbourg, Marseille, Bordeaux et 

la place Louis XV à Paris, en plus de celui de Lisbonne au Portugal découlent d'une 

nouvelle réflexion sur la nature, et d'une nouvelle théorie de l'origine de la terre qui met 

en valeur la convergence des éléments830. La rive permet d'explorer le thème de la 

rencontre des éléments. La fontaine-obélisque est un autre thème présent en façade 

fluviale, un signe d'urbanité et de modernité exploré par De Wailly à Port-Vendres. 

a. La façade atlantique 

L'ouverture sur le commerce triangulaire atlantique et les ambitions de représentation de 

la richesse communale se traduisent dans les villes atlantiques par le renouvellement des 

équipements portuaires et l'aménagement d'espaces publics. 

À Bordeaux, la place Royale est conçue comme une extension du port831. La ville, qui 

s'est développée sur une seule rive de la Garonne, dont la largeur demeure remarquable 

à hauteur de la ville, décide ainsi d'embellir sa façade maritime et de s'offrir une vue 

magnifique sur son territoire par l'ouverture de son paysage auquel elle tournait encore 

le dos sous Louis XIV832. 

Le projet se concrétise à partir de 1729, alors que Le Pelletier envoie Jacques Gabriel à 

Bordeaux pour qu'il prépare les plans d'une nouvelle place royale. L'architecte est alors 

très sensible au paysage qui est offert à la vue : 

 

829 Le concours de l'Académie royale de Besançon sur les embellissements dont serait susceptible la ville 

de Besançon produit des associations fructueuses entre la coline de Chavannes et l'histoire du Mont Athos. 

830 On pense notamment à la théorie de l’origine de la Terre formulée par Buffon dans le premier volume 

de son Histoire Naturelle (1749-1788).  

831 Richard CLEARY, p. 110. 

832 Jean-Paul AVISSEAU, « La place royale de Bordeaux et sa fonction maritime », Revue des monuments 

historiques, n° 120, mars-avril 1982; Paul COURTEAULT, Bordeaux, cité classique, op. cit., 1932, p. 106-

132. 
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Je vous avoueray, Monseigneur, que je n'ay jamais veu un si beau coup d'œil et un si grand 

spectacle que ce port; il mérite bien de faire quelque chose qui soit recommandable à la 

postérité833. 

La place royale se présente donc comme une esplanade rectangulaire aux pans coupés 

qui s'avance dans le fleuve. Au quai, entrepris à partir de 1731, s'ajoutent l'Hôtel des 

Fermes dont le chantier se déroule essentiellement entre 1735 et 1738 et la Bourse entre 

1746 et 1749. Suivant la composition de Jacques Gabriel, ces deux édifices publics au 

tracé symétrique offrent des façades sur la place publique, mais aussi sur la Garonne. 

Après de multiples déboires financiers et techniques, la statue équestre conçue par Jean-

Louis et Jean-Baptiste Lemoyne sera quant à elle inaugurée en 1743. Deux fontaines 

prévues initialement par Gabriel, qui auraient dû représenter la Garonne et la Dordogne, 

ne seront par contre jamais installées sur la place834. 

À Nantes, le projet de Jacques Gabriel pour la démolition des remparts le long de la Loire 

et l'aménagement de quais continus date de 1728. La volonté d'accroître le commerce en 

facilitant l'entrée portuaire sera au cœur des interventions du corps de ville et du 

gouverneur de Bretagne qui commandent des plans d'intervention dans la seconde moitié 

du XVIIIe siècle835.  

En 1709 et 1726, la Compagnie des Indes et l'administration des Fermes se font par 

ailleurs construire des bâtiments sur les quais836. Une succession de maisons dont la seule 

servitude est celle de l'alignement viennent, comme à Bordeaux, offrir un rideau sur le 

front fluvial, mais qui en est plus diversifié, tandis que la façade de la Monnaie vient 

s'ajouter à ce tableau dans les années 1770. 

Avec les Ports de France, Joseph Vernet va illustrer le dynamisme du commerce, la 

solidité des défenses et la puissance navale française837. Tout en décrivant la singularité 

 

833 Lettre de Gabriel à Le Pelletier citée dans Jean-Pierre AVISSEAU, op. cit.. 

834 Des équipements publics viendront s'ajouter à la façade fluviale bordelaise dans les années 1770 à 1815, 

dont des bains publics, une halle au blé, un magasin aux vivres de la Marine, le moulin des Chartrons et 

une école de natation. Isabel ROUX, « Les embellissements du port de Bordeaux et l'ordre urbain : 1770-

1815 », Le progrès des arts réunis, 1763-1815, Bordeaux, Cercam, 1992, p. 257-264. 

835 Pierre LELIEVRE, Nantes au XVIIIe siècle. Urbanisme et architecture, Paris, Picard, 1988, p. 54. 

836 ibid., p. 81. 

837 Alexandre CANTIN, « Les Ports de France (1753-1763) de Joseph Vernet : un regard au service du roi », 

Histoire de l'art, n°65, octobre 2009, n° spécial Paysages urbains, p. 59-69. 



 

327 

de chacun des ports français qu'il a représentés entre 1754 et 1763, Joseph Vernet a insisté 

sur les activités commerciales, les infrastructures défensives et l'effervescence des loisirs 

qui s'y déroulaient. Bien qu'il ait démultiplié les points de vue pour offrir une vision 

d'ensemble de la ville, Vernet reste essentiellement sur un point de terre ferme au moment 

de choisir le point de représentations. C'est donc moins l'entrée en ville du voyageur qui 

est illustrée par Vernet que le regard porté par le citoyen sur son environnement. Cette 

forme de représentation permet de mettre en valeur la nature sublime du paysage marin, 

dont le vaste panorama doit être lu en lien avec le sublime terrible d'Edmund Burke. 

b. L'entrée fluviale : fluidité de la séquence 

Aux entrées de ville par des cours d'eau, la vue qu'offre la ville au voyageur est encadrée 

par les deux rives. Une mutation de ces rives s'opère au cours des XVIIe et XVIIIe siècles 

alors que les murs d'enceinte sont remplacés par des quais réguliers dans la plupart des 

villes de France. Mais en plus de l'ornement offert par ces quais réguliers, des séquences 

de bâtiments accompagnent la traversée de la ville par le regard. 

Dans son étude Geography of the Gaze, Renzo Dubbini a montré que la vue depuis une 

rivière était limitée, organisée par une bordure: « The river view usually follows more 

fluid, less broken lines than the coastal view, and it is organized according to a double 

itinerary determined by the direction of the river's flow838. » La ville est donc perçue 

suivant un parcours de navigation imposé par les conditions naturelles et la géographie 

qui offre une expérience extraordinaire : tout d'abord, la ville apparaît au loin, puis on 

entre au cœur même de la ville pour enfin en ressortir à l'aval. Tout au long de ce 

parcours, les quais encadrent la vue ou fonctionnent comme des lignes de perspective, 

tandis que le voyageur perçoit une série d'images continues. 

Le pont, comme les quais, isolent le spectateur et l'amènent à se concentrer sur des 

perspectives qu'ils régissent. 

 

838 Renzo DUBBINI, Geography of the gaze : urban and rural vision in Early modern Europe, Chicago, 

University of Chicago press, 2002, p. 60 (traduit de l'italien Geografie dello sguardo : visione e paesaggio 

in eta moderna, 1994). 
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Ce type de représentation fut exploité par Piranèse et par Hubert Robert, qui choisirent 

pour point de vue la rivière. Leur regard est alors encadré par le pont en oblique, qui 

occupe tout le champ visuel et qui laisse apparaître l'arche dans toute sa profondeur839. 

Au cours de ce parcours d'entrée en ville, et au fur et à mesure que l'embellissement de 

la cité s'opérait, le voyageur découvrait un paysage singulier, marqué par les édifices 

publics et les habitations. Les dessins de Jean-Baptiste Lallemand donnent une idée du 

paysage magnifique accueillant le voyageur à l'entrée de certaines villes de France. 

À Lyon, après avoir passé le péage de l'Ile-Barbe dont l'environnement pittoresque 

accueillait les restes d'un ancien monastère et des vestiges antiques, le voyageur traversait 

les chaînes qui fermaient l'entrée de la ville par la Saône en provenant de Châlons, pour 

être accueilli par le Grenier d'Abondance et par les belles demeures bourgeoises installées 

dans le faubourg de Vaise depuis les débuts de la Renaissance840. Six ponts scandaient la 

Saône à la fin de l'Ancien Régime : le pont Saint-Serin, le pont Saint-Vincent, le pont de 

Pierre, le pont Volant, celui de l'Archevêché et le pont d'Ainay. 

Du côté du Rhône, le bastion Saint-Clair marquait l'arrivée du voyageur, avant d'être 

remplacé par l'entrée faite de deux pavillons surélevés reliés par une grille. À gauche, un 

paysage vaste et champêtre se présentait, progressivement développé par Morand, tandis 

qu'à droite, le lotissement récent du quartier Saint-Clair présentait des édifices hauts, 

suivis du pont Saint-Clair, dit aussi pont Morand. Suivaient le panorama offert par 

l'Hôtel-Dieu et le pont en pierre de la Guillotière, qui furent exploités dans les vues 

pittoresques de villes dessinées par Jean-Baptiste Lallemand dans les années 1780. 

 

La vue par-dessous le pont, thème iconographique piranésien aura une importante fortune 

dans l'art français de la seconde moitié du XVIIIe siècle841. La représentation frontale du 

pont cède ainsi le pas à la vue en biais, dans un point bas comparable à celui du niveau 

 

839 DUBBINI, op. cit., p. 63. 

840 Sylvie BOLOGNE-PILOIX, « Lyon au XVIIème siècle ou la métamorphose d'un paysage urbain », Thèse 

de doctorat, Université Lyon II, mai 1990, p. 100. 

841 Johannes LANGNER, « La vue par dessous le pont. Fonction d'un motif piranésien dans l'art français de 

la seconde moitié du XVIIIe siècle », dans Piranèse et les français... p. 293-302. 
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de l'eau pour accentuer le caractère dramatique. L'arcade du pont peut aussi servir de 

cadre pour dévoiler des paysages triomphaux en accentuant les jeux d'ombre et de 

lumière. Le seuil du pont, la traversée sous l'arcade, prend un rôle comparable à celui de 

l'arcade de la porte triomphale. Il invite à une expérience de circulation qui valorise le 

progrès technique. 
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2. L'entrée fluviale dans l'Amérique septentrionale 

En contexte colonial comme dans le cadre métropolitain, l'entrée de ville est aménagée 

et perçue comme un écrin visant à présenter la cité comme lieu de convergence de 

fonctions juridiques, politiques, commerciales, sociales et culturelles. 

Terrain de jeu fertile pour l'ingénieur militaire, comme pour l'administrateur colonial, qui 

sort du carcan métropolitain saturé, les nouvelles installations coloniales seront 

agrémentées progressivement de marques d'urbanité qui accompagnent leur passage 

d'habitations à villes. Il s'impose donc de se demander comment, par les éléments 

architecturaux et la distribution de la façade fluviale, les édiles parviennent à annoncer 

et qualifier la ville coloniale. 

a. Perception de l'approche fluviale 

C'est la formation à la tactique militaire reçue par les jeunes élites qui éclaire le regard 

qu'ils portent sur la ville. Dans son ouvrage consacré à la découverte d'une sensibilité 

nouvelle envers les vastes étendues marines, Le territoire du vide. L'occident et le désir 

de rivage, Alain Corbin décrit l'attitude de Montesquieu lors du voyage maritime qu'il 

entreprend en Italie en 1726842. Celui-ci est avant tout attentif à l'état des défenses des 

ports qu'il visite. 

En effet, l'homme d'épée qui approche de la ville doit en analyser la scénographie, soit, 

pour reprendre la définition du Dictionnaire du gentilhomme, la « Veuë ou Aspect d'une 

Place de Guerre [...] sa représentation naturelle, telle que la place nous paraît, quand nous 

regardons par dehors quelqu'une de ses faces, & que nous considérons son assiette, la 

forme de son Enceinte, le nombre & la Figure de ses Clochers, & le sommet de ses 

bâtiments, tant publics que particuliers843 ». L'œil de l'aristocrate ou du bourgeois éduqué 

doit d'abord et avant tout estimer l'état des défenses, avant de poursuivre son observation 

 

842 Alain CORBIN, Le territoire du vide. L'Occident et le désir du rivage, Paris, Champs Fammarion, 1990 

(1998), p. 220. 

843 Georges GUILLET, « scenographie », Les arts de l'homme d'épée ou le dictionnaire du gentilhomme, 

La Haye, Adrian Moetjens, 1680, p. 285. 
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au-delà de l'enceinte et ainsi se faire une idée de sa distribution intérieure à partir des 

marqueurs de pouvoir spirituel verticaux, c'est-à-dire les clochers d'églises, et des 

symboles de pouvoir temporel, dont les tours et les beffrois. 

Certains témoignages religieux, surtout dans les premiers temps de la colonisation, 

insistent sur le volet mystique du débarquement en Nouvelle-France : la découverte de 

ces nouvelles contrées sauvages étant comparée au jardin originel. 

Quelle que soit son attitude, le premier constat du voyageur qui remonte le Saint-Laurent 

après avoir passé plus de deux mois en mer est celui de la différence d'échelle par rapport 

à la Métropole844. L'étendue du fleuve étant bien supérieure à celle des cours d'eau 

métropolitains, et les points de peuplement étant plus distants entre eux. L'ampleur du 

pays contribue à son tour à impressionner le voyageur. D'ailleurs, pour certains 

voyageurs, la traversée de l'Atlantique comportait aussi sa part de gigantisme : après des 

semaines en mer sans autre repère que l'eau et le ciel, il leur arrivait de percevoir ces 

« énorme[s] montagne[s] de glace que le courant poussait avec impétuosité sur le 

vaisseau845 ». Pour comprendre et décrire les icebergs, le voyageur fait appel au 

vocabulaire urbain et architectural : le père Charlevoix les comparait aux tours de Notre-

Dame de Paris, tandis que la description de la traversée de Marie de l'Incarnation indique 

qu' « On eut dit une ville flottante. On y voyait, ou l'on croyait voir des donjons avec 

leurs créneaux. Les glaçons accumulés formaient des flèches et des clochers, dont la 

cime se perdait dans la brume ». 

Dès l'entrée dans le golfe, le voyageur dispose de repères visuels et perçoit une succession 

de paysages, des tableaux parfois monotones et parfois très diversifiés, qui scandent son 

parcours jusqu'à son arrivée à Québec, puis à Trois-Rivières et Montréal. 

 

844 Marcel TRUDEL, « En route pour la Nouvelle-France! », Mythes et réalités dans l'histoire du Québec 

2001, t. Ier, p. 49-79. 

845 Histoire de la vénérable mère Marie de l'incarnation..., t. Ier, H.R. Casgrain, 1864, p. 305. 
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b. Installations domestiques, servitudes, alignements et lotissements : une 

marque d'urbanité manifeste 

Au Canada, la colonisation peut être schématisée par le passage de l'habitation, 

installation primitive, au fort, qui évolue finalement en ville. Québec, fondée en 1608, 

est un site où Champlain rêve d'installer une ville mythologique à l'image de Saint-Denis 

et de Constantinople qui prendrait le nom de Ludovica. L'agglomération est nommée 

ville par le gouverneur Montmagny en 1639, mais n'acquiert un système défensif terrestre 

que dans les années 1690846. 

L'entrée fluviale de Québec, c'est-à-dire le port, prend quant à elle son origine dans le 

magasin installé par Champlain, autour duquel se développe un quartier formé de 

logements, d'une place de marché, et finalement d'un bastion qui sera complété par un 

quai. Depuis Robert de Villeneuve autour de 1686 jusqu'à Chaussegros de Léry dans le 

second quart du XVIIIe siècle, en passant par Levasseur de Néré vers 1704, les projets de 

lotissement du port et de la basse ville ne manquent pas, mais peinent à se concrétiser. 

Les ingénieurs-urbanistes voient pourtant un potentiel d'extension par l'aménagement des 

berges et un tracé régulier qui permettra de relier les deux basses villes de la cité tout en 

accompagnant la croissance de l'agglomération. 

À Montréal, la première tentative d'installation coloniale par Champlain en 1611 est 

empreinte d'urbanité par l'association directe qu'il crée entre le nom de « Place royale » 

qu'il donne au site défriché et délimité par une palissade et le chantier contemporain de 

la toute première place royale parisienne construite sous Henri IV. 

Une fois Ville-Marie établie, l'intervention du sulpicien François Dollier de Casson en 

1672 pour contrôler l'alignement des rues et instaurer un certain nombre de servitudes 

urbaines qui devront dès lors être respectées par les habitants devient un geste fondateur 

de la ville, qui en régit dès lors l'évolution et la croissance. 

Montréal sera fortifiée sur son front fluvial dans la première moitié du XVIIIe siècle. Le 

voyageur suédois Perh Kalm va ainsi narrer son arrivée à Montréal en expliquant être 

entré par la porte de ville après avoir débarqué du canot sur lequel il voyageait. Une 

 

846 Le fort Saint-Louis est installé du côté du fleuve dès 1620. 
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estampe de 1762 conservée au Musée McCord confirme la présence de cette porte bordée 

par une enceinte847 [Fig. 325]. Les portes d'eau de Montréal sont par ailleurs suivies de 

places de dégagement à l'intérieur de la ville. Au-delà des marqueurs d'urbanité, cette vue 

témoigne surtout de l'insertion de la ville dans un milieu où la nature est omniprésente. 

La ville de Montréal se trouve ainsi encadrée, verticalement et horizontalement par les 

éléments de la nature : l'eau du fleuve; le mont royal et les nuages, tout comme les forêts 

et les champs environnants. 

Le plan de Montréal dessiné par Chaussegros de Léry le 10 septembre 1725 nous informe 

quant à lui sur la distribution de l'entrée portuaire : la porte du port percée dans le front 

riverain ouvre ainsi sur la place du marché, délimitée au sud par un corps de garde et le 

magasin du roi. 

À Montréal comme à Québec on retrouve une tension entre marchands et administrateurs, 

mais aussi une cohabitation de fonctions : défensives par la présence d'un mur d'enceinte 

ou d'un bastion; commerciales par la présence du marché, mais aussi de contrôle et 

d'utilité publique par l'installation de corps de garde et de magasins du roi. À ces activités 

viennent s'ajouter la fonction résidentielle des habitations qui encadrent les places 

portuaires, et la fonction spirituelle par la construction de l'église Notre-Dame des 

Victoires dans le cas de Québec. 

 

Louisbourg, clé et porte de la Nouvelle-France, vient s'intégrer au réseau urbain colonial 

dans la première moitié du XVIIIe siècle. Dans ce cas, l'urbanisation du site sera plus 

rapide qu'il ne l'a été pour les villes laurentiennes. Par ailleurs, comme Louisbourg est 

fondée à l'intérieur d'une baie, et non sur la rive d'un fleuve, le potentiel de distribution 

est différent. De fait, la ville est installée sur une anse, ce qui permet de la fermer 

initialement par une seule ligne de bastions et deux demi-bastions continus vers l'arrière-

pays, tandis que le front fluvial est défendu par une redoute installée sur une île au-devant 

du port et d'un fanal à l'entrée de la rade. À l'installation organique de bâtiments en 

 

847 Thomas PATTEN, Vue de Montréal, au Canada, en direction est, 1762, Musée McCord, M19848. 
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matériaux périssables viennent rapidement se substituer des constructions durables qui 

respectent les nouveaux alignements des îlots. 

La vue de Louisbourg dessinée par le fils de l'ingénieur en chef de l'Ile-Royale, 

Guillaume Verrier, nous présente la régularité du port, avec un quai large et uniforme 

[Fig. 327]. Deux tours marquent le paysage urbain : à droite, en arrière-plan, les casernes 

portent en leur centre un beffroi avec clocher et horloge; à gauche, l'église paroissiale est 

identifiable par son clocher. On a, par cette image, un bel exemple de l'écart entre l'image 

que les édiles cherchent à donner de leur ville, autant au voyageur qu'à la cour, puisqu'on 

parle ici d'un document destiné au ministre de la Marine. Sur le site, il s'avère impossible 

d'avoir une telle vue d'ensemble sur la façade des casernes, puisqu'elles sont renfermées 

dans le bastion du roi. À noter toutefois que par son élévation le beffroi dépasse 

effectivement le paysage urbain. D'un autre côté, les archéologues, historiens et 

chercheurs qui ont contribué à la reconstruction de Louisbourg dans les années 1970 ont 

démontré que l'église paroissiale ne vit jamais le jour, malgré les projets de Verrier848. 

 

En résumé, on retrouve en façade fluviale des différentes villes évoquées des traits 

communs caractéristiques de l'environnement urbain : des bâtiments domestiques, qui, 

avec l'accroissement de la ville, tendent vers une construction en matériaux plus durables; 

une place de dégagement à l'entrée du port, une volonté accrue d'aménager des quais, et, 

enfin, des éléments défensifs. L'alignement et la régularité de cette façade font l'objet des 

interventions des ingénieurs, mais contrairement aux chantiers urbains de lotissement 

métropolitains, on ne constate pas une régularisation de l'habitation par l'instauration 

d'une hauteur maximale des maisons, ni une unité dans la distribution des façades. 

À Louisbourg, la place publique est installée directement sur le quai, sans être encadrée 

par des architectures des quatre côtés. La place publique de Louisbourg est donc une 

place ouverte sur le fleuve dès son origine; comme le deviendront dans la seconde moitié 

du XVIIIe siècle les places royales de Bordeaux et de Paris. 

 

848 Voir notamment A.J.B. JOHNSTON, Control and Order in French Colonial Louisbourg, 1713-1758, East 

Lansing, Michigan State Press, 2001. 
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c. L'architecture publique et le décor urbain en façade fluviale 

À Louisbourg comme à Québec, deux sièges de pouvoir, le décor architectural des 

logements de certains édiles permet de participer à la dynamique du « voir et être vu », 

mais plus encore, à un rapport de domination et de surveillance de l'activité portuaire. En 

effet, à Québec, le logement du gouverneur, c'est-à-dire de Château Saint-Louis perché 

sur une falaise, surplombe la Basse-Ville sur laquelle accostent les voyageurs et sont 

déchargées les marchandises. À Louisbourg, le commissaire ordonnateur, équivalent 

local de l'intendant, délaisse son logement aux casernes de la ville pour s'installer dans 

une maison en façade portuaire jouxtant le site de l'église paroissiale. Il relègue le 

magasin de sa demeure à l'intérieur de la ville, pour installer sa résidence sur le port, et 

peut ainsi surveiller l'activité marchande. Or, dans les deux cas, l'aménagement d'un 

balcon et d'une galerie en fer forgé du côté du port contribue à renforcer les jeux de 

regard, tout en octroyant une double possibilité de contrôle et de villégiature. 

Dans le cas de Louisbourg, l'ingénieur en chef de la colonie, Étienne Verrier, crée un lien 

entre la présence du représentant du pouvoir juridique et administratif, l'ordonnateur de 

Mézy, et la statue du souverain qu'il projette d'installer à l'entrée du port dans son projet 

de Quai de 1731. Ainsi, à la présence de l'édifice public849 et au monument public 

viennent s'ajouter la régularisation, l'urbanisation de la rive par l'aménagement d'un quai, 

dont la pierre de taille et le remblai viennent se substituer à la grève sablonneuse850. 

Dans l'estimation des travaux pour le quai, datée de 1731, Verrier décrit la place portuaire 

ouverte, sur laquelle il propose d'ériger la figure du roi : 

On pourra Elever la figure Pedestre du Roy sur la place pour marquer a la Postérité que sa 

majesté en est le fondateur de la Colonie et de la ville. 

Pour qu'un monument soit efficace, il devait s'inscrire dans le paysage urbain. Dans ce 

projet de Verrier, le monument s'inscrirait pleinement dans le paysage de l'entrée de ville; 

mais contrairement aux effigies des places royales métropolitaines, à Louisbourg, la 

figure du roi ne serait pas séparée du peuple par une grille en fer forgé; elle serait plutôt 

 

849 Sébastien-François-Ange Le Normant de Mézy (fils de Jacques-Ange, 1702-1791) 

850 Archives Nationales d'Outre-mer, C11B, 12 fol. 104-121v. 
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accessible, comme un aboutissement du parcours d'entrée; le souverain accueillant alors 

le voyageur à l'entrée de la Nouvelle-France. 

Verrier propose ainsi de construire un paysage symbolique, pour reprendre l'expression 

de Denis Cosgrove851. Par la distribution de ce paysage de l'entrée de ville, l'ingénieur 

suggère donc une image d'accueil du voyageur dans ce pays nouvellement investi; mais 

cet accueil est fait par la figure du monarque hégémonique, qui règne sur la France 

comme sur la Nouvelle-France. 

Il est ici tentant de faire un rapprochement avec la figure de Louis XIV installée sur la 

place du marché de Québec un demi-siècle plus tôt par l'intendant Champigny. Il écrivait, 

lui aussi, avoir apporté ce buste dans la colonie pour donner à voir la figure du roi à ses 

sujets. 

La tentative d'aménager des équivalents de places royales, avec ou sans la figure du roi 

à Montréal, Louisbourg et Québec, témoigne, par la manière dont les projets sont 

formulés, d'une volonté d'établir un mythe de fondation pour que la postérité, l'histoire, 

attribue la fondation des villes coloniales au souverain français. 

Les marqueurs architecturaux d'urbanité sont nombreux aux entrées de villes. Des 

fonctions défensives, commerciales et résidentielles, mais aussi parfois religieuses, 

cohabitent dans ce paysage. Ce qui le distingue de la production métropolitaine est donc 

la célérité de l'urbanisation de ces installations, et leur caractère plus organique si l'on 

compare avec les villes neuves métropolitaines que sont Vitry-le-François ou 

Charleville-Mézières ou les villes portuaires de Louis XIV (Sète, Lorient, Brest et 

Rochefort). 

Quant à l'idée de place royale ouverte sur la voie fluviale; bien que les projets ne soient 

jamais pérennisés dans la colonie, leur émergence est contemporaine, voire précède 

celles des places maritimes métropolitaines, dont la place de Bordeaux qui sera mise en 

chantier dans les années 1730, ou la place Louis XV aménagée à Paris à partir de 1753. 

 

851 Denis COSGROVE, Social formation and symbolic landscape, Madison, Wis., University of Winsconsin 

Press, 1998. 
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3. Louis XVI et la Liberté des Mers 

L'attrait de Louis XVI pour la navigation tout comme l'affirmation de la puissance de la 

marine française au cours de la guerre d'indépendance des États-Unis, qui avait été mise 

à mal pendant la guerre de Sept Ans, rehausse le prestige des forces militaires navales et 

contribue à leur tailler une place dans le décor urbain. À Port-Vendres comme à Dole, 

les deux chantiers de places Louis XVI concrétisés sous l'Ancien Régime, les entreprises 

de glorification du monarque passent par la célébration de la « Liberté des mers et du 

commerce » conclue par le traité de commerce signé avec la Grande-Bretagne le 

10 novembre 1786, mais surtout par la glorification du monarque en tant que « Libérateur 

des Amériques852 ». 

Ces entreprises de célébration immédiate des victoires outre-Atlantique sont encouragées 

par l'Académie royale d'architecture, dont le programme au prix d'émulation de février 

1782 est un arc de triomphe pour une victoire remportée en Amérique, soit la capitulation 

de Yorktown du 19 octobre 1781853. 

Sous Louis XVI, les places royales de Port-Vendres et de Dole854 témoignent de 

l'euphorie face aux réformes entreprises au début du règne du souverain par leur 

programme iconographique. Par rapport aux places royales fluviales conçues sous 

Louis XV, à Port-Vendres l'arrivée du voyageur par navire guide le projet et la 

distribution de la place. 

Lorsque Jean-Baptiste Nougaret décrit l'obélisque de Port-Vendres dans ses Anecdotes 

du règne de Louis XVI, le parcours d'entrée sert ainsi à structurer la description du port 

après avoir donné le détail du décor de l'obélisque855 : 

 

852 Paul et Pierrette GIRAULT DE COURSAC, Guerre d'Amérique et Liberté des Mers, 1718-1783, F.X. de 

Guibert, 1991. 

853 Henri LEMONNIER, Procès verbaux..., op. cit., t. IX, p. 67; Jean-Marie PEROUSE DE MONTCLOS, Le prix 

de Rome, op. cit. 

854 Marc K. DEMING, « Louis XVI en l'Ile. Contribution à l'étude des places royales parisiennes à la fin de 

l'Ancien Régime. », Revue de l'Art, 1989, n° 83, p. 86-92. 

855 Jean-Baptiste NOUGARET, Anecdotes du règne de Louis XVI, 1791, 6 tomes, t. 1er, p. 245-246. 
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A Vendres, ville maritime du Roussillon, on voit, depuis 1785, un superbe obélisque en marbre, 

élevé à cent pieds au-dessus du niveau de la mer; [...] 

Ce monument est élevé au centre d'une grande place nommée de Louis XVI, ornée dans tout 

son pourtour de trophées militaires & maritimes, & l'on y monte du lieu du débarquement, par 

un magnifique escalier à deux rampes en avant-corps : au pied de chaque rampe est un génie 

tenant une corne d'abondance, de laquelle sortent toutes les richesses que produit le commerce, 

& à chaque côté est une fontaine qui fournit de l'eau aux vaisseaux : ces divers ornements sont 

le symbole de la grandeur & de la bienfaisance du roi. 

C'est une forme de description de l'entrée par le port que nous retrouvions déjà chez 

Piganiol de la Force au sujet de Toulon. La description de Port-Vendres par Nougaret se 

distingue toutefois de la description de Toulon par Piganiol puisque ce ne sont plus les 

dispositifs de surveillance et de défense du port qui comptent, mais bien la magnificence 

de la distribution de l'entrée856. L'émerveillement face aux tours, batteries et enceintes de 

Toulon dans la première moitié du siècle est remplacé par celui envers les équipements 

publics encourageant le transit des marchandises, de l'air et des hommes, soit les quais, 

les rampes et l'esplanade. 

Le projet de l'architecte Charles De Wailly pour Port-Vendres, présenté à l'Académie le 

23 avril 1781857, fut diffusé dès 1779 par une brochure imprimée, avant même que la 

première pierre ne soit posée. Au centre d'une place carrée à pans coupés trônait un 

obélisque en marbre rouge et blanc orné de bronzes, de bas-reliefs, de tableaux 

d'inscriptions et de trophées, rostres et tortues et couronné par un globe terrestre avec une 

fleur de lys. Aux quatre angles de la grille qui protégeait l'obélisque, quatre trophées en 

pierre blanche posés sur des piédestaux représentaient les quatre parties du monde858. En 

 

856 PIGANIOL DE LA FORCE, op. cit., t. I, p. 316. « Son Port est un des plus beaux de l'Europe. L'on entre 

d'abord dans une grande rade la plus sûre qu'il y ait, & dont l'entrée est défendue par un grand nombre de 

batteries & de forts, parmi lesquels la grosse tour est le plus considérable. Le Port est à une des extrémités 

de cette rade. L,entrée est si étroite, que les vaisseaux n'y peuvent entrer que l'on après l'autre; & elle est 

défendue par plusieurs bonnes batteries revêtues, & bien munies de canons. La Ville est au dont de ce 

golfe, & elle embrasse le Port. Il est partagé en deux par une grosse jettée de pierres, & couvert par une 

partie de l'enceinte de la Ville. » 

857 Henri LEMONNIER, Procès verbaux..., op. cit., t. IX, p. 44-45; S. PRESSOUYRE, « Un ensemble néo-

classique à Port-Vendres », Monuments historiques de la France, 1963, n° 4, p. 192-222; Sylvain STYM-

POPPER, « La place de l'obélisque à Port-Vendres de Charles De Wailly », Congrès archéologique de 

France, t. 112, 1954, Roussillon, p. 194-198; Michel GALLET, Monique MOSSER et Daniel RABREAU, 

Charles de Wailly, peintre architecte dans l'Europe des Lumières, Paris, La Caisse, 1979, p. 72-73 et 80-

81. 

858 Sylvain STYM-POPPER, art. cit.. 
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complément aux rostres et trophées, les bas-reliefs de l'obélisque commémoraient la 

renaissance de la marine française et la guerre d'indépendance d'Amérique859.  

 

Ce type de distribution portuaire qui accueille le voyageur par la pyramide au centre du 

port se retrouve aussi à Pointe-à-Pitre, dans la portion française de l'île de Saint-

Domingue. Au Cap-Français, la fontaine d'Estaing est placée au centre du port depuis 

1781860. Elle contribue, dans le contexte colonial, à renforcer l'image d'urbanité : la 

fontaine, à l'entrée du port, est un garant de salubrité, de civilité, et de progrès technique. 

Par ailleurs, ce monument en contexte urbain colonial devient le garant de la prospérité 

locale, qui en autorise la dépense. 

Dès 1777, Victor Louis réfléchissait à la conception d'une nouvelle place à Bordeaux 

dont il obtint la commande avec l'aide de Calonne en novembre 1784861. La place 

Ludovise ouverte sur la Garonne en aval de la place de la Bourse aménagée sous 

Louis XV était initialement un projet de lotissement qui devait entrainer la démolition du 

Château Trompette. Après le traité de Versailles, la place circulaire prévue par Louis est 

remplacée par une gigantesque place en hémicycle de laquelle partiraient treize rues 

nommées d'après chacune des colonies américaines ayant obtenu leur indépendance avec 

le soutien français. Au centre de cette place trônerait le souverain, dont la figure 

couronnerait une colonne, tandis que des arcs triomphaux seraient placés à l'entrée de 

chacune des treize rues. Christian Taillard a noté que contrairement à la place de la bourse 

qui tournait le dos à la ville, la place Ludovise crée une liaison entre la ville et son front 

fluvial grâce au schéma de rues rayonnantes qui avait déjà été envisagé par Chastillon 

dans le projet de Place de France datant de 1610862.  

 

859 Les quatre bas-reliefs sont conservés au Musée de Perpignan. 

860 Des Constitutions à la description de Saint-Domingue. La colonie française en Haïti vue par Moreau 

de St Méry, catalogue de l’exposition organisée par les Archives Départementales de la Martinique, 11 juin 

-15 septembre 2004. 

861Christian TAILLARD, Victor Louis (1731-1800): Le triomphe du goût français à l'époque néo-classique, 

Paris, PUPS, 2009, p.309-332;  James A. LEITH, Space and Revolution. Projects for Monuments, Squares, 

and Public Buildings in France 1789-1899, McGill-Queen's University Press, Montréal/Kingston, 1991, 

p.28-29. 

862 Christian TAILLARD, op.cit., 2009, p.330. 
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En 1784, les échevins marseillais envisagent la construction d'un arc triomphal à l'entrée 

nord de la ville, du côté d'Aix-en-Provence. Quatre architectes soumettent des projets qui 

montrent que le discours sur la liberté des mers et sur l'indépendance de l'Amérique n'est 

pas réservé aux monuments portuaires. Dans son projet d'arc de triomphe pour la place 

d'Aix, Bénard projette une porte monumentale commémorant la liberté des mers863. Ce 

projet a été rapproché de celui du lauréat du Prix d'émulation d'août 1780 décerné par 

l'Académie royale d'Architecture à Jean-Baptiste-Philippe Moitte pour un programme de 

porte de ville de guerre. La paix apportée par la signature du traité de Versailles de 1783 

y est commémorée, tout comme la mémoire de Louis XVI. L'entrepreneur Nougaret 

propose pour le même site une colonne triomphale, qui aurait l'avantage de faciliter la 

circulation, tandis que l'architecte de la ville, Victor Louis, qui venait d'obtenir la 

commande pour la place de Bordeaux, réfléchit à un arc orné de vingt-quatre colonnes 

corinthiennes et couronné d'un quadrige en plus d'inscriptions rendant hommage à la 

Liberté des Mers et à l'Indépendance de l'Amérique864. 

À Nancy, la porte Stainville reprend l'idée des bas-reliefs commémorant la guerre 

d'Amérique865. L'entablement supérieur est orné de bas-reliefs représentant la France qui 

accueille les États-Unis et l'affranchissement des Noirs d'Amérique. Le médaillon 

représentant Louis XVI couronné par la gloire est lui-même porté par un esclave libéré. 

Ainsi, sous Louis XVI, on retrouve ce désir d'exprimer l'expansion du royaume par le 

programme iconographique des portes de villes et des monuments de célébration du 

souverain. C'est donc l'expansion du commerce et l'amitié avec les États-Unis qui sont 

signifiés aux entrées fluviales et terrestres sous Louis XVI. 

 

Entre les règnes de Louis XIV et de Louis XVI, les interventions sur les fronts fluviaux 

des villes sont guidées par la volonté de structurer l'espace portuaire ; d'abord en vue 

 

863 Antiquité Rêvée, op. cit., p. 376-377. 

864 TAILLARD, op. cit., 2009, p. 309-313 et 442 et 443.  

865 Congrès archélogique de France, 96, 1933, p. 71-72. Les sculptures sont dues à Joseph Söntgen. 
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d'assurer la défense urbaine et territoriale, puis, progressivement, en vue d'ouvrir le 

panorama et de soutenir les activités commerciales. Il s'agit d'organiser les activités 

défensives et mercantiles du port et de contribuer à la salubrité des sites.  

Les projets et interventions portuaires révèlent par ailleurs une exploration du potentiel 

symbolique du paysage portuaire par la combinaison de différents types d'édifices 

publics. Les aménagements entrepris à Brest, à Port-Vendres et à Bordeaux sous le règne 

de Louis XVI prennent en compte le regard du voyageur qui entre dans la ville par voie 

d'eau ; ce dont témoignent les gravures publiées par de Wailly et Louis. La séquence 

d'accès et le panorama d'accueil s'ajoutent alors aux considérations défensives et 

mercantiles qui guident l'aménagement des fronts fluviaux. Statues régaliennes, arcs 

triomphaux, obélisques et colonnes sont mise à profit de la représentation du monarque. 

Par leur hauteur qui les distingue de leur environnement, l'obélisque et la colonne révèlent 

alors leur potentiel symbolique au cœur du portrait fluvial des cités. 

En milieu terrestre comme portuaire, dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, 

l'aménagement de l'entrée de ville accorde une importance croissante a la sensibilité du 

voyageur qui découvre la ville et veille à l'imprégner d'une image qui conjugue 

singularité urbaine et puissance régalienne. 
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Conclusion 
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La porte de ville, architecture par excellence de l'entrée dans la ville, subit une mutation 

majeure entre le XVIIe et le XVIIIe siècle, tant par les critères qui en régissent la 

conception, que par la réévaluation de sa fonction dans son rapport à la ville et au 

territoire périurbain. Dès la Renaissance et jusqu'aux débuts du XIXe siècle, la porte de 

ville se fait l'héritière formelle de l'arc de triomphe et en récupère les surfaces de 

représentation iconographique au profit de l'écriture de la mémoire du roi, mais elle 

s’intègre dans une vision de plus en plus large, qui donne l’entrée de ville telle que définie 

autour de 1750. 

Au XVIIe siècle, la porte de ville conserve une forme générique dans les villes 

frontalières, en ce sens qu'elle n'est pas conçue ou ornée en fonction de la ville qu'elle 

ferme, mais bien en fonction des critères de l'architecture classique, même si elle doit 

néanmoins composer avec les impératifs défensifs. Mais ces monuments, bien que 

relativement uniformes, participent à un dialogue territorial complexe qui, avec les portes 

parisiennes de Louis XIV, s'adresse au voyageur étranger : celui-ci doit être marqué 

durablement par le paysage défensif frontalier du royaume dans lequel s'insèrent les 

séquences de barrières formées par les ouvrages avancés, dont les demi-lunes, ponts-levis 

et avant-portes aux entrées des villes militaires. Alors qu’il arrive dans la capitale, le 

voyageur découvre néanmoins une ville ouverte, dont les abords cohabitent avec la 

verdure des boulevards plantés. Cette ville décloisonnée exprime la solidité des défenses 

frontalières et témoigne de la grandeur du monarque par l'envergure des arcs de triomphe 

qui en marquent le seuil tout en exprimant, par leur vocabulaire pictural, les conquêtes 

du souverain. Les monuments périurbains parisiens projetés et réalisés sous Louis XIV 

(portes Saint-Denis, Saint-Martin, Saint-Antoine et Saint-Bernard, mais aussi arc du 

Trône et Pyramide) expriment le premier moment d'une nouvelle conception des abords 

des villes qui délaissent le vocabulaire défensif au profit de la célébration pérenne de la 

force du souverain et de sa nation. 

Dans ce dialogue entre la capitale et les frontières, la ville de Montpellier se démarque 

sous Louis XIV par la porte du Peyrou, qui s'impose dans les années 1690 comme un 

précurseur de la mouvance que l'on constatera au XVIIIe siècle, soit celle d'une 

individualisation des portes de ville au profit de la représentation de la dignité urbaine 

locale tout en respectant ce dialogue territorial avec les grands modèles parisiens. Dès 

lors, les nouvelles portes des villes intérieures vont réduire la polarisation entre le centre 
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(Paris) et la périphérie (les villes frontalières). Par l'intégration aux réseaux et leur 

rayonnement sur les territoires environnants, les entrées des villes de l'intérieur vont alors 

scander les grands axes routiers depuis l'Allemagne, l'Espagne, l'Italie et la mer et 

participer à leur tour à l'expression de la gloire de l'État tout en cherchant à mettre en 

valeur la singularité urbaine de chaque site. 

En effet, au XVIIIe siècle, les villes de l'intérieur vont concrétiser un idéal économique 

qui a émergé dès la fin du XVIe siècle : celui d'une France intérieure dont le commerce 

nourrit la France frontalière qui assure à son tour la sécurité de la nation. Le 

décloisonnement des villes des provinces intérieures découle ainsi d'une volonté de 

stimuler les flux humains et mercantiles conjointement avec la réfection des grandes 

routes royales qui a lieu au Siècle des Lumières. Cette dynamique de démantèlement des 

frontières urbaines permet une profusion d'expériences architecturales et urbaines : 

architectes et ingénieurs explorent des formules d'entrée de ville, tandis que les savants 

s'attèlent à définir les caractéristiques de ces lieux transitoires. En outre, le souci de 

salubrité, la recherche de loisirs par les citadins et la volonté d'accueillir la nature dans la 

cité stimulent ces initiatives. 

Souhaitant devenir des pôles d'attraction des richesses, les villes françaises s'appliquent 

à représenter leur rayonnement par leur portrait, c'est-à-dire la première image qu'elles 

offrent au voyageur. Cette quête de singularité, qui s'exprime par la réfection des entrées 

et l'ouverture des portes de ville, entraîne avec elle un souci de décor, de commodité et 

d'utilité publique qui aboutit à une réflexion portant sur la répartition des fonctions de 

contrôle aux abords de la ville, et notamment par la distribution des bureaux d'octroi dans 

les limites de la ville. Entre les chantiers parisiens de François Blondel et de Claude-

Nicolas Ledoux la conception de l'entrée de ville se renouvelle : l'arc de triomphe qui 

offre une double façade sans profondeur cède la place aux pavillons qui jalonnent le mur 

des Fermiers généraux. Cette thèse montre pourtant que loin de s'agir d'une rupture, les 

chantiers entrepris dans l'ensemble du territoire métropolitain et colonial mettent en 

lumière d'importantes continuités dans le développement de l'entrée de ville depuis la fin 

du XVIIe siècle. Il devient tout aussi évident que la volonté de concilier utilité, 

commodité et représentation dans la distribution des bureaux d'octrois n'est pas exclusive 

au chantier parisien de Ledoux : Lyon, Montpellier, Reims, Tours et bien d'autres villes 

provinciales veillent à harmoniser le prélèvement des octrois, la sécurité des abords et la 
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représentation de l'abondance apportée par la bonne gestion du territoire par le souverain. 

Ledoux vient alors offrir un aboutissement monumental à ces recherches de conciliation 

des fonctions et symboles de l'entrée de ville. 

Aux entrées de villes fluviales et terrestres, l'architecte et l'ingénieur sont amenés à 

dresser un portrait de ville qui offre une conciliation entre la poétisation du territoire et 

le progrès technique. C'est alors que des monuments d'envergure, dont l'obélisque et 

surtout le phare prennent tout leur sens par rapport à la ville. Ils ne sont pas uniquement 

destinés à guider le navigateur et le voyageur, mais bien à exprimer l'emprise de la ville 

sur son territoire, et plus encore, celle du monarque sur son royaume. Ces formes de 

représentation sont essentielles dans les colonies, mais aussi dans les provinces 

nouvellement assujetties. En outre, elles demeurent importantes dans la capitale, où 

Ledoux concilie entrée monumentale et commodité d'accès par le chantier du mur des 

Fermiers généraux. 

Nous avons, à travers cette thèse, retracé la réflexion poïétique de l'ingénieur et de 

l'architecte qui doivent créer une nouvelle forme d'entrée de ville. Ceux-ci explorent les 

possibilités qu'offrent l'architecture pavillonnaire, l'arc de triomphe, la porte flamande, 

les corps de garde militaires et même les guérites pour renouveler l'entrée de ville. En 

accord avec les décideurs royaux, provinciaux et municipaux, ils veillent alors à assurer 

le bien public en facilitant les circulations par l'entremise de la commodité et de 

l'ornement de la cité. 

En vue d'offrir une étude s'émancipant des réflexes de l'histoire nationale pour mieux 

refléter l'occupation territoriale sous l'Ancien Régime, il nous a paru indispensable 

d'intégrer les villes coloniales à cette étude. À cet égard, la discipline historique offre 

depuis plusieurs décennies des perspectives comparées, transatlantiques et 

transnationales dont elle explore les avantages et les écueils méthodologiques. À notre 

sens, c'est à partir des perspectives qui nous sont offertes par la géographique symbolique 

(à la manière de Denis Cosgrove et celle de Simon Schama), et de la géographie de l'art 

telle que revendiquée par Thomas DaCosta Kaufmann que notre étude prend pleinement 

son sens866. Une étude qui se serait limitée à l'étude de cas particulier, à la description 

 

866 Denis COSGROVE, Social formation and symbolic landscape, op.cit.; Simon SCHAMA, Landscape and 

Memory, Toronto, Random House of Canada, 1995; Thomas DaCosta KAUFMANN, Toward a Geography 
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d'une évolution historique ou à une analyse typologique n'aurait pas rendu compte des 

réseaux qui se tissent et des conditions qui font de la porte de ville un véritable monument 

en dialogue avec l'histoire, avec le territoire, mais aussi avec les autres monuments 

d'entrée de ville. 

Cette démarche « géographique » permet par ailleurs de mettre en relief la singularité de 

la production coloniale. C'est alors que l'intégration du portrait fluvial urbain prend son 

sens dans cette étude : à leur manière Cosgrove, Schama et Kaufmann réfléchissent à la 

singularité du paysage arcadien qu'offre l'Amérique. Les vastes espaces vierges qui 

contrastent avec la surcharge du palimpseste bâti européen, la rencontre de cultures 

(d'abord celle des Européens et des indigènes, puis les échanges d'une communauté qui 

évolue parallèlement à l'Europe et qui est façonnée par des décideurs métropolitains) 

renouvelle la tension entre les schèmes urbains et architecturaux et les aménagements 

concrets. 

Bien que les aménagements fluviaux métropolitains et coloniaux soient contemporains, 

il appert que les villes coloniales octroyaient, dès le XVIIe siècle, une importance accrue 

au développement de leur portrait fluvial. Cette ouverture sur les fleuves s'explique par 

la nécessité de s'établir sur des sites stratégiques alors que les réseaux de circulation 

étaient fluviaux (le Saint-Laurent au Canada, le Mississippi en Lousiane). Au regard de 

certaines initiatives des édiles, dont l'installation du buste de Louis XIV sur la place 

royale, à l'entrée portuaire de Québec en 1686 et la distribution des églises et édifices 

publics sur la façade fluviale; le projet de statue pédestre de Louis XV sur le port de 

Louisbourg ou l'aménagement des édifices publics sur le front du Mississippi à La 

Nouvelle-Orléans transparaît une volonté coloniale de construire un paysage d'accueil 

bien avant les grands projets de places royales fluviales européennes. Véhiculés par la 

cartographie, les vues de villes, les projets soumis par les ingénieurs militaires et les récits 

de voyage, ces projets coloniaux illustrent l'importance de construire un portrait de ville 

fluvial pour transmettre une image d'urbanité aux décideurs métropolitains. 

 

of Art, Chicago, Université of Chicago Press, 2004; idem (éd.), Circulations in the global history of art, 

Farnham, Surrey, Ashgate Publishing Company, 2015. 
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Louis Marin a montré que le profil eidétique de la ville tel que développé aux XVIIe et 

XVIIIe siècles est une narration de l'essence de la cité867. Les chantiers étudiés tout au 

long de cette étude montrent qu'aux XVIIe et XVIIIe siècles, l'entrée de ville perçue par 

le voyageur depuis la route et l'avenue d'accès joue un rôle comparable à celui de la 

représentation de la ville dans les vues et profils. L'entrée de ville se substitue pleinement 

à l'image de la ville qu'elle renferme et en propose une narration. La distribution de 

l'entrée de ville s'affirme ainsi dans toute sa matérialité pour se faire miroir, 

représentation de la totalité de la cité. 

Explorant la ville en vue de démontrer qu'elle est conçue pour le regard, Peter Sloterdijk 

explique : 

La ville se dresse là comme une prétention construite à la vérité, à la validité, à la durée; elle 

veut incarner un être inépuisable qui reste dans sa magnificence tranquille, y compris au 

deuxième ou au troisième regard; elle veut même encore être valable pour le dernier regard. 

[...] La ville ne brille pas l'espace d'un instant, comme un météore dont l'œil tente en vain de 

fixer la clarté. Dans la manière dont une ville se tient subitement devant nous, il y a certes une 

certaine inflammation, une soudaineté éminente, mais cet éclair venu d'en bas se transforme 

en une image immobile, une présence durable, et tant que l'œil est capable de regarder fixement 

cette masse orgueilleuse, il ne percevra pas de scintillement, pas de concession à l'éphémère 

dans l'entité qui lui est apparue868. 

 

L'étude de l'entrée de ville sous l'Ancien régime permet de mieux historiciser l'analyse 

de Sloterdijk sur la ville perçue. En effet, l'entrée de ville est un concept qui germe avec 

le chantier d'arasement des remparts parisiens et sera exploré par le XVIIIe siècle pour 

offrir dès le premier regard une image de l'essence de la cité destinée à marquer 

l'observateur de manière permanente. Voir l'entrée de la ville depuis ses abords au XVIIIe 

siècle revient alors à saisir la cité dans son intégralité. La lecture d'une grande diversité 

de sources a dévoilé une modalité de regard sur la ville qui se met en place au milieu du 

XVIIIe siècle. La récurrence de l'expression coup d'œil lorsqu'il est question de 

l'aménagement et de la perception des abords de la ville à partir des années 1750 insiste 

 

867 Louis MARIN, « La ville dans sa carte et son portrait », De la représentation, Daniel ARASSE et autres, 

Paris, Gallimard, 1994, p. 209-218 

868 Peter SLOTERDIJK, Globes, Sphères II, Paris, Fayard, 2003, p. 239. 
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alors sur la temporalité de l'observation de la cité. Dès les premiers instants, la cité doit 

saisir l'attention du spectateur et fixer une image dans son esprit. À l'instantanéité de la 

découverte de la ville par ce coup d'œil s'ajoute pourtant la plus longue temporalité de 

l'approche par l'avenue d'accès dont le parcours est scandé régulièrement par les arbres 

plantés à distance égale qui encadrent le regard. L'entrée de ville est ainsi contrôlée par 

l'aménageur pour imposer une expérience de découverte précise au voyageur. 

 

En offrant une synthèse de l'évolution des abords des villes, des mentalités et de la forme 

et fonction de l'entrée sur le moyen terme, les XVIIe et XVIIIe siècles, cette thèse met en 

lumière la dialectique entre les impératifs défensifs, de représentation et de circulation 

qui se révèle de manière explicite autour de la porte de ville, où les exigences des trois 

domaines s'entrechoquent. Au sein de ces deux siècles, se dévoilent des temporalités 

distinctes d'intervention qui participent à un grand dessein : le « moment » de 

renouvellement parisien sous Louis XIV contraste avec la plus longue période de 

consolidation des frontières; le décloisonnement urbain des villes provinciales s'étale sur 

plus de deux siècles, entre le premier quart du XVIIe siècle et le XIXe siècle, avec des 

interventions d'une grande célérité comme à Bordeaux, ou des démilitarisations qui 

prennent plus d'un siècle comme à Montpellier.  

 

Loin de s'estomper avec la Révolution, le potentiel de représentation des abords des villes 

sera exploité avec un renouvellement du vocabulaire symbolique. À Lyon, par exemple, 

un arbre de la Liberté se substitue à l'obélisque de la place de Vaise. La constructions de 

la Nation fondée sur la liberté affirme par ailleurs l'intérêt expressif de l'arc triomphal. 

Jacques Cellerier en offre une interprétation nouvelle avec l'arc éphémère à trois 

ouvertures égales installé au Champ-de-Mars pour la fête de la Fédération. Les 

dimensions identiques de chacune des trois baies expriment alors le principe d'Égalité869. 

Les projets subséquents, dont ceux pour le concours de l'an II et les réalisations 

entreprises à Paris et à Marseille offrent des interprétations monumentales de l'arc de 

 

869 Isabel ROUGE-DUCOS, « Les arcs de triomphe de l'antiquité au XXe siècle. Essai sur la postérité 

artistique et idéologique du monument triomphal », Sociétés & Représentations, 2008, vol. 2, n° 26, p.183-

195, p. 190 et suiv. 
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triomphe qui éclipsent presque l'entrée de ville par leur ampleur, dans un rendu qui 

rappelle les proportions des projets de Boullée. La visibilité du monument à l'approche 

de la capitale est pourtant au cœur du choix de site de l'arc de triomphe parisien, puisqu'en 

1806 Jean-Baptiste Nompère de Champagny écrit dans un rapport à Napoléon :  

« Ce point fait en quelque sorte partie du plus beau quartier de Paris puisqu'il est joint par la 

promenade des Champs-Élysées. Un arc de triomphe fermerait de la manière la plus 

majestueuse et la plus pittoresque le superbe point de vue que l'on a du château impérial des 

Tuileries... Il frapperait d'admiration le voyageur entrant dans Paris, car des monuments de ce 

genre font bien plus d'effet à une grande distance, en laissant le champ plus large à 

l'imagination. Il imprimerait à celui qui s'éloigne de la capitale un profond souvenir de son 

incomparable beauté870. » 

L'intégration de l'arc de triomphe parisien au palimpseste urbain qui comportait déjà les 

deux pavillons d'octroi et les aménagements subséquents de la première moitié du XIXe 

siècle témoignent ainsi d'une continuité avec la réflexion posée sous l'Ancien régime sur 

l'entrée de ville comme ensemble concerté au fort potentiel de représentation. 

 

 

870 Jean-Baptiste NOMPÈRE DE CHAMPAGNY, Rapport à l'empereur et roi concernant l'emplacement de 

l'Arc de Triomphe, avril 1806, Angers, Bibliothèque municipale, ms. 1277, cité par Anne MURATORI-

PHILIP, L'arc de Triomphe, Paris, Éditions du patrimoine, 2007, p. 4. 
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871 http://www.culture.gouv.fr/documentation/archim/atlasdetrudaine.htm 
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iv. Dépôt des fortifications, Archives du génie, Service historique de la défense, 

Vincennes 

•1 VH (ARTICLE 8) PLACES FRANÇAISES 

Les cartons suivis d'un astérisque ont été exploités pour mener des études de cas. Nous dressons 

toutefois la liste de l'ensemble des cartons consultés, puisqu'ils ont permis d'élargir notre 

analyse. 

1 VH 94   Angers   1739-1832 

1 VH 104   Antibes   1677-1758 

1 VH 312  Besançon  1674-1768 

1 VH 313  Besançon  1769-1789 

1 VH 446   Brest   1677-1740 

1 VH 447   Brest   1742-1764 

1 VH 558   Châlons-sur-Saone 1691-1875 

1 VH 670  Corse   1716-1803 

1 VH 684   Dieppe   1692-1730 

1 VH 685   Dieppe   1731-1798 

1 VH 832  Grenoble  1684-1764 

1 VH 833  Grenoble  1765-1803 

1 VH 871   Le Havre  1698-1810 

1 VH 907   Langres   1698-1824 

1 VH 919   Laon   1701-1826 

1 VH 937*   Lille   1556-1734 

1 VH 938*   Lille   1735-1772 

1 VH 939*   Lille   1773-1792 

1 VH 982   Lorient   1691-1770 

1 VH 983   Lorient   1771-1811 

1 VH 1004*   Lyon   1698-1825 

1 VH 1076*   Marseille  1660-1717 

1 VH 1077*   Marseille  1718-1778 

1 VH 1078*   Marseille  1779-1789 

1 VH 1097   Maubeuge  1679-1750 

1 VH 1098   Maubeuge  1751-1777 

1 VH 1123   Metz   1676-1728 

1 VH 1124   Metz   1729-1736 

1 VH 1216*   Montpellier  1683-1784 

1 VH 1217*   Montpellier  1785-1825 

1 VH 1238*   Nancy   1672-1779 



 

353 

1 VH 1239*   Nancy   1780-1820 

1 VH 1242   Nantes   1700-1831 

1 VH 1262*   Neuf-Brisach  1697-1726 

1 VH 1263*   Neuf-Brisach  1727-1793 

1 VH 1271   Nice et Montalban 1691-1797 

1 VH 1281   Nîmes   1687-1841 

1 VH 1286   Île d'Oléron  1685-1778 

1 VH 1476*   Port-Vendres  1679-1748 

1 VH 14778   Port-Vendres  1750-1789 

1 VH 1539   Rochefort  1665-1779 

1 VH 1540   Rochefort  1780-1809 

1 VH 1549*   La Rochelle  1685-1740 

1 VH 1550*   La Rochelle  1741-1777 

1 VH 1551*   La Rochelle  1778-1792 

1 VH 1588*   Rouen   1698-1820 

1 VH 1742   Strasbourg  1681-1697 

1 VH 1743   Strasbourg  1698-1736 

1 VH 1744   Strasbourg  1737-1754 

1 VH 1745   Strasbourg  1755-1776 

1 VH 1746   Strasbourg  1777-1785 

1 VH 1747   Strasbourg  1786-1797 

1 VH 1816   Toul   1698-1779 

1 VH 1831   Toulon   1679-1701 

1 VH 1832   Toulon   1702-1747 

1 VH 1833   Toulon   1748-1763 

1 VH 1834   Toulon   1764-1769 

1 VH 1835   Toulon   1770-1777 

1 VH 1836   Toulon   1778-1780 

1 VH 1837   Toulon   1781-1785 

1 VH 1838   Toulon   1786-1790 
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•1 VM (ARTICLE 14) PLACES ETRANGERES 

1 VM 179   Mémoires, reconnaissances, projets de travaux de défense concernant Louisbourg, 

1713-1760. 

•1 VO (ARTICLE 18) ÉCOLES DU GENIE 

1 VO 3   École du génie de Mèzières, travaux des éléves, simulacres de sièges. Simulacre de 

siège, états des officiers, états de brigades : dessins, plans, cartes, mémoires  1754-1775 

1 VO 4   École du génie de Mèzières, travaux des éléves, simulacres de sièges. Promotions 

(1748-1798); simulacres de sièges, traité du relief, commandement et défilement à l'usage des écoles du génie 

de Mézières : dessins, plans, carte, levers, mémoires     1777-1802. 

•1 VR (ARTICLE 21) OBJETS D'ART 

1 VR 104  Études et types de construction et de bâtiment. Architecture, objets de décoration, 

trophées, églises, hôtels, monuments divers  1691-1819. 

1 VR 134  Études et types de construction et de bâtiment. Corps de garde (1739-1842), guérites 

(1710-1848), portes de ville (1699-1855) : mémoires, plans, notes, notices, états estimatifs des dépenses 

  1699-1855. 

v. Archives du Génie, correspondance des secrétaires d'État à la guerre, Service 

historique de la défense, Vincennes 
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•1 C , INTENDANCE ET GENERALITE DU LYONNAIS 

1 C 42, Requêtes et mémoires, affaires diverses entre l'intendant et les municipalités (Arbresle, Beaujeu, 

Belleville, Charlieu, Croix-Rousse, Lecenas, Lentilly, Lyon) 1677-1789 
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1 C 117, Travaux publics, Généralités, Itinéraire général de la généralité de Lyon : état des routes et des projets, 

liste et montant des contributions et corvées des paroisses, appointements des conducteurs, 1783-1790. 

1 C 118, Travaux publics, Généralités, Inspection des routes de la généralité de Lyon : itinétaire, constats, 

observations, 1784. 

1 C 119, Travaux publics, Généralités, Circulaires adressées aux ingénieurs ordinaires par l'ingénieur-chef, 1787. 

1 C 120 Travaux publics, Généralités, Ouvrages en projet: tableau général des dépenses prévues; entretien, 

répatation et continuation des principales routes de la généralité, 1788. 
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DD 369, Inscriptions pour les monuments et événements publics, 1589-1789. 
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Entrer dans la ville. Aux confins des paysages urbain et périurbain dans le 

royaume de France (1670-1789). 

Résumé 

Au cours des XVIIe et XVIIIe siècles, la pacification de l'intérieur du territoire français et la stabilisation des 

frontières ont amené les élites intellectuelles et les administrateurs locaux et royaux à questionner le besoin 

d'enceintes urbaines à l'intérieur du royaume. La ville de Paris arrase ses remparts dans les années 1670, 

initiant par là une mutation du paysage urbain qui s'étendra aux territoires français métropolitains et 

coloniaux. Par l'ouverture des villes, les architectes et ingénieurs se voient confrontés à un nouveau problème 

architectural et urbain : la nécessité pratique d'une porte qui marque le seuil de la ville s'estompe, tandis que 

l'attachement citoyen à la charge symbolique des portes de ville persiste. 

Or, au Siècle des Lumières, la redéfinition de l'usage et de la forme de la porte de ville sont contemporains 

de l'émergence de nouveaux édifices publics, qui amorcent la réflexion sur le caractère des ouvrages 

d'architecture. Au sein de cette nouvelle théorie des caractères, la porte de ville devra trouver et affirmer sa 

place. Il en va de même à l'égard de l'intérêt croissant porté à la notion d'entrée de ville, qui signale une 

sensibilité nouvelle envers le paysage urbain et territorial et la mobilité qui accompagne la réfection des axes 

de circulation terrestre et maritime du royaume de France. 

 
Mots-clés : entrée de ville ; porte de ville ; architecture ; urbanisme ; Temps modernes 

Entering the City. At the Edge of the Urban and Peripheral Landscapes in 

the French Realm (1670-1789) 

Summary 

Throughout the 17th and 18th centuries, the pacification of French interior territories and the stabilization of 

their frontiers brought the intellectual elite and the local and royal administrations to question the necessity 

of city walls within the kingdom. The city of Paris razed its ramparts in the 1670's, initiating mutations in 

the urban landscape that will spread throughout the French territories. By opening their cities, architects and 

engineers will thus be confronted to a new architectural and urban problem: there is no longer a functional 

need for a city gate to limit the access, but the symbolic load of city gates as landmarks to which citizen are 

deeply attached remains. 

 
Keywords : City entrance; city gates; architecture; urban planning; Ancient Regime 
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Première partie :  

La porte héritée 
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Chapitre I.  

Archéologie de la porte de ville 
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1. Les précédents architecturaux 

a. La porte de ville au début de la Renaissance 

 

Figure 1 :  

La porte Cailhau de Bordeaux construite au XVe siècle, carte postale, s.d., coll. partic. 
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Figure 2 :  

Vue extérieure de la Porta Nuova de Vérone construite par Michel Sanmicheli au XVIe siècle, carte postale, 

s.d., coll. partic.i 

 

Figure 3 :  

Vue extérieure de la Porta Palio de Vérone construite par Michel Sanmicheli au XVIe siècle, carte postale, 

s.d., coll. partic. 
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Figure 4 :  

Façade extérieure de la Porte-Chapelle de Compiègne construite vers 1552 (cl. de l'auteur). 

 

Figure 5 :  

Façade intérieure de la Porte-Chapelle de Compiègne construite vers 1552 (cl. de l'auteur). 
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b. Les premiers recueils de modèles 

 

 

Figure 6 : 

Sebastiano SERLIO, [Plan d'une porte de ville 

antique], Il terzo libro..., Venise, F. Marcolini, 

1540, pl. LXX. 

 

Figure 7 : 

Sebastiano SERLIO, [Élévation d'une porte de 

ville antique], ibid., pl. LXXI. 
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Figure 8 : 

Sebastiano SERLIO, [ modèle d'arc de triomphe ou de porte de ville], Livre extraordinaire, Lyon , 

J. de Tournes, 1551, pl. XXX. 
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Figure 9 : 

 Sebastiano SERLIO, [Porte de ville], Il settimo 

libro..., Francfort, Jacopo Strada, 1575, p. 89. 

 

 

Figure 10 : 

 Sebastiano SERLIO, [Porte de ville], ibid., p. 91.

 

Figure 11 : 

 Sebastiano SERLIO, [Porte de ville], ibid., p. 93. 

 

Figure 12 : 

Sebastiano SERLIO, [Porte de ville], ibid., p. 95. 
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Figure 13 : 

Philibert DE L'ORME, D'un arc triomphal retiré 

des antiquitez de Rome, pour monstrer par exemple 

comme il fault distribuer les colomnes aux 

ornements des grandes portes & entrées, Premier 

tome de l'architecture, livre VIII, Paris, chez 

Frédéric Morel, 1567, f°232, a. 

 

 

 

 

 

Figure 14 : 

Philibert DE L'ORME, Autre invention pour les 

distributions des colomnes aux grandes portes & 

entrées, suivant les nombres & mesures des divines 

proportions, desquelles nous nous voulons ayder, 

ainsi que i'ay dit plusieurs fois, ibid., f°232, b. 
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Figure 15 : 

Alexandre FRANCINI, [Porte dorique pour une citadelle], Livre d'architecture contenant plusieurs portiques 

de differentes inventions, sur les cinq ordres de colomnes ..., Paris, Melchior Tavernier, 1631, pl. 23. 
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2. Le souverain, sa capitale et l'unification de son royaume 

a. Henri IV et l'unification du royaume 

 

Figure 16 : 

Claude CHASTILLON, L’admirable dessein de la porte et place de France avec ses rues comence à construire 

es marest du temple à Paris, durant le règne de Henry le Grand 4me du nom, Roy de France et de Navarre, 

l’an de grâce mil six cens et dix, Paris, Jean Le Clerc, 1610, B.N.F., D.E.P., coll. Michel Hennin, Estampes 

relatives à l’Histoire de France, tome 18, pièces 1606-1676. 
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b. Les chantiers défensifs sous Louis XIII 

 

Figure 17 :  

Jacques GOMBOUST, Lutetia, Paris, 1652, Paris, Ch. Chardon, B.N.F., D.C.P., GESH18PF37DIV3P57. 

Détail du plan donnant l'élévation latérale de la porte Saint-Martin 

 

Figure 18 :  

ibid., détail avec élévation de la porte de la 

Conférence. 

 

Figure 19 : 

 ibid., détail avec élévation de la porte Saint-

Honoré 
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Figure 20 :  

ibid., détail avec élévation de la porte de Richelieu. 

 

Figure 21 :  

ibid., détail avec élévation de la porte Montmartre.  
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Figure 22 :  

Gabriel PERELLE d'après Israël SILVESTRE, Vues de Paris : vue du jardin et du pont des Tuileries, 1651, Paris, 

Musée du Louvre, coll. Rothschild, 31261LR. 
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Chapitre II.  

Acteurs et juridictions de l'intervention 

périurbaine 
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1. Rouen, une nouvelle entrée dans la ville le long du fossé du Vieux Palais, 

1772. 

 

Figure 23 : 

Matthieu LE CARPENTIER, Plan d'une partie de la ville de Rouen, avec l'emplacement du nouvel Hôtel de ville 

et le projet de redressement de la rue de la Grosse Horloge, 1758, 64 x 45 cm, B.N.F., D.C.P., GED-2964. 
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Figure 24 : 

Anonyme, Plan du vieux Palais et d'une partie de la ville de Rouen, 1763, S.H.D., A.G., carton 1 VH 1588, 

Rouen, pièce 20. 

Image non disponible 
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Deuxième partie :  

Le royaume de Louis XIV 
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Chapitre III.  

Le « moment » Louis XIV : renouvellement du 

paysage urbain et périurbain parisien 
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1. Le début du règne de Louis XIV, une continuité avec la première moitié du 

siècle 

a. Une architecture de papier 

 

 

Figure 25 : 

Antoine LE PAUTRE, [Projet pour une porte de 

ville], Les œuvres d'architecture d'Anthoine 

Le Pautre, Paris, Jombert, 1652, pl. 23. 

 

Figure 26 : 

Antoine LE PAUTRE, [Projet pour une porte de 

ville], ibid., pl. 24. 
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Figure 27 : 

Antoine LE PAUTRE, [Projet pour une porte de 

ville], ibid., pl. 48. 

 

 

 

Figure 28 : 

Antoine LE PAUTRE, [Projet pour une porte de 

ville], ibid., pl. 49. 
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Figure 29 :  

Jean MAROT, Arc de pierre sur le pont dormant de la porte Sainct Anthoine, XVIIe siècle, B.N.F., D.E.P., coll. 

Hennin, 3986. 
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Figure 30 : 

Jean MAROT, Arc de pierre sur le pont dormant de la porte Sainct Anthoine, XVIIe siècle, B.N.F., D.E.P., coll. 

Hennin, 3987. 
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Figure 31 : 

Jean MAROT, Dessin d'une porte de ville, XVIIe siècle, Paris, I.N.H.A., NUM 4 RES 9.  
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b. De l'entrée royale à la sédentarité du monarque 

 

Figure 32 : 

 Sébastien LECLERC [d'après le projet de Claude Perrault], Projet pour l'Arc de triomphe de la rue Saint-

Antoine, Paris, Musée du Louvre, D.A.G., RF 5286-recto. 
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2. Le projet d'embellissement parisien 

 

Figure 33 : 

Pierre BULLET et François BLONDEL, Plan de Paris levé par les ordres du Roi et par les soins de messieurs les 

prévôts des marchands et échevins et par les sieurs Bullet, architecte du roi et de la ville, sous la conduite de 

monsieur Blondel, maréchal de camp aux armées du roi, directeur de l'académie royale d'architecture et maître 

de mathématiques de monseigneur le Dauphin, 1676, fac-similé, B.N.F., D.C.P., GESH18PF37DIV3P58. 
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Figure 34 : 

Gabriel PERELLE, [Vue de la Bastille et de la porte Saint-Antoine], 1671, dessin à la plume et lavis à l'encre 

brune, 17,5 x 27,1 cm, B.N.F., D.E.P., RESERVE-FOL-VE-53(C). 
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Figure 35 : 

François BLONDEL, « frontispice », Cours d'architecture, Paris, Lambert Roulland, 1675, t. Ier. 
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Figure 36 : 

François BLONDEL, « frontispice des chapitres IV et V », Cours d'Architecture, ibid., 1675, t. III. 

 



 

413 

 

Figure 37 : 

François BLONDEL, [Premier projet de la porte Saint-Denis], dessin à la plume et lavis à l'encre de Chine, 

37,5 x 35,6 cm, B.N.F., C.E.P., coll. Destailleur, t. VI, n° 1189. 
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Figure 38 : 

François BLONDEL, [Projet pour la porte Saint-Denis], dessin à la plume et lavis à l'encre de 

Chine sur papier beige, 40,3 x 34 cm, B.N.F., C.E.P., coll. Destailleur, t. VI, n° 1191.  
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Figure 39 : 

Fallize LE ROMAIN, Façade de la porte Saint-Bernard du costé de la ville dessinée en juillet 1767, B.N.F., 

D.E.P., RESERVE FOL-QB-201. 
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Figure 40 : 

Anonyme, [Plan de la porte et du quartier Saint-Martin], dessin à la plume et lavis à l'encre 

de Chine, 57,6 x 42,1 cm, B.N.F., D.E.P., RESERVE FOL-VE-53(H). 
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Figure 41 : 

 Adam PERELLE, La porte Saint Martin, fut construite à la place de l'ancienne l'an 1674, elle a 54 pieds de 

face, l'ouverture du milieu à 18 pieds sur 40 et celles des costez ont 9 pieds sur la ville fut achevé pendant la 

conqueste de la Franche-Comté et la prise de Limbourg, XVIIe siècle, estampe, eau-forte, 20,2 x 29,3 cm, 

I.N.H.A., Service des collections de l'École Nationale Supérieure des Beaux-Arts, Paris, NUM EST 4302. 
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3. La porte du Peyrou, une porte académique en province 

 

Figure 42 : 

Anonyme, [Elévation de la porte du peyrou à Montpellier], s.d., plume, encre noire, lavis gris, 50,5 x 35 cm, 

Musée des Arts Décoratifs, Paris, CD 1768. 
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Figure 43 : 

 François D'ORBAY (attr.),[Porte du Peyrou à Montpellier], XVIIe siècle, dessin à la plume et encre noire, 

34,5 x 39,5 cm, Musée des Arts Décoratifs, CD 1769.  
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Figure 44 : 

Augustin-Charles D'AVILER (attr.), [Arc de triomphe du Peyron à Montpellier], 1693, dessin à la plume, encre 

noire, lavis gris et brun, Musée des Arts Décoratifs, Paris, 66,2 x 46 cm, CD 194. 
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Figure 45 : 

Augustin Charles D'AVILER (attr.), [Elévation de la porte du Peysou (sic) à Montpellier], dessin à la plume et 

lavis gris, 29 x 34,5 cm, Musée des Arts Décoratifs, Paris, CD 1767. 
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Chapitre IV.  

La stabilisation des frontières de la France : 

défense et représentation sous Louis XIV 
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1. Les arts topographiques 

 

Figure 46 : 

Adam Frans VAN DER MEULEN[d'après], Arrivée de Louis XIV et de Vauban devant Maestricht le 29 juin 

1673, Versailles, châteaux de Versailles et de Trianon, ©RMN Agence Photo.  
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Figure 47 : 

Alain MANESSON MALLET, Les travaux de Mars ou l'art de la Guerre..., Paris, Denys Thierry, 1685, t. Ier, 

p. 123, pl. LII. 
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2. Un discours pour l'étranger : parcours d'entrée et monumentalité du 

paysage d'accueil 

a. La théorie de Fournier, Manesson-Mallet et le chevalier de Cambray 

 

 

Figure 48 : 

Georges FOURNIER, « Frontispice », Traité de fortification ou Architecture Militaire, Paris, Jean Hénault, 

1661 (1648). 
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Figure 49 : 

Georges FOURNIER, « Dessein d'une porte de ville », Traité de fortification ou Architecture militaire, Paris, 

Jean Hénault, 1661 (1648), Planche H 1. 

 

Figure 50 : 

Georges FOURNIER, « Coupe d'un dehors de porte », Traité de fortification ou Architecture militaire, Paris, 

Jean Hénault, 1661 (1648). 
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Figure 51 : 

Georges Fournier, « Coupe d'un pont entier », Traité de fortification ou Architecture militaire, Paris, Jean 

Hénault, 1661 (1648). 

 

Figure 52 : 

Georges FOURNIER, « [Emplacement des portes dans la courtine] », Traité de fortification ou Architecture 

militaire, Paris, Jean Hénault, 1661 (1648).  
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Figure 53 : 

Georges FOURNIER, « Représentation d'une porte flanquée de deux bastions », Traité de fortification ou 

Architecture militaire, Paris, Jean Hénault, 1661 (1648).  

  



 

429 

b. Efficacité militaire et urbaine : Lille (1667-1695) 

 

Figure 54 : 

Georges-Louis LE ROUGE (graveur), Plan de Lille, de la citadelle et de ses environs, chez le Sr Le Rouge, rue 

des grands Augustins, Paris, XVIIIe siècle, carte 49,5 x 62,5 cm, B.N.F., D.C.P., Ge DD-2987 (955).  
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Figure 55 : 

Porte Royale de la citadelle de Lille, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 56 : 

Porte Dauphine de la citadelle de Lille, carte postale, s.d., coll. partic. 
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Figure 57 : 

Façade extérieure de la porte de Tournai, Lille, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 58 : 

Façade intérieur de la porte de Tournai, Lille, carte postale, s.d., coll. partic. 
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Figure 59 : 

Façade extérieure de la porte d'Ypres, Lille, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 60 : 

Façade intérieure de la Porte d'Ypres, Lille, carte postale, s.d., coll. partic. 
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Figure 61 : 

Porte de Paris à Lille, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 62 : 

Façade intérieur de la porte de Paris à Lille, carte postale, s.d., coll. partic. 
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c. Frontière, monumentalité et défense : de Brisach à Neuf-Brisach 

i. Vieux-Brisach 

 

Figure 63 : 

Jacques TARADE (attr.), Face extérieure du côté du Rhin de l'entrée de Brisack du dessin de M. Tarade, 

24 x 37 cm, encre et lavis, S.H.D., bibliothèque du Génie, Ms. 218. 

Image non disponible 
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Figure 64 : 

Jacques TARADE (attr.), Face intérieure du pavillon de la porte de Brisack du dessin de M. Tarade, 24 x 37 cm, 

encre et lavis, S.H.D., bibliothèque du Génie, Ms. 218. 

Image non disponible 
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Figure 65 : 

Porte du Rhin à Vieux-Brisach, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 66 :  

Rheintor, Brisach. 
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ii. Neuf-Brisach 

 

 

Figure 67 : 

Anonyme, Neuf-Brisach, 1705, dessin au lavis, B.N.F., D.C.P., GE-16102. 
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iii. Projets pour les portes de Neuf-Brisach conservées à la Bibliothèque nationale de 

France 

 

Figure 68 : 

Jacques Tarade (attr.), [Projet pour la porte de Strasbourg], 1699, dessin, plume et encre de chine, 

33,2 x 41 cm, B.N.F., D.E.P., FOL-VA.68(4).  

Au verso : « le 22 novembre 1699 M. Tarade » « Dessin d'une des portes du Neufbrisach » 
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Figure 69 : 

Pierre BULLET (attr.), [Projet pour la porte de Bâle à Neuf-Brisach], 1699, dessin, plume et encre, lavis 

d'encre, aquarelle, 51,8 x 37,7 cm, B.N.F., D.E.P., FOL-VA-68(4).  

Au verso : . p.er may juin 1699 Mr. Tarade [rayé] Bullet » « Eslevation d'une des portes proposées au 

Neufbrisac ». 
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Figure 70 : 

Pierre BULLET (attr.), [Projet pour la porte de Colmar à Neuf-Brisach], 1699, dessin, plume et encre de chine, 

lavis d'encre, aquarelle, 50,7 x 35,5 cm, B.N.F., D.E.P., FOL-VA-68(4).  

Au verso : « le p.er may juin 1699 Mr. Tarade [rayé] Bullet » « Eslevation d'une des portes proposées à 

Neufbrisac » 
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iv. Porte de Strasbourg, Neuf-Brisach 

 

Figure 71 :  

Porte de Strasbourg du Plan en relief de Neuf-Brisach réalisé vers 1702, © Musée des Plans en relief, Paris. 
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Figure 72 :  

Porte de Strasbourg à Neuf-Brisach, S.H.D., A.G., 1 VH 1262. 

Image non disponible 
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Figure 73 :  

Jacques TARADE, Façade de la porte de Strasbourg [avec les corrections de Jacques Tarade], S.H.D., 

Bibliothèque du Génie, Ms 229 

 

Image non disponible 



 

444 

 

 

Figure 74 :  

Louis de CORMONTAIGNE, Porte de Strasbourg, S.H.D., Bibliothèque du Génie, Ms 228. 

  

Image non disponible 
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v. Porte de Belfort, Neuf-Brisach872 

 

Figure 75 :  

Porte de Belfort du plan en relief de Neuf-Brisach réalisé vers 1702, © Musée des plans en relief, Paris. 

 

872 Les dessins reliées au carton 1 VH 1262 des archives du Génie ne comportent pas de dessin de la porte de 

Belfort à Neuf-Brisach. 
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Figure 76 :  

Jacques TARADE, Porte de Belfort [avec les corrections de Jacques Tarade], S.H.D., Bibliothèque du Génie, 

Ms. 229.  

Image non disponible 
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Figure 77 :  

Louis de CORMONTAIGNE, Porte de Belfort, S.H.D., Bibliothèque du Génie, Ms. 228. 

  

Image non disponible 
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vi. Porte de Bâle, Neuf-Brisach 

 

Figure 78 : 

Porte de Bâle du plan en relief de Neuf-Brisach réalisé vers 1702, ©Musée des plans en relief, Paris. 
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Figure 79 :  

Porte de Basle à Neuf-Brisach, S.H.D., A.G., 1 VH 1262.  

Image non disponible 
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Figure 80 :  

Jacques TARADE, Porte de Basle [avec les corrections apportées par Jacques Tarade], S.H.D., Bibliothèque 

du Génie, Ms. 229. 

Image non disponible 
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Figure 81 : 

Louis de CORMONTAIGNE, porte de Basle, S.H.D., Bibliothèque du Génie, Ms. 228. 

  

Image non disponible 
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vii. Porte de Colmar, Neuf-Brisach 

 

Figure 82 :  

Porte de Colmar du plan en relief de Neuf-Brisach réalisé vers 1702, ©Musée des plans en relief, Paris. 
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Figure 83 :  

Porte de Colmar, S.H.D, A.G., 1 VH 1262. 

Image non disponible 



 

454 

 

 

Figure 84 :  

Jacques Tarade, Porte de Colmar [avec les corrections de Jacques Tarade], S.H.D., Bibliothèque du Génie, 

Ms. 229. 

Image non disponible 
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Figure 85 :  

Louis de CORMONTAIGNE, Porte de Colmar, S.H.D., bibliothèque du Génie, Ms. 228. 

Image non disponible 
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Figure 86 : 

Porte de Colmar à Neuf-Brisach, carte postale, s.d., coll. partic. 
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viii. Description des corrections apportées aux portes de Neuf-Brisach par Jacques 

Tarade 

 

Figure 87 : 

Jacques TARADE, description des corrections apportées aux portes de Neuf-Brisach, S.H.D., Bibliothèque 

du.Génie, Ms 229. 

Image non disponible 
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ix. Projets des portes de Neuf-Brisach et représentation par Bélidor 

 

Figure 88 : 

Portes de Belfort et de Strasbourg à Neuf-Brisach, reproduit dans « Fortification d’agglomération, Neuf-

Brisach », base mérimée, réf. IA 68 0052 02, p. 51. 

 

Figure 89 : 

Bernard FOREST DE BELIDOR, « [Portes de Belfort et de Strasbourg] », La science de l'ingénieur, 1729 pl. 16. 
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Figure 90 : 

Portes de Colmar et de Bâle à Neuf-Brisach, reproduit dans « Fortification d’agglomération, Neuf-Brisach », 

base mérimée, réf. IA 68 0052 02, p. 52. 

 

Figure 91 : 

Bernard FOREST DE BELIDOR, « [Projet de porte de Colmar et porte de Bâle à Neuf-Brisach] », La science 

de l'ingénieur, 1729, pl. 17.
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x. Coupes, plans et élévations dans les devis et atlas de Neuf-Brisach 

 

Figure 92 : 

Jacques TARADE et VAUBAN (attr.), Profil en long pour servir à la Construction des ponts des demi-lunes et 

réduit du Neufbrisack pris sur la ligne AB du plan, S.H.D., Bibliothèque du Génie, Atlas 42 Neuf-Brisach, 

pl. 18. 

Image non disponible 
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Figure 93 : 

Jacques TARADE et VAUBAN (attr.), Plan qui fait voir les fondations des Portes des demi-lunes et réduits du 

Neuf Brisak, ibid., pl. 19. 

Image non disponible 
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Figure 94 : 

Jacques TARADE et VAUBAN (attr.), [Plan d'une] Porte du Neuf Brisack, ibid., pl. 21. 

  

Image non disponible 
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Figure 95 : 

Jacques TARADE et VAUBAN (attr.), [Couple longitudinale d'une porte de Neuf Brisach], ibid., pl. 21. 

 

Figure 96 : 

Jacques TARADE et VAUBAN (attr.), Veue de côté d'une des quatre portes du Neuf Brisack pris sur la ligne 

marquée au plan CD, ibid., pl. 22. 

Image non disponible 

Image non disponible 
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Figure 97 : 

Jacques TARADE et VAUBAN (attr.), Façades extérieure et intérieure d'une des quatre portes du Neuf Brisack, 

..., pl. 24. 

 

Figure 98 : 

Jacques TARADE et VAUBAN (attr.), Profil du grand bâtiment des portes coupés suivant sa longueur, Devis des 

ouvrages ordonnés par le roy pour la construction du Neuf-Brisach rédigé, conclu et signé par M. le maréchal 

de Vauban le 24 août 1698, 31 x 45 cm, encre et lavis, S.H.D., A.G., A1 1142. 

Image non disponible 

Image non disponible 
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Figure 99 : 

Jacques TARADE et VAUBAN (attr.), Guérite de Bois, S.H.D., Bibliothèque du Génie, Atlas 42 Neuf-Brisach, 

pl. 30. 

 

Image non disponible 
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d. La Rochelle : la citation des modèles 

 

Figure 100 : 

Façade extérieure de la porte Royale de La Rochelle, (cl. de l'auteur). 

 

Figure 101 : 

Façade intérieure de la porte Royale de La Rochelle, (cl. de l'auteur). 
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Figure 102 : 

 DE TIGNE (attr.), Dessin pour l'achèvement de la Porte Royale de La Rochelle, 1723, aquarelle et lavis, dans 

le Devis des ouvrages ordonnés estres faits à La Rochelle pendant l'année 1725, S.H.D., A.G, 

1 VH 1549 La Rochelle. 

Image non disponible 



 

468 

 

 

Figure 103 : 

Claude MASSE (attr.), Plan de la Porte Royale de La Rochelle, 1754, A. Dir. Patrimoine ©Daniel Lebée, 1992, 

Inventaire Général, ADAGP. 
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Figure 104 : 

Façade extérieure de la porte Dauphine de La Rochelle, (cl. de l'auteur). 

 

Figure 105 : 

Façade intérieure de la porte Dauphine de La Rochelle, carte postale, s.d., coll. partic. 
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Figure 106 : 

Claude MASSE (attr.), Porte Dauphine de La Rochelle, 1754, Inventaire de Patrimoine, ©Daniel Lebel, 

Région Poitou Charente Inventaire Général, ADAGP. 
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Troisième partie :  

La première moitié du XVIIIe siècle 
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Chapitre V.  

La normalisation de la porte militaire au 

XVIIIe siècle 
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1. Des modèles d'architecture 

pour l'ingénieur du Génie 

 

Figure 107 : 

 Bernard FOREST DE BELIDOR, Plan, profil et élévation d'une porte de ville, dans La science de l'ingénieur..., 

1754 (1729), livre IV, pl. 13. 
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Figure 108 : 

Bernard FOREST DE BELIDOR, Elévation intérieure de la porte représentée sur la 13e planche, ibid., pl. 14. 

 

Figure 109 : 

Bernard Forest de Bélidor, [Façade, profil, plan et élévation d'une porte de ville], ibid., pl. 15. 
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Figure 110 : 

Bernard FOREST DE BELIDOR, [Deux portes], ibid., pl. 16. 

 

Figure 111 : 

Bernard FOREST DE BELIDOR, [Deux portes], ibid., pl. 17. 
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Figure 112 : 

Bernard FOREST DE BELIDOR, [Façade, plan et profil d'une porte de ville] ,ibid., pl. 18. 

 

Figure 113 : 

Bernard FOREST DE BELIDOR, Plan et Élévations de plusieurs portes pour les ouvrages détachés du corps de 

la place, ibid., pl. 19. 
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2. Les défenses coloniales du XVIIIe siècle 

a. Les portes de ville dans la vallée laurentienne 

 

Figure 114 : 

Gaspard-Joseph CHAUSSEGROS DE LERY, Plan de la ville de Montréal, 10 septembre 1625, dessin à la plume 

aquarellé sur papier, 51,9 x 73,9cm, A.N.O.M., D.F.C., Amérique septentrionale, pièce 475B. 
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Figure 115 : 

Gaspard-Joseph CHAUSSEGROS DE LERY, Devis des ouvrages de fortification pour l’enceinte de la ville de 

Montréal, 1er avril 1717, dessin à la plume aquarellé sur papier, 37cm x 25cm, A.N.O.M., D.F.C., Amérique 

septentrionale, pièce 471. 
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Figure 116 : 

Robert DE VILLENEUVE (attr.), Plan de la ville de Québec, capitale de la Nouvelle-France, septembre 1693, 

dessin à la plume sur papier, 62,2 x 57,1 cm, A.N.O.M., D.F.C., Amérique septentrionale, pièce 356B. 
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Figure 117 : 

Josué DUBOIS BERTHELOT DE BEAUCOURS, Plan et Elevation des Portes de Québec, s.d., dessin à la plume 

aquarellé sur papier, 41cm x 56,6cm, A.N.O.M., D.F.C., Amérique septentrionale, pièce 450B. 
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Figure 118 : 

G.  MANN, Élévations extérieures des portes Saint-Jean et Saint-Louis en 1785, 1785, B.A.C., Ottawa. 

Figure 119 : 

La porte Saint-Louis à Québec, carte postale, 1880, B.A.N.Q 
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Figure 120 : 

Gaspard-Joseph CHAUSSEGROS DE LERY, Des 

portes aux entrées des Places, Traité de 

fortification, liv. VII, B.A.C., 1714, pl. 89. 

 

Figure 121 : 

idem, Profils de la porte et du dedans des corps de 

garde de la planche précédente avec les élévations 

qui s'ensuivent, ibid., liv. VII, pl. 90. 

 

 

Figure 122 : 

 idem, Autre manière de porte de ville ayant le 

corps de garde retranché, ibid., liv. VII, pl. 91. 

 

Figure 123 : 

idem, Profil sur la ligne OP et QR de la planche 

précédente, ibid., liv. VII, pl. 92. 
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Figure 124 : 

idem, Profil sur la ligne ST et VX du plan de la 

planche LXXXI, ibid., liv. VII, pl. 93. 

 

Figure 125 : 

idem, Des portes de contregardes et la manière de 

distribuer les corps de garde, ibid., liv. VII, pl. 94. 

 

Figure 126 : 

idem, Profil et élévation intérieure de la planche 

précédente, ibid., liv. VII, pl. 95. 

 

Figure 127 : 

idem, Des portes de demi-lunes avec son profil, le 

plan, profil et élévation d'un petit corps de garde 

pour mettre dans le terre plein d'une demi-lune, 

ibid., liv. VII, pl. 96. 
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Figure 128 : 

idem, Des portes des demi-lunes et du corps d'une 

place, ibid., liv. VII, pl. 97. 

 

Figure 129 : 

 idem, Porte à machicoulis, ibid., liv. VII, pl. 98. 

 

 

Figure 130 : 

idem, Autre manière de porte à machicoulis, ibid., 

liv. VII, pl. 99. 
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b. Louisbourg, clé et entrée de la Nouvelle-France 

 

Figure 131 : 

Anonyme, Plan de la ville de Louisbourg avec les Iles des Maisons, 1722, dessin à la plume aquarellé sur 

papier 45,4 x 80,5 cm, A.N.O.M., D.F.C., Amérique septentrionale, pièce 149B. 

 

Figure 132 : 

 Etienne VERRIER, Partie du plan de Louisbourg où on a representé en feuille volante la lunette projettée pour 

couvrir la Porte Dauphine, vers 1726, dessin à la plume aquarellé sur papier 34,3 x 49,5, A.N.O.M., D.F.C., 

Amérique septentrionale, pièce 252C. 
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Figure 133 : 

Anonyme, Plan de la Porte Dauphine de Louisbourg, 1733, dessin à la plume aquarellé sur papier, 58cm x 

44,8cm, A.N.O.M., C11B39, pièce 41. 
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Figure 134 : 

Anonyme, Plan, Profil et Elevation de la Porte de la Reine, dans une des Courtines de l’Enceinte de la ville de 

Louisbourg, 1733, dessin à la plume aquarellé sur papier, 51,9cm x 38,6cm, A.N.O.M., C11B39, pièce 46. 
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Figure 135 : 

Etienne VERRIER, La Porte de la Nouvelle Enceinte de Louisbourg, 1733, dessin à la plume rehaussé de lavis 

sur papier, 57cm x 44,5cm, A.N.O.M., C11B39, pièce 44. 
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Figure 136 : 

 Etienne VERRIER, Les différents Profils de la Nouvelle Enceinte de Louisbourg, […] Porte de Maurepas ou 

on a représenté en jaune louvrage qui reste a y faire pour la perfectionner pendant l’année 1741, 1741, dessin 

à la plume aquarellé sur papier, 55cm x 80,5cm, A.N.O.M., D.F.C., Amérique septentrionale, pièce 194b. 



 

490 

 

 

Figure 137 : 

Etienne VERRIER, Porte de Maurepas, 1741, dessin à la plume aquarellé sur papier, A.N.O.M., D.F.C., 

Amérique septentrionale, pièce 195c. 
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Figure 138 : 

Reconstitution de la porte Frédéric à Louisbourg, Site historique de Louisbourg, Nouvelle-Écosse (cl. Eunice 

Iturbe-Kennedy©) 
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c. Pondichery, une ville française dans les Indes (1673-1793) 

 

Figure 139 : 

Anonyme, Plan de Pondicheri avec l'intérieur des limites, dessin à la plume, encre de Chine et aquarelle, 

XVIIIe siècle, 29,5 x 54 cm, B.N.F.m, coll. Gaignières, Vd-25 (10). 

 

Figure 140 : 

détail, ibid. 
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Figure 141 : 

Claude DULAC, Pondichéry. 1777. Fortifications., dessin à la plume aquarellé sur papier, 124 x 64,5 cm, 

A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 526a. 
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Figure 142 : 

NYON, Elevation de la porte royalle du fort Louis de Pondichéry, 15 février 1709, dessin à la plume et au lavis 

sur papier, 34 x 49,5 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 10terC. 
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Figure 143 : 

NYON, Profils des ouvrages du fort Louis de Pondichéry, 1709, dessin à la plume aquarellé sur papier 

53 x 36 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 10bisC. 

 

Figure 144 : 

Détail de la porte Dauphine du fort Louis de Pondichéry, ibid. 
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Figure 145 : 

Anonyme, Élévation de la porte marine du nord, ou de Saint-Louis, 1788, dessin à la plume aquarellé sur 

papier, 51 x 37 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 626b.  
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Figure 146 : 

Anonyme, Elévation extérieure de la porte Madras, 1788, dessin à l'encre et lavis sur papier, 38,5 x 42 cm, 

A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 631b. 
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Figure 147 : 

Anonyme, Profil sur l'entrée de la demi-lune Madras [à Pondichéry], 1788, dessin à la plume aquarellé sur 

papier, 120 x 39,5 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 610A. 

 

Figure 148 : 

Anonyme, Plan de la porte de Madras, 1788, dessin à la plume aquarellé sur papier, 53,5 x 69 cm, A.N.O.M., 

D.F.C., pièce 619b. 
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Figure 149 : 

Anonyme, Profil pris sur le passage de la porte Madras, 1788, dessin à la plume aquarellé sur papier, 

63 x 36,5 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 620b.. 

 

Figure 150 : 

Anonyme, Profil et elévation intérieure de la Porte Madras, 1788, dessin à la plume aquarellé sur papier, 

59 x 46 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 621b. 
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Figure 151 : 

Anonyme, Plan et élévation du corps de garde de la demi-lune de la porte Madras, 1788, dessin à la plume 

aquarellé sur papier, 49 x 48 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 622b.  

 

Figure 152 : 

Anonyme, Elévation intérieure et extérieure de la porte Villenour, 1788, dessin à la plume aquarellé sur 

papier, 67 x 53 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 616b. 
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Figure 153 : 

Anonyme, Plan et profil de l'entrée de la demi-lune Villenour, 1788, dessin à la plume aquarellé sur papier, 

67,5 x 52 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 609b. 

 

Figure 154 : 

Anonyme, Plan et profil du pont de la porte Villenour, 1788, dessin à la plume aquarellé sur papier, 

67,5 x 50 cm, A.N.O.M., D.F.C., pièce 625b. 
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Figure 155 : 

Anonyme, Profils de la porte Villenour, 1788, dessin à la plume aquarellé sur papier, 63 x 49 cm, A.N.O.M., 

D.F.C., pièce 617b. 

 

Figure 156 : 

Anonyme, Plan de la porte Villenour, 1788, dessin à la plume aquarellé sur papier, 67,5 x 52 cm, A.N.O.M., 

D.F.C., Pondichéry, pièce 618b.  
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Figure 157 : 

Anonyme, Plan et élévation du corps de garde dans la demi-lune Villenour, 1788, dessin à la plume aquarellé 

sur papier, 66 x 50,5 cm, A.N.O.M., D.F.C., Pondichéry, pièce 624b. 
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Chapitre VI.  

Forme et caractère de la porte de ville 
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1. Les balbutiements de l'entrée de ville 

a. Des champs Elysées à la place Louis XV à Paris : une entrée multiple 

 

Figure 158 : 

Robert DE COTTE (agence), Plans généraux des Thuileries et des Champs-Elysées [plan de situation des 

Tuileries et des Champs Elysées], 1730, B.N.F., D.E.P., Robert de Cotte, 2358. 
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Figure 159 : 

Robert DE COTTE (agence), [Plan d'un projet de place à l'entrée des Champs-Elysées], 1717, B.N.F., D.E.P., 

Robert de Cotte, 2353.  
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Figure 160  

Robert DE COTTE (agence), [Paris, place de la Concorde: premier projet pour l'arc-de-triomphe], 1717, B.N.F., 

D.E.P., Robert de Cotte, 2360. 

 

Figure 161 : 

Robert DE Cotte (agence), [Paris, place de la Concorde: élévation et plan du second projet d'arc de triomphe], 

1717, B.N.F., D.E.P., Robert de Cotte, 2360a.  
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Figure 162 : 

Robert DE COTTE (agence), [Paris, place de la Concorde: élévation et plan du troisième projet d'arc de 

triomphe], 1717, B.N.F., D.E.P., Robert de Cotte, 2360b. 

 

 

Figure 163 : 

Robert DE COTTE (agence), [Paris, place de la Concorde: élévation du quatrième projet d'arc de triomphe], 

1717, B.N.F., D.E.P., Robert de Cotte, 2360c.  
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Figure 164 : 

Robert DE COTTE (agence), [Cinquième projet d'arc de triomphe], 1717, B.N.F., D.E.P., Robert de Cotte, 

2360e. 
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Figure 165 : 

Robert DE COTTE (agence), [Elévation du projet d'arc-de-triomphe avec des grilles basses], 1717, B.N.F., 

D.E.P., Robert de Cotte, 2360d. 

 

 

Figure 166 : 

Robert DE COTTE (agence), Plans et élévation de l'entrée des Champs-Elysées, approuvé 7 janvier 1717 

d'Antin, 1717, Robert de Cotte, 2354, recto. 

 

 

Figure 167 : 

Ibid., verso. 
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b. Un cas exemplaire : les portes de Bordeaux 

 

Figure 168 : 

« Grande route de Bordeaux à Bayonne », Atlas de Trudaine, Généralité de Bordeaux, vol. II, n° 21, XVIIIe 

siècle, env. 86 x 60 cm, Paris, A.N., CP/F/14/8458. 

 

Figure 169 : 

Jean LATTRE, SANTIN et MIRAIL, Plan géométral de la ville de Bordeaux et de parties de ses Faubourgs Levé 

par les ordres de M. de Tourny, Intendant de la Généralité, Paris, Jean Lattré, 1755, une carte en deux feuilles 

assemblées, 97,5 x 127 cm, B.N.F., D.C.P., CPL GE DD-2987 (1489 B). 
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i. La porte des Capucins 

 

Figure 170 : 

Détail de la porte des Capucins, ibid. 

 

Figure 171 : 

Détail du plan du Marché aux bœufs et de la porte des Capucins, ibid. 



 

513 

ii. La porte d'Aquitaine 

 

Figure 172 : 

Détail de la porte d'Aquitaine, ibid. 

 

Figure 173 : 

Détail du plan de la place et de la porte d'Aquitaine, ibid. 
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Figure 174 : 

Élévation de la porte d'Aquitaine, carte postale, s.d., coll. partic. 
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iii. La porte de Berry 

 

Figure 175 : 

Détail du plan de la place et de la porte de Berry, Jean LATTRE, op.cit. 
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iv. La porte d'Albret 

 

Figure 176 : 

Détail du plan de la porte d'Albret, ibid. 
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v. La porte Dijeaux 

 

Figure 177 : 

Détail de la porte Dijeaux, ibid. 

 

Figure 178 : 

Détail du plan de la place Dauphine, de la porte Dijeaux et de la porte Dauphine, ibid. 
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Figure 179 : 

Élévation de la porte Dijeaux, carte postale, s.d., coll. partic. 
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vi. La porte Dauphine 

 

Figure 180 : 

Détail de la place Dauphine et de la porte Dauphine,Jean LATTRE, op.cit. 
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vii. La porte Tourny 

 

Figure 181 : 

Détail de l'élévation de la porte Tourny, ibid. 

 

Figure 182 : 

Détail du plan de la place et de la porte Tourny, ibid. 
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viii. La porte Royale 

 

Figure 183 : 

Détail de la porte Royale, ibid. 

 

Figure 184 : 

Détail de l'élévation de la place Royale, ibid. 

 

Figure 185 : 

Détail du plan de la place et de la porte Royale, ibid. 
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ix. La porte de Bourgogne (porte des Salinières) 

 

Figure 186 : 

Détail de l'élévation de la porte de Bourgogne, ibid. 

 

Figure 187 : 

Élévation extérieure de la porte de Bourgogne, carte postale, s.d., coll. partic. 
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Figure 188 : 

Élévation de la porte de Bourgogne et de la place des Salinières, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 189 : 

Façade intérieure de la porte de Bourgogne, dite porte des Salinières, carte postale, s.d., coll. partic. 



 

524 

x. La porte Sainte-Croix (de la Monnaie) 

 

Figure 190 : 

Élévation de la porte Sainte-Croix, dite de la Monnaie, carte postale, s.d., coll. partic. 
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c. Montpellier : un aménagement progressif, sans plan d'urbanisme 

 

Figure 191 : 

Jacques-Philippe MARESCHAL, Plan de la ville et de la citadelle de Montpellier, 1741, S.H.D., A.G., carton 

1 VH 1216. 

 

Figure 192 : 

Jacques-Philippe MARESCHAL (attr.), Projet pour les portes du Pila-Saint-Gély, des Carmes et de la 

Blanquerie, ©coll. particulière, reproduit dans Jean Nougaret, Montpellier monumental, t. II, Paris, 

Monum, 2005, p. 282. 

Image non disponible 
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Figure 193 : 

Jacques-Philippe MARESCHAL, Élévation de la Grille Projettée à la porte de Lattes de Montpellier, A.M. 

Montpellier, ii 558. 

 

Figure 194 : 

Anonyme, Elevation d'une façade a faire à main gauche la porte Signé Desfour et Mescle, A.M. Montpellier, 

ii 595. 
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Figure 195: 

Louis CHAUSSEGROS, Porte des Carmes, S.H.D., 1 VH 1216, pièce 51. 

 

Figure 196 : 

Louis CHAUSSEGROS, Porte de la Blanquerie, S.H.D., carton 1 VH 1216, pièce 51. 

Image non disponible 

Image non disponible 
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2. La porte de ville en province dans la première moitié du siècle 

a. La porte triomphale 

i. La porte Guillaume-Lion à Rouen 

 

Figure 197 : 

La porte Guillaume-Lion à Rouen, (cl. de l'auteur). 
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Figure 198 : 

La porte Guillaume-Lion à Rouen, carte postale, coll. partic. 

  



 

530 

ii. La porte de Châtillon à Bar-sur-Seine 

 

 

Figure 199 : 

Porte de Châtillon à Bar-sur-Seine, 1763-1780, carte postale, coll. partic. 
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iii. La porte Condé à Dijon 

 

 

Figure 200 : 

La porte Guillaume à Dijon, 1788, carte postale, s.d., coll. partic. 
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Figure 201 : 

La porte Condé de Dijon (cl. de l'auteur). 

 

Figure 202 : 

Décor de l'intrados de la porte Condé de Dijon (cl. de l'auteur). 
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iv. Porte Saint-Nicolas de Beaune 

 

Figure 203 : 

Jean-Baptiste LALLEMAND, Vue de la porte neuve de Beaune qui va à Dijon, v.1780, dessin à la plume et 

encre brune, aquarelle, 15,2 x 22,2 cm, B.N.F., D.E.P., coll. Destailleur, EST RESERVE VE-26(P). 

 

Figure 204 : 

Anonyme, Porte Saint-Nicolas à Beaune, XIXe siècle, dessin à la mine de plomb, 7,5 x 10,6 cm, B.N.F., D.E.P., 

coll. Destailleur, EST RESERVE VE-26(P). 
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Figure 205 : 

Façade intérieure de la porte Saint-Nicolas de Beaune, (cl. de l'auteur) 

 

Figure 206 : 

Façade extérieure de la porte Saint-Nicolas de Beaune (cl. de l'auteur). 
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Figure 207 : 

Façade extérieure de la porte Saint-Nicolas à Beaune, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 208 : 

Façade intérieure de la porte Saint-Nicolas à Beaune, carte postale, s.d., coll. partic. 
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v. La porte de Paris à Nevers 

 

Figure 209 : 

La porte de Paris à Nevers, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

 

Figure 210 : 

La porte de Paris à Nevers (cl. de l'auteur). 
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Figure 211 : 

Inscription du jambage droit de la Porte de Paris à Nevers (cl. de l'auteur). 

 

Figure 212 : 

Décor de l'intrados de la porte de Paris à Nevers (cl. de l'auteur). 
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b. La porte routière 

i. La porte de Paris à Arpajon 

 

Figure 213 : 

La porte de Paris à Arpajon de 1730, carte postale, s.d., coll. partic. 

ii. Porte de Paris à Mennecy 

 

Figure 214 : 

La porte de Paris à Mennecy, carte postale, s.d., coll. partic. 
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iii. Porte de Paris à Moulins 

 

Figure 215 : 

 La porte de Paris à Moulins, carte postale, s.d., coll. partic. 
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Figure 216 : 

Un des massifs de la porte de Paris à Moulins (cl. de l'auteur). 
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iv. La porte de Paris à Gournay 

 

Figure 217 : 

La porte de Paris à Gournay flanquée de bureaux d'octroi, carte postale, s.d., coll. partic. 

v. Les portes de Ligny-en-Barrois 

 

Figure 218 : 

Porte de Neufchâtel à Ligny-en-Barrois (cl. de l'auteur). 



 

542 

 

 

Figure 219 : 

Porte de France, dite aussi porte Dauphine à Ligny-en-Barrois (cl. de l'auteur). 
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vi. Les portes de Riom 

 

Figure 220 : 

La porte de Mozat à Riom, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 221 : 

La porte de Mozat à Riom (cl. de l'auteur). 
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Figure 222 : 

Escalier et porte Chazerat au devant de la porte Layat à Riom, carte postale, s.d., coll. partic. 
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3. Quel caractère aux portes de la ville? 

a. Jacques-François Blondel : Guerre, Commerce et Munificence 

 

Figure 223 : 

Jacques-François BLONDEL, Plan du rez de chaussée et de la platte forme superieure d'une porte de ville libre, 

d'ordonnance toscane, Cours d'architecture, 1771, t. 1er, pl. 19. 
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Figure 224 : 

Jacques-François BLONDEL, Élévation de la façade du côté du faubourg, ibid., pl. 20. 
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Figure 225 : 

Jacques-François BLONDEL, Élévation de la façade du côté de la ville, ibid., pl. 21. 
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Figure 226 : 

Jacques-François BLONDEL, Façade latérale et coupe prise sur la profondeur du bâtiment, ibid., pl. 22. 
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Figure 227 : 

Jacques-François BLONDEL, Élévation de la Porte Saint Denis, vue du côté de la Ville, dans Architecture 

françoise, 1754, t. 3, liv. V, chap. IV, pl. 1. 
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Figure 228 : 

 Jacques-François BLONDEL, Coupe et Face latérale de la porte Saint-Denis, ibid., pl. 2. 
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Figure 229 : 

Jacques-François BLONDEL, Élévation de la Porte Saint Martin, du côté de la ville, ibid., pl. 3. 
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Figure 230 : 

Jacques-François BLONDEL, Coupe et Face latérale de la porte Saint Martin, ibid., pl. 4. 
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Figure 231 : 

Façade intérieure de la Porte Saint-Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 

 

Figure 232 : 

Façade extérieure de la Porte Sainte-Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 
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Figure 233 : 

Profil de la Porte Sainte-Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 

 

Figure 234 : 

Détail de la frise de la Porte Sainte-Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 

.  
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Figure 235 : 

Détail de la façade intérieure de la Porte Sainte-

Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 

 

 

 

Figure 236 : 

Détail de la façade intérieure de la porte Sainte-

Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 

 

 

Figure 237 : 

Détail de la façade intérieure de la Porte Sainte-

Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 

 

 

Figure 238 : 

Détail de la façade intérieure de la Porte Sainte-

Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 
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Figure 239 : 

Trophées sur la façade extérieure de la porte 

Sainte-Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 

 

 

 

 

Figure 240 : 

 Trophées sur la façade extérieure de la porte 

Sainte-Catherine, Nancy (cl. de l'auteur).

 

Figure 241 : 

Détail de la façade extérieure de la porte Sainte-

Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 

 

Figure 242 : 

Détail de la façade extérieure de la porte Sainte-

Catherine, Nancy (cl. de l'auteur). 
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Figure 243 : 

Façade intérieure de la porte Saint-Stanislas, Nancy (cl. de l'auteur). 

 

Figure 244 : 

Façade extérieure de la porte Stanislas, Nancy (cl. de l'auteur). 
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Quatrième partie :  

La seconde moitié du XVIIIe siècle 
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Chapitre VII.  

Coup d'oeil sur la ville 
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1. Coup d'œil sur la ville : l'avenue d'entrée 

a. Lyon 

 

Figure 245 : 

« Route de Lyon à Paris en passant par le Bourbonnais », Plans itinéraires de la généralité de Lyon dédiés à 

Mr. de Flesselles intendant de Lyon. Corrigés et augmentés en 1778, Bibliothèque Municipale de Lyon, 

MS.2002, pl. 3. 

 

Figure 246 : 

détail, ibid. 
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Figure 247 : 

« Route de Lyon à Paris en passant par la Bourgogne », ibid, pl. 19. 

 

Figure 248 : 

ibid., détail. 
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Figure 249 : 

« Portion de la route passant à proximité d'Ecully et allant jusqu'à Lyon », Route de Paris à 

Lyon par Roane, Atlas de Trudaine, v.1745-1778, Archives Nationales, Paris, CP/F/14/8485 

 

Figure 250 : 

« Portion de la route arrivant à Lyon », Route de Paris à Lyon par la Bourgogne, Atlas de Trudaine, Archives 

Nationales, Paris, CP/F/14/8485. 
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Figure 251 : 

Louis Martin Roch JOUBERT, Plan géométral de la ville de Lyon, assujetti aux nouveaux alignements 

augmenté des quartiers neufs et enrichi des bâtiments principaux, année 1773. Dressé par Joubert. À Lyon, 

chez Daudet et Joubert, Gravé sur cuivre, 63 x 117 cm, Lyon, Archives municipales, 1 S 90, Cliché J. 

Gastineau/A.M.L. 5 Ph 35642. © Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel. 

 
Figure 252 : 

Antoine Michel PERRACHE, Plan géométral de la ville de Lyon avec ses agrandissements dans la partie 

méridionale. Perache excudit C. Beauvais sculpsit, [1769], Gravé sur cuivre, 41 x 55 cm, Lyon, Bibliothèque 

municipale, Fonds Coste, n° 116, Cliché M. Vanario. 
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Figure 253 : 

Jean Antoine MORAND, Projet d'un plan général de la ville de Lyon, et de son agrandissement, en forme 

circulaire, dans les terrains des Brotteaux ; Fait en 1764 pour l'hôtel-Dieu ; présenté en 1766 à Messieurs les 

Prévôt des Marchands & Échevins de ladite Ville ; & en 1768, à Monseigneur de Bertin, Ministre & Secretaire 

d’État, Par Le Sr. Morand, Architecte, Gravé sur cuivre, 44 x 60 cm, Lyon, Archives municipales, 3 SMO 

208/2, Cliché J. Gastineau/A.M.L. 4 Ph 274.  
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Figure 254 : 

[Relevé des terrains de la porte Saint-Just], Archives Municipales de Lyon, DD 256. 
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Figure 255 : 

Balthazar Jean BARON, [la barrière Saint-Clair à Lyon], 1834, taille douce, eau-forte, 8,6 x 23,2 cm, Paris, 

B.N.F., D.E.P., RESERVE QB-201 (166)-FOL. 

 

Figure 256 : 

Jean-Baptiste LALLEMAND, Vue du pont de la Guillotière et du nouvel hopital de Lyon, v.1780-1789, dessin à 

la plume et encre brune, 20,8 x 34,8 cm, B.N.F., D.E.P., EST RESEVE VE-26 (S) 
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Figure 257 : 

Jean-Baptiste LALLEMAND, Vue de Lyon, Pierre-Ancise dans le fond, près la grand Bureau des Coches, 1780-

90, dessin à la plume et encre de Chine, aquarelle, 21,2 x 34,7 cm, B.N.F., D.E.P., EST RESERVE VE-26 

(S) 

 

Figure 258 : 

Jean-Baptiste LALLEMAND, Vue du pont St-Clair et de la montagne de la Croix rouge [i.e. Croix-Rousse] a 

Lyon, v.1780-1790, dessin à la plume et encre de Chine, aquarelle, 15,4 x 22 cm, B.N.F., D.E.P., EST 

RESERVE VE-26 (S). 
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Figure 259 : 

Anonyme, [Dessin du piédestal avec inscription de l'obélisque projeté pour la place de Vaise], soumis à 

l'Académie royale des Sciences, Arts et Belles Lettres de Lyon le 26 novembre 1782, Bibliothèque de 

l'Académie de Lyon, Ms. PA 266, f°55. 
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Figure 260 : 

Anonyme, Plan de la Place circulaire à la sortie de Lyon du côté de Paris et élévation de 

l'obélisque, v.1785, Lyon, Musée Gadagne, Inv. N 835. 
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Chapitre VIII.  

Un monument d'entrée renouvelé 
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1. Une nouvelle porte de ville 

i. Porte triomphale et porte routière projetées pour l'agrandissement de la ville de 

Marseille par le colonel Pierron, 1780-1785. 

 

Figure 261°: 

colonel PIERRON, « 7e feuille, Plan et élévation de plusieurs portes à construire », 15 décembre 1785, Projet 

d'agrandissement [de la ville de Marseille], S.H.D., A.G., carton 1 VH 1078 Marseille, pièce 34. 

Image non disponible 
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Figure 262 : 

colonel PIERRON, « 6e feuille, Plan et élévation pour la porte de Rome à construire », 15 décembre 1785, 

Projet d'agrandissement [de la ville de Marseille], S.H.D., A.G., carton 1 VH 1078 Marseille, pièce 34. 

 

Image non disponible 
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b. La porte triomphale dans la seconde moitié du siècle 

i. La porte de la ville de Chaux par Ledoux 

 

Figure 263 : 

Façade extérieure de la porte d'Arc et Senans (cl. de l'auteur). 

 

Figure 264 : 

Vestibule de la porte d'Arc et Senans (cl. de l'auteur). 
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Figure 265 : 

Décor d'urne vomissant des congélations sur la façade de la porte d'Arc et Senans (cl. de l'auteur). 
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Figure 266 : 

Claude-Nicolas LEDOUX, [Vue perspective de la] Porte de la Saline de Chaux, dans L'Architecture..., 1804, 

pl. 35. 

 

Figure 267 : 

Claude-Nicolas LEDOUX, Plan du rez-de-chaussée de la Porte de la saline de Chaux, dans L'Architecture..., 

1804, pl. 34. 
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ii. La porte de l'horloge à Givry 

 

 

Figure 268 : 

Porte de l'horloge à Givry carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 269 : 

Façade extérieure de la porte de l'horloge à Givry (cl. de l'auteur). 
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Figure 270 : 

Porte de l'horloge à Givry (cl. de l'auteur). 

 

Figure 271 : 

Façade intérieure de la porte de l'horloge à Givry (cl. de l'auteur). 
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iii. La porte Stainville (Désilles) à Nancy 

 

Figure 272 : 

DESHAUTCHAMPS, Plan de Nancy et de ses Environs, Projet de 1781 pour 1782, S.H.D., A.G., carton 

1 VH 1239, pièce n°2. 

Image non disponible 
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Figure 273 : 

détail, ibid. 

L'axe est-ouest de la ville qui sépare la vieille-ville et la ville-neuve de Nancy est ici orienté du 

haut vers le bas. Une première extension comportant des édifices publics est prévue à l'est (en 

bas, à gauche), du côté de la porte Sainte-Catherine, en miroir aux casernes de Richard Mique. 

La pépinière royale est aussi aménagée du côté de la porte Sainte-Catherine. Au nord-ouest (en 

haut, à droite), une deuxième extension est prévue du côté de la vieille ville. Le projet prévoit 

l'aménagement d'une place rectangulaire à l'intérieur et d'une place circulaire à l'extérieur de la 

porte Stainville. La nouvelle route vers Metz débouchera sur cette place circulaire. 

Image non disponible 
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Figure 274 : 

La porte Désilles à Nancy (cl. de l'auteur). 

 

Figure 275 : 

La porte Désilles à Nancy (cl. de l'auteur). 
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Figure 276 : 

DESHAUTSCHAMPS, Plan, Profil et Elévation du mur d'enceinte et de la nouvelle Porte dans la partie qui reste 

a faire jusqu'a la citadelle pour fermer entierement la Place, 1782 S.H.D., A.G., 1 VH 1239 Nancy, pièce n°2. 

 

Figure 277 : 

Détail 

Image non disponible 

Image non disponible 
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Figure 278 : 

DELACROIX, Plan et Elévation de la face intérieure de la Porte Stainville Relatif aux articles 1er, 2nd et 4e du 

Projet de 1784 pour 1785, Carton 1 VH 1239, pièce n° 8, 3e dessin, feuille première. 

 

Figure 279 : 

Détail, ibid. 

Image non disponible 

Image non disponible 
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Figure 280 : 

DELACROIX, Feuille 1ere des dessins. Plan et Ellévation(sic) de la face Extérieure de la Porte Stainville Relatif 

a l'article Deuxième du projet de 1784 pour 1785, Carton 1 VH 1239, pièce n° 8. 

 

Figure 281 : 

Détail, ibid. 

Image non disponible 

Image non disponible 
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c. La porte routière et la ferronnerie dans l'espace public 

d. Jean-Gabriel Legendre : des caractères multiples aux portes de la ville 

 

Figure 282 : 

Jean-Gabriel LEGENDRE, Plan général de la ville de Rheims dédié au Roy, gravé par Massare et C.R.J. 

Poulleau, édité par Jean Lattré, 1769, 111 x 140,5 cm, B.N.F., D.C.P., GE DD-2987(880B). 
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Figure 283 : 

ibid., Projet pour la porte de Cérès. 

 

Figure 284 : 

ibid., Plan de la porte de Cérès et de l'esplanade Coquebert. 
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Figure 285 : 

ibid., Projet pour la porte de Mars. 

 

Figure 286 : 

ibid., Plan du projet de places pour la porte de Mars. 
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Figure 287 : 

ibid., Projet pour la porte de Vesle. 

 

Figure 288 : 

ibid., Plan du projet pour la porte de Vesle et le canal. 
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Figure 289 : 

ibid., Projet pour la porte Dieu-Lumière. 

 

Figure 290 : 

ibid., Plan du projet pour la porte Dieu-Lumière. 
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Figure 291 : 

ibid., Projet pour la porte de Bacchus. 

 

Figure 292 : 

 ibid., plan du projet pour la porte de Bacchus. 
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Figure 293 : 

ibid.,Vue du projet pour la porte Neuve ou de la Promenade. 

 

Figure 294 : 

ibid., Plan du projet pour la porte Neuve ou de la Promenade. 
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Figure 295 : 

Porte du Pont à Vitry-le-François, façade sur la campagne (cl. de l'auteur) 

 

Figure 296 : 

Porte du Pont à Vitry-le-François, façade sur la ville (cl. de l'auteur). 
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Figure 297 : 

Porte de Paris à Reims, carte postale, s.d., coll. partic. 

 

Figure 298 : 

Porte de Paris à Reims, (cl. de l'auteur). 
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e. Étienne-Louis Boullée : la porte forte et martiale 

 

Figure 299 : 

 Étienne-Louis BOULLEE, Fort, dessin à l'encre noire et lavis, B.N.F., D.E.P., EST HA-57. 

 

Figure 300 : 

Étienne-Louis BOULLEE, Entrée de ville [extérieure de ville], dessin, encre noire et lavis, 97 x 53 cm, B.N.F., 

D.E.P., Des18Boull. 
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Figure 301 : 

 Étienne-Louis BOULLEE, Entrée de ville. Intérieur de ville, dessin à l'encre noire et lavis, 97 x 53 cm, 

B.N.F., D.E.P., Des18Boull. 

 

Figure 302 : 

Étienne-Louis BOULLEE, Porte de villes de guerre, dessin à l'encre noire et lavis, 60 x 33 cm, B.N.F., D.E.P., 

Des18Boull. 
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Figure 303 : 

Étienne-Louis BOULLEE, Porte de villes de guerre, dessin à l'encre noire et lavis, 60 x 33 cm, B.N.F., D.E.P., 

Des18Boull. 

 

Figure 304 : 

Etienne-Louis BOULLEE, Portes de villes triomphales, dessin à l'encre noire et lavis, B.N.F., D.E.P., 

Des18Boull
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Figure 305 : 

Jean-François DE NEUFFORGE, Desseins 

d'Architecture pour l'usage des Portes de Villes, 

Châteaux, Hôtels et Maisons particulières, dans 

Recueil d'architecture élémentaire, Paris, chez 

l'auteur, 1758, t. II, cahier 21, pl. 1.

 

 

 

Figure 306 : 

ibid., t. II, cahier 21, pl. 2.

 

Figure 307 : 

idem, Ordonnance d'une Porte de Ville, dans ibid. 

t. II, cahier 21, pl. 3. 
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Figure 308 : 

Jean-François DE NEUFFORGE, Pour deux portes de Fortifications, dans Recueil élémentaire d'architecture, 

1762, t. IV, cahier 45, pl. 6. 

 

Figure 309 : 

Charles-Joachim BENARD, Projet de porte monumentale, 1784, Londres, Royal Institute of British Art©. 
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Figure 310 : 

Jean-Laurent LEGEAY, [Porte de ville en forme de pyramide], dessin à la plume, 0,21 x 0,289 m, XVIIIe siècle, 

École nationale supérieure des beaux-arts de Paris, 0.669. 

 

Figure 311 : 

Jean Jacques LEQUEU, [La porte du Parisis et toyaux de cheminées], dessin à la plume, lavis et aquarelle, 

51,7 x 35,8 cm, B.N.F., D.E.P., EST RESERVE HA-80 (2). 
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f. L'enseignement de Durand 

Figure 312 : 

Jean-Nicolas-Louis DURAND, Recueil et parallèle des édifices de tout genre anciens et 

modernes, remarquables par leur beauté, leur grandeur, ou par leur singularité, et dessinés 

sur une même échelle, Paris, imprimerie de Gillé fils, École polytechnique, chez l'auteur, 

1800, planche 21. 
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2.  De nouveaux monuments d'entrée 

 

Figure 313 : 

Claude-Nicolas LEDOUX, Vue perspective du pont sur la Loue, Architecture..., 1806, pl. 4. 

 

Figure 314 : 

Pierre-Antoine DEMACHY, Vue panoramique de Tours, huile sur toile, 1787, Tours, Musée des beaux-arts. 
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a. Du Sapin à la pierre : le bureau d'octroi 

i. Bureaux d'octroi du pont d'Orléans 

 

Figure 315 : 

Bureau d'octroi de la ville d'Orléans, milieu XVIIIe siècle (cl. de l'auteur). 
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Figure 316 : 

Détail du tympan d'un bureau d'octroi du pont d'Oléans, milieu XVIIIe siècle (cl. de l'auteur). 
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ii. Bureaux d'octroi du pont de Tours 

 

Figure 317 : 

Bureau d'octroi de la ville de Tours, XVIIIe siècle (cl. de l'auteur). 

 

Figure 318 : 

Bureau d'octroi de la ville de Tours, XVIIIe siècle. 
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iii. Le mur des Fermiers généraux à Paris 

 

Figure 319 : 

Claude-Nicolas LEDOUX, « Maison des commis », L'Architecture considérée..., 1806, pl. 30. 

 

Figure 320: 

Claude-Nicolas LEDOUX, [bureau d'octroi], dans L'Architecture..., 1804, pl. 154. 
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Figure 321 : 

Claude-Nicolas LEDOUX, [bureau d'octroi], dans L'Architecture, 1804, pl. 153. 

 

Figure 322 : 

Claude-Nicolas LEDOUX, [plan d'un bureau d'octroi], dans L'Architecture..., 1804, pl. 155. 
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Chapitre IX.  

L'entrée de ville par voie d'eau 
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1. Le Bien Public : monuments royaux et équipements collectifs 

 

Figure 323 : 

Jean-François DE NEUFFORGE, Pyramide pour un phare, dans recueil élémentaire d'architecture, 1758, t. II, 

cahier 22, pl. 5 

 

Figure 324 : 

Jean-François DE NEUFFORGE, Pyramide et obélisque pour un phare, dans Recueil élémentaire d'architecture, 

1758, t. II, cahier 22, pl. 6. 
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2. L'entrée fluviale dans l'Amérique septentrionale 

 

Figure 325 : 

Thomas PATTEN, Vue de Montréal, au Canada, en direction est, 1762, Musée McCord, M19848. 
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Figure 326 : 

Vue du site historique de Louisbourg, (cl. Eunice Iturbe-Kennedy). 

 

Figure 327 : 

Guillaume VERRIER, Vue de la ville de Louisbourg prise en dedans du port, 1731, 100 x 36 cm, B.N.F., 

D.C.P., GE C-5019(RES). 
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Figure 328 : 

 Etienne VERRIER, Profil du revêtement du quay de Louisbourg, A.N.O.M., D.F.C, Amérique Septentrionale, 

253c. 
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3. Louis XVI et la Liberté des Mers 

 

Figure 329 :  

Margouet, Vue du Port-Vendres en Roussillon, XVIIIe siècle, dessin à la plume et lavis à l'encre de Chine, 

B.N.F., D.E.P., Est Réserve VE-26(N).  
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Figure 330 :  

Charles de WAILLY, Obélisque élevé à la gloire de Louis XVI sur la place du Port-Vendres en Roussillon, 

1780, B.N.F., D.E.P., Réserve QB-201 (170)-FT4.  
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Figure 331 :  

Charles de Wailly. Vue des différentes faces de l'obélisque érigé en l'honneur de Louis XVI, au Port Vendres, 

gravure par François Denis, 1786, B.N.F., D.E.P., Réserve FOL-QB_201(112). 
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Figure 332 :  

Planche à quatre compartiments représentant les quatre bas reliefs de l'Obélisque élevé en 1780 à la gloire de 

Louis XVI au Port Vendres, port rétabli par le roi et achevé en douze années, Monet, 1786, B.N.F., D.E.P., 

Réserve QB-370 (7)-FT 4. 

 

Figure 333 :  

Vue de la place de l'obélisque de Port-Vendres depuis le port, Wikimedia Commons. 
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Figure 334 :  

Trophées représentant les quatre parties du monde 

 

Figure 335 :  

Trophées représentant les quatre parties du monde 

 

 

Figure 336 :  

Trophées représentant les quatre parties du monde 

 

Figure 337 :  

Trophées représentant les quatre parties du monde 
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Figure 338 :  

Victor LOUIS, Plan d'une place Louis XVI avec ses environs, les distributions des rues et emplacements à bâtir 

sur le terrain du château Trompette, gravure su cuivre de Varin d'après Louis, 1785, Archives municipales 

de Bordeaux, 21 M 10. 

 

Figure 339 :  

 Victor LOUIS, Vue perspective de la place Louis XVI, encre et lavis, 1785, Archives municipales de Bordeaux, 

21 M 52. 
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Figure 340 :  

Victor LOUIS, Projet d'arc de triomphe pour la ville de Marseille, 1784, marché de l'art, 
galerie Talabardon et Gautier. 

 

Figure 341 : 

Victor LOUIS, Projet d'arc de triomphe pour la ville de Marseille, 1784, marché de l'art, 
galerie Talabardon et Gautier. 
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Annexes 
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1. Unités de mesure 

Unités monétaires : 

1 Livre = 20 sous = 240 deniers 

1 sou = 12 deniers 

Unités de volumes : 

60 lieues = 1 arpent 

10 arpents = 1 perche = 3 toises 

1 toise = 6 pieds-du-roi 

1 pied-du-roi = 12 pouces 

1 pouce = 12 lignes 

 

Abréviations : 

l : livre 

s : sou 

d : denier 

t : toise 

Pi = pied 

Po = pouce 
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2. Extraits de correspondances 

a. Lettre de Vauban à Louvois, Ath, 6 juin 1669873 

 « Depuis mon retour du Quesnoy, je me suis complètement appliqué à faire les plans et dessins des portes de la 

ville que je vous enverrai aussitôt qu'ils seront achevés d'être mis au net; mais avant cela il serait fort à propos d'en 

avoir les inscriptions afin de les mettre en leur place, et je pense même qu'il serait bon qu'elles fussent différentes 

pour chaque porte. J'y voudrais aussi le buste du Roi. Le dessin sera toujours préparé pour cela, et quand vous 

l'aurez vu, vous y ferez ajouter ou retrancher tout ce qu'il vous plaira [...]. » 

« J'espère que vous ne désapprouvez pas qu'un homme, qui est peu jaloux de la bonté de son ouvrage, vous ait 

représenté plus d'une fois ce qui contribuerait à son ornement. » 

Note [Rochas d'Aiglun] : Le 10 juin, Louvois répond de laisser la place pour les inscriptions : « Jusqu'à présent le 

Roi est déterminé à faire mettre sur les trois portes d'Ath, la même inscription, mais en trois différentes langues, 

savoir en vallonne, en française et en latine. » 

b. Lettre de Vauban à Louvois, Lille, 22 juillet 1669874 

« [...] Il y a quelque temps que, parlant avec M. le maréchal d'Humières sur le dessin des portes de la citadelle de 

Lille, il me demanda, en me montrant deux petits tableaux vis-à-vis l'un de l'autre, s'il n'y aurait pas bien de la 

justice d'y mettre les armes des gouverneurs, et si je ne le ferais pas. Je ne sais si, en me faisant l'honneur de me 

mettre en parallèle avec lui, il crut m'engager à le faire ou à vous en écrire, mais je lui répondis nettement qu'à 

moins d'une permission, je n'oserais jamais l'entreprendre ni à Lille, ni ailleurs; il ne m'en parla pas d'avantage. » 

c. Lettre de Louvois à Vauban, Saint-Germain, 25 juillet 1669875 

« [...] J'approuve la réponse que vous avez fait à M. le maréchal d'Humières sur ce qu'il vous a dit des armoiries 

des gouverneurs. Je vous répète encore que, dans tous les ouvrages dont vous prenez soin, vous n'y devres souffrir 

que celles du Maître, sans vous en relâcher sous quelque prétexte que ce puisse être [...]. » 

« [...] Vous pourrez faire mettre les armes du Roi sur tous les angles flanqués des bastions et des soleils sur les 

épaules desdits bastions[...]. » 

 

873 Albert de ROCHAS D'AIGLUN, Vauban, sa famille, ses écrits, ses oisivetés et sa correspondance, Genève, 1972 

(1910), t. II, p. 27 

874 ROCHAS D'AIGLUN, op.cit., t. II, p. 30-31. 

875 ibid., t. II, p. 31. 
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d. Lettre de Vauban à Louvois, Ath, 13 août 1669876 

« [...] L'on ne voit autre chose à l'entour d'Ath et de la citadelle de Lille que gens qui les viennent voir et 

reconnaître, et je sais, de science certaine, qu'il n'y a pas un ingénieur en Flandre ni en Hollande qui ne les ait 

visités plusieurs fois; et présentement le plan d'Ath se vend publiquement à Amsterdam. Je ne saurai trouver cela 

bon. Car, supposé que nous n'ayons rien à craindre présentement, il pourra toujours arriver dans un autre temps 

que les ennemis se prévaudront des connaissances qu'il en prennent à présent [...]. » 

e. Lettre de Vauban à Louvois, Ath, 18 août 1669877 

« [...] Le chagrin de nous voir, tous les jours, regarder jusque dans le fond des entrailles par les étrangers qui 

viennent voir la place de tous côtés m'a fait insister vers MM. les Gouverneurs et Intendants pour avoir une garde 

dans les dehors, tant pour observer et traverser le désir des curieux que pour empêcher que les ouvriers ne se 

volent, toutes les nuits, les outils les uns aux autres, comme ils font incessamment [...]. » 

f. Lettre de Louvois à Vauban, 27 mars 1671878 

« [...] Nous discourrons ensemble sur le choix des ornements dont je vois ai envoyé les dessins. Jusques à présent, 

même pour les raisons que vous me dites, je persiste à ce que je vous ai mandé, parce que nous travaillons pour la 

gloire du maître que nous servons et non pour celle de ceux qui viendront après lui. Souvenez-vous de m'en parler 

aussitôt que je serai à Ath, afin que ces ouvrages soient le plus avancés que faire se pourra, lors du voyage du 

Roi[...] » 

g. Lettre de Vauban à Louvois, Douai, 8 septembre 1671879 

« [...] L'autre chose qui m'a donné une extrême fâcherie est la perte d'un brouillon de plan de la porte de Nimy, de 

Mons, sur laquelle j'avais écrit une manière de petite instruction pour Choisy des endroits où le voulais qu'il prit 

Gand. Pour mieux vous faire entendre ceci, Monseigneur, il faut savoir que je vis cette porte et celle d'Havré en 

allant de Ath à Philippeville, mais que, pour m'en rendre plus certain, je les voulus revoir encore une fois. C'est 

pourquoi je menai Choisy avec moi et nous partîmes, de bien deux heures avant le jour, pour avoir le temps 

d'observer la ville de dessus la montagne qui est devant la porte d'Havré; ce que nous fîmes. Et ensuite je l'envoyai 

avec le brouillon passer par ladite porte de Nimy pour remarquer ce qui pourrait êter du côté du chemin de La Haye 

que je n'avais pas vu; ce qu'il fit et moi j'entrai par la porte d'Havré. Nous sortîmes tous deux ensemble par celle 

de Bertamont. A un quart de lieue de là il me rendit mon papier, s'en alla de son côté et moi du mien. Enfin, il se 

trouve perdu sans savoir où ç'a été; mon appréhension est que ce ne soit sur les terres d'Espagne et qu'il n'ait été 

porté du duc d'Ascot; car, en ce cas, il connaîtrait fort bien qu'on a été reconnaître sa porte, ce qui ne vaudrait rien 

pour moi qui ai de grandes prétentions dessus [...]. » 

 

876 ibid., t. II, p. 31. 

877 ibid., t. II, p. 31. 

878 ibid., t. II, p. 44. 

879 ibid., t. II, p. 47. 
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h. Lettre de Vauban à Louvois, Ath, 16 octobre 1672880 

« [...] Si le buste du Roi qu'on a mis à la porte de Bruxelles n'était pas coiffé à la mode, je l'aurais pris pour la tête 

et les épaules de saint Christophe de Notre-Dame de Paris, tant il lui ressemble bien [...]. » 

i. Lettre de Vauban à Louvois, Arras, 2 novembre 1672881 

À propos d'Ath : « [...] J'ai laissé M. Goujon en train de mesurer les ouvrages que vous lui avez ordonnés; comme 

j'ai eu l'honneur de vous le mander, Monsiegneur, je crois que présentement il aura fort avancé la besogne. Il ne 

trouve pas, ni moi aussi, qu'il soit fort à propos de mettre le buste du Roi sur les portes, parce que c'est 

exposer son portrait aux injures de l'ennemi et aux insolences des ivrognes et de la canaille; c'est pourquoi, 

si vous voulez, vous pouvez lui épargner cette dépense, ou du moins la convertir en quelqu'autre hiéroglyphe 

où il fut moins intéressé. » 

« Je n'approuve nullement la facilité qu'ont les étrangers de se promener, comme bon leur semble, sur les remparts 

des places. On tolère cela par une manière d'ostentation ridicule qui n'est bonne qu'à faire reconnaître le fort et le 

faible de leur fortification; ce qui ne peut produire qu'un très méchant effet. Pour moi, à qui l'expérience doit 

m'avoir appris de quelle conséquence cela est, je n'hésite nullement à décider qu'une place bien reconnue se peut 

compter demi-prise par celui qui l'attaquera[...] » 

j. Lettre de Louvois à Hardouin-Mansart, Fontainebleau, 19 juin 1680882  

« Je vous ay demandé avant mon départ un dessin pour les portes que l'on doit faire à Schlestat. Comme je ne 

doute pas que vous ne l'ayez fait, je vous prie de me l'envoyer, parce que l'on en a besoin pour y travailler. » 

k. Lettre de Louvois à Hardouin-Mansart, Fontainebleau, 3 juillet 1680883  

« Vous avez oublié de me raporter le dessein et les profilz de la porte de Schlestat. Je vous prie de ne pas manquer 

de me les remettre à Saint-Germain où je seray mardy, mercredy et jeudy jusques à midy. »Lettre de Louvois 

à Vauban, Saint-Germain, 30 décembre 1680884.  

 « [...]Je suis surpris de ce que vous me mandez de la réforme des frontispices des portes de Menin, puisqu'il n'y a 

point de différence considérable entre ceux que le sieur Volant m'a adressés et ceux que je luy ai envoyés corrigés 

par M. Mansard. Mandez-lui de m'en faire tenir d'autres, qu'il croira pouvoir être exécutés plus commodément, 

avec des profils, et je lui en ferai faire d'autres sur cela par ledit sieur Mansard, qui ne contiendront point plus 

d'ouvrages et n'auront plus de saillir. » 

 

880 ibid., t. II, p. 82. Il s'agit vraisemblablement de la Porte de Bruxelles à Ath. 

881 ibid., t. II, p. 82 

882 Lettre de Louvois à Hardouin-Mansart, Fontainebleau, 19 juin 1680, SHD, Terre, A1 650, fol. 93. 

883 ibid., Lettre de Louvois à Hardouin-Mansart, Fontainebleau, 3 juillet 1680, SHD, Terre, A1 651 fol. 51. 

884 ROCHAS D'AIGLUN, op.cit., t. II, p. 195. 
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m. Lettre de Vauban à Louvois, Strasbourg, du 18 novembre 1681885 

« Voici enfin, Monseigneur, le projet de la fortification de Strasbourg, contenant un gros volume d'écritures et 17 

feuilles de dessin [...]. » 

« Si par hasard il s'y rencontre quelque chose qui ne vous agrée pas, ayez la bonté de me le faire savoir avant que 

je sorte de la province, afin que je me corrige. Je suis bien fâché de vous avoir fait attendre, mais je puis vous dire 

avec vérité que trois dessinateurs ont travaillé incessamment depuis votre départ, et que de mon côté je n'ai fait 

qu'aller et venir, écrire, corriger et régler leur ouvrage. » 

« [...] Racine m'est venu trouver ici depuis votre départ avec le plan de l'Arsenal de Phalsbourg, sur lequel vous 

avez donné deux ou trois coups de crayon et ordonné qu'on y fit le logement du gouverneur et du lieutenant du 

Roi [...] » 

« On me mande aussi que vous avez défiguré les portes de Sarrelouis. Je suis persuadé que vous n'aurez point 

touché au passage ni a la sûreté des fermetures. Que si cela ne regarde que l'architecte de leur façade, ce sera peut-

être 2 000 écus ou 1 000 pistoles en plus qu'il en coûtera en moins; moyennant quoi cette belle place, que peut 

passer pour un chef-d'œuvre se trouvera déshonorée et défiguré par l'endroit où l'on a le plus accoutumé de juger 

de leur beauté. » 

n. Lettre de Louvois à Vauban, 29 novembre 1681886 

« [...] Les dessins des portes que vous avez envoyés pour la citadelle sont trop grands et trop magnifiques; il faut 

encore trouver moyen de les réduire considérablement. Sa Majesté fait construire trop de places pour continuer à 

y faire de belles portes qui ne font rien à la bonté de la place; je vous prie de travailler à les réduire de manière 

qu'elles ne coûtent pas plus de 12 000 écus les deux. » 

o. Lettre de Vauban à Louvois, 10 décembre 1681887 

« On ne peut les faire ni moins larges ni moins longues, attendu la sûreté des fermetures et nécessité du passage. 

Je ne vois pas qu'on puisse rien retrancher sur la solidité de leur maçonnerie ni des étages. Ainsi toute la réforme 

que vous pouvez désirer se réduit nécessairement à quelques tripiphes, métopes et denticules et aux armes et 

chiffres du Roi qui sont tous les ornements de ces portes. Tout le reste est fort plat. Comme c'est une pierre fort 

aisée à tailler, la dépense ne doit pas être fort fgrande, attendu que toutes les devantures des portes et même tous 

les bâtiments de derrière ne se feront qu'après la navigation de la Bruche. Si donc vous voulez qu'on retranche les 

ornements de ces portes, vous n'avez qu'à le mander à Tarrade. Vous y gagnerez environ 4 à 500 écus, moyennant 

quoi vous pourrez vous assurer qu'elles seront fort simples et même très vilaines. Je ne suis toutefois pas de cet 

avis, attendu que c'est ici le passage de toute l'Allemagne et que les Allemands, qui sont extrêmement curieux et 

ordinairement bons connaisseurs, sont gens à juger de la magnificence du Roi et de la bonté de la place par la 

beauté de ses portes. Au reste, je ne crois pas qu'elles doivent coûter plus de 40 à 50 000 francs les deux, qui me 

semble n'est pas trop, celles de Huningue, qui sont du moins aussi magnifiques, n'en ayant pas coûté davantage. 

 

885 ROCHAS D'AIGLUN, op. cit., t. II, p. 201-202. 

886 ibid., t. II, p. 203. 

887 ibid., t. II, p. 203. 



 

626 

p. Lettre de Louvois à Simon Vollant, 10 décembre 1681888  

« J'ai reçu avec votre lettre du 28 du mois passé le dessin du frontispice de la porte des Malades de Lisle, lequel 

le Roi a approuvé ainsi vous n'avez qu'à le mettre en œuvre » 

q. Lettre de Vauban à Louvois, Strasbourg, 23 novembre 1680889 

« [...] Nous allons mettre des gens à démolir le château d'Illekirck, afin d'avoir de quoi faire nos poternes, fonder 

les grandes portes et culées des ponts, tant à la citadelle qu'au fort de Kell, et ferai rechercher toutes les masures 

qui se pourront trouver le long des bords du Rhin depuis Brisack jusqu'ici, dans la vue d'en faire autant. » 

r. Lettre de M. de Ménars, intendant de Paris, au Contrôleur Général des 

Finances, Claude Le Pelletier le 18 octobre 1683890  

« Suivant la lettre de feu M. Colbert, du 22 may 1681, j'ay excité les maires et échevins et principaux habitans des 

villes et bourgs fermés, de mettre leurs murailles en estat que le vin ni les vendances n'y puissent entrer ni sortir 

que par les portes, les assurant que, par ce moyen, ils seroient exempts de la confection des inventaires et de leur 

récollement. Dans cette espérance, plusieurs villes et bourgs des élections de Tonnerre, Sens et Nemours, se sont 

efforcés de réparer leurs brèches et de mettre leurs portes en bon estat, et demandent de jouir de l'avantage que 

leur a esté promis. » (Voir une lettre du 20 août 1684, du même intendant, et le mémoire sur le droit de gros 

manquant et sur la confection des inventaires, qui y est joint. - Voir encore, sur le même sujet, deux lettres de 

l'intendant d'Orléans, des 22 novembre et 15 décembre 1688, et l'avis de M. de Miromesnil sur un placet de la 

ville d'Épernay en Champagne, 24 janvier 1686.)  

s. Lettre de Vauban à Le Pelletier, Brest, 6 octobre 1695891 

« [...] Je suis fort ennuyé de toutes les difficultés que je trouve sur mon chemin; je vous en entretiendrai 

confidemment, le nez sur les tisons. [...] » 

« Il y a un relief de Namur dans les Tuileries. Je vous demanderai d'avoir la complaisance de le venir voir avec 

moi. Je vous ferai toucher au doigt et à l'oeil tous les défauts de cette place, qui sont en bon nombre, et à même 

temps apercevoir de quelle manière se pouvait corriger celui qu'on m'impute; et vous verrez qu'il n'était corrigible 

qu'à de très grosses conditions de temps et de dépense. Ils se sont aperçus de celui-là, parce que c'est celui par où 

ont été serrés de plus près. Mais il y a en bien d'autres, qui passent leurs connaissances, dont ils ne se sont pas 

aperçus. La plupart des gens répètent comme des perroquets ce qu'ils ont entendu dire à de demi-savants qui, 

n'ayant que des connaissances imparfaites, raisonnent le plus souvent de travers. Si le Roi avait été en état de 

dépenser sept à huit cent mille écus en quatre ou cinq années de temps, nous aurions pu la purger de ses défauts 

les plus considérables. Mais, pour cela, il eût fallu refondre presque toute la vieille fortification. » 

 

888 ibid., t. II, p. 203. 

889ibid., t. II, p. 204. 

890 Arthur Michel DE BOISLISLE, Correspondance des contrôleurs généraux des finances avec les intendants des 

Provinces, 1874-1897, t. Ier, p. 3. 

891 ROCHAS D'AIGLUN, op.cit., t. II, p. 440. 
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« Engagez Msgrigny et Filley de venir, cet hiver, à Paris et vous verrez de belles et savantes conférences, la vue 

sur le relief. Apparemment que M. le maréchal de Boufflers y sera aussi, qui pourra en prendre sa part; et cela 

vaudra bien la peine de l'aller voir. » 

t. Jacques Tarade au sujet des portes de Neuf-Brisach892 

« Les quatre grandes portes d'architecture des entrées de la place de Neuf-Brisach sont sur les desseins de M. 

Mansard, premier architecte du roy, auxquels M. tarade a néanmoins fait les changements cy-après par ordre de 

Sa Majesté. 

Premièrement, leur hauteur a été diminuée de cinq pieds et demy et leur largeur à proportion, estant élevées pour 

une place de guerre; 

Secondement, toutes les saillies des avant-corps ont été diminuées, parce qu'elles auroient offusqué les feux des 

flancs et que l'ennemy y auroit trouvé de quoy estre à couvert, ce qui a obligé de substituer à quelques-unes des 

pilastres au lieu des colonnes. 

Troisièmement, le cordon au droit de la place du pont-levis a esté aussy supprimé et coupé, attendu qu'il ne peut 

y avoir de cordon au-dessous du pont-levis, parce que les feuillures seroient toujours pleines et empescheroient 

que les pont-levis ne puissent avoir leur mouvement libre l'on doit au contraire augmenter le talud du mur de façe 

au droit de cette partie affin que rien n'empesche le jeu des Ponts levix. 

Mr. Bullet ayant fait un dessein de Porte pour la mesme Plaçe est tombé dans le mesme inconvénient. 

Les Profils au simple trait à costé des Portes sont suivant les desseins de Mr Mansart toute la hauteur depuis le 

dessus des Pont-levis jusqu'au sommet des timpans des Frontons. » 

u. Lettre du Ministre de la Guerre au conseiller d'État M. Beaumont et au bureau 

des Finances, 2 septembre 1782893. 

« A M. de Beaumont, Conseiller d'État ordinaire à Paris 

J'ai reçu, M., La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'envoyer le 8 de ce mois d'aoust relativement aux murs, 

fossés et rempart devenu inutils a la déffense de la pluspart des villes intérieures du Royaume, et dont le Consei 

s'est déterminé a accorder la démolition et a concéder les emplacemens au profit du Roy. Je ne vous déguiserai 

pas qu'il ne m'est paru extraordinaire que sous la dénomination de villes intérieures, les officiers des Bureaux des 

finances aient été autorisés a étendre leurs opérations sur des enceintes prétieuses a conserver dans des provinces 

maritimes et frontière, ou sujettes a des mouvemens intestins que de tout tems ont éxigé des précautions. Il m'a 

été rendu compte que dans ce nombre il s'est trouvé plusieurs villes du Languedoc telles que Montpellier, Nimes, 

Usez, Tarascon, frontignac, Carcasone, des villes du Rousillon, et même jusqu'aux glacis du Chateau Trmpette a 

Bordeaux. La pluspart de ces enceintes et terrains étoient [rayé: pouvoir étre] tres favorables [rayé: utiles] a la 

sureté et a l'utilité [rayé: l'efficacité] des troupes du Roy dans beaucoup de cas dont les exemples ne se renouvellent 

que trop souvent. 

 

892 « Papiers de Cormontaigne » fol. 124-126: « Façade de la Porte de Belfort comme elle est exécutée », « Façade 

de la porte de Basle comme elle est exécutée »,  « Façade de la porte de Strasbourg comme elle est exécutée », 

Vincennes, S.H.D., Bibliothèque du Génie, In-folio.20 bis, reproduit par PARENT et VERROUST, Vauban, Paris, 

Jacques Fréal, 1971,p. 150. Extraits cités dans SANGER et SARMANT, dans GADY, Jules Hardouin-Mansart, p. 546-

548. 

893 Vincennes, SHD, Archives du Génie, 1 VH 1216, pièce 52. 
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Il est juste et fort convenable que les vieilles enceintes réellement inutiles au service militaire du Roy restent au 

profit de Sa Mté dans ses domaines dont elles font portion inaliénable : mais il est très contraire a ce meme service 

militaire de détruire ou de détériorer des postes dont la position peut procurer a l'État des ressources importantes. 

Il seroit donc necessaire a cet égard qu'il fut établi entre les départemens de la Guerre et des finances un concert 

mutuel qui avoit déjà été proposé a M. Necker en 1777, et que je me disposois a proposer a M. Joly de Fleury, 

pour que le departement de la guerre se fit rendre compte [rayé : fit reconnoitre par des militaires intelligens et 

désintéressés] si les vieilles enceintes dont on demande au Conseil la démolition ou l'inféodation, doivent étre 

livrées a cette destination, ou méritent d'étre conservées. Je reviens sur cela, M, aux exemples de votre lettre. 

J'ai été informé de la disposition que le Bureau des finances de Montpellier se propose de faire d'une partie des 

emplacemens des murs de cette ville, pour y construire de nouvelles maisons. Toute la sureté de la garnison que 

le Roy entretient dans Montpellier dépend de ce qu'elle puisse  [rayé: peut] veiller sur le pied extérieur de cette 

vieille enceinte. Sa Mté. a ordonné a M. de Cte. de Perigord de s'opposer a toute construction de batimens mème 

en bois dans le fossé de cette ville, et de faire démolir sur le champ tous ceux qui auroient pû y ètre furtivement 

commencés. Rien n'est plus facheux que d'ètre obligé d'opposer ainsi des ordres militaires a l'exécution d'autres 

ordres également censés émaner de la volonté du Roy par arrêts de son Conseil. 

Je suis [rayé : j'ai été] pareillement informé de la demande des habitans du Puy pour la suppression de la vieille 

enceinte de cette ville. Il n'y a aucun inconvenient pour le service militaire a ce que cette vieille enceinte soit 

détruitte [rayé : les officiers municipaux, l'Evèque, et le Gouverneur m'en ont écrit et présenté de bons motifs mais 

comme je sçavois que cette suppression, même consentie par mon département, ne doit avoir lieu qu'en vertu 

d'arrêt du Conseil en finances, je me suis reservé de faire examiner l'état effectif et les circonstances militaires de 

l'enceinte du Roy lors que les interesés auroient formé leur demande convenu au departement des finances. Je vais 

donc m'en faire rendre compte, et ne manquerai pas de vous informer si cette vieille enceinte peut ètre détruitte 

sans inconvéniens.] 

Vous voiés par ces observations, M, combien il seroit utile que les officiers des Bureaux des finances fusent 

prévenus de ne pas aller en avant sur les concessions qui leur sont demandées qu'il leur paroitroit convenable 

d'accorder pour des portions de vieilles enceintes dans toutes les provinces maritimes et frontieres, non plus que 

de terrains sous le canon de toutes villes de guerre, citadelles, forts, ou chateaux où le Roy tient garnison. Les 

officiers du Corps royal du Génie sont obligés de m'informer de tout ce qui peut en ce genre parvenir a leur 

connoissance, et d'en representer fortement les inconvéniens a ceux des Bureaux des finances, jusqu'a ce qu'ils 

aient reçu des ordres : ainsi je ne puis désaprouver ce qu'ils ont fait a égard en dernier lieu relativement a l'enceinte 

de Montpellier. 

Aux bureaux des finances 

Je vous invite a procurer de votre côté les ordres nécessaires pour qu'il n'arrive plus de conflit en semblable 

occasions. 

Mémoire 

On observe qu'il se comét fort souvent de grands abus contre le bien du service militaire par des arrèts du COnseil 

et concessions du Domaine sur les vieilles enceintes dans les provinces frontières et maritimes, et mème sur des 

terrains a portée de sufil de plusieurs Places, catadelles, forts, chateaux où le Roy tient des garnisons : Les officiers 

du Génie n'ont cessé de le représenter : mais le déffaut de concert entre les différens départemens a toujours été 

l'obstacle insurmontable a la suppression tres facile de ces abus. 

On croiroit donc très utile de profiter et de leur heureuse intelligence actuelle, et des questions de M. de Beaumont, 

pour s'expliquer a cet égard avec le département des finances par la réponse que l'on propose. » 
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3. Les concours institutionnels 

Les concours évoqués sont ceux de l'Académie royale d'architecture, dépouillés par Jean-Marie Pérouse de 

Montclos, ceux de l'École royale de Ponts et chaussées dont trois cartons sont conservés à la Bibliothèque de 

l'École des Ponts et chausées894 et ceux conservés à la Bibliothèque du Génie au Service historique de la Défense. 

a. École Royale des Ponts et chaussées 

Les concours de l'École Royale des Ponts et Chaussées se sont tenus en 1748 et entre 1772 et 1792. Au concours 

d'architecture civile, les élèves pouvaient généralement soumettre un projet de leur choix, tandis qu'aux concours 

d'architecture hydraulique et ceux portant sur les ponts en pierre et en charpente, les élèves répondaient à des 

programmes précis895. Au vu du nombre restreint de candidats enregistrés dans les listes de sujets soumis en 

architecture civile (entre cinq et onze projets par année pour une vingtaine d'élèves), il est important de constater 

la proportion de portes et abords de villes. Celle-ci demeure toutefois négligeable face au très grand nombre de 

projets de maisons de campagne (39 dessins de maisons de plaisance soumis entre 1772 et 1789 contre sept pour 

des portes et entrées de villes). 

Des projets soumis en 1787 et 1788, consacrés à deux corps de garde (M. Gresset en 1787 et M. Kolly en 1788), 

et à une entrée de ville avec un logement pour la Maréchaussée et un bureau d'entrée (M. Bouquet), traduisent par 

ailleurs l'attention croissante portée à la distribution des fonctions de contrôle et de sécurité de l'entrée de ville. 

 

Au concours de 1777, jugé en 1778, M. Lallier896 soumet une Porte de Ville au concours d'architecture civile. 

(9 candidats) 

Au concours de 1779, jugé le 23 mai 1780, de Cormont, élève de M. Dumont propose Un projet d'Entrée Royale, 

pour le bois de Boulogne, au lieu et Place de la porte Maillot. (5 candidats) 

Au concours de 1780, jugé le 18 avril 1781, M. La Baume proposait une porte de ville; toutefois, le projet ne fut 

pas remis le jour fixé par le règlement (9 candidats). Cette même année, M. Beausson soumet, pour le dessin de 

paysage, Une ruine de Porte de Ville au crayon noir et blanc, sur papier bleu.  

Au concours de 1781, jugé le 23 juin 1782, M. Baun, élève de Daubenton, soumet un arc de triomphe. (8 candidats) 

Au concours de 1785, jugé le 21 mai 1786, M. Du Breuil soumet un Projet de porte de ville de Guerre. 

Au concours de 1786, jugé le 4 août 1787, M. Peyraudy soumet un projet de porte de ville. Cette même année, M. 

Groulz, élève de M. Dumont, remporte le 4e prix avec un Projet d'auberge sur une grande route. (9 candidats)  

 

894 Trois boîtes relatives aux concours organisés par l'École Nationale des Ponts et Chaussées entre 1772 et 1819, 

Ms. 1952, Bibliothèque de l'École Nationale des Ponts et Chaussées. 

895 Voir Antoine PICON, « Les architectures de l'utile. Les concours de l'école des Ponts et Chaussées à la fin du 

XVIIIe siècle », dans Daniel RABREAU et B. TOLLON (éd.), Les progrès des arts réunis 1763-1815. Mythe culturel, 

des origines de la Révolution à la fin de l'Empire, Bordeaux, 1992, p. 107-116. 

896 Il s'agit vraisemblablement du fils de Jean-François Lallier, ingénieur en chef de la généralité de Lyon à la 

même époque. 
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En 1787, au concours jugé le 22 mai 1788, M. Bouquet soumet un Projet d'entrée de Ville, avec logement de 

Maréchaussée d'un côté et bureau d'entrée de l'autre. (6 candidats) 

En 1788, au concours jugé le 4 juin 1789, M. Brouard soumet un projet de Porte de ville. (11 candidats) 

Au concours de 1789, jugé le 29 juillet 1790, l'un des candidats soumet un Monument projeté sur les Ruines de la 

Bastille. 
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b. L'École royale d'Architecture897 

Date Type de 

concours 

Description Programme Concurrents 

1738 Grand Prix Porte de ville « ... l'entrée ou 

plustost une porte 

servant d'entrée à 

une grande ville, 

entourée d'un fossé 

de 20 toises de 

largeur, avec un 

pont pour traverser 

le fossé et dans la 

ville une rue qui 

répond à la 

magnificence de 

l'entrée » (P.V., t.V, 

p.229, 238, 239). 

Le concours fut repris, les 

élèves ayant rendu des arcs 

de triomphe et non des portes 

de ville. 

1er prix : Nicolas Potin, 

projet marqué A. 

2e prix : François Nicolas 

Lancret, projet marqué C. 

3e prix : Jean Baptiste 

Courtonne, projet marqué D. 

(P.V., t. V, p. 230, 240-241; 

Pérouse de Montclos, 1984, 

p.43-44) 

1768, avril Prix d'émulation Porte pour une 

ville de guerre 

« ... La décoration 

extérieure d'une 

porte de ville de 

guerre. » (P.V., 

t.VIII, p.14) 

Alexis François Bonet, prix, 

élève de Blondel. Son projet 

est marqué E. (P.V., t.VIII, 

p.14) 

Projet de Bonnet (Alexis 

François) Identifée par 

l'incription. Marqué de la 

lettre G surchargeant la lettre 

E qui, d'après les P.V., est la 

lettre donnée à Bonnet. Même 

style pour les projets de 

Bonnet de Février et de Mars 

[qu'il remporte avec juillet]. » 

(Pérouse de Monctlos, 1984, 

p.93) 

1772, janvier Prix d'émulation Porte 

triomphale à la 

gloire de 

Louis XV 

« ...Une porte 

triomphale de dix 

toises hors œuvre. » 

(P.V., t.VIII, p.121) 

Desprez, prix, élève de 

Desmaisons (P.V., t.VIII, 

p.121; Pérouse de Montclos, 

1984, p. 112) 

1772, juin Prix d'émulation Porte 

triomphale à la 

gloire de 

Louis XV 

« ...Une porte de 

ville consacrée à la 

gloire de 

Louis XV » (P.V., t. 

VIII, p.135). 

« Un manuscrit de 

l'Institut de France 

précise : "Toute la 

masse de cette porte 

aura au plus dix 

toises de largeur. 

Jacques Colson, prix, élève de 

De Wailly (P.V., t.VIII, 

p.135) 

Projet de Colson (Jacques) 

« Ce projet porte la lettre I. 

Les P.V. ne mentionnent pas 

à quel concurrent cette lettre a 

été donnée. L'attribution à 

Colson est fondée sur les 

inscriptions. » (Pérouse de 

Montclos, p.113)  

 

897 Jean-Marie Pérouse de Montclos, Les Prix de Rome : Concours de l'Académie royale d'architecture au XVIIIe 

siècle, Paris, Berger-Levrault, 1984. 
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Les élèves feront le 

plan, l'élévation et la 

coupe sur une 

échelle de huit 

lignes pour toise 

pour les dessins 

rendus." (Archives 

Institut, série 

B 192) » (Pérouse 

de Montclos, p.113) 

1775, janvier Prix d'émulation Porte pour une 

ville de 

commerce 

« ...Une porte pour 

une ville de 

commerce. » (P.V., 

t.VIII, p.211) 

Picquet, prix, élève de Jardin 

(P.V., t.VIII, p.211; Pérouse 

de Montclos, 1984, p. 139) 

1779, février Prix d'émulation Porte 

triomphale à la 

gloire de 

Louis XVI 

« ...Une porte de 

ville élevée à la 

gloire du Roy. » 

(P.V., t.VIII, p.368) 

Chevalier, prix, élève de 

Peyre le jeune (P.V., t.VIII, 

p.368, 369; Pérouse de 

Montclos, 1984, p.160) 

1780, août Prix d'émulation Porte pour une 

ville de guerre 

« ...La porte d'une 

ville de guerre. » 

(P.V., t.IX, p.27) 

Moette, prix, élève de 

Billaudel (P.V., t.IX, p.27) 

Projet de Moitte, (Jean-

Baptiste-Philibert). Août 

1780? 

 « Le projet de Moitte est sans 

doute identifiable avec celui 

gravé dans la Collection des 

prix (cahier IX, pl.6), et qui 

porte comme légende « porte 

de ville proposée en 1779, 

médaille décernée par 

l'académie à M. Moitte ». Le 

programme de février 1779 

est en effet une « porte de 

ville élevée à la gloire du 

roy ». Mais, outre que Moitte 

n'est pas cité parmi les 

concurrents de 1779, le sujet 

du projet gravé correspond 

mieux au programme de 1780 

qu'à celui de 1779 : 

l'iconographie est martiale et 

non royale. » (Pérouse de 

Monctlos, p.167) 

1786, mars Prix d'émulation Porte pour une 

ville de 

commerce 

« ...Une porte pour 

une ville de 

commerce. » (P.V., 

t.IX, p.178) 

Le Faivre, prix, élève de 

Trouard (P.V., t.IX, p.178; 

Pérouse de Montclos, 1984, 

p. 195) 

1787, décembre  Prix d'émulation Porte de ville « ... Une porte de 

ville. » (P.V., t.IX, 

p.214) 

Le Febvre (P.V., t.IV, p.214; 

Pérouse de Montclos, 1984, 

p. 206) 
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c. Les archives du Génie 

Service historique de l'Armée, Archives du Génie, carton 1 VO, § 19, Portes de ville 

1699,6 juillet, Dessein d'une porte pour la corne d'hauss de Charlemont (pièce 1) 

1737, Plan et Elevation de la Porte de Bourgogne de Longwy (pièce 2) « l'ordonnance de ces pilastres pouroit être 

un peu plus élevée en proportion de la largeur » 

1761, Dessin de porte de ville à Sarrelouis (pièce 3) 

Anciens dessins sans date (pièces 4 à 10) 

1728, 4 juillet, Projet d'une porte que l'on ne peut pas surprendre (pièce 11) 

1768, Porte de ville ou de citadelle 
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4. Ordonnances portant sur les barrières de Paris 

a. Ordonnance de Sa Majesté concernant la Visite des Voitures & Equipages qui 

entrent dans Paris, du 9 avril 1729898 

« Sa Majesté estant informée qu'il entre journellement dans la Ville & Fauxbourgs de Paris des Etoffes des Indes, 

des Toiles Peintes, du Tabac & autres Marchandises de Contrebande & prohibées, des Livres & Impressions 

deffenduës, dans des Carosses, Chaises de Poste, Surtouts, Fourgons & Equipages; Que lorsque les Commis se 

presentent pour arrester les Postillons & Coches pour en faire la Visite, ils poussent leurs Chevaux avec tant de 

rapidité par les Barrieres, que les Commis sont forcez de se retirer promptement pour n'estre pas écrasez; Que 

lorsqu'ils en arrestent, ils sont souvent insultez par lesdits Postillons, Cochers, & par les Domestiques qui les 

troublent dans leurs Visites, qu'ils ne peuvent le plus souvent faire, parce que les Conducteurs supposent qu'ils 

n'ont pas les clefs des Coffres, Malles, & Valises, & s'opposent à ce que lesdits Coffres, Malles & Valises soient 

conduits à la Doüane, ou déchargez dansles Bureaux, pour estres rendus après que les clefs auront esté apportées 

& la Visite faite, & qu'ils veulent obliger les Commis à abandonner leurs postes & à se transporter dans les Hostels 

& Maisons pour en faire la Visite; Que ces abus continuent & augmentent de jour en jour de la part des 

Domestiques & Conducteurs desdites Voitures, dont quelques-uns osent mesme, à l'insçû de leurs Maistres, 

employer pour justifier leurs contraventions, les noms des personnes les plus considerables, tant par leur rang que 

par leur dignité. Sa Majesté a ordonné & ordonne que les Postillons, Cochers, & conducteurs des Carosses, Chaises 

de Poste, Surtouts, Fourgons & Equipages de toutes sortes de personnes sans exception, mesme les Equipages de 

Sa Majesté & ceux de la Reine, ceux des Princes & Princesses du Sang, seront tenus d'arrester aux Portes & 

Barrieres de la Ville & Fauxbourgs de Paris, à la premiere requisition des Commis, pour estre par eux la Visite 

faite, fait Sa Majesté deffense aux Conducteurs desdites Voitures & Domestiques, de s'opposer auxdites Visites, 

des les insulter & maltraiter, & de faire entrer aucuns Vins, Viandes, & Marchandises sujetes aux Droits; le tout à 

peine de cinq cent livres d'amende & de confiscation, même de Prison en cas que ce soit des Marchandises 

prohibées & deffenduës, outre l'amende & confiscation portées par les Reglements. Veut Sa Majesté que les 

Coffres, Malles, Valises & autres choses fermant à clef, soient déchargez & remis dans les Bureaux des Entrées 

ou conduits à la Doüanne, pour estre rendus après que la Visite aura esté faite en presence de ceux qui auront 

apporté les clefs, Fait deffenses auxdits Commis de se transporter dans les Hostels, & Maisons pour en faire la 

Visite; Mande & ordonne Sa Majesté au sieur Herault, Lieutenant General de Police à Paris, & à tous les autres 

qu'il appartiendra, de tenir la main à l'execution de la presente Ordonnance, laquelle sera affichée partout où besoin 

sera, à ce qu'aucun n'en prétende cause d'ignorance. Fait à Versailles le neuf Avril mil sept cens vingt-neuf, signé 

LOUIS; et plus bas PHELYPEAUX. » 

[...] 

b. Ordonnance du Roi Concernant la visite des Voitures qui entrent dans Paris, 

du 17 février 1757899 

« Sa Majesté s'étant fait représenter l'ordonnance qu'Elle a rendu le 9 avril 1729, pour faciliter aux Commis de ses 

Fermes la visite qu'ils doivent faire aux Entrées de la ville & Fauxbourgs de Paris, des Carosses, Chaises de poste, 

Surtout Fourgons & Equipages de toutes sortes de personnes, sans exception, même des équipages de Sa Majesté, 

& ceux de la Reine & des Princes & Princesses du Sang : Et étant informée que les abus qui y ont donné lieu 

continuent & augmentent chaque jour, & voulant y apporter remède, Elle a jugé à propos d'en renouveler les 

 

898 9 avril 1729, Ordonnance de Sa Majesté concernant la Visite des Voitures & Equipages qui entrent dans Paris, 

Paris, P.-J. Mariette, B.N.F., département Droit, économie, politique, F-21109 (36).  

899 17 février 1757, Ordonnance du Roi Concernant la visite des Voitures qui entrent dans Paris, Paris, Imprimerie 

royale, 1757, B.N.F., département Droit, économie, politique, F-21158 (50). 
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dispositions; Pour quoi Sa Majesté a ordonné que ladite ordonnance du 9 avril 1729, sera exécutée selon sa forme 

& teneur; & en conséquence ordonne Sa Majesté que les Postillons, Cochers & Conducteurs des carrosses, chaises 

de poste, surtouts, fourgons & équipages de toutes sortes de personnes, sans exception, même les équipages de Sa 

Maesté, ceux de la Reine, ceux des Princes et Princesses du Sang, seront tenus d'arrêter aux portes & barrières de 

la ville & fauxbourgs de Paris, à la première réquisition des Commis, pour être la visite faite par eux : Fais Sa 

Majesté défense aux Conducteurs desdites voitures, Domestiques, de s'opposer auxdites visites, de les insulter, 

maltraiter, & de faire entrer aucuns Vins, Viandes & marchandises sujètes aux droits, sans en faire déclaration, & 

payer les droits; le tout à peine de cinq cens livres d'amende & de confiscation, même de prison en cas que ce soit 

des marchandises prohibées ou défendues outre l'amende & la confiscation portées par les règlements. Veut Sa 

Majesté que les coffres, malles, valises, & autres choses fermant à clef, soient déchargés & remis dans les bureaux 

des Entrées, ou conduits à la Douanne, pour être rendus, après que la visite en aura été faite en présence de ceux 

qui auront apporté les clefs : Fait défense aux Commis de se transporter dans les Hôtels & maisons pour en faire 

la visite. Mande & ordonne Sa Majesté au sieur Berryer, Lieutenant général de Police à Paris, & à tous autres qu'il 

appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la présente ordonnance, laquelle sera affichée par-tout où besoin 

sera, à ce qu'aucun n'en prétende cause d'ignorance. Fait à Versailles le dix-sept février mil spet cent cinquante-

sept. Signé LOUIS. Et plus bas, PHELYPEAUX. » 

[...] 
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5. Extrait sur les portes du Devis des ouvrages ordonnés par le Roy pour la 

construction du Neuf Brisack 

Archives du Génie, A1 1142 

Devis des ouvrages ordonnés par le Roy pour la construction du Neuf-Brisach, rédigé, conclu et signé par M. Le 

Marechal de Vauban le 24 Aoust 1698. 

[...]  

42. Grandes Portes 

On fera quatre grandes portes aux entrées de cette place sur le milieu des Courtines, ainsi qu'elles sont marquées 

sur le Plan. On les garnira de leurs fermetures, ponts levis, corps de gardes, portiques, orgues, bascules, et poternes 

voutées a la même hauteur, avec leur pilliers, angles, docerets, et arrestes de pierre de taille, suivant les mesures 

de leurs plans et profils specifiez cy apres. 

43 Faces des Portes 

L'on fondera les faces exterieures des Portes des entrées de la place sur un bon fond, aussi bas qu'il sera necessaire 

pour trouver le solide, dans le même temps que l'on travaillera pour le revetement des courtines. 

Ces faces auront en fondation pour les devants chacune neuf toises et demi de long, sur quatorze pieds et demi de 

large, et on les fera avec le plus gros moilon qu'on poura trouver, qu'on posera en bonne liaison, bien garnie en 

bain de mortier composé comme il est dit cy dessus, et elevé a plomb devant et derriere, arrazée bien de niveau 

pres le fond du fossé; observant de faire deux retraites sur le devant de la fondation de trois pouces chacun a la 

même hauteur de celle du revetement des courtines. 

Ensuite on elevera les soubassements du devant avec des pierres de taille de quinze a quatorze pouces de [...] 

taillée lissée avec les corps et arriere corps figurés sur le plan, melé d'un tiers de boutisses au moins de deux pueds 

de queue et elevé en talus jusqu'à la hauteur du rez de chaussée de la place qui doit etre a quatorze pieds au dessus 

de al fondation, a laquelle hauteur le dit soubassement sera terminé par un cordon qui sera de pierre de tailel de 

dix pouces de haut au dessus duquel on elevera les portes de pierre de taille sur neuf pied neuf pouces de largeur 

entre les piedroits et treize pieds de hauteur entre les seuils et la clef de voute qui seront voûtés a plein ceintre 

ornées par les cotes de quatre pilastres d'architecture de l'ordre Toscan, et tous les reffans socles, bazes, impostes, 

chapitaux, architraves, frises, corniches, et frontons, avec les armes du Roy bien sculptées dans l'arcade, au dessus 

de la porte, et la devise de Sa Majesté dans le fronton, le tout proprement taillé, lissé, ayant les lits et joints 

dêquierre pour 18. pouces de longueur aussi mêlés d'un tiers de Boutisses de deux pieds et demi dequerre ou 

environ. 

La hauteur du frontispice sera de [...] toises depuis le dessus de la fondation jsuques et compris la corniche de 

l'entablement. Le front audessus aura douze pieds d'elevation dans le milieu; toutte la largeur du frontispice aura 

huit touses et trois pieds audessus de son soubassement sur onze pieds d'épaisseur par le bas et sept pieds 

d'épaisseur par le haut non compris la saillie des pilastres le tout suivant et conformement au dessein.  

[...] 
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6. Devis des portes de Québec en 1693 

a. Devis pour la porte Saint-Jean de Québec 

Devis et marché des ouvrages pour la porte Saint-Jean de Québec, BANQ, ZE25, P52. 

12 may 1693, déposé le 19 Janvier 1700 

Devis de la porte St. Jean a Quebec 

Elle aura de hauteur treize pieds sous clef et de largeur neuf pieds et demy entre deux tableaux. 

Il y aura des pieds droits de chacque costé ayans neuf pouces de sailly et deux pieds de large. 

Le reste des deux costez sera aussy de deux pieds de large comme il est dit. 

Et neuf pouces au dessus du ceintre il y aura une pleinte de sept pouces de large, au dessus de quoy on elevera 

encore quatre pieds de maçonne dont tous les parements de dehors seront de pierre de Beauport ou on laissera des 

ouvertures pour faire passer les fleiches du pont Levis. 

Le tout sera de pierre de Beauport dont les arestes seront taillées au Cizeau et le superflus bouchardé. 

Lon joindra aux deux costez de la d[ite] porte deux murs de pierre du lieu, ayant sept pieds depaisseur par en bas, 

un pied sur cinq de talu avec un cordon de pierre de Beauport aussy bouchardé. 

Lon fera au dedans deux autres murs de cinq pieds depoisseur et de quatre troizes de longueur pour supporter la 

voutte, laquelle voutte sera perscé de trous pour pouvoir placer les orgues. 

La face du dedans sera aussy de cinq pieds depoisseur et excedera de six pieds les murs qui suportent la voutte. 

Elle aura aussy une porte dont les pieds droits et le ceintre seront aussy de pierre de Beauport taillé comme il est 

dit cy dessus. 

Le tout sera assis sur le rocq et maçonné de mortier a chaux et a sable. 

Nous Sous signez hilaire bernard Lariviere et françois Lajoüe architectes a quebec reconnoissons avoir fait marché 

et nous estre obligez solidairement envers Monseigneur Le Gouverneur et Monseigneur L'Intendant de construire 

la porte St. Jean de Quebec, Conformement au devis cy devant escrit a quoy nous travaillerons et ferons travailler 

sans aucune discontinuation et fournirons les materiaux outils et touttes les autres choses necessaires pour cet effet 

Moyennant la somme de cinquante sept livre dix sols monnoye de France pour chacune toize cube didit ouvrage, 

dont les payement nous sera fait a mesure de nostre travail fait a Quebec ce 12 may 1693. En presence de M. de 

Beaucours fesant les fonctions d'Ingenieur en cette Ville, qui a signé avec nous [signé Lariviere et Lajoue] 

Nous Jean Bochard Chevalier Seigneur de Champigny, [...] Verneuil, Conseiller du Roy en ses Conseils, Intendant 

de justice, police et finances en Canada, sommes convenus pour au nom de Sa majesté du marché cy devant sont 

pour la Construction de la porte St. Jean de Quebec Moyennant la some de cinquante sept livres dix sols monoye 

de France pour chacune toize cube dudit ouvrage, dont nous ferons le payement aux Sr. La Riviere et La Joue 

entrepreneurs a mesure qu'ils travailleront, a Quebec le 12 may 1693. [Signé Bochart Champigny] 

Par devant François Genaple Not[ai]re [...] du Roy a Quebec en Canada sousigné fut présent Georges Raynard 

sieur Duplessis Commis en ce pays [...] 

b. Devis pour la porte Saint-Louis à Québec 

Devis et marché des ouvrages pour la porte à faire dans le milieu de la courtine du Cap-au-Diamant qui sera 

nommée Saint-Louis, BANQ, ZE25, P53. 

12 may 1693. Déposé le 19 janvier 1700 

Devis de la porte a faire dans le milieu de la courtine du cap au diamant qui sera nommée St. Louis 
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Elle aura de hauteur treize pieds sous clef et de largeur neuf pieds et demy entre deux tableaux 

Il y aura des pieds droits de chaque costé ayant neuf pouces de saillie et deux pieds de large 

Le reste des deux costé sera aussy de deux pieds de large et neuf poulces au dessus du cintre il y aura une plinte 

de sept poulces de large au dessus de quoy l'on elevera encore quatre pieds de maconne dont tous les parmans de 

dehors seront de pierre de beauport ou on laissera des ouvertures pour f.re passer les fleches du pont levis. 

Le tout sera de pierre de beauport dont les arestes seront taillés au cizeau et le surplus bouchardés. L'on joindra 

aux eux costez de lad. porte deux murs de pierre du lieu ayant sept pieds d'Epaisseurs par en bas et un pied sur 

cinq de talu avec un cordon de pierre de Beauport aussy bouchardée. L'on fera au dedans deux autres murs de 

Cinq pieds d'Épaisseur et de quatre toises de longueur pour suporter la voute laq le voute sera persée de trous pour 

y pouvoir placer les orgues. 

Les face du dedans sera aussy de cinq pieds d'Épaisseur et excedera de six pieds les murs qui suportent la route. 

Elle aura aussy une porte dont les pieds droits et les cintre seront aussy de pierre de Beauport taillés comme est 

dit cy dessus. 

Le tout sera assis sur le Rocq et maçonne de mortier a chaux et a sable. 

Nous soussignez Jean Le Rouge et Pierre Janson dit la palme architectes a Quebec reconnoissons avoir fait marcé 

et nous etre obligez solidairement envers Monseigneur l'intendant de construire la porte St Louis de Quebec, 

conformement au devis cy devant escrit a quoy nous travaillerons et ferons travailler sans aucune discotinuation 

et fournirons les materiaux, outils et tous les autres choses necessaires pour cet effet moyennant la somme de 

cinquante sept livres dix sols, monnoye de France pour chacune toise cube dud. ouvrage dont le payement nous 

sera fait a mesure des hre travail fait à Québec ce douze may 1693 en presence de Mr de Beaucours faisant les 

fonctions d'ingénieur en cette ville qui a signé avec nous.  

Nous, Jean Bochart seigneur de Champigny, Conseiller du Roy en ses conseils, Intendant de justice, police et 

finances en Canada, semes convenu pour et au nom de Sa Majté du marché cy devant soit pour la construction de 

la porte a faire dans le milieu de la Courtine du cap au diamant qui sera nommée St Louis moyennant la so d. de 

Cinquante sept livres dix sols monnoye de france pour chacune toise cube dud. ouvrage, dont nous ferons faire le 

payement aux Srs lerouge et lapalme entrepreneurs a mesure qu'ils travailleront à quebec led. jour 12 may 1693. 
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7. Estimation du coût de la Porte de Rome et de sept autres portes à construire 

pour l'agrandissement de Marseille 

Extrait du Projet de 1786 pour l'année 1787, Pierron, SHAT, Archives du Génie, Places fortes, 1 VH 1078, 

Marseille, pièce 34. 

[...] 

ARTICLE 2.E 

Pour la Porte de Rome  25 912l..7s..8d 

Détail   

14t..0..5. cubes de terres en déblai 

et remblai à 9l la toise cube 126l..12s..6d 

 

85..1..7 cubes de maçonnerie 

ordinaire à 70l la toise cube 5 968..9..5. 

 

256Pi..0. cubes de pierre de taille 

rousse de la couronne à 15s le 

pied cube 192..0..0. 

 

704Pi..3. cubes de pierre de taille 

de Cassis à 1l..2s le pied cube 774..13..6. 

 

437Pi..0. quarrés de parement vû 

de pierre de taille de Cassis à 12s 

le pied quarré 262..4..0. 

 

 

__________________ 

7 323l..19s..5d 

 

8 440Pi0. cubes de pierre de taille 

de Ponteau à 19s le pied cube 8 018..0..0. 

 

5 800Pi..9. quarrés de parement vû 

de pierre de taille de Ponteau pour 

architecture à 11s le pied quarré 3 190..8..3. 

 

4. Bornes à 20l l'une 80..0..0.  

Pour sculpture d'estimation 3 000..0..0.  

6 200[...] de fer neuf et tole pour la 

grande Porte de Rome à 40l le 

cent pesant 2 480..0..0. 

 

Pour fermeture en Espagnolette, 

gros cadenat et deux crapaudines 

d'Estimation 220..0..0. 

 

3 400[...] de fer neuf et tole pour 

les deux petites portes à 40l le 

cent pesant 1 368..0..0. 

 

Pour fermeture des deux petites 

portes en gros verrouils, cadenats 

et quatre crapaudines 

d'Estimations 232..0..0 

 

Somme Pareille 

_____________________ 

25 912l..7s..8d 
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ART. 3.E. 

[en marge] On n'a rien porté dans ce Projet pour la Porte d'aix, la ville ou la communauté étant chargée d'en faire 

la dépense. 

Pour sept Portes de la ville en 

Pilastres et barrières de fer 

dans le genre des Portes 

flamandes  31 939..9..1 

Détail pour une porte   

4t..1Pi..0Po cubes de terres en 

deblai et remblai à 9l la toise cube 37..10..0.  

10..0..2. cubes de maçonnerie de 

pierre de roche à 70l la toise cube 701..18..1.  

48Pi..0. cubes de pierre rousse de 

la couronne à 15s le pied cube 36..0..0.  

276Pi..1. cubes de pierre de taille 

de Cassis à 1l..2s. le pied cube 303..13.10.  

162Pi..6. quarrés de parement vû 

de pierre de taille de Cassis à 12s 

le pied quarré 97..10..0.  

1 061Pi..4. cubes de pierre de taille 

de Ponteau à 19s le pied cube 1 008..5..4.  

832..6. quarrés de parement vû de 

pierre de taille de Ponteau pour 

architecture à 11s le pied quarré 457..17..6.  

 

_____________________ 

2 642l..15s..7d  

4 300[...] de fer neuf et tôle pour 

barriere à 40l le cent pesant 1 720..0..0.  

Pour fermer les deux venteaux en 

Espagnolette fort cadenat et deux 

capaudines d'Estimation 200..0..0.  

Total pour une porte avec la 

barriere en fer 

______________________ 

4 562..15..7.  

Et pour six semblables 27 376..13..6.  

Somme Pareille 

______________________ 

31 939l..9s..1d  

 

ART. 4.E 

Pour la construction de dix 

Corps de Garde  41 788..15..10. 

Détail pour un corps de garde   

8t cubes de terres en déblai et 

remblai à 9l la toise cube 72l..0s..0d  

6..0..0. cubes de maçonnerie 

ordinaire à 70l la toise cube 420..0..0.  
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65..0..0. quarrés de maçonnerie 

d'un pied réduit d'épaisseur à 

12l..10s. la toise quarrée 812..10..0.  

9..2..8 quarrés de maçonnerie de 

briques de beaumelle de 4.po1/2 

d'Ep. à 11l12s la toise quarrée 109..11..1  

 

___________________________ 

1414l..1s..1d  

10t..0..0. quarrées de maçonnerie 

de voute en brique de 4po1/2 

d'Épaisseur à 16l9s la toise quarrée 164..10..0.  

213Pi4. cubes de pierre rousse de 

la couronne à 15s le pied cube 160..0..0.  

320Pi..0. quarrés de pierre de taille 

rousse de la couronne à 7s le pied 

quarré 112..0..0.  

366Pi cubes de pierre de taille de 

Ponteau à 19s le pied cube 347..14..0.  

400..0. quarrés de parement vû de 

pierre de taille de Ponteau à 8s le 

pied quarré 160..0..0.  

180..0. quarrés de parement vu de 

pierre de taille de Ponteau pour 

architecture à 11s le pied quarré 99..0..0  

122sol4..4. solives de charpente en 

sapin à 679l le cent de solives 833..5..8  

21t1..6. quarrés de plancher en 

planches de sapin d'un po 

d'Epaisseur à 11l12s la toise 

quarrée 246..10..0  

1..0..0. quarré de menuiserie 

double en bois de sapin à 38l16s la 

toise quarrée 38..16..0.  

 

__________________________ 

3 575l16s9d  

0t5Pi0. quarrés de croisées en 

sapin du nord à petit bois avec 

dormants et volets à 44l la toise 

quarrée 36..13..4.  

17..3..0. quarrés de couverture 

dite à la marseilloide à 20l17s la 

toise quarrée 364..17..6.  

30Pi..0. quarrés de Panneaux de 

vitres à 19s le pied quarré 28..10..0.  

150[...] pesant de fer neuf à 40l le 

cent pesant 60..0..0.  

deux serrures à deux tours à 4l17s 

l'une 9..14..0.  
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deux garnitures complettes de 

chassis de croisées avec 

Espagnolette à 17l9s l'une 34..18..0.  

72. feuilles de fer blanc double 

soudure et peinture comprise à 19s 

l'unité 68..8..0.  

Total pour un corps de garde 

__________________________ 

4 178l17s7d  

Et pour neuf semblables 37 609..18..3.  

Somme Pareille 

___________________________ 

41 788l15s10d  
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8. Estimations du coût de la porte Stainville à Nancy 

a. Estimation des travaux prévus en 1781 

Projet et Estimation des ouvrages les plus pressés a faire aux fortifications et batimens qui en dependent a Nancy 

pendant l'année 1781, SHAT, Vincennes, 1 VH 1239, Nancy, Carton II (1780-1820), pièce 1. 

Savoir 

ARTICEL PREMIER  

[en marge] Cet art. a deja été proposé en 1778 et 1779, mais il peut encore être différé quelques tems 

Pour rétablir le mur de 

revêtement du réduit cotté 2 de 

la Citadelle du coté des prisons 

et pratiques en même tems un 

logement aux concierge qui sera 

appuyé sur le mur a coté de la 

porte d'entrée la somme de  3 820l..8s..4d 

Détail   

24..0..0 cubes de terre transportée 

hors de la ville a 6.. la toise 144..0..0  

42to..0..0 cubes de maçonnerie 

ordinaire pour les fondations a 

36.. la toise 1 512..0..0  

36to..0..0 quarrées de maçonnerie 

ordinaire a 9..10 la toise 342..0..0  

3to..3..0 quarrées de maçonnerie 

d'une demi brique boutisse 

d'épaisseur a 14.. la toise 49..0..0  

4to..3..0 quarrées de maçonnerie 

d'une demi brique d'épaisseur a 8.. 

la toise 36..0..0  

425pi..0 quarrées de pierre de 

taille neuve de balin a 12s le pied 255..0..0  

1 cheminée de pierre de taille a 24 24..0..0  

0to..3..0 quarrées de carrelage a 8 

la toise 4..0..0  

21to..0..0 quarrées de plafond en 

platre a 3.. la toise 63..0..0  

11..0..0 quarrées de pavé neuf a 

7.. la toise 77..0..0  

17to..3..0 quarrées de couverture 

neuve en tinille creuse sur Lattes 

neuf a 5..10.. la toise 96..5..0  

72sol[ives]..0..0 de charpente 

neuve de chêne a 350.. le cent de 

solives 252..0..0  
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11sol..0..0 de charpente neuve de 

chêne pour escalier a 550 le cent 

de solive 60..10..0  

90sol..0..0 de charpente neuve de 

sapin a 240 le cent de solives 216..0..0  

9to..0..6 quarrés de planches de 

sapin lambourder comprises a 

5..10s la toise 50..17..6  

31..0..0 quarrée de plancher 

simples de sapin a 3..12..0 111..12..0  

18to..3..0 quarrée de plancher 

neuf de sapin simplement dressé 

pour les redoublements a 3.. la 

toise 55..10..0  

13..3..6 quarrés de plancher neuf 

de Sapin en chanche commune 

pour les plafonds a 2..14.. la toise 36..13..6  

3..0..0 quarrées de porte en bois 

de chêne neuf a 13.. la toise 39..0..0  

80pi..0 quarrée de chassis de 

croisée a petit bois a 11s le pied 44..0..0  

66pi..0 quarrées de grands 

carreaux de verre a 13s le pied 42..18..  

11to..3..0 quarrés de peinture a 

l'huile en petit gris a 2..8.. la toise 27..12..0  

60..0 pesant de fer de p[outerre] a 

6s la livre 18..0..0  

70..0 pesant de fer a la lime a 1.. 

la livre 70..0..0  

75..0 pesant de fer de fonte a 3s.. 

la livre 11..5..0  

6 serrures a 4..10 piece 27..0..0  

12 forts gonds a 1.. l'un 12..0..0  

6 [chancher] a 1..6 la l'une 7..16..0  

16 chrochets a 10s l'un 8..0..0  

72 clouds rivés a 3s l'un 10..16..0  

5to..2..0 courantes de chenaux de 

fer blanc la feuille en travers a 

10.. la toise 53..6..8.  

3to..2..0 courantes de toyaux de 

descente en fer blanc a feuille en 

travers a 5..10. la toise 18..6..8  

90 feuilles de fer blanc sans 

soudire a 10s l'une 45..0..0  

Somme pareille 

__________________________ 

3 820..0..4  
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ARTICLE 2 

[En marge] Feuilles 2e,3e et 4e des dessins. On verra par la feuille 2e ce qui reste a faire du mur d'enceinte. 

Il servit a desirer qu'on peut accorder en 1784 assés de fonds pour achever le mur d'enceinte jusqu'au fossé, fonder 

la partie dudit mur qui traverse le pavé et l'élever de quelques pieds hors de terre, afin de fonder la porte, et l'elever 

jusquau socle. 

Les trois objets reunis montent a 20 000l qu'on demande a compte. 

Pour fermer la ville par un mur 

de cloture depuis l'angle 

flanqué du demi bastion de la 

droite du reduit cotté 2.A. de la 

citadelle jusqu'u mur exterieur 

de l'hopital des enfans trouvés 

cottés 99. sur le plan et 

construire une porte dans ledit 

mur d'enceinte a l'extremité 

septentrionale de celle des trois 

rues neuves qui aboutit au 

milieu de la place. 

 La somme de  

57 528..16..9. 

Réduit 20 000 

Détail pour le mur d'enceinte tel 

qu'il a été estimé en 1779   

500..0..0 cubes de terre dans l'eau 

a 3 la toise cy 1 500..0..0  

725..0..0 cubes de terre 

transportée dans les anciens 

fossés a 5.10. la toise 3 987..10..0  

111 122..0..0 cubes de 

maçonnerie ordinaire a 36 la toise 40 392..0..0  

230pi..0 quarrés de parement vû 

de pierre de taille de roche pour 

un aqueduc a 9s.le pied 103..10..0  

Total pour le mur d'enceinte 

__________________________ 

40 983..0..0  

Sur quoi il a été depensé en 1780 12 483..13..0.  

Reste a dépenser 33 499..6..9.  

Détail pour la porte   

50..0..0. cubes de terre a 

transporter dans les anciens fossés 

a 5..10 la toise  275..0..0  

100..0..0 cubes de maçonnerie 

ordinaire a 36.. la toise 3 600..0..0  

2 500pi..0..0 quarrés de parement 

de pierre de taille lisse a 22s le 

pieds 2 750..0..0  

6 225pi..0 quarés de parement de 

pierre de taille d'architecture a 

1..6 le pied 11 205..0..0  

64sol..0..0 de bois de chêne neuf 

pour une grande porte et deux 

petites a 350 le cent de solives 262..10..0  
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30..0..0 quarrées de peinture a 

l'huille en petit gris pour les dittes 

portes a 2..8 la toise 72..0..0  

1 500..0. pesant de gros fer neuf 

pour les ferrures des mêmes 

portes a 6s la livre 450..0..0  

400..0 pesant de plomb en lingot 

pour les [scellements] a 6s la livre 120..0..0  

3 serrures estimées ensemble 10s 

et 4d compris 45..0..0  

Les armes du Roy faisant face des 

deux cotés avec un grand trophée 

de guerre pour le couronnement 

au dessus de l'attique, pierre et 

sculpture comprise. Estimée  3 000..0..0.  

Deux trophées d'Armes aux 

extrémités de l'attique, pierre et 

sculpture comprises. Estimées 750..0..0.  

Quatre bas reliefs au dessus des 

petites portes, les guirlandes et la 

clef au dessus de la grande, avec 

la sculpture de l'entablement. 

Estimée 1 500..0..0.  

Total pour la porte 

__________________________ 

24 029..10..0 24 029..10..0 

Somme pareille  57 528..16..9 

 

ARTICLE 3 

[En marge] Indispensable 

Pour rétablir et entretenir le 

pavé dans l'intérieur de la 

citadelle, sous le passage des 

deux portes, et sur le pont 

dormant. 

 La somme de   1 965..0..0. 

Détail   

255to..0..0 quarrées de pavé neuf 

sur sable a 7.. la toise 1 785..0..0  

60..0..0 quarrés de pavé relevé a 

3.. la toise 180..0..0.  

Somme pareille 

___________________________ 

1 965..0..0  

Article 4 

[En marge] annuel 

Pour les entretiens courants des 

fortifications et des batiments 

qui en dependent.  

La somme de  3 000..0..0. 
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Article 5 

[En marge] M. le Proyard[?] aussi ancien ouvrier de la fortification a qui le ministre avait accordé une pareille 

gratification suivant sa lettre du 31 octobre 1779, est mort. 

Pour la gratification annuelle 

accordée au nommé Herbelot 

ancient ouvrier de la 

fortification, suivant la lettre du 

ministre du 23 avril 1780.  

La somme de  100..0..0. 

 

TOTAL DU PRESENT PROJET  66 414..5..1. 

 

À Metz le 29 octobre 1780 

[signé] Daubigny 

[en marge] Ces projets ont été communiqués a M. le comte de Stainville, commandant dans la province. 
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b. Estimation des travaux prévus en 1782 

Projet et Estimation des ovurages les plus pressés a faire aux fortifications et batimens qui en dépendent a Nancy 

pendant l'année 1782, 1781, SHAT, Archives du Génie, 1 VH 1239, Nancy, pièce 1. 

 

Sçavoir 

ARTICLE 1ER 

[En marge] tres necessaire 

C'est une continuation de l'ouvrage commencé depuis 2 ans, il est convenable de finir le mur de cloture pour fermer 

la ville dans cette partie. 

Pour la porte comme elle ne peut être finie dans une campagne a cause des trophées et autres ornemens 

d'architecture, l'on demande un accompte de ce que les fonds pourront fournir. 

Pour continuer et achever de 

fermer la ville par un mur de 

cloture depuis l'angle flanqué 

du demi Bastion de la droite du 

reduit cotté 2.A de la citadelle, 

jusqu'au mur exterieur de 

l'hopital des enfants trouvés 

cotté 99. et construire une porte 

de Ville a l'extremité 

septentrionale de celle des trois 

rues neuves qui aboutit au 

milieu de la place.  

La somme de  37 528l...16s...9d 

Détail pour le mur d'enceinte 

comme il a été projetté en 1779   

500t..0..0. cubes de terre dans 

l'eau a 3l la toise 1 500..0..0  

725..0..0 cubes de terre a 

transporter dans les anciens fossés 

a 5..10 la toise 3 987..10..0  

1122..0..0 cubes de maçonnerie 

ordinaire a 36 la toise 40 392..0..0  

230..0..0 quarré de parement de 

pierre de taille de [?] a 9.. le pied 103..10..0  

Total pour le mur d'enceinte  45 983..0..0  

Sur quoy l'on a depensé   

En 1780 12 483..13..3  

Et en 1781 20 000 32 487..13..3 

Reste a depenser  13 499..6..9 

Détail pour la porte   

100..0..0 cubes de maçonnerie 

ordinaire a 36_ la toise 3 600..0..0  

2 500pi..0 quarrés de parement de 

pierre de taille lisse a 1l..2s..le 

pied 2 750..0..0  
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6 275pi..0 quarrés de pierre de 

taille d'architecture a 1l..16s le 

pied 11 205..0..0  

50..0..0 cubes de terre a 

transporter a 5..10.   

25..0.. de bois de chêne neuf pour 

une grande porte et deux petites a 

3..10 le [solier] 262..10..0  

30..0..0 quarrés de [peinture a _?] 

pour les dites portes a 2.8. la toise 72..0..0  

1 500..0.[pesant de gr...] pour les 

[ferrure] desdites portes a 6s la 

livre 650..0..0  

400..0. pesant de plomb a 6s la 

livre 120..0..0  

3 serrures estimées ensemble 45..0..0  

Les armes du Roy faisant face des 

deux cotés avec un grand trophée 

de guerre pour le couvrement au 

dessus de l'attique, pierre et 

sculpture comprises. Estimées 

ensemble 3 000..0..0  

Deux Trophées d'armes aux 

extrémités de l'attique, pierre et 

sculpture comprise. Estimés 

ensemble 750..0..0  

Quatre bas reliefs au dessus des 

petites portes, les guirlandes au 

dessus de la grande avec la 

Sculpture de l'entablement. 

Estimés ensemble 1 500..0..0.  

[Total pour la porte] 

___________________________ 

24 029..10..0  

Somme pareille  37 528..16..9 _ 24 029..10..0 

 

ART.2. 

[En marge] Indispensable. 

Pour retablir et entretenir le 

pavé dans l'intérieur de la 

citadelle, sous le passage des 

deux portes, et sur le pont 

dormant. 

La somme de  1 250..0..0 

Détail   

80..0..0. quarrés de pavé neuf sur 

sable a 7 la toise 560..0..0  

230..0..0 quarrés de pavé [vetuste] 

a 3 la toise 690..0..0  

Somme pareille __________________________  
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1 250..0..0 

 

ART.3 

[En marge] Annuel 

Pour les entretiens coura[nt]s 

des fortifications et des 

batimens qui en dependent.  

La somme de  3 000..0..0. 

 

ART.4 

[en marge] Annuel 

Pour la gratification accordée 

au nommé herbelot ancien 

ouvrier de la fortification 

suivant la lettre du Ministre du 

23 avril 1780.  

La somme de   

100..0..0 

 

 

TOTAL DU PRESENT PROJET  41 878..16..9 

 

[en marge] Ce projet a été communiqué a M. le compte de Stainville qui en dessina l'execution. 

A Metz, le 20 septembre 1781 

[signé] Daubigny 
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c. Projet pour l'année 1785 

Projet et Estimation des ouvrages les plus pressés à faire aux fortification et Bâtiments qui en dépendent a Nancy 

pendant l'année 1785, 1 VH 1239, Nancy, pièce n°5 

Savoir 

ARTICLE 1ER 

[En marge] Cette porte n'a pû être achevée cette année a cause de la lenteur des sculptures et parce que le marbrier 

n'a pû livrer une table des dimensions demandées. On ajoute au medaillon du Roy les accompagnemens dessignés 

au detail de cet article qui sont relatifs a l'inscription et qui deviennent indispensables pour Grouper et terminer 

convenablement la porte. Les dessins sont cy joints feuille 1ere. 

Pour l'achevement de la porte 

de la nouvelle Enceinte ditte la 

Porte Stainville. La somme de  2 684..0..0. 

Détail   

Une table de marbre de 12. pieds 

de langueur sur 4 pieds de hauteur 

et 4 pouces d'épaisseur demandée 

en un seul morceau s'il est 

possible, Estimée pour l'extraction 

et le transport de Namur à Nancy 720..0..0.  

Pour l'échaffaudage et main 

d'œuvre de la [pase], ensemble 

Estimé 200..0..0.  

Pour la gravure en lettres d'or sur 

lad[ite] table. Estimée 177..0..0.  

Pour deux grandes figures de 10 

pieds chacune qui 

accompagneront le medaillon du 

Roy, placé au dessus de l'attique 

au coté interieur, representant 

l'une la Victoire et l'autre la gloire 

couronnant le dit medaillon, et un 

genie au dessous representant 

l'amerique. Prix convenu avec le 

Sculpteur 1 250..0..0.  

6to..4..0 quarré d'enduit en 

mortier des romains pour couvrir 

la surface superieure des trophées 

qui couronnent la porte et la 

garantis[sent] des injures de l'aur 

a 8l. la toise par estimation 53..6..8.  

 

__________________________ 

2 400..6..8  

Le Dix[ième] de benefice à 

l'entrepreneur 240..0..8.  

 

__________________________ 

2 640..7..4  

Les 4 deniers pour livre 44..0..1  

Somme pareille 

__________________________ 

2 684..7..5.  
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d. Estimation de 1785 pour l'année 1786 

Projet et Estimation des ouvrages de fortification les plus pressés a faire a Nancy pendant l'année 1786, SHAT, 

Vincennes, 1 VH 1239, Nancy, pièce n°5. 

 

Scavoir 

ARTICLE 1ER 

[En marge] Cet article a deja été proposé l'année dernière; il est indispensable. Les édifices ont été commensés 

l'année dernière. 

Pour construire un logement 

pour le consigne de la porte de 

Stainville faisant le pendant du 

corps de garde. La somme de  4 331..5..4. 

Détail   

35..3..0 cubes de terre transportée 

a la distance d'un roulage a 2..2.. 

la toise 74..11..0  

16..0..0 cubes de maçonnerie 

ordinaire a 36 la toise 576..0..0  

25..4..6 quarrés de maçonnerie de 

18 pouves depaisseur a 9..10 la 

toise 339..12..6.  

4..5..2. quarrés de maçonnerie 

d'une demi brique d'épaisseur a 8 

la toise 38..17..9  

601pi..7po quarrés de parement 

vû de pierre de taille lisse de 

[Viterne] a 1..2s le pied 661..14..10  

70pi..0. quarrés de parement de 

pierre de taille d'architecture de 

Viterne a 1..16.. le pied 126..0..0  

380pi..0 quarrés de parement de 

pierre de taille de Balin a 12s le 

pied 228..0..0  

190pi..0 quarrés de parement vû 

de pierre de taille de balin 

d'architecture a 1..6. le pied 247..0..0.  

1 cheminée de pierre de taille 

avec moulure et sculpture a 24 

piece 24..0..0.  

12to..0..0 quarrés de plafond en 

platre a 3.. la toise 36..0..0  

3to..3..0 quarrés de pavé en 

carreaux de pierre de taille neuve 

de viterne posé en mortier a 20 la 

toise 70..0..0.  

27to..0..0. quarrées de couverture 

neuve d'ardoise, plancher et 

clouds compris a 15 la toise 405..0..0.  
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14sol..0..0 de charpente neuve de 

chêne a 350 le cent 49..0..0  

104..0..0 de charpente neuve de 

Sapin a 240 le cent de solives 249..12..0  

6sol..1..10 de charpente neuve de 

Sapin avec moulure a 300 le cent 

de solive 18..18..4  

22to..3..0 quarrés de plancher 

neuf de chêne d'un pouce 

d'épaisseur a 8 l. la toise 100..0..0.  

3to..5..0 quarrés de plancher de 

sapin avec rainure et longuette a 

3..12.. la toise 13..16..0.  

12..0..0. quarrés de plancher de 

sapin neuf en plancher commune 

a 2..14.. la toise 32..8..0.  

2to..2..4 quarrés de porte de chêne 

d'un pource d'épaisseur a 10l. la 

toise 23..17..9  

2to..0.. quarrés de porte de sapin 

avec emboitures de chêne a 

6l..10s. la toise 13..0..0.  

135pi..0. quarrés de chassis de 

croisée a petit bois a 11s. le pied 74..5..0.  

90pi..0 quarrés de grands carreaux 

de verre a 13s. le pied 58..10..0  

13to..1..6 quarrés de peinture a 

l'huille en gris a 2l..8s. la toise 31..16..0  

67..1/4 pesant de [grafer] neuf a 

6s la livre 20..3..6.  

69..0 pesantde fer a la lime a 1. la 

livre 69..0..0.  

2 serrures ordinaire a 4.10. piece 9..0..0.  

2 serrures a demi-tour a 2l la 

piece 4..0..0  

12 gonds a repos a 14s. l'un 8..8..0  

14 crochets a 10s l'un 7..0..0  

36 clouds rivés a 3s. l'un 5..8..0  

13to..0..0. courantes de cheneaux 

de fer blanc, la feuille en travers, 

tout compris a 10l. la toise 130..0..0.  

4to..2..0 courant de tuyaux de 

descente la feuille de fer blanc en 

travers, tout compris a 5..10s. la 

toise 23..16..8.  

1 240..0 pesant de plomb laminé a 

9s la livre 558..0..0  

Pour le revetissement du poinçon 

en fer blanc founiture, main 4..10..0  
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d'œuvre, 10eme et 4 dessiers pour 

livre compris 

Somme pareille 

___________________________ 

4 331..5..4.  

 

ARTICLE 2 

[En marge] Indispensable, Les desseins sont cy joints, feuille 2eme. 

Pour reconstruire [...] porte 

exterieure cotté 13. [...]  13 536..11..8 

Détail   

45to..0..0 cubes de terre avec 

Epuisement d'eau et transportée 

dans la ville au tombereau a 7..4s. 

la toise en proportion de prix 324..0..0.  

130..2..4 cubes de maçonnerie a 

15. la toise 4 694..0..0.  

39..1..0 quarrés de maçonnerie a 

9..10s la toise 372..1..8  

6 100pi..0. quarrés de parement 

de pierre de taille de Viterne a 

1..2s. le pied 6 710..0..0.  

40..0..0 quarrés de pavé neuf sur 

sable et sur un terein qui n'a 

jamais été pavé a 8l. la toise 320..0..0.  

69..2..9 quarrés de pavé remis en 

œuvre sur sable et sur un terrein 

qui n'a jamais été pavé a 4l. la 

toise en proportion de prix 270..10..0  

Pour l'indemnité des terreins 

necessaires pour descendre dans 

le fossé, y déposer et préparer les 

matérieux, estimé 10eme et 4e 

compris 300.00.00.  

Somme Pareille 

__________________________ 

13 536..11..8.  

 

ARTICLE 3 

[En marge] Pour faire voir la necessité de cet art, l'on a travaillé a un mémoire d'observations relatives cy joint. 

Pour changer la nassine des 

fontaines des casernes de Ste. 

Catherine cottées S2. et amener 

au Lavoir les eaux des bassins 

de la place royale. La somme de  4 378..4..6 

[Le détail n'a pas été retranscrit]. 
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9. Devis pour les bureaux d'octroi, douane et corps de garde du bastion Saint-

Clair, à Lyon, en direction de la Bresse900. 

18 septembre 1788 

Dévis et Estimation des Ouvrages de Terassements, maçonnerie, Charpente, Serrurerie, &c., à faire pour la 

construction, d'une porte de Ville et et deux Pavillons à établir sur l'emplacement de l'Ancienne Barrière St. Clair 

Située à la partie Septentrionale de La Ville de Lyon et à l'origine de la Route de Bresse 

PAVILLONS 

Le plan de chaque Pavillon présentent un quarré de quinze pieds de côté, hors d'œuvre, et la hauteur en sera de 

vingt huit pieds, cette hauteur sera divisée par une corniche en deux parties Savoir : une rez de chaussée et une 

attique au dessus couronnée par une plinthe, l'attique sera terminée par trois assises d'égale hauteur, cintrées en 

cul de four intérieurement et formant gradins à l'extérieur, la troisième supportera un lion sculpté en pierre de 

seyselles et de cinq pieds de proportion ; celui du côté de la montagne tiendra entre ses pattes un timbre 

hémisphérique destiné à rappeler le public et l'avertir de l'ouverture et de la clôture de la porte; la deux sphère 

inférieure sera en pierre pour que le tout ensemble figure un globe : on observera de laisser entre les deux moitiés 

du Globe l'intervalle nécessaire pour que le son du Tymbre ne soit pas intercepté; le 2e Lion portera un globe 

massif en pierre. 

Lesdits pavillons seront construits en moellon de Couzon à L'Exception de leurs socles corniches et plinthes et 

des trois assises au dessus qui seront en pierre de Choin 

Chaque rez de Chaussée sera percé d'une porte et de deux fenêtres dont les jambages seront construits avec croisées 

et lancis en pierre de Choin, aussi que leurs linteaux, les Bayes d'entrée seront fermées avec portes en bois de 

chêne à un seul venteau et à panneau recouvert, ferré chacune avec une serrure loquetière, une grosse serrure et 

trois epars. 

Les Bayes des fenêtres qui auront quatre pieds de largeur et huit de hauteur seront construites de la même manière 

que celles des portes, et elles seront fermées par des croisées garnies de leurs volets le tout en bois de chêne, et 

serré avec espagnolettes suivant l'usage. 

L'Étage en attique sera percé de trois fenêtres qui auront chacune quatre pieds de largeur et trois pieds quatre 

pouces de hauteur, elles seront fermées par des croisées en bois de chêne, ferrés seulement avec des loquets à 

ressors. 

Le pavillon du côté de la montagne sera établi sur les anciennes fondations du Bastion St. Clair qui se rencontrent 

à trois pieds au dessous du sol actuel; celui du côté du Rhône sera fondé à la profondeur de quinze puis sous le dit 

sol, ainsi que six à sept pieds de longueur du mur ou seront percées les portes latérales d'entrée de Ville, joignant 

ledits pavillons. 

 

Murs de portée attenant aux Pavillons destinés à recevoir la Grande Grille et les portes latérales d'entrée de Ville. 

Chaque mur attenant au pavillon correspondant aura onze pieds de largeur sur deux pieds d'épaisseur et dix neuf 

de hauteur, Compris corniche & amortissement; la porte latérale qui en occupe le milieu aura quatre pieds de 

largeur, sur dix pieds quatre pouces de hauteur. Elle sera enfermée dans une niche de treize pieds huit pouces de 

hauteur; et de cinq pieds huit pouces de largeur, couronnée par une table saillante, destinée à recevoir une 

inscription et ayant les proportions et ornemens figurés au devis. 

Les jambages destinés à recevoir la grande Grille d'entrée seront construits en parpains de pierre de choins, et ceux 

des portes latérales avec crosses et laneis de pareilles pierres. 

Les Grilles d'entrée principale et des portes latérales seront en fer et auront les proportion et dimensions qui seront 

indiquées à l'entrepreneur et qui ont été figurées au dessus. toute la pierre de choin sera fournie par la Ville, mais 

l'entrepreneur en fera faire à ses frais le transport et la taille; en général, il fournira tous les Echaffaudages, 

Equipages, Cordages, matériaux, transports d'iceux à pied'œuvre, peines et salaires d'ouvriers, et il se conformera 

 

900 A.M. Lyon, DD 269. 
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exactement à toutes les dimensions et natures de construction ci dessus indiquées et aux dessins cottés qui lui 

seront délivrés par l'ingénieur de la province, auteur du projet. Il sera payé du montant des ouvrages entrepris à 

mesure du progrès d'iceux, d'après les certificats qui lui seront délivrés en conséquence et par led. Ingenieur en 

chef, il sera tenu d'achever tous lesdits ouvrages dans le délai de trois mois à compter du jour de la soumission. 

 

Estimation 

PAVILLON OCCIDENTAL    

Fouille des fondations    

Longueur dévelopée 9 toi 0 pi 0 po 

2 toi 1 pi 6 po 

 

Hauteur 0..3..0  

Largeur 0..3..0  

Les 2 toises 1 pied 6 pouces 
à 45s la toise cube   5..1..3 

Maçonnerie en fondations    

Longueur développée 9..0..0 

6to 0 pi 0 po 

 

Hauteur 0..3..0  

Epaisseur 0..2..0  

Levé 6 toises à 16 l la toise 
de Roi reduite à 18 pouces 
d'épaisseur   96..0..0 

Maçonnerie au dessus des 
fondations    

Longueur 9..0..0 

42..0..0 

 

Hauteur 4..4..0  

Les 42 toises à 16 l la toise 
de Roi  672..0..0  

Carrelage du rez de 
chaussée et du premier 
Etage : produit 7..3..0   

Des 7. toisez 3 pieds à 10 l 
la toise   75..0..0 

Pierre de taille    

Socle    

Longueur 38pi 6 pou 0 li 

125..1..6 

 

Hauteur 2 pi 0 pou 0 li  

Epaisseur 1..7..6 125..1..6 

Corniche    

Longueur 42..0..0 

105..0..0 

 

Largeur 2..6..0  

Hauteur 1..0..0 105..0..0 

Assises au dessus de la 
corniche    

Longueur 42..0..0 

63..0..0 

 

Hauteur 1..0..0  
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Épaisseur 1..6..0 63..0..0 

Plinthe au dessus de 
l'attique    

Longueur 55..8..0 

83..6..0 

 

Hauteur 1..0..0  

Épaisseur 1..6..0 83..6..0 

Première assise au dessus de 
la Plinthe    

Longueur 54..0..0 

270..0..0 

 

Hauteur 1..0..0  

Largeur 5..0..0 270..0..0 

Seconde Assise    

Longueur 30..0..0 

150..0..0 

 

Largeur 5..0..0  

Epaisseur 1..0..0 150..0..0 

N° le sculpteur fournira la 
3e assise 

Lancis, Crosses et pierres 
des angles, Linteaux, 
appuys, et Seuil    

30. lancis de 3 pieds chacun    

Longueur ensemble 90..0..0 

112..6..0 

 

Hauteur 0..10..0  

Epaisseur 1..6..0 112..6..0 

18. crosses tant au rez de 
chaussée qu'au premier    

Longueur ensemble 43pi..0..0 

53..9..0 

 

Largeur 1..6..0  

Epaisseur 0..10..0 53..9..0 

Linteaux, appuy et Seuil    

Longueur ensemble 54..0..0 

67..6..0 

 

Hauteur 1..6..0  

Epaisseur 0..10..0 67..6..0 

Pierre pour faire liaison tant 
dans les angles que dans les 
mur    

Longueur ensemble 60..0..0 

75..0..0 

 

Hauteur 1..6..0  

Epaisseur 0..10..0 75..0..0 

Produit total en  pieds 
cubes   1105..4..6 

Les 1 105pi..4..6 à 10s le 
pied cube, valent   552..13..9 
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Le transport de lad. pierre 
du chantier de Bellecour au 
Tas, sera estimé ici   100..0..0 

    

Charpente    

Planches à la françoise    

Longueur 12..0..0 

144..0..0 

 

Largeur 12..0..0  

Les 144 pieds provenant 4 
toises superficielles, 
estimées 20 l l'une, et le tout 
80 l   80..0..0 

Escalier pour monter au 
premier étage    

24 marches à 4 l l'une, 
compris limon, faux limon 
et main courante, couteront   96..0..0 

Menuiserie    

Une porte en chêne à un 
venteau et à paneaux 
recouverts ayant dix pieds 
quatre pouces de hateur, et 
quatre pieds de largeur à 3 l 
le pied reviendra à    33..0..0 

Une croisée au rez de 
chaussée ayant sept pieds 
sux pouces de hauteur, sur 
quatre pieds de largeur à 5 l 
le pied, compris les volets 
coutent   37..10..0 

Une semblable   37..10..0 

   1 784..15..0 

Une croisée de l'attique, 
ayant quatre pieds de 
largeur, et trois pieds quatre 
pouces de hauteur à 5 l le 
pied   16..0..0 

Deux semblables   32..0..0 

    

Serrurerie    

Ferrure de la Porte d'entrée    

2 serrures et trois épars 
ensemble couteront   21..0..0 

Ferrure des deux croisées 
du Rez de Chaussée. 
Chaque croisée ferrée 
coutera 16 l et les deux 
Ensemble   32..0..0 

Ferrure de trois petites 
croisées de l'attique. Elles   18..0..0 
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seront estimées 6 l chacune, 
et les trois ensemble 

    

Peinture et Vitrerie    

Peinture d'une des croisées 
du rez de chaussée    

32 careaux à 7s 11..4..0   

Peinture 4..0..0  15..4..0 

Une semblable   15..4..0 

Trois croisées de l'attique    

36 carreaux à 7s l'un 12..12..0   

Peinture 6..0..0  18..12..0 

Prix total du Pavillon 
Occidental   1 952..15..0 

    

MUR DE PORTE 

ATTENANT AUDIT 

PAVILLON    

Longueur 2..2..0..0   

Hauteur 0..3..0..0   

Largeur 0..3..0..0 0..3..6..0  

Les 3..6 à 45s la toise   1..6..0 

Maçonnerie des fondation    

Largeur 1..5..0..0   

Hauteur 0..3..0..0   

Epaisseur 0..2..6..0 1..3..2 1..3..2 

Maçonnerie hors de terre    

Longueur 1..5..0..0   

Hauteur 3..0..0..0   

Epaisseur 0..2..0..0 7..2..0  

Les 8to 5..2 à 16 l  8..5..2 141..15..6 

    

Pierre de taille    

Socle    

Longueur 7..1..6   

Hauteur 2..0..0   

Epaisseur 2..3..0 32..0..9 32..0..9 

Corniche    

Longueur 11..0..0   

Largeur 4..0..0   

Epaisseur 1..0..0 44..0..0 44..0..0 
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Assise au dessus de la 
corniche    

 11..0..0   

 1..0..0   

 2..0..0 22..0..0 22..0..0 

Jambage de la grande et 
d'une petit porte    

23 assises dont 13 de 2s et 
10 de 3s6d produisent 
ensemble 61 pieds de 
longueur pour former lancis 
et liaison dans la hauteur du 
mur  98..0..9 2 095..16..6 

Longueur ensemble 61..0..0   

Largeur 0..10..0   

Epaisseur 2..0..0 101..8..0 101..8..0 

    

4 Crosses    

Longueur ensemble 11..8..0   

Largeur 0..10..0   

Epaisseur 2..0..0 19..5..4 19..5..4 

    

Linteaux et Seuil    

Longueur ensemble 9..0..0   

Hauteur 0..10..0   

Epaisseur 2..0..0 15..0..0 15..0..0 

Corniche de la table 
saillante au dessus de la 
porte latérale    

Longueur 5..6..0   

Hauteur 0..10..0   

Epaisseur 2..10..0 15..7..0 15..7..0 

    

Produit total en pied cubes  249..9..1 249..9..1 

Lesd 249..9..1 à 10s le pied 
cube reviendront à   124..17..6 

Le transport des 249..9..1 de 
pierre cy dessus estimé   20..0..0 

Prix total du pavillon 
occidental et du mur de la 
porte attenante   2 240..14..0 

Autant pour le pavillon 
oriental et mur attenant   2 240..14..0 

   4 481..8..0 
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MAIS COMME CE DERNIER 

PAVILLON NE 

RENCONTRERA PAS LES 

ANCIENNES FONDATIONS 

DU BASTION ST CLAIR 

QUI TERMINENT A SEPT 

PIEDS AU DELA DE SA 

FACE OCCIDENTALE, IL 

SERA INDISPENSABLE DE 

FONDER CE PAVILLON ET 

UNE PARTIE DE SEPT 

PIEDS DE LONGUEUR DU 

MUR ATTENANT A 

12 PIEDS EN CONTREBAS 

DES FONDATIONS DU 

PREMIER PAVILLON. VOIR 

LE DETAIL DE CET 

EXCEDENT D'OUVRAGES    

    

Excédants de fouille pour 
les fondations du Pavillon 
Oriental    

Développement 9..0..0   

Largeur 0..4..0   

Profondeur 2..0..0 12..0..0  

Les 12 toises à 8 l l'une y 
compris les 
Etresillonnements, 
couteront   96..0..0 

Maçonnerie excédante pour 
fondations    

    

Longueur développée 9...0..0   

hauteur 2..0..0   

Epaisseur 0..2..6 30..0..0  

Les 30 toises à 16  l'une, 
reviendront ensemble à   480..0..0 

Excédant des fouilles pour 
le mur de porte attenant et 
du pavillon occidental    

Longueur 1..1..0   

Hauteur 2..0..0   

Epaisseur 0..2..6 1..3..4  

Les 1..3..4 à 8 l la toise cube 
comme dessus couteront   12..6..10 

Excédant de maçonnerie 
pour la fondation de cette 
portion de mur   5 069..14..10 

    

Longueur 1..1..0   
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Largeur 2..0..0   

Hauteur 0..3..0 4.4..0 4..4..0 

Les 4..4.. à 16" reviendront 
à   74..13..4 

Plus valeur relativement à la 
construction de chaque 
voute en cul de four au 
dessus des attiques pour 
évaluation 50 l et pour les 
deux ensemble   100..0..0 

Bornes    

Il sera posé huit bornes aux 
différents angles des murs 
de porte et pavillons, qu'il 
est essentiel de garantir du 
choc des roues, elles seront 
estimées 15 l l'une et 
ensemble   120..0..- 

   5 364..8..2 

    

GRANDE GRILLE ET 

PORTES LATERALES EN 

FER    

Bâtis d'un battant de la 
Grande Grille en fer de 18 
lignes d'Epaisseur    

4 Montans de 15 pieds 
9 pouces chacun    

Longueur Ensemble 63..0..0   

8 traverses de 7pi chacune 
Longueur ensemble 56..0..0 119..0..0  

Les 119 à 9 l par pied 
courant  1 071..0..0 1 071..0..0 

Barreaux et remplissage en 
fer carré d'un pouce 
d'Epaisseur     

22 barreaux, tant pour le 
grand panneau que pour le 
petit. Longueur ensemble 102..0..0   

Poids à raison de 4 l par 
pied  408..0..0 408..0..0 

Barreaux pour les lozanges 
d'un pouce d'épaisseur    

Longueur ensemble 160....0   

Pour à raison de 4 l. par 
pied  640..0..0 640..0..0 

Frise à la Grecque    

Fer de même épaisseur d'un 
pouce longueur évaluée à 
21 l 84..0..0   
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.Le poids des fers d'un 
battant sera de  2 203..0..0 2 203..0..0 

Petite Grille pour la porte 
latérale    

L'épaisseur des fers du Bâtis 
sera de 15 lignes montantes 
et traverses longueur 
ensemble 32..0..0  2 203..0..0 

Poids à raison de 5 l 13 
onces 6 gros par pied 187..4..0  187..4..0 

8 barreaux de remplissage 
sur une épaisseur d'un 
pouce    

Longueur ensemble 61..4   

Poids à raison de 4 l par 
pied  245..5..0 245..5..0 

Barreaux pour les lozanges, 
d'un pouce d'épaisseur 
longueur ensemble 40..0..0   

Poids de 4 l par pieds  160..0..0. 160..0..0 

Poids total d'un battant de 
la grande grille et pour une 
petite grille latérale  2 795..9  

Id. pour le 2nd Battant et la 
2eme petite Grille  2 795..9  

Prix total des fers  5 591..0..0 5 591..0..0 

Lesd. fer à 10s  la livre. mis 
en place couteront  2 795..10 2 795..10..0 

 A Ajouter pour l'Ecusson 
et ses supports et 
ornements 80..0..0  80..0..0 

Prix total des grilles  2 875..10 2 875..10 

Sculpture    

On estime la sculpture des 
deux lion 800..0..0  800..0..0 

TOTAL GÉNÉRAL   9 039..18..2. 

Le present devis et détail estimatif dressé par nous, Ingénieur du Roi en Chef pour les ponts et chaussées de la 

généralité de Lyon, le 10 septembre 1788. 

Signé Varaigne 

Je Soussigné Pierre Chambeau, Entrepreneur de bâtiment à Lyon,  

moyennant la somme de huit mille huit cent livres (réserve d'un dixième délivré après la réception) 

Ouvrages à faire et parfaire au plus tard à la fin du moins de décembre prochain 

signé le 11 septembre 1788 

[entrepreneur, ingénieur et Prévôt des Marchands] 
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Entrer dans la ville. Aux confins des paysages urbain et périurbain dans le 

royaume de France (1670-1789). 

Résumé 

Au cours des XVIIe et XVIIIe siècles, la pacification de l'intérieur du territoire français et la stabilisation des 

frontières ont amené les élites intellectuelles et les administrateurs locaux et royaux à questionner le besoin 

d'enceintes urbaines à l'intérieur du royaume. La ville de Paris arrase ses remparts dans les années 1670, 

initiant par là une mutation du paysage urbain qui s'étendra aux territoires français métropolitains et 

coloniaux. Par l'ouverture des villes, les architectes et ingénieurs se voient confrontés à un nouveau problème 

architectural et urbain : la nécessité pratique d'une porte qui marque le seuil de la ville s'estompe, tandis que 

l'attachement citoyen à la charge symbolique des portes de ville persiste. 

Or, au Siècle des Lumières, la redéfinition de l'usage et de la forme de la porte de ville sont contemporains 

de l'émergence de nouveaux édifices publics, qui amorcent la réflexion sur le caractère des ouvrages 

d'architecture. Au sein de cette nouvelle théorie des caractères, la porte de ville devra trouver et affirmer sa 

place. Il en va de même à l'égard de l'intérêt croissant porté à la notion d'entrée de ville, qui signale une 

sensibilité nouvelle envers le paysage urbain et territorial et la mobilité qui accompagne la réfection des axes 

de circulation terrestre et maritime du royaume de France. 

 

Mots-clés : entrée de ville ; porte de ville ; architecture ; urbanisme ; Temps modernes 

Entering the City. At the Edge of the Urban and Peripheral Landscapes in 

the French Realm (1670-1789) 

Summary 

Throughout the 17th and 18th centuries, the pacification of French interior territories and the stabilization of 

their frontiers brought the intellectual elite and the local and royal administrations to question the necessity 

of city walls within the kingdom. The city of Paris razed its ramparts in the 1670's, initiating mutations in 

the urban landscape that will spread throughout the French territories. By opening their cities, architects and 

engineers will thus be confronted to a new architectural and urban problem: there is no longer a functional 

need for a city gate to limit the access, but the symbolic load of city gates as landmarks to which citizen are 

deeply attached remains. 

 

Keywords : City entrance; city gates; architecture; urban planning; Ancient Regime 
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